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Bibliothèque

de renseignement de l'histoire ecelésiâstique

La " Bibliothèque de l'enseignement de l'histoire

ecclésiastique ", inaugurée en 1897, réalise lentement,

mais persévéramment, son programme qui était de re-

prendre, avec les seules ressources de l'initiative pri-

vée, le projet confié jadis par Léon XIII aux cardinaux

de Luca, Pitra et Hergenroether, à la suite de la lettre

pontificale sur les études historiques, — savoir la com-

position dune « Histoire ecclésiastique universelle, mise

au point des progrès de la critique de notre temps ».

La matière a été distribué© en une série de sujets

capitaux, chacun devant constituer un volume indé-

pendant, chaque volume confié à un savant sous sa

propre responsabilité. On n'a pas eu l'intention de

faire œuvre pédagogique et de publier des manuels

analogues à ceux de l'enseignement secondaire, ni

davantage œuvre de vulgarisation au service de ce que

l'on est convenu d'appeler le grand public : il y avait

une œuvre plus urgente à faire en matière d'histoire

ecclésiastique, une œuvre de haut enseignement.



Le succès incontesté des volumes publiés jusqu'ici

nous aprouvé que ce programme répondait au désir de

bien des maîtres et de bien des étudiants de l'enseigne-

ment supérieur français, autant que de bien des

membres du clergé et de l'élite des catholiques.



Bibliothèque de l'enseignement de l'histoire ecclésiastique

Lee origines du catholicisme.

Le christianisme et l'empire romain.

Les églises du monde romain.

Les anciennes littératures chrétiennes.

La théologie ancienne.

Les institutions anciennes de VÊglise.

Les églises du monde barbare.—Les églises du monde syrien.

L'église byzantine. — L'État pontifical.

La réforme du XI" siècle. — Le sacerdoce et l'Empire.

Histoire de la formation du droit canonique.

La littérature ecclésiastique du moyen âge.

La théologie du moyen âge.— Les institutions de la chrétienté.

L'Église et l'Orient au moyen âge.

L'Égîite et le Saint-Siège de Boniface VIII à Martin V.

L'Église à la fin du moyen âge.

La ré/orme protestante. — Le concile de Trente.

L'Église et l'Orient depuis le XV' siècle.

La théologie catholique depuis le XVI* siècle.

Le protestantisme depuis la Réforme.

L'expansion de l'Église depuis le XVI* siècle.

L'Église et les gouvernements d'ancien régime.

L'Église et les révolutions politiques (1789-1870).

L'Église contemporaine.

h



Bibliotlièque de l'eiiseignement de l'Histoire ecclésiastique

Volumes précédemment parus :

Le Christianisme et l'Empire romain, de Néron à
Théodose, par M. Paul Allard. Huitième édition. 1 vol.

in 12 10 fr.

Histoire des Dogmes, par M. J. Tixeront, doyen de la

Faculté catholique de théologie de Lyon. Trois volumes.
— I. La théologie anténicéenne. Neuvième édition. I vol.

in-12 10 fr.

— II. De saint Athanase à saint Augustin (318-430).

Sixième édition. 1 vol. in-12 10 fr.

— III. La fin de l'âge patristique (430-800). Cinquième
édition. 1 vol. in-12 10 fr.

Anciennes Littératures chrétiennes : I. La Littéra-
ture grecque, par M^' Pierre Batiffol. Quatrième édition.

Epuisé.

Anciennes Littératures chrétiennes : II. La Littéra-
ture syriaque, par M. Rubens Duval. Troisième édition.

I vol. in-12 10 fr.

L'Afrique chrétienne, par Dom H. Leclercq, Bénédictin de
Farnborough. Deuxième édition. Épuisé.

L'Espagne chrétienne, par Dom H. Leclercq, Bénédictin de
Farnborough. Deuxième édition. 1 vol. in-12 10 fr.

L'Angleterre chrétienne avant les Normands, par Dom
Fernand Cabrol, abbé de Farnborough. Deuxième édition.

1 vol. in-12 10 fr.

Les Chrétientés celtiques, par Dora Gougaud, Bénédictin
de Farnborough. Deuxième édition. 1 vol. in-12. . . 10 fr.

Le Christianisme dans l'Empire perse, sous la dynas-
tie Sassanide (224-632), par M. J. Labourt, docteur en
théologie et docteur es lettres. Deuxième édition. 1 volume
in-12 10 fr.

L'Église byzantine, de 527 à 847, par le R. PèrePARGOiRE,
des Augustins de l'Assomption. Troisième édition. 1 volume
in-12 10 fr.

L'Église et l'Orient au Moyen Age : les Croisades, par
M. Louis Bréhier, professeur d'histoire à l'Université de
Clermont-Ferrand. Quatrième édition. 1 vol, in-12. . . 10 fr.

Les Papes d'Avignon (1303-1378), par G. Mollat, professeur à
l'Université de Strasbourg. Troisième édition.l volin-l-2, 10 fr.

Le Grand Schismft d'Occident, par M. L. Salembier.
Cinquième édition. 1 vol. in-12 10 fr.

L'Église romaine et les Origines de la Renaissance,
par M. Jean Guiraud. Cinquième édition. 1 vol. in-12. 10 fr.

Les Origines du Schisme anglican (1509-1571), par M. J.

Trésal. Troisième édition. 1 vol. in-12 10 fr.
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AVANT-PROPOS

Ce volume est le premier d'une Histoire des

dogmes dans l'antiquité chrétienne qui devait,

dans le principe, être complète en un seul volume,

mais que l'importance et l'abondance des matières

ont obligé à diviser en trois parties. L'empresse-

ment que l'on a mis à réclamer ce premier volume

m'a décidé à ne pas attendre, pour le faire impri-

mer, que les autres fussent prêts. Il traite d'ail-

leurs d'une période nettement délimitée, et consti-

tue un tout, à la rigueur, indépendant.

La méthode adoptée dans sa composition est lia

méthode que j'appelle plus loin synthétique : c'est-

à-dire que j'ai suivi généralement et le plus pos-

sible l'ordre des temps, en exposant à la fois toute

la doctrine d'une période déterminée de la vie de

l'Eglise, et en menant de front, pour ainsi dire,

l'histoire de tous les dogmes. Cette méthode a, je

le sais, l'inconvénient de contraindre les théolo-

giens — qui désirent au contraire posséder sur un
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sujet déterminé les textes groupés ensemble — à

parcourir, pour trouver ces textes, le volume entier.

Mais, outre que cet inconvénient est inévitable, si

l'on ne veut pas procéder par monographies déta-

chées, j'y ai remédié, dans une bonne mesure, en

plaçant à la fin du volume une table analytique qui

permettra d'établir en peu de temps, sur tel ou tel

point de doctrine, la suite des témoignages et de

l'enseignement des trois premiers siècles.

Quelques personnes auraient souhaité que les

textes cités le fussent toujours d'après les Patrolo-

gies grecque et latine de Migne, et avec l'indica-

tion de la page ou de la colonne qu'ils occupent.

C'est un assujettissement que je n'ai pas cru devoir

m'imposer. Pour utiles et précieuses que soient les

éditions de Migne, elles ne sont pas toujours irré-

prochables ni même suffisantes, et l'indication des

pages est bien superflue, dès que les ouvrages cités

sont divisés en numéros assez courts. On trouvera

d'ailleurs cette indication chaque fois qu'elle sera

vraiment nécessaire ou utile.

Une note, placée au début des chapitres ou des

paragraphes, énumérera les principaux travaux

relatifs à l'auteur ou au sujet dont il s'agit. Il sera

aisé de compléter ces listes en consultant le Ré-

pertoire des sources historiques du moyen âge^

Biobibliographie ^ de M. Ulysse Chevalier, et la

Geschichte der altkirchlichen Literatur de M. 0.

Bardenhewer. J'en ai exclu généralement, et sauf

exception, les ouvrages un peu anciens, les simples
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articles de revues, et les articles ausfi des diction-

naires qui sont naturellement toujours à consulter,

tels que le Dictionnaire de théologie catholique,

le Kirchenlexikon, la Realencyklopddie fur pro-

testantische Théologie und Kirche, le Dictionary

ofChristian Biography, etc. Je me suis seulement

montré un peu plus large pour les travaux français.

Quant aux histoires des dogmes proprement dites,

les plus importantes et les plus connues sont signa-

lées au § 3 de l'Introduction.

La lecture de ces écrits, ou du moins de quelques-

uns d'entre eux, m'a été évidemment fort utile;

mais elle n'a jamais été pour moi qu'un préliminaire

à l'inspection des textes eux-mêmes. Quel que soit

le jugement qu'il en porte et qu'elles lui semblent

exactes ou erronées, le lecteur de ce volume est

donc assuré que les analyses et les appréciations

qu'il y trouvera reposent sur un examen personnel

et direct des documents. C'est à eux, en définitive,

qu'il en faut toujours revenir et c'est à faciliter

leur étude que ce livre est surtout destiné. On ne

verra donc pas dans ces pages un ouvrage complet

et se suffisant à lui seul, mais bien un instrument

pour des travaux ultérieurs, et un guide dans

l'étude des monuments doctrinaux que nous a trans-

mis l'antiquité chrétienne.

Lyon, décembre 190^

BOT"
38
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AVERTISSEMENT

POUR LA SEPTIÈME ÉDITION

La septième édition de ce volume que je présente

au public a été entièrement réimprimée, et offre

avec les éditions précédentes des différences no-

tables.

Une première différence — et c'est la principale

— consiste en ce que, au lieu de parcourir succes-

sivement les divers auteurs pour en exposer la

doctrine, comme je l'avais fait dans la première

édition et les suivantes, j'ai pris ici pour point de

départies doctrines elles-mêmes, pour en montrer

l'expression dans les auteurs ou documents d'une

période déterminée. Je n'ai fait d'exception que

pour les écrivains sacrés, dont il fallait respecter

le texte et la personnalité, et pour Clément

d'Alexandrie et Origène, dont les s}' stèmes origi-

naux rentraient mal dans le cadre commun. Cette

nouvelle disposition, en introduisant dans ce pre-

mier volume la méthode adoptée pour les deux sui-

vants, remédiera, je l'espère, à l'émiettement de
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l'exposé doctrinal qui résultait de la méthode sui-

vie, et mettra plus en relief la continuité de la tra-

dition chrétienne. Elle fera que ce volume aura

moins le caractère d'un manuel de patristique, et

davantage, ce qui est juste, celui d'une histoire du

dogme. La table a reçu des modifications dans le

même sens.

Un second changement apporté dans cette édi-

tion a été d'adoucir certains jugements portés sur

la manière dont quelques écrivains du ii* ou même
du III* siècle présentaient en particulier leur doc-

trine trinitaire. Bien qu'il faille, en effet, main-

tenir le principe que des Pères pris individuelle-

ment, et à plus forte raison des écrivains laïcs, sans

caractère officiel, ont pu émettre des assertions et

théories incompatibles avec le dogme tel qu'il a été

plus tard défini — et l'existence seule des hérésies

suffit à le prouver — , il est juste toutefois, surtout

quand il s'agit d'auteurs très anciens, de tenir

largement compte de l'imperfection de leur langue,

du but immédiat qu'ils poursuivaient dans leurs

écrits, du caractère d'essais que revêtent leurs

explications, et aussi de l'état rudimentaire où se

trouvait alors la théologie proprement dite. Ces

considérations m'ont amené à interpréter dans un

sens plus favorable certaines expressions gauches

ou ambiguës dont ils se sont servis, et à leur con-

server à eux-mêmes le titre de témoins de la foi

dont ils étaient si jaloux.

Lyon, octobre 1914.



LA TOÉOLOGIR ANTÉNICÉENNE

INTRODUCTION

§ 1. — Notion de l'histoire des dogmes, son objet
et ses limites.

La signification fondamentale du mot dogme, So'yixa,

est celle d'un ordre, d'un décret, d'une doctrine qui

s'impose. Saint Luc l'emploie pour désigner l'édit

d'Auguste relatif au recensement de l'empire {Luc. ii,

1), et on le trouve avec un sens analogue dans les Actes,

XVI, 4; XVII, 7; Ephes., ii, 15; Coloss., ii, 14. D'autre

part, Cicéron écrit ; Sapientiae vero quid futuruni est?

Quae neque de sei'psa dubitare débet, neque de suis de-

cretis quae philosophi vacant Zô-^^i-ttoi., quorum nullum
sine scelere prodi poterit '

. Il s'agit ici de doctrines

philosophiques que l'intelligence doit accepter. C'est

à cette dernière signification que se rattache l'accep-

tion ecclésiastique du mot. Marcel d'Ancyre, vers 335,

fera encore entrer dans le dogme les lois de la mo-
rale chrétienne-; mais un peu plus tard, Grégoire de

Nysse réservera l'expression pour désigner proprement

1. Académiques, liv. II, 9.

2. EusÈDE, Contra Marcel!., l, 4; P. G., XXIV, 786, C.

L\ THÉOLOGIE ANTÉNICÉKNNE. — T. I. 1
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l'objet de la foi chrétienne : « Le Christ divise en deux
[parties] la discipline chrétienne, la partie morale et

l'exactitude des dosrmes'. »

l Ce dernier usage a prévalu. Un dogme est donc une

I

vérité révélée et définie comme telle par l'Église, une
vérité dont l'acceptation s'impose à la foi du chrétien.

jLtf dogme ou les dogmes, c'est l'ensemble des vérités

1 ainsi révélées et définies.

A prendre les choses à la rigueur, le dogme chrétien

se distingue de la doctrine chrétienne. Le premier sup-

pose une intervention explicite de l'Église se pronon-
çant sur un point déterminé de la doctrine; la seconde

embrasse un champ un peu plus vaste : elle comprend
non seulement les dogmes définis, mais de plus les en-

seignements qui sont d'une prédication ordinaire et

courante, avec l'approbation certaine du magistère.

Les dogmes ont la prétention de n'être que la tra-

duction en des formules techniques, en un langage net

et précis, des données de la révélation, des enseigne-

ments de l'Écriture ou de la Tradition chrétienne pri-

mitive. Entre les enseignements de Jésus-Christ ou de

, saint Paul et ceux du concile de Nicée ou du concile de

»^ Trente, il n'y a certes pas ressemblance vei'bale, mais
'"^^

il y a équivalence, il y a identité de fond. Ceux-ci ne

'H font que reproduire les premiers. C'est ce qu'affirme

^l#v^ l'Église calholicjue. La question se pose néanmoins :

, comment de l'Évangile et de saint Paul ou de saint

'l Clément est-on venu aux formules de Nicée ou à la pro-

^ fession de foi de Pie l'V? Quelle marche a suivie la pen-
' sée chrétienne dans cette évolution qui la conduite

ainsi des éléments primordiaux de sa doctrine à l'épa-

nouissement de sa théologie ? Quelles ont été ses étapes

4. Epist. «*•; P: G., XLVI, 1089, A : Aiatpet (ô Xpi<rrbç) et; Wo ti^,v twv

XçioTtavwv :to).iTEÎav, el; te to f|Otxov ^lÉpoî xai ei; Tyjv xwv ôoyhktwv

àx3t6£iav.
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dans celte voie? Quels enlraînements ou quels arrêts,

quelles hésitations y a-l-elle subis? Quelles circons-

tances ont menacé de l'en faire dévier, et quelles dé-

viations en effet se sont produites dans certaines parties

de la communauté chrétienne? Par quels hommes et

par quels actes ce progrès s'est-il accompli, et quelles

idées directrices, quels principes dominants en ont dé-

terminé le cours? C'est à ces questions que doit répon-

dre \Histoire des dogmes. L'histoire des dogmes a donc

pour objet de nous exposer le travail intime de la pen-

sée chrétienne sur les données primitives de la

Révélation, travail par lequel elle en prend une plus

complète possession, elle les éclaire, les féconde, les

développe, et les coordonne enfin en un système har-

monieux et savant, sans en altérer cependant la subs-

tance — c'est laflirmation catholique, — et sans en

modifier le fond doctrinal.

Il est aisé de voir par là que l'histoire des dogmes
n'est qu'une partie détachée de l'histoire ecclésiastique.

Cette histoire en effet doit raconter la vie de l'Eglise,

sa vie intérieure comme sa vie extérieure, la vie de sa

croyance et de sa foi par conséquent et les vicissitudes

que cette vie a traversées, comme la vie et les vicissi-

tudes de ses institutions, de son culte, comme les progrès

de son apostolat et les événements qui ont marqué ses.

relations avec les puissances humaines. Croire et en-

seigner la vérité est pour cette Église le premier des

biens comme la première des fonctions. Une Histoires

de l'Eglise tant soit peu digne de ce nom ne saurait

donc négliger l'histoire de son enseignement et de sa .

foi, l'histoire de ses dogmes.

Il importe maintenant de distinguer l'histoire des

dogmes des sciences théologiques qui offrent avec elle

quelque rapport.



4 LA THÉOLOGIE ANTÉNICÉENNE.

y^n a mis plus haut une différence entre le dogme

-^Vî^rétien et la doctrine chrétienne, celle-ci étant plus

-^ étendue que celui-là. Par conséquent, une histoire des

I dogmes n'est pas tout à fait une histoire de la doctrine

chrétienne. En pratique cependant, il faut à peu près

les confondre, une histoire de la doctrine chrétiennne

comprenant nécessairement l'histoire des dogmes, et

celle-ci, à son tour, ne pouvant présenter un tableau

historique complet des enseignements de l'Eglise, si

Ton en exclut ceux de ces enseignements qui n'ont

pas été l'objet de décisions solennelles.

En revanche, il faut nettement distinguer de l'histoire

des dogmes Vhistoù'e de la théologie, cette dernière

s'appliquant à exposer non seulement le progrès des

doctrines définies ou généralement reçues dans l'É-

glise, mais aussi la naissance et le développement des

systèmes et des vues propres aux théologiens particu-

liers. Elle comporte d'ailleurs sur la vie, les œuvres

// et la méthode de ces théologiens des détails dans les-

T***' quels l'histoire des dogmes ne saurait entrer.
*~'' On ne confondra pas davantage l'histoire des dogmes
^iwavecla Théologie positii^e non plus qu'avec la Patrolo-

ri i gie ou la Patristique. La théologie positive est cette

j) science qui établit la vérité des dogmes chrétiens par

'^^iies témoignages précis de l'Écriture et de la Tradition,

u„Jamais sans en suivre d'ailleurs le développement à tra-

^ . vers les siècles : la démonstration y tient plus de place
^ JéoiQ l'histoire. Quant à la patrologie et à la patristique,

t*-«-^elles- s'occupent uniquement l'une et l'autre de ces écri-

Y;;.vains qu'on appelle ^es Pères de l'Église. La première

étudie leur vie, catalogue leurs ouvrages, en discute

^'^^'B'authenticité, en mentionne les éditions, en un mot
Xîonsidère ces ouvrages surtout par le dehors; la pa-

tristique en examine et en expose la doctrine, en révèle

les trésors. Toutes deux sont, à la vérité, des sciences
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subsidiaires, des auxiliaires indispensables de l'his-

toire des dogmes; mais celle-ci déborde évidemment

le cadre où elles s'enferment. A côté des Pères, l'his-

toire des dogmes consulte d'autres monuments de la

croyance chrétienne, symboles, liturgies, décrets des

conciles, monuments figurés, etc. Par delà l'époque

patristique, elle poursuit jusqu'à nos jours l'évolution

de la pensée religieuse. El_le_ constitue donc bien hrfî

science à part, d'un objet bie^^ rlôfinï pf, d'uiLilnH!^!^
np.HpnripTit Hmit(4

Il est aisé, ce semble, grâce à ces distinctions, de se

faire une idée juste de ce qu'est l'histoire des dogmes.
Il est plus difficile de dire à quel moment précis il la

faut faire commencer, et dans quelle mesure elle com-
prend ou exclut l'histoire de la Révélation elle-même.

Les dogmes, en effet, n'étant, suivant l'enseignement

catholique, que la révélation réduite en formules, leur

origine première c'est l'acte ou la série des actes révé-

lateurs, et leur substance, leur état premier, ce sont

les enseignements de l'Ancien Testament, ceux de

Jésus-Christ et des apôtres, c'est la théologie de l'An-

cien et du Nouveau Testament. Une histoire complète

des dogmes. devrait donc comprendre et une histoire

de la révélation, et un exposé de cette théologie . Mais

c'est là, on le comprend, un champ immense et où des

sciences spéciales se sont déjà installées. Le mieux
est de n'y point entrer ou d'y entrer le moins possible.

C'est le travail de la pensée chrétienne sur les données

premières de la révélation et l'intelligence de plus en

plus complète qu'elle en a acquise que cette histoire

doit surtout exposer. En conséquence, elle se conten-

tera, pour marquer le terminus a quo du pi-ocessiis

qu'elle veut décrire, d'un précis des enseignements de

Jésus et des apôtres tels qu'ils sont rapportés dans le

Nouveau Testament. D'autre part, et afin de noter les
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conditions subjectives dans lesquelles la pensée chré-

tienne a commencé et poursuivi son travail, et les in-

fluences extérieures qui se sont exercées ou qui ont

pu s'exercer sur elle en dehors de la Révélation, This-

toire des dogmes devra donner une idée du milieu

religieux, philosophique et moral où ce travail s'est

accompli, et signaler les doctrines étrangères profes-

sées autour des premiers chrétiens. Cette double in-

troduction suffira pour rattacher l'histoire des dogmes

à l'histoire de leur origine, sans préjuger d'ailleurs

les problèmes multiples et délicats que soulèvent ces

questions, et sauf à recourir, pour plus ample informé,

aux ouvrages qui en traitent ^

.

i. N'écrivant pas un livre de théologie, je n'exposerai pas ici la théorie

du développement des dogmes telle que la conçoivent les catholiques

ou les prolestants. On peut voir sur ce sujet Vincent de Lérixs, Com-
monitorium}, 23, P. L, L, 667-669; Newman, An essay on the deve-

lopment of Christian doctrine, -2^ édit., Londres, 1878, et sa critiiiue

par J.-B. MozLEY, Theory of development, a criticism ofDr. Newman'i
Essay (1879); De la Baiire, La vie du dogme catholique, Paris, 189S;

L. Mlrillo, El progresso en la Revelacion christiana, Roma, 1913, et

les nombreux articles parus sur ce sujet dans les diverses revues,

notamment ceux de M. de Grandmaison dans ta Revtie pratique d'apo-

logétique, 1908. — Quelques réflexions suffiront pour notre but. L'tiis-

toire des dogmes suppose que ces dogmes ont passé par ccriaines

vicissitudes, qu'ils ont été soumis à certains développements ou ac-

croissements, car les choses seules qui vivent et se modiQent ont une
histoire. L'existence même de ces vicissitudes n'est pas douteuse, et il

sufflt d'ouvrir les yeux pour les constater. L'important est d'en fixer les

caractères et les résultats, d'en marquer les limites, les causes et les

lois, en un mot de définir dans quelle mesure la substance des dogmes
est atteinte par cette évolution. La question peut se traiter ou par la

méthode théorique, a priori, en pnrtant de ce que l'Éylise enseigne sur

l'immutabilité substautielle du dogme, ou o posteriori, par la méthode
historique, en recueillant les résultats que révèle une étude altentivB

des faits. Cette dernière méthode est celle naturellement que suivrt

l'historien. Les auteurs protestants et rationalistes affirment qu'elle les

a conduits à cette conclusion que les données primitives delà Révélation

chrétienne n'ont pas seulement été scientifiquement exposées et dé-

veloppées parle dogme ultérieur, mais bien substantiellement altérées

et modifiées. Voir, dans ce sens, la déclaration de M. llarnack, Pm.is
de l'histoire des dogmes, Introduction, p. x. Tout autres, on le sait, sont

les conclusions auxquelles arriva ^"e^vman, encore anglican, à la suite

des mêmes recherches historiques, et qu'il a consignées dans son fa-
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g 2. — Sources de l'histoire des dogmes. Diverses
méthodes qu'on y peut suivre. Ses divisions.

Il n'est presque pas de branche de la littérature chré- J!

tienne qui ne doive ou ne puisse être mise à contribu- ~^-î^

tien pour une histoire des dogmes. Au premier rang- y^--
toutetois, il faut mentionner les sources mêmes du^I/V-
dogme, l'Écriture et les enseignements oraux de Jésus-

'^

1^
Christ et des apôtres consignés dans les documents j,,^

ultérieurs, puis les symboles, professions de foi, défi-jy^fl^

nitions des conciles et des papes qui en ont fixé ^sljLLJL^

portée et précisé le sens
;
puis les écrits des Pères et^^^^^^

des anciens auteurs ecclésiastiques, et, pour unepé--7-T^L
riode moins reculée, ceux des théologiens. Les décrets

,

canoniques et disciplinaires, les prières et les chants ^i^x~
liturgiques, les inscriptions et les monuments figurés

donneront souvent des indications précieuses sur les

croyances intimes de l'Église aune époque déterminée;

les livres apocryphes et les ouvrages des hérétiques en

fourniront la contrefaçon ou la contre-partie. L'histoire

ecclésiastique éclairera le milieu où ces croyances se

sont développées, et en produira souvent, dans les faits

qu'elle raconte, des attestations plus frappantes que

les textes eux-mêmes. Enfin, et sans prétendre tout

meux Essay, mentionné plus haut. Les catholiques les ont, en partie,

adoptées. J'ajouterai seulement qu'il s'en faut de beaucoup que la

théorie du développement des dogmes, bien que très étudiée de nos

jours, soit complètement achevée. On s'en est trop tenu généralement

à d«s formules vagues, à de simples comparaisons (l'enfant qui devient

homme, le noyau qui devient arbre, etc.) insuffisamment précises. Car

la question à laquelle il faut donner une répc^nse technique et adéquate

«8t celle-ci : Dans quels cas une idée ou_une d£Ctrjnejappnrtéfi_à,mie

autre id^eou à une autre doctrine, n'en est-elle qu'un simple déve -

lÔppgmght. etdaP'i q"p1^ c^° "" Aat-f-Uf. une ^Itération ou une trans -

forma^îôn~sûTjsTin"tielIe? On peut bien apporter, pour la résoudre, des

principes génëràux; inais il est évident que cliaque cas particulier

•xige un examen spécial.
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énumérer, il sera absolument nécessaire de connaître

les idées philosophiques et religieuses dominantes aux

divers âges de l'Église, si l'on veut se rendre compte

des courants qui ont pu agir sur la pensée chrétienne,

des influences sous lesquelles elle a évolué, et saisir la

portée des formules dogmatiques dont la langue phi-

losophique est un des éléments.

'^-*-<^^..^ - l^^siLx. oU^- 1^U^ "'"^ i^t^

Quant à la méthode à adopter dans l'histoire des

dogmes, on en peut concevoir deux différentes. Ou bien

Ton étudie l'histoire générale des dogmes en suivant

l'ordre des temps, et en exposant l'idée que chaque

époque et chaque auteur principal s'est faite de l'en-

semble et des divers points de la doctrine chrétienne :

c'est la méthode que j'appellerai ^nthètiq ue. Ou bien

on prend en particulier un dogme ou un groupe de

dogmes se rapportant à un même objet — le dogme
trinitaire par exemple — , et l'on en suit la formule

et le développement pendant une période déterminée,

et, si l'on veut, depuis les origines jusqu'à nos jours :

c'est la méthode analiidous. Elle permet de mieux
approfondir l'histoire de chaque dogme isolément, et

d'en mieux apercevoir la marche, mais elle a l'incon-

vénient de ne présenter que des monographies déta-

chées, et de n'offrir des systèmes des grands théolo-

giens — d'un Origène ou d'un Augustin — que les

disiecta memhra incapables de nous initier à leurs vues

intimes et plus générales. Historiquement d'ailleurs,

si parfois quelques dogmes ont paru seuls retenir un
assez long temps l'attention de l'Église, les autres

n'ont pas été pour cela entièrement négligés. La pre-

mière méthode— synthétique — a donc l'avantage d'ê-
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tre plus conforme à l'histoire objective et concrète;

elle permet aussi de mieux marquer les idées et les

croyances dominantes à certaines époques, d'indiquer

la liaison et la subordination des doctrines les unes vis-

à-vis des autres, de présenter les vues d'ensemble des

écrivains dont on parle. Ces avantages l'ont généra-

lement lait préférer par les plus récents auteurs, et

c'est celle que nous adopterons ici. Remarquons seu-

lement qu'entre les deux méthodes des combinaisons

intermédiaires sont possibles et même souvent néces-

saires. Il n'y a en tout ceci rien d'absolu.

L'histoire des dogmes commence avec la prédica-

tion de Jésus-Christ et s'étend jusqu'à nos jours, car

de nos jours encore la doctrine chrétienne se fixe et

s'éclaire. Dans ces dix-neuf siècles toutefois, il est

aisé de distinguer, comme dans l'histoire de l'Eglise

en général, trois périodes bien distinctes . La première ' '^*'*^

comprend les huit premiers siècles environ : elle se

ferme, en Orient, sur la controverse des images et sur 5^^

saint Jean Damascène
(-f-

vers 750) ; en Occident, sur

la condamnation de l'adoptianisme espagnol, dernier

écho des controverses christologiques, et sur le nom
d'Alcuin (-}- 804). C'est l'époque de la mise en formule,

de la discussion et de la définition des dogmes fonda-

mentaux, la Trinité, l'Incarnation en Orient, en Occi-

dent le péché, la grâce, l'Église, — La seconde période z''ji^

commence avec Charlemagne ou même un peu avant, dLoy^'

et embrasse tout le moyen âge jusqu'à la Réforme et -»*--t^

au concile de Trente. L'Eglise grecque n'y fait presque u
aucune figure : toute l'activité semble concentrée dans C-***^

l'Église latine. Un immense travail de systématisation ol >y^

1.
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recueille dans la tradition les éléments doctrinaux, et

les fond dans une synthèse puissante, en s'aidant des

données philosophiques surtout de TAristotélisme. C'est

l'âge des Sommes, de la théologie des sacrements, de

celle des indulgences, des dévotions secondaires, et

aussi de celle de la hiérarchie et du pouvoir dans l'E-

glise. — Avec le Protestantisme et le concile de Trente

^^'^''^•Tbuvre une troisième période. Pendant que le premier

prétend revenir aux enseignements primitifs, en faisant

j^ deJ[^£criture l'unique source doctrinale, et de la foi

^ T^mque principe de la justification, le second consacre
^ en grande partie l'œuvre du moyen âge, et commence
*^ contre le naturalisme débordant déjà dans la Renais-

' sance la lutte qui se continuera dans les siècles sui-

vants. Ce n'est plus désormais tel ou tel dogme qui est

en jeu, c'est l'existence de l'Eglise comme autorité

enseignante ou même d'un dogme défini (protestan-

tisme libéral); c'est l'existence du surnaturel et de la

Révélation (rationalisme)
; c'est la croyance en Dieu,

c'est la valeur de la raison humaine (atliéisme, subjec-

tivisme) qui sont attaquées. Si, durant cette période,

le dogme s'est développé — et il s'est en effet déve-

loppé, — il s'est surtout défendu. L'apologie, sous ses

diverses formes
, y a tenu la première place .

De cette histoire des dogmes ainsi divisée le présent

volume n'étudiera que le commencement jusqu'au con-

cile de Nicée (325) : deux autres volumes pousseront

l'exposé jusqu'à Charlemagne.

§ 3. — Les principaux travaux d'histoire des dogmes.

L'histoire des dogmes, dans sa forme actuelle, ne

date que d'un siècle. Les anciens héréséologues, saint

Irénée, les Philosophoumena, le Pseudo-Tertullien,
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saint Épiphane, Pliilastrius, Tliéodoret, etc., et les

historiens ecclésiastiques, Eusèbe et ses continuateurs,

ont sans doute laissé des matériaux pour l'histoire de

la doctrine dans les premiers siècles, mais ils n'ont

jamais songé à l'écrire. Au moyen âge, l'idée même
d'un développement dans le dopme semble s'être obs-

curcie. L'ignorance où l'on était des œuvres des plus

anciens Pères, le mélange de ces œuvres avec d'antres

écrits apocryphes mis au courant des décisions conci-

liaires postérieures avaient endormi tout soupçon sur

ce point. 11 fallut la Pvéforme d'une part, de l'autre

l'admirable travail patristique d'édition, de révision

et de triage accompli par les grands érudils des xvi«,

XVII* et XVIII* siècles pour remettre en lumière le fait

signalé par Vincent de Lérins au v*, et ramener sur ce

fait l'attention des théologiens. L'argument fonda-

mental du Protestantisme contre le dogme catholique

reprochait à ce dogme d'être relativement nouveau,

d'avoir été ignoré de l'Ecriture et des Pères : Ab initio

no/i fuit sic. Un examen minutieux de la doctrine de

l'antiquité devenait nécessaire. 11 fut réalisé en France,

avec une compétence hors ligne, par le jésuite Petau

[De theologicis dogmatibus, 1643-1650), et un peu plus

tard par l'oratorien Tliomassin [Theologica dogmata,
1680-1689). Petau reste un maître qu'il faudra toujours

consulter. En même temps paraissait à Amsterdam
l'ouvrage d'un écossais, John Forbes a Corse [Insti^uc-

tiones historico-theologicae, 1645), destiné à montrer

l'harmonie de la doctrine réformée avec l'ancienne

orthodoxie
;
puis celui de Georges Bull [Defensio ni-

caenae fidei, 1685-1688), où il défendait contre les

Sociniens la croyance trinitaire, et attaquait vivement

l'exégèse de Petau.

Quelque place que tînt dans ces œuvres l'histoire des

doctrines, elles n'étaient pas cependant à proprement
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parler des histoires du dogme. C'est en Allemagne que

parurent les premiers essais portant ce titre, et c'est

l'Allemagne protestante surtout qui les a depuis multi-

pliés. On peut grouper autour de six noms l'ensemble

des travaux qu'elle a produits sur ce sujet.

Le premier est celui de W. Miinscher, de Marburg
(•|-18i4)'. Cet auteur avait été précédé par S. G. Lange
dont l'ouvrage 2 était resté inachevé, et son Histoire

fut suivie d'une série de manuels sans influence sur les

progrès de la science. Mûnscher lui-même était trop

rationaliste pour avoir, malgré sa profonde érudition,

l'intelligence vraie du Christianisme et de son dévelop-

pement.

Après Mûnscher il faut nommer Neander 3, et les

auteurs qui dépendent de Schleiermacher, entre au-

tres Baumgarten-Crusius
(-f-

1843)-* et F. K, Meier (f
1841)^. La tendance est déjà meilleure et plus conser-

vatrice. Le livre de Meier dénote dans son auteur une

vue juste de la méthode à suivre : les matériaux y sont

bien choisis et disposés avec soin.

Mais Hegel a paru, et, sous l'influence de sa philo-

sophie, une nouvelle conception se produit de l'évolu-

tion du dogme. Elle est représentée par F. Christian

Baur
(-f-

1860) et son école. Outre diverses études con-

sacrées aux dogmes de la Trinité, de l'Incarnation et

de la Rédemption, Baur donne un manuel et des

lectures d'histoire des dogmes^. Il ne voit plus, comme

1. Handbuch der christlichen Dogmengeschichte, 1797-1809; Lehrbuch
der christlichen Dogmenge.schichle, 1811.

2. Ausfûhrliche Getchichle der Dogmen, 1796.

3. AUgemeine Geschichte des Chriatentums, 1883 et suiv.; Dogmen-
geschichte, ce dernier ouvrage publié par Jxcobi, en 1857.

4. Lehrbuch der christlichen Dogmengeschichte, 1831 et suiv.; Com-
pendium der christlichen Dogmengeschichte, 1840 et 1846.

5. Lehrbuch der Dogmengeschichte, 18iO.

6. Lehrbuch der: hristlichen Dogynengeschichte, 1847; Vorlesungen
^btr die christlichen Dogmengeschichte, éditées en 1803-1868.
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Baumgarten-Crusius et Meier, dans les modifications

subies par le dogme, l'elfet de causes particulières,

locales et temporaires : il y voit l'effet de la loi géné-

rale qui entraîne toutes les doctrines à travers les

vicissitudes de la thèse, deTantithèse et de la synthèse.

Son système eut, à un moment, un succès énorme : il

est aujourd'hui bien abandonné.

Une réaction se produisit qui prit à cœur de justifier,

par l'histoire, le Luthéranisme confessionnel et les

dogmes fondamentaux du christianisme. L'auteur le

plus en vue en fut Thomasius (f 1875)'. Thomasius

admet en principe l'autorité de l'Eglise et celle de

l'Écriture, et montre, en conséquence, le bien-fondé

des premières définitions conciliaires. Mais il continue,

avec assez peu de logique, en prétendant que la hié-

rarchie avait engagé, au moyen âge, la doctrine dans

une fausse voie d'où la Réforme a dû la tirer. A cette

m.ême orthodoxie luthérienne appartiennent Kliefoth^,

Schmid^ et Kahnis (f 1888) ^
L'influence de Baur fut remplacée par celle deRitschl

(•f-
1889). Ritschl n'a écrit lui-même sur l'histoire des

dogmes que des études de méthode et des travaux dé-

tachés : mais il a fortement contribué à faire disparaître

des manuels la division en histoire générale (méthode

synthétique) et histoire particulière (méthode analy-

tique) des dogmes, adoptée presque généralement
jusqu'à lui, et a attiré l'attention sur le rôle que la phi-

losophie grecque avait joué dans la constitution du
dogme chrétien. C'est à lui que se rattache F. Nitzsch'*.

C'est à lui encore que l'on peut rattacher, dans une

1. Die christliche Dogmengeschichte, 187i-1876, éditée à nouveau par
SONWiTSCH et Seeberg, 1886 et 18S9.

3. Einleitung in die Dogmengeschichte, 1839.

S. Lehrbuch der Dogmengeschichte, 1859.

4. Der Kirchenglaube historisch genelisch dargestellt, 1664.
Grundrias der christlichen Dogmengeschichte, 1870.
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certaine mesure du moins, les ouvrages de M. Ad. Har-

nack^ L'idée qui les domine est que « le dogme, dans

sa conception et son développement, est l'œuvre de

l'esprit grec sur le terrain de l'Evangile », autrement

dit, qu'il est le produit de la philosophie grecque tra-

vaillant sur les données évangéliques. L'auteur a porté

au service de cette thèse sa rare connaissance de l'an-

cienne littérature chrétienne, mais aussi une disposition

trop peu contenue au paradoxe : il s'en faut bien que

tout soit acceptable dans ses conclusions. Depuis,

plusieurs traités ont paru qui méritent une mention :

je citerai ceux de F. Lool's -, d'une érudition très

sûre, de R. Seeberg^, écrit dans un esprit conserva-

teur, et le manuel plus court de N. Bonwetsch^.

L'Allemagne catholique a été moins féconde en his-

toires générales du dogme, et s'est plutôt occupée d'é-

tudes détachées. Il faut cependant signaler le manuel de

Klee^,ct celui, moins connu, deZobl (J865). L'ouvrage

le plus complet est celui de J. Schwane* ; mais on trouve,

dans les vues historiques dont Kuhn a semé sa Dogma-
tique'' , des observations peut-être plus pénétrantes

encore. Bach a donné, en 1873, une bonne histoire des

dogmes au moyen âge^, et K. Werner des travaux

1. Lehrbuch der Dogmengeschichte, Freiburg im Breisgau, 1886-1890;

4« édition, -1909-1910. Grundriss der Dogmengeschichte, 3' édition,

1898; traduct. française sous le titre de Précis de l'histoire des Dogmes,
Paris, 1898.

3. Leitfaden zum Studiv.m der Dogmengeschichte, Halle, 1889;4« édit.,

1906.

3. Lehrbuch der Dogmengeschichte, Erlangen, 1893 et suiv.; 2' édit.,

t. I et H, Leipzig, 1908-1910; Gruiidriss der Dogmengeschichte, 1900, 2»

édit., 1905.

4. Grundriss der Dogmengeschichte, Miinchen, 1909.

5. Lehrbuch der Dogmengeschichte, !?37 et suiv., traduit en français

sous le titre de Manuel de l'histoire des Dogmes, par l'abbé Mabii-.e,

1852.

6. Dogmengeschichte, 186-2 et suiv. ; 2» édit., 1892 et suiv.; traduct.

française par l'abbé A. DECEnr, 1903-1904.

7. Deuxième éd., 1859.

8. Die Dogmengeschichte des kalholischen Mittelallers, 1873-1873.
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étendus sur saint Thomas d'Aquin et la Scolastique^

La France n'a produit jusqu'ici aucune histoire com-

plète des dogmes"^. Bossuet, qui a eu l'occasion, dans

ses controverses avec Jurieu et Richard Simon ^, d'exa-

miner les dillicultés que présente la doctrine de cer-

tains Pères, l'a fait dans un esprit qui semble écarter

l'idée même d'un progrès dogmatique. On trouve

quelques bonnes indications dans VHistoire des Sa-
crements de Dom Chardon (1745); mais il faut venir

jusqu'à M""" Ginoulhiac pour rencontrer une œuvre
qui aborde francliement le sujet qui nous occupe. Son
Histoire du dogme catholique pendant les trois pre-

miers siècles de l'Eglise ^ est restée inachevée, puis-

qu'elle ne traite que de Dieu et de la Trinité ; l'analyse

y est poussée à l'excès, et l'exégèse s'en montre par-

fois timide; mais l'érudition de l'auteur s'y manifeste

profonde et consciencieuse, l'exposé en est clair et ju-

dicieux, le ton excellent. On lit encore avec intérêt

et profit les Etudes sur les Pères des trois premiers

siècles, de M^'' Freppel, bien que l'exposé en soit lâche

et la critique arriérée. Le P. de Régnon a publié, sur

la sainte Trinité, des Etudes de théologie positive

(1892-1896) restées inachevées, mais qui sont un des

bons ouvrages de théologie historique de ces derniers

temps. On ajoutera à cette liste plusieurs des écrits

de M*?^ Batiffol, de MM. Pourrat, Rivière, d'Alès, Le-

breton et autres, ainsi que nombre d'articles du Dic-

tionnaire de Théologie catholique d'abord entrepris

par l'abbé Vacant.

1. Thomas von Aqumo, 1859; Die Scholastik des spâteren Mitlelal-

ters, 1881 et suiv.

2. Je parle des catholiques ; car les protcslanls en out donné quelques-
unes. La plus connue est celle de Fr. Boxifas, Histoire des dogmes de
l'Église chrétienne. Paris, 1889.

3. Avertissements aux protestants; Défensede la Tradition.
4. Paj-is, l&o2; 2« édit., Paris, 1806.
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En Italie il faut mentionner les leçons du P. Semeria,

barnabite, sur les origines chrétiennes *

.

L'Angleterre a tardé plus que l'Allemagne à s'occu-

per de l'histoire des dogmes. Mais, en 1845, parut un

livre destiné à faire époque, c'est VEssai sur le déve-

loppement de la doctrine chrétienne, de J. H. New-
man. Ce n'est pas une histoire des dogmes, c'en est

l'introduction ou la préface, pleine de vues profondes

et d'aperçus originaux. L'auteur se convertit au catho-

licisme en l'écrivant. Depuis, les protestants de langue

anglaise ont surtout traduit les histoires du dogme
allemandes, mais ils en ont relativement peu produit

eux-mêmes. Signalons cependant celle de l'américain

Shedd^, écrite au point de vue calviniste, la synthèse

modérée et bien informée de G. P. Fischer 3, et plus

récemment la judicieuse Introduction de M. Bethune-

Baker^.

1. Notamment Dogina, gerarchia e culto nella chiesa primitiva,

Roma, 1902; traduit en français par F. Richermoz, Dogme, hiérarchie et

culte dans l'Église primitive, Paris, 1906.

2. History of chrintian doctrine, S» édit., 1883.

3. History of Christian doctrine, Edinburgli, 1896.

4. A7i introduction ta the early history of Christian doctrine to the

time of the council of Chalcedon, London, 1903.



CHAPITRE PREMIER

DES DOCTRINES RELIGIEUSES, PHILOSOPHIQUES ET MO-

RALES, AU MILIEU DESQUELLES LE DOGME CHRETIEN

EST NÉ, ET s'est d'aDORD DÉVELOPPÉ.

La source immédiate du dogme chrétien, c'est la

prédication de Jésus-Christ et des apôtres. Mais cette

prédication n'est pas tombée d'abord dans des cerveaux

vides, ni ne s'est adressée à un monde neuf. En Pa-

lestine, où elle fut premièrement reçue, dans le monde
gréco-romain qu'elle atteignit ensuite, des doctrines,

des systèmes régnaient, des institutions et des usages

existaient depuis plus ou moins longtemps, avec les-

quels le nouvel enseignement se trouva de suite en

contact. Ceux mêmes qui l'adoptèrent et le répandi-

rent avaient été formés, enfants, d'après ces usages et

sur ces doctrines, ils avaient grandi au milieu de ces

institutions, et il est naturel dès lors de penser que

quelque chose a pu s'en glisser dans leurs conceptions

et leurs formules du Christianisme. Une histoire du

dogme doit donc débuter par un aperçu des idées et

des systèmes dominants tant chez les Juifs que dans le

monde gréco-romain au moment de l'apparition de

Jésus-Christ, et jusqu'au milieu du ii^ siècle. Cet

aperçu est nécessaire pour marquer l'influence que ces
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éléments ont eue ou pu avoir sur la première expres-

sion de la doctrine chrétienne.

g 1. — La religion et la philosophie gréco-romaines
à l'époque de Jésus-Christ et jusqu'au milieu du
II'' siècle K

Au moment où Jésus-Christ vint au monde, un re-

nouveau religieux était en train de se produire dans

le monde gréco-romain, qui, tout en fortifiant l'atta-

chement aux rites officiels, suscitait dans les âmes des

aspirations vers des formes de culte plus personnelles

et plus efficaces, pensait-on, que n'étaient les cérémo-

nies anciennes. Cette renaissance était, en partie,

l'œuvre d'Auguste (30 av. J.-C. — 14 ap. J.-C), ja-

loux d'abriter son pouvoir sous le respect qu'inspirent

toujours les traditions du passé. Elle était aussi et sur-

tout l'œuvre des circonstances nouvelles où se trouvait

la société. Les barrières entre les peuples tombant, les

nationalités se mêlaient de plus en plus ; les ordres et

les classes de citoyens s'effaçaient ; sous l'absolutisme

grandissant la liberté se faisait rare, la fortune deve*

nait incertaine, la vie même se sentait menacée. Toute

la masse du peuple était pauvre, affamée, et ceux qui

possédaient la richesse en avaient tellement abusé pour

1. A consulter : G. Boissier, La religion romaine d'Auguste aux An-
tonins, Paris, 4« édit., 489-2. C. Martha, Les moralistes sous l'empire ro-

main, Paris, 1863; S» édit., 1886. Réville, La religion à Rome sous les

Sévères, Paris, 1886. HAirn. The influence of greekideas and usages upon
the Christian church, London, '" cdit., 1898. Marquardt, Romisrhe Staats-

verwaltung, vol. Ilf, Das Sacralwesen, Leipzig, 1878. Zellek, Die Phi-
losophie der Griechen, part. HI, 3* édit., Leipzig, 1881. Ll'thardt,

Die anlike Ethik, Leipzig, 1887. A. Harnack, Die Mission und Ausbrei-
tung des Chrislentums in den erslen drei Jahrhunderten, Leipzig, 1906.

F. CuMuNT, Les religions orientales dans le paganisme romain, Paris,

1907; Les mystères de Mithra, 2" édit., Paris, 1992. Sur les livres hermé-
tiques, voir L. MÉNARD, Hermès trismégiste, Paris, 1910.
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leurs plaisirs que le dégoût les avait enfin envahi?,

et qu'ils souhaitaient presque qu'une force étrangère

vînt les arracher aux jouissances qu'ils étaient inca-

pables de quitter d'eux-mêmes. D'autre part, la philo-

sophie, impopulaire à Rome jusqu'au temps de Cicéron

(f 43 av. J.-C), y avait conquis avec lui droit de cité,

et y faisait entendre des enseignements plus sévères.

Les cultes orientaux, en s'avançant vers l'Occident,

réveillaient partout, sur leur passage, un sentiment re-

ligieux intense : ils ouvraient à la piété des horizons

nouveaux, et lui offraient des pratiques et des émotions

troublantes sans doute, mais correspondant cependant

à des besoins profonds et d'autant plus forts qu'ils

étaient plus mal définis.

Un des premiers résultats de cet état de choses fut l'es-

pèce de syncrétisme religieux qui tendit à fondre en une
toutes les religions nationales, à identifier entre eux les

panthéons des vaincus et des vainqueurs, à ne plus re-

présentermême les différents dieux que comme des attri-

buts personnifiés d'un dieu unique, comme des manifes-

tations de la force plastique universelle qui pénétrait et

gouvernait le monde. Les lettrés acceptaient cette der-

nière conception, et le peuple, tout en restant fidèle au

polythéisme, et au culte des dieux distincts, n'y répu-

gnait pas non plus. Il s'en faut bien d'ailleurs que l'on

se fît des dieux l'idée transcendante que nous avons du
Dieu unique, et que le mot ôso; eût la signification res-

treinte et exclusive que nous lui donnons'. L'essence

divine était regardée comme une, mais comme divisi-

ble et communicable. De cette essence étaient faits les

dieux de la mythologie, heureux et immortels; niais de

1. Clémf.:(t d'Alexandrie, Stromat. VI, 14, P. G., IX,337; ORiGÈNE,ProZe-

gom. in Psalm., dans Pitra, Analecla. H, 437; Cicéron, De lefjibus, U, 11 :

• Oirnium quidem animos im:iior;ales esse, sed foriium bonorumqud
di\ii:os ». V. Harnack, Lehrb. der DG., I, p. 138, note 1.
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cette essence était faite aussi l'âme des héros et des

hommes les plus vertueux : il y avait en eux un génie

qui devait leur survivre et prendre, après leur mort,

place défmitive au rang des dieux. L'apothéose des

grands ancêtres d'abord, puis des hommes les plus con-

sidérables, étendue ensuite par la flatterie à tous les

empereurs, n'a donc rien qui doive nous étonner. Il

fut entendu même, dans chaque famille, que ses mem-
bres disparus étaient remontés vers les dieux d'où ils

étaient descendus. A plus forte raison ne répugnait-on

pas à l'idée de l'apparition des dieux sur la terre. L'op-

position que celte idée avait rencontrée d'abord chez

les esprits forts tomba peu à peu : au temps des An-
tonins elle avait conquis une partie de ses adver-

'

saires.

L'immortalité de l'àme était, partant, une doctrine

généralement reçue à cette époque, sauf de l'école

épicurienne. L'àme, à sa sortie du corps, était jugée

et associée aux dieux si elle avait pratiqué la justiccî

punie avec les méchants si elle avait été méchante

elle-même. L'Elysée ou le Tartare lattendait. On ima-

ginait cependant quelquefois un troisième séjour pour

certains coupables dont les fautes semblaient tenir

du malheur plus que de la perversité. Mais du reste, à

parties vieilles données de la mythologie, on ne savait,

sur la nature du bonheur ou des supplices d'outre-

tombe, rien de précis ni de certain. Les doctrines de

Pythagore, en introduisant l'idée de la métempsychose,

avaient brouille quelque peu les anciennes traditions

sur l'éternelle durée de la félicité élyséenne. Virgile,

écho fidèle des croyances de son temps, nous a laissé

de cette félicité deux descriptions successives qui ne !

s'accordent pas. Dans l'une, le bonheur des héros et \

des justes est sans ombre et sans fin : c'est la concep-

tion vulgaire. Dans la seconde apparaît la pensée de
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l'expiation : foutes les âmes, même celles des bons,

doivent, pendant mille ans, expier plus ou moins sé-

vèrement les souillures contractées pendant leur vie

sur la terre ;
après quoi elles boivent l'oubli au fleuve

Léthé, et sont renvoyées dans le monde pour y com-

mencer une nouvelle existence. C'est la conception

pythagoricienne qui s'est juxtaposée à la première,

sans la détruire.

Tels étaient les principaux éléments doctrinaux —
assez pauvres, on le sent — qui composaient sous Au-
guste et un peu après lui, le paganisme classique. Ils

pouvaient suflire à fonder un culte officiel : ils ne suffi-

saient pas à étancher la soif de certitude et d'émotions

mystiques qui, de plus en plus, tourmentait certaines

âmes. Le sentiment religieux, que l'empereur s'était

efforcé de réveiller, se détourna plutôt de ces formes

vieillies pour s'adresser à des cultes aussi vieux d'ail-

leurs, mais qui, pour cette société, étaient nouveaux,

parce qu'ils lui étaient étrangers. Ce n'est pas que les

cultes orientaux présentassent un enseignement théo-

rique plus complet et plus sûr; mais ils prétendaient,

par des initiations mystérieuses et des pratiques

inconnues jusqu'ici, justifier le fidèle de ses fautes, et

le faire entrer dans une communion intime avec la

divinité. Or cette société, du reste si corrompue, pa-

raît avoir vivement ressenti le besoin de l'expiation,

et aspiré au commerce avec le ciel. On vit donc les

femmes surtout, gagnées par la gravité et l'austérité

autant que par les prédications des prêtres d'isis ou

de la Déesse syrienne, jeûner rigoureusement, prendre

des bains d'eau glacée, se priver de tels ou tels aliments

impurs, s'infliger des pénitences et des macérations,

se préparer aux fêtes des dieux en gardant une con-

tinence sévère. En certaines circonstances plus solen-

nelles, on célébrait le taurobole, sacrifice expiatoire
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par excellence, où le sang de la victime venait purifier

de leurs fautes et « régénérer pour l'éternité » ceux

qu'il devait arrosera Ces pratiques étaient accompa-

gnées ou suivies d'initiations, où il semblait que l'au-

delà fût révélé à l'initié, et que le dieu se montrât à lui

dans ses mystères. De tous ces cultes, celui qui devait

devenir le plus populaire après les Antonins, mais

qui apparaît déjà à Rome vers la fin de la République,

est celui de Milhra. Mithra est un médiateur et un
rédempteur; il a une liiérarchie, un sacrifice, un

baptême et une cène : l'initié mange un morceau

de pain et boit à un calice d'eau ^. Les Pères verront

là une contrefaçon diabolique du christianisme ^. En
tout cas, ce que le païen recherche dans toutes ces

cérémonies, c'est cela même que l'âme chrétienne

trouvera dans l'Évangile et dans ses institutions, le

pardon des fautes commises, la purification non pas

légale et rituelle, mais réelle et intérieure, le salut, la

vie éternelle.

Un lien plus intime tendait donc à s'établir entre la

religion et la morale individuelle, la première n'étant

plus une institution d'Etat, dont les magistrats étaient

les prêtres, et dont la décence publique limitait toutes

les prescriptions, mais un ensemble de sentiments per-

sonnels, où chacun devait puiser le courage de ré-

former sa conduite et de refréner ses passions. Pour
cette œuvre de rénovation toutefois, le sentiment reli-

gieux fut puissamment aidé, surtout dans les classes

éclairées, par la philosophie.

Dans son enseignement métaphysique, celle-ci était,

depuis longtemps, en pleine décadence. Chacune des

1. Taitrûbolio criobolioque in aeternum renatus ,Corpii3 inscript, la-

tin., VI, 510). La première mention du taurobole se trouve dans une
inscription de Naples, de l'an 133 ap. J.-C.

2. S. Justin, I ApoU, lxvi, 4.

3. S. Justin, ibid. ; Dialog. c, Tryph., LXX.
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grandes écoles pythagoricienne, platonicienne, aristoté-

licienne, épicurienne, stoïcienne comptait encore des

représentants, mais qui se caractérisaient plutôt par ce

qui restait dominant dans leur système que par ce qu'il

s'y trouvait d'exclusif. Des rapprochements et des con-

cessions de plus en plus fréquents tendaient à effacer

les divergences et à fondre en une les diverses théories

de Dieu et du monde. L'Académie s'était déjà, avec

Arcésilas (-|- 240 av. J.-C), alliée au Pyrrhonisme : elle

persévéra dans sa philosophie du vraisemblable avec

Carnéade (f 129 av. J.-C), Philon de Larisse (f vers

80 av. J.-C.) le maître de Cicéron, Antiochus d'Asca-

lon (-|- 68 av. J.-C.) et Cicéron lui-même [\ 43 av. J.-

C). Mais elle s'allia surtout au stoïcisme. La méta-

physique stoïcienne était fort simple. 11 n'y a point

d'esprit pur : tout est corps plus ou moins grossier.

L'esprit, corps plus ténu, n'est autre que Dieu, qui,

comme un feu subtil, un éther éternel, une force im-

manente et cachée répandue dans le monde, le pénètre,

le meut, le gouverne, est son âme. De Dieu est sortie

la matière, qui, après lui avoir servi de vêtement, doit

de nouveau s'y absorber un jour. De lui aussi sor-

tent toutes les forces de la nature, l'esprit même de

Ihomme *. Il est dans le monde le principe et la source

de toute activité et de toute énergie, non parce qu'il la

donne ou la crée du dehors, mais parce qu'elle est lui-

même, ou émane, au sens strict, de lui. Il est donc, par

excellence, le Xôyoç ffTTEpaaxtxôç, la raison séminale de

l'univers. Cet univers, il le gouverne par des lois im-

muables, ses propres lois à lui, car il s'identifie avec

le Destin et Tordre fatal du monde ; raisonnable d'ail-

leurs, parfait, exempt de tout mal, père de toutes

1. 'EEa7to(rTe).X6it£vai 5uvâ(i.£tç u)i; àité Ttvo; nr)Yf,ç. Zeixer, op. cit.

JII, l, p. 136, note 3.
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choses K Rien ne semblait, de prime abord, plus

éloigné que ce panthéisme matérialiste et que ce con-

cept d'un Dieu immanent, de l'idée transcendante que

Platon s'était faite de Dieu, et de l'opposition qu'il

avait mise entre Dieu et la nature, surtout entre la

matière et Dieu. Mais il y avait, dans Platon, un élé-

ment de conciliation. 11 admettait une âme du monde,
d'où étaient sorties les âmes des astres, lesquelles, en

se divisant, avaient formé à leur tour les âmes des

hommes et des animaux ^. Dans cette âme était inséré

le vouç divin, l'Intelligence, inférieure à l'idée du Bien

qu'était Dieu lui-même, mais supérieure à l'âme '. Or
nous voyons déjà que le neveu de Platon, Speusippe,

identifiait l'Intelligence divine avec l'âme du monde,

tandis que certains stoïciens, comme Boethus (vers

150 av. J.-C), regardaient Dieu non plus comme im-

manent, mais comme extérieur au monde qu'il régit'*. —
D'autre part, on trouve des péripatéticiens du i*'' siècle

avant J.-C, comme l'auteur du Ilepl xo(T[jlou, qui distin-

guent de Dieu sa puissance (Suva(xi<;), et nous représen-

tent celle-ci comme pénétrant le monde, à la manière

dont Dieu, suivant les stoïciens, le pénètre et l'anime '.

Même tendance syncrétiste du côté des pythagoriciens.

La vérité est que la philosophie se désintéressait de

plus en plus de la spéculation pure, pour porter sur la

morale tout son effort. Le contact qu'elle prit avec

l'esprit occidental et romain ne pouvait que la confir-

mer dans cette orientation.

Là, sur le terrain pratique, il est juste de dire que

tous les systèmes se rencontraient, même ceux qui,

comme le stoïcisme et l'épicurisme, paraissaient les

1. Zelleb, op. cit., ni, 1, p. 139, note 1.

2. Fouillée, La philosophie de Platon, II, 203, 204.

3. Jbid., pp. dOj, M2, 16».

4. Zelleb, op. cit., III, 1, p. 554.

5. Zelleb, op. cit., ni, i, p. 640.
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plus opposés. Mais c'est le stoïcisme évidemment qui

donna le ton, et dont s'inspirèrent même ceux que

leurs idées en métaphysique devaient en éloigner. Lu-

crèce (98-54 av. J.-C.) nous propose des leçons de

vertu qu'assurément on n'aurait point attendues de lui.

Cicéron, dont les préférences sont évidemment pour le

platonisme, expose cependant plutôt la morale de

Zenon et du Portique. Nous la retrouvons plus com-

plète et plus pure, bien qu'un peu adoucie, dans Sé-

nèque (3 av. J.-C. — 65 ap. J.-C), le meilleur sans

doute des philosophes que Rome ait produits; rude et

âpre dans Épictète (40?-H7? ap. J.-C.), méditative et

repliée sur elle-même dans Warc-Aurèle (121-180).

Cette morale, quand elle nous parle de nos devoirs

envers Dieu, emploie du reste un langage bien diffé-

rent de celui du stoïcisme spéculatif. Ici Dieu est la

force divine animant le monde, le monde lui-même, la

Nature, le Destin, la Fortune. Quand viennent les pré-

ceptes moraux, ce Dieu prend vie, se personnifie,

devient juge, providence et père : Prope est a te Dèus,

tecuin est, intus est... Sacer intra nos spiritus sedet

malorum honorumque nostroriun ohservator et cii-

stos... ipse nos tractât ^ — Deus ad homines venit,

immo quod est propius, in homines venit; nulla sine

Deo mens bona est ^. — More optimorum parentum
qui maledictis suorum infantium adrident, non ces~

sant di bénéficia congerere... unam potentiam sor-

titi, prodesse ^. La première de toutes les vertus est

donc de se livrer à Dieu, d'accepter sans murmurer
sa volonté, car c'est un ami, un père qui nous aime
d'un amour fort. Il nous faut l'aimer nous aussi et lui

être reconnaissant de ses bienfaits. Ce n'est pas assez :

1. Epist., XLI, 2.

i. Epist., LXXni, 16.

3. De beneficiis, VII, 31, 4.
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il nous faut le prier, car il entend nos supplications,

et est sensible à nos misères. Ce sont les paroles et les

conseils de Sénèque, ce qui ne Tempôche pas, quand
la théorie reprend le dessus, d'égaler son sage idéal à

Dieu, de le déclarer même, par certains côtés, supé-

rieur à Dieu \ dassurer qu'il n'a rien à demander à

Dieu, ni rien à en craindre.

En même temps cependant, Sénèque recommande
vis-à-vis de soi-même une austérité discrète qui, sans

avoir rien de singulier à l'extérieur, conserve à l'âme

sa vigueur et son énergie. On usera modérément des

richesses; on fera des abstinences volontaires, afin de

tenir le corps asservi; on méprisera les honneurs et

les dignités comme des choses qui ne nous rendent

pas meilleurs ; on réprimera les mouvements trop vifs

des passions. Il est cependant des émotions que l'on ne
saurait ne pas éprouver et qu'il faut permettre, la

douleur et les larmes, par exemple, en présence d'un

grand deuil. Mais qu'on se souvienne bien que le

corps est la prison de l'âme, qu'il l'appesantit et la

contraint, qu'elle doit, par conséquent, continuelle-

ment combattre ses appétits, et même être capable de

se défaire de lui, si elle le juge nécessaire.

Mais ce qu'il y a de plus frappant peut-être dans

cette nouvelle morale, c'est l'idée de la fraternité uni-

verselle proclamée entre les hommes et celle d'un

amour, on peut même dire d'une charité, qui doit les

atteindre tous. On sent ici que des barrières sont en

train de tomber, dont la chute modifiera peu à peu la

nature des rapports entre les hommes. Non seulement

Sénèque demande que l'on soit libéral et bienfaisant,

que l'on nourrisse l'affamé, que l'on secoure l'égaré ou

l'indigent, que l'on rachète l'esclave, et que l'on donne

1. Epist., LUI, 11.
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la sépulture au cadavre du criminel, mais encore il

veut que Ton ne distingue pas entre ceux à qui l'on fait

du bien
,
que l'on regarde l'esclave comme son prochain,

et que nos ennemis mêmes ne soient pas exclus de nos

bienfaits : Hominibus prodesse natura me iuhet, et

servi liberi ne sunt hi, ingenui an liber tini... quid re-

fert? Ubicumque homo est, ibi beneficii locus est^.

— Si deos... imitaris da et ingratis bénéficia, nam
et iceleratis sol oritur^.

Ce sont là de beaux enseignements, et l'on conçoit

que beaucoup de chrétiens aient cru, à partir du

IV* siècle, que Sénèque les avait reçus de saint PauP.

Cependant, quand on va au fond de toute cette philo-

sophie, et que l'on en considère toutes les affirma-

tions, on ne trouve plus qu'elle cadre aussi bien avec

les préceptes et surtout avec l'esprit de l'Evangile.

Mais il importe de remarquer d'autre part que ces

leçons ne restaient pas, autant qu'on pourrait le

penser, à l'usage exclusif de la haute société de l'em-

pire. A côté des philosophes qui, comme Cicéron,

Sénèque ou Gornutus, écrivaient et parlaient pour les

patriciens, il y avait des philosophes prédicateurs,

comme Papirius Fabianus et plus tard Dion Chry-

sostome (vers 30-116), vivant de la vie du peuple, qui

s'adressaient à la foule dans les théâtres ou au coin

des rues, et qui l'initiaient, dans la mesure dont elle

était capable de l'être, à ces fortes doctrines.

L'aperçu que l'on vient de lire se rapporte à la philo-

sophie et à la morale païennes au moment de la prédi-

cation des apôtres. Mais, à mesure que l'on avance

vers la fin du i^"' siècle, et surtout au ii^ siècle, on voit

i. De vUa beata, 24.

•2. De beneficiis, VU, 26, 1,

3. Il n'y a d'ailleurs rien de fondé dans l'opinion qui met Sénèque en

rap|iort avec saint Paul.
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cette philosophie prendre une teinte de plus en plus

religieuse, s'allier de plus en plus étroitement à la reli-

gion, jusqu'à ce que, avec le néoplatonisme, elle aille

se perdre même dans le mysticisme et la contempla-

tion. Chez Épictète, il n'est plus question, suivant le

langage du Portique, de vivre conformément à la na-

ture [secundum ?iataram suam çwere; — seguere

jiatuj'am), il s'agit de se conformer « à la loi de Dieu »,

d'avoir sans cesse Dieu devant les yeux de l'esprit,

pour l'adorer, le prier et se soumettre à lui. Marc-Au-

rèle est un dévot qui n'omet aucun sacrifice et qui se

réclame de tous les cultes. Le stoïcisme fait d'ailleurs

tous ses efforts pour donner une explication ration-

nelle et d'après ses principes de la mythologie. Jupi-

ter devient l'âme du monde, le feu ou l'éther primitif;

les dieux ne sont que des personnifications des diverses

forces émanées de lui. Les fables les plus obscènes sont

représentées comme des façons d'exprimer des phéno-

mènes naturels ; les oracles et les aruspices sont ap-

prouvés. Plutarque de Chéronée (vers 50-138) imagine

un système qu'Apulée (vers 120-195) vulgarisera chez

les Romains, et qui rend compte de toutes les croyance»

du polythéisme en même temps qu'il en justifie toutes

les pratiques. Entre le Dieu suprême (ovtwç ov) et le

monde se meuvent les démons ou génies, les uns bons,

organes de la Providence et des révélations divines,

les autres mauvais, fantasques et légers, qui sont les

auteurs des sottises ou des turpitudes que la mytho-

logie attribue à certains dieux. 11 faut cependant, con-

tinue Apulée, les honorer tous, soit pour reconnaître

leurs bienfaits, soit pour détourner leur colère, et ren-

dre à chacun d'eux le culte qu'il désire et tel qu'il le

désire. — Et pendant que le stoïcisme et le platonisme

se rapprochent ainsi de la religion populaire, un nou-

veau pythagorisme vient, à son tour, pousser les âmes
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dans les voies de rascétisme et du renoncement. Sex-

tius de Rome, qui vivait peu après Cicéron, recom-

mandait déjà l'abstinence des viandes. Solion (i" siècle

après J.-C.) renouvelle cette recommandation. Un re-

ofain d'actualité se fait autour de la vieille léo-ende de

Pythagore. Ses disciples prônent la continence et le

célibat, imposent des purifications et des baptêmes,

établissent un choix des aliments. En même temps ils

s'adonnent aux sciences occultes , et attribuent aux

nombres une influence secrète. Nous touchons ici non

plus seulement aux mystères des religions orientales,

mais à la gymnosophistique et à la magie.

Tel était, dans le monde païen de Rome et de la Grèce,

l'état religieux, philosophique et moral, aux temps qui

virent la prédication évangélique et le premier établis-

sement de l'Eglise. Je n'ai relevé que les traits par oîi

ce paganisme se rapprochait du nouvel enseignement,

et se portait, pour ainsi dire, au-devant de lui : il en

était beaucoup plus par où il s'en éloignait. En ré-

sumé, deux mots pourraient exprimer cet état d'âme :

c'était la confusion, l'incertitude, et en même temps une
aspiration à la certitude et à la lumière. Les doctri-

nes métaphysiques, base de tout le reste, étaient flot-

tantes; on n'était sûr ni de ce qu'était Dieu, ni de ce

qu'était l'âme et de ce qu'elle deviendrait, et par là se

trouvaient, pour une bonne part, énervés les aphoris-

mes moraux que la saine raison d'un Cicéron ou d'un

Sénèque avait su découvrir. Mais beaucoup d'âmes
voulaient être fixées, et s'adressaient pour cela où elles

pouvaient, aux mystères, aux songes, à la magie. Ce-
pendant, au-dessus de ce chaos des idées, une chose

s'élevait, respectée de tous, l'unité politique et la puis-

sante organisation de l'Empire. Si cette unité constitua

plus tard un danger pour le christianisme, en armant
contre lui la plus forte et la plus vaste administration
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qui se soit vue, elle offrit d'abord à son expansion une

singulière facilité, en même temps qu'elle présentait

un admirable modèle de la cohésion qui devait régner

dans l'Église. Et la liberté de fonder, dans cet im-

mense corps, des collèges, des associations privées

d'un caractère plus ou moins religieux, permit encore

aux partisans du nouveau culte de s'établir sans bruit

dans le droit de tous, et d'y trouver plus d'une fois un

refuge quand la persécution vint à sévir.

§ 2. — Les doctrines religieuses et morales des Juifs
au moment de la venue de Jésus-Christ, Le ju-

daïsme palestinien.

Depuis la mort d'Alexandre le Grand (323 av. J.-C.)

et même depuis la captivité de Babylone, les Juifs ont

commencé à former deux groupes bien distincts : le

groupe palestinien, composé de ceux qui habitaient

dans le pays de leurs ancêtres, et qui se rattachaient

immédiatement à Jérusalem et au temple, et les Juifs

de la dispersion [Diaspora), établis d'abord dans la

région euphratésienne, puis un peu partout dans les

contrées helléniques, massés surtout à Alexandrie, et

depuis la conquête romaine, nombreux aussi dans les

pays latins et à Rome. Ces deux groupes présentent,

au point de vue qui nous occupe, une physionomie très

différente, et il convient de les étudier à part ^

1. On trouvera dans w. Bousset, Die Religion des Judenlums im neutes'

tamenilichen Zeitalter, 2'= édit. (Berlin, i906), l'énumi ration des princi'

paux travaux sur cette question. Je ne mentionne ici que les plus ré-

cents et les plus importants: Schuerer, Geschichte desjûdischen Volkes

im Zeitalter Jesu Christi, Leipzig, 4« édit., 1901-1909, tom. II. A. Schi.at-

TER, Israëls Geschichte von Alexander dem Grossen bis Hadrian, Calw
und Stuttgart, 1901. Holtzmann, Lehrbuch des neutestamenllichen Théolo-

gie, Freiburg im Brcisgau, 2» édit., 1911. Dalman, Die Worte Jesw, Leip-

zig, 1898. J. Vernes, Histoire des idées messianiques depuis Alexandre
jutqu'à l'empereur Hadrien, Paris, 1874. Drummond, The jewith Messiah,
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Si l'on part de la fin delà captivité (en 537 av. J.-C),

on doit diviser en cinq périodes l'histoire du peuple

juif en Palestine : 1° la période persane qui s'étend

jusqu'en 330, époque où Alexandre se rend définitive-

ment maître du pays ;
2o la période grecque, de 330 à

165 ;
3° à cette dernière date le patriotisme religieux

se soulève contre la tyrannie et la persécution d'An-

tioclius Epiphane, et les Macchabées reconquièrent

pendant un siècle (165-63), pour leur patrie, une demi-

indépendance : c'est la période asmonéenne ; 4° mais la

division éclate parmi les princes asmonéens ; appelé par
Aristobule, Pompée s'empare de Jérusalem (63 av. J.-

C.) et y laisse Hyrcan comme ethnarque dans le vasse-

lage de Rome : c'est la période romaine; 5° elle dure

sous cette forme jusqu'en l'an 37 av. J.-C. seulement,

époque où le fils d'Antipater, Hérode, reconnu roi

par les Romains, fonde la dynastie des princes de son

nom (37 av. J.-C. — 100 ap. J.-C).

Pendant ces six siècles, les Juifs de Palestine se trou-

vèrent successivement sous l'intlucnce delà civilisation

persane et de la civilisation grecque. La première dé-

teignit certainement sur eux : on a reconnu cependant

qu'au point de vue qui nous occupe, cette influence ne

pouvait être constatée que dans les trois domaiaes de

Tangélologie, de la démonoiogie et de l'eschatologie,

et que, là même, le judaïsme n'avait pas précisément

emprunté des doctrines étrangères, mais avait été plu-

tôt excité et stimulé à développer ses propres germes
doctrinaux. L'originalité juive n'eut donc pas trop à

souffrir du contact iranien. Plus redoutable fut celui

i8"7; R. H. Charles, A critieal hislonj of ihe doctrine of a future Ufe
in Israël, in Judaism, and in Christianity, London, 189D. M.-J. La-

oiiANGE, Le messianisme chez les Juifs, ¥&ris, 1909. J. Felten, Nev.testa-_

mentliche Zeitgeschiclite, Ratisbnnne, 1910. On consultera aussi uUlc-

niei)t plusieurs ariicles de la Revue biblique et des divers Dictionnai-

res de la Bible récemment parus.
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de l'hellénisme. Celui-ci avait une autre force d'expan-

sion et de pénétration que la civilisation persane. Pen-

dant trois siècles et demi avant Jésus-Christ, il enserra

la nation juive, s'établit au milieu d'elle, et la força,

malgré qu'elle en eût, à entrer avec lui en perpétuels

rapports. Sous peine de sortir de leur pays ou de re-

noncer à toute vie sociale, les Juifs durent nécessaire-

ment, et dans une certaine mesure, s'helléniser. Mais

plus la masse de la nation se sentit envahir, dans sa

vie extérieure et publique, par l'influence étrangère,

plus elle s'appliqua, avec une âpre et jalouse intransi-

geance, à s'en garder dans sa vie religieuse, et à main-

tenir intacts ses croyances et son culte, ses pratiques

et ses usages, son privilège de race choisie de Dieu et

séparée des Gentils. A mesure que le temps marcha,

on s'attacha davantage à la lettre de la Loi : c'est l'é-

poque des interprètes, des scribes, des scoliastes de

tout genre. Comme les rapports avec les païens don-

naient lieu à de perpétuelles difficultés sur le sens des

prescriptions légales, une casuistique énorme par sa

masse, étroite et formaliste dans son esprit, s'efforça

de les résoudre, et, au besoin, de compléter la Loi.

C'est ce qui devint et ce que l'on nomma plus tard la

Halakha, la tradition qui passe d'une génération à

l'autre. En même temps, et pour fortifier les espéran-

ces patriotiques et religieuses, on commentait les par-

ties historiques et prophétiques des Livres saints; on

en expliquait les préceptes moraux contenus dans les

livres gnomiques, et on recueillait avec soin les tradi-

tions et les récits plus ou moins légendaires dont l'ima-

gination avait enguirlandé l'histoire authentique d'Is-

raël. De ce travail sortit VAgadah ou la Haggadah qui

fait le sujet des Midraschim, et remplit plus du tiers

du Talmud de Babylone.

Ces recueils contiennent assurément des informations
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très précieuses pour la connaissance exacte des temps

qui ont précédé immédiatement la venue de Jésus-

Christ, mais il n'est pas toujours aisé ni possible, faute

d'indications chronologiques, de dégager ces informa-

tions ni d'en profiter. Aussi est-ce surtout en nous ap-

puyant sur laliltératurejudéo-palestinienne contempo-

raine, c'est-à-dire sur les écrits composés de l'an 200

avant Jésus-Christ à l'an 100 après Jésus-Christ, etqui

appartiennent en grande partie à l'Agadah, que nous

pouvons retracer un tableau des doctrines religieuses

et morales des Juifs de Palestine à cette époque.

Ces écrits sont de deux sortes, les canoniques et les

apocryphes. Parmi les premiers, plus connus, il faut

mentionner l'Ecclésiastique, le premier livre des Mac-

chabées', ceux de Judith et de Tobie, et peut-être, sui-

vant beaucoup d'auteurs, le livre de Daniel. Les prin-

cipaux d'entre les apocryphes sont : 1° Le Livre

d'Enoch, dont les chapitres i-xxxvi et lxxii-cv remon-
tent aux années 133-100 avant Jésus-Christ, tandis

que les chapitres xxxvii-lxxi ne sont pas plus an-

ciens que l'an 37 avant Jésus-Christ. Les fragments

noachides, interpolés dans les chapitres xxxvii-lxxi,

et comprenant de plus les chapitres cvi et cvii, sont

encore plus récents sans qu'on puisse leur fixer une
date. — 2" Les 18 Psaumes de Salomon (peu après

lan 63 av. J.-C). — S'^ L'assomption de Moyse (pre-

mières années de l'ère chrétienne). — 4"^ Le qua-

trième Livre d'Esdras (81-96 ap. J.-C). — 5° Le Livre

des Jubilés (i" siècle de l'ère chrétienne). — 6° L'A-
pocalypse de Baruch (70 fip. J.-C. — 150). — 7° Le
Livre des secrets d'Enoch, au plus tard de la fin du
i" ou des premières années du n® siècle après Jésus-

Christ. — 8° Le Testament des douze patriarches, in-

1. L'auteur du deuxième livre des Macchabées paraît avoir été un
Juif lielléniste, bien qu'il ait écrit en Palestine.
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terpolé par les chrétiens à la fin du i" ou au commen-
cement du 11^ siècle après Jésus-Christ. — 9° L'Apoca-

lypse d'Abraham, antérieure au milieu du ii** siècle

de l'ère chrétienne. — 10° Les Paralipomènes de Jé-

rémie, interpolés au ii* siècle après Jésus-Christ,

mais dont le fond est plus ancien. — 11° Le Martyre

d'Isaïe, écrit composite dont il est difficile d'indiquer

l'âge précis ^
Ce qui ressort de cette littérature, c'est, avant tout, le

caractère monothéiste du peuple que nous étudions. Il

fut un temps où la disposition à l'idolâtrie était, chez

lui, très forte : au retour de l'exil, elle fait place à une

horreur pour tout ce qui tient au paganisme. En même
temps, la transcendance de Dieu s'affirme : son nom,

toujours ineffable, est remplacé par des équivalents

qui tous expriment sa grandeur et sa souveraineté; l'ex-

pression « Père » est relativement rare. Les anthropo-

morphismes sont expliqués, adoucis; les attributs di-

vins sont plus distinctement analysés. Entre ceux-ci

on insiste sur la sainteté, en tant qu'elle implique la sé-

paration de toute impureté physique ou morale : la

conséquence s'en fait sentir dans les croyances escha-

tologiques sur les purifications dernières.

Y a-t-il trace, à cette époque et dans ce milieu pales-

tinien, d'une doctrine trinitaire au moins en germe?—
En germe, peut-être, mais encore bien obscure. En ce

1. Il règne naturellement une assez grande divergence entre les au
leurs sur les dates à attribuer à ces écrits : j'ai indiqué celles que donne
ScHUERER, Geschichte des jûdischen Volkes, t. III, à qui je renvoie pour
plus de détails sur l'origine et les éditions de ces ouvrages. Lajjlupart

de ces apocryphes sont réunis dans la traduction de Kautzscii, Die
Apokryphen und Pseudepigraphen des alten Testaments, t. 11, Leipzig,

1900. — V. aussi F. Martin, Le livre d'Hénoch, Paris, 1906. — Nous sa-

vons d'ailleurs qu'outre ceux qui nous ont été conservés, d'autres

écrits du même genre ont circulé qui ont complètement ou presque
complètement péri. Nommons entre autres une Prière de Joseph dont
Origène a cité des fragments {In loannem, t. II, cap. 25, Lommatzsch
I, 147).
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qui concerne le Saint-Esprit, il ne semble pas que les

idées y aient progressé sur ce que nous trouvons dans

les livres plus anciens. Lesmentionsdel'EspritdeDieu

sont rares, et comme un écho plutôt affaibli de ce que

nous donne la littérature antérieure. Quant au Verbe,

on ne peut nier que la tendance à personnifier la Sa-

gesse de Dieu, déjà manifeste dans les Provejbes (viii,

ix), ne se vQiTO\xyeàiiins\ Ecclésiastique (i, xxiv). Pre-

mière-née de Dieu, créée avant les siècles, cette sagesse

a assisté Dieu dans la création et l'organisation du

monde : elle a un rôle cosmique ; elle a également un

rôle moral : elle est l'inspiratrice de toutes les vertus

et la source de la vie (xxiv, passim). Cette personnifi-

cation se rencontre encore dans les deux ouvrages mis

sous le nom d'Enoch ^ D'autre part, les Juifs s'étaient,

depuis longtemps, habitués à considérer le Verbe ou

la Parole de Dieu comme une puissance émanée de lui

sans doute, mais ayant en quelque sorte une existence

distincte et propre. Cette conception, qui revient dans

\Apocalypse de Baruch (lvi, 4) et dans le quatrième

livre d'Esdras (vi, 43), facilitait l'explication des an-

thropomorpliisraes bibliques, en rejetant sur un être

intermédiaire ce que ceux-ci pouvaient offrir de cho-

quant, et nous voyons les Targums— dont la rédaction

n'a été achevée qu'au iv« siècle, mais dont les éléments

sont plus anciens — en user largement. La Memrâ
(parole) y tient la place de Dieu, chaque fois qu'il est

question d'une œuvre ad extra^cvédXion, manifestation,

révélation.

A défaut d'enseignements ultérieurs toutefois, on

pourrait ne voir dans cette façon de parler qu'une

prosopopée hardie, et la preuve qu'il ne faut pas pren-

dre ici les mots trop à la lettre, c'est que d'autres

1. Enoch, XUI, 1, 2, etc. ; Livre des Secrets d'Enoch, XXX, 8 et XXXIII,
4 {recension A).



36 LA THEOLOGIE ANTENICEENNE.

attributs de Dieu avaient été déjà l'objet de personni-

fications analogues, bien que moins précises : ainsi

sa gloire*, son nom^, sa face^. Dans le Talmud, la

Schekinâ (la gloire de Dieu) remplit exactement le

même rôle que dans les Targums la Memrâ; dans la

Mischna, composée vers l'an 200 après Jésus-Christ,

le sujet immédiat des théophanies est le Metatrôn

(l^ieTotôpovoç ?) , le premier des esprits, sans queTon puisse

dire au juste à quelle époque remontent ces concep-

tions.

Mais une idée importante qui se fait jour à ce mo-
ment est celle de la préexistence de certaines personnes

ou de certains objets plus considérables, que leur

apparition dans le monde ne fait que manifester et

extérieurement révéler (cpavepoïïaôai). Sans doute, tout

est toujours présent à Dieu dont l'éternité ne connaît

ni passé ni futur, et en ce sens, il est vrai que tout

préexiste dans la science qu'il en a. Cependant, aux
personnes qui devaient lui tenir de plus près, qui

devaient, une fois dans le monde, être le sujet de ses

prédilections ou l'instrument de ses desseins, aux

objets et aux institutions se rapportant à son culte il

semble que l'on accordât quelque chose de plus.

C'était une préexistence dont on ne définissait pas

rigoureusement le caractère, dont nous ne saurions

dire si elle était simplement idéale ou objective et

concrète, mais qui n'appartenait sûrement pas à tous

les êtres indistinctement '. Peut-être cette idée avait-

elle son fondement dans l'Exode, xxv, 40 : Inspice et

fac secundum exemplar quod tibi in monte monstra-

\. Exod.,.X\lV, 16, 17; XXHi, 18 22; Isate, XL, 5; Ezech., lU, 23, etc.

'2. Isaie, f'X, 19; Ps. CI, 16; Exod., XXHI, 21, etc.

3. Exod., XXXIII, 14 ; Deuter., V, 37; Lament., IV, 16.

4. Oalman [Die Worte Jesu, 215) nie cependant que ce fut là un
principe de la philosophie juive à cette époque.
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tiim est. Toujours est-il qu'au moment dont nous par-

lons, nous la trouvons appliquée à Jérusalem, au tem-

ple, à la Loi, et aussi à certaines personnes, à Moyse
et aux patriarches, Abraham, Isaac et Jacob '. Nous
verrons qu'elle fut, et naturellement, appliquée au

Messie.

Cette doctrine d'ailleurs se concilie très bien avec la

doctrine de Dieu créateur de Tunivers, que la cons-

cience juive maintient énergiquement [Eccli., i, 8).

Les premiers objets de cette création, ce sont les anges.

Durant la période post-exilienne, l'angélologie s'était

beaucoup développée chez les Juifs. A l'époque où

nous sommes, ce développement n'est pas très sensible

dans les livres canoniques, mais dans les apocryphes,

l'imagination s'est donné libre carrière. Les anges,

en nombre incalculable, sont les intermédiaires des

communications divines. Ils ont une hiérarchie et des

chefs : sept d'entre eux se tiennent constamment devant

Dieu. Les principaux sont connus, Michael, Gabriel,

Raphaël, Uriel-. Ils sont préposés aux divers pays et

luttent contre les puissances ennemies; ils sont égale-

ment préposés aux éléments ^. Tous les anges cepen-

dant ne sont pas restés fidèles à Dieu. Une croyance

très en vogue rattache au récit de la Genèse (vi, 2-4)

la chute de ceux qui sont tombés : c'est la luxure qui

les a perdus-*. Ces anges déchus ont aussi des chefs

sur le nom desquels les traditions se mêlent un peu,

Azazel, Semiaza, Mastema ou Satan, Béliar ^. Bien

qu'ils soient liés dans les enfers, ces mauvais anges ne

1. Apoc. de Baruch, iy,3;Midrasch Bereschith rabba,\\\l,'î; Assompt.
de Moyse, I, 14; Prière de Joseph, ap. Origène, In loann., H, 23 (Lomm.,
I, 147).

2. Tobie, xn, 15; Dan., X, 13; vni, 16: Enoch, IX, l; IV Esdr., V, 20.

3. Daniel, X, 13, 20, 21 ; XII, 1 ; Jub., II, 3.

4. Jub., V, 5-11; Enoch, VI-XVI ; Apoc. de Bar., LVI, 12, 13.

5. Enoch, \U\, 1; IX. C; VI, 7; Jub., X, 8; XVII, 16; X, 11; Testam.
des douze pair., siméon, 5; Levi, 19, etc.
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laissent pas que de nous porter au mal : mais ce sont

surtout les enfants procréés par eux, les démons, qui

remplissent ce rôle \
Après les anges, l'homme. La doctrine juive sur sa

nature avait toujours été assez sommaire et concrète,

et elle l'était encore au temps de Jésus-Christ. On
savait seulement qu'il y avait en lui deux éléments, et

qu'il ne périssait pas tout entier à la mort. Ce qui

occupait bien davantage, c'était la situation résultant

pour lui de son inclination au mal, et le secours qu'il

pouvait tirer de l'observation de la Loi. Bien des

traits nous montrent que saint Paul n'a pas été le pre-

mier à réfléchir sur ces problèmes, et à se demander
quelle est, dans l'œuvre du salut, la part de l'homme

et la part de Dieu. La faiblesse de l'homme était pro-

fondément sentie, l'universalité du péché reconnue

sans hésitation ^. Cette faiblesse était représentée

comme un héritage d'Adam, aussi bien que la mort
elle-même : O tu quid fecisti, Adam? Si enini tu pec~

casti non est factum solius tuus casus, sed et nostrum

qui ex te advenimus [IV Esdr., vu, 118) ^. L'auteur,

on le voit, côtoie ici la doctrine du péché originel. La
conséquence qu'il tire est qu'il eût mieux valu pour

l'homme ne pas naître, et que plus heureux sont les

animaux qui ne redoutent ni jugement ni tourment

après la mort (vu, 116-126; 65-69). La perte toutefois

n'est pas fatale, et chacun de nous reste, en définitive,

l'arbitre de son sort; Adam n'a agi que pour son

compte, chacun de nous est l'Adam de son âme"*. Qu'y

1. Enoch, XV, 8-XVI, 4; Jub., X, 1 sqq. Cf. HicKSPaL, dans la Revue
bibl., 1902, p. a-27 suiv.

2. Quis enim est de praesentibus qui non peccavit, vel quis natorum
qui non praeterivit sponsionem tiiam? (IV Esdras, VII, 46, 48; Enoch,
XV, 4; Apoc. de Bar., XLVni, 4-2-46).

3. Cf. IV Esdras, HI, 21, 22; Apoc. de Bar., XXXIII, 4; XLVIII, 42.

4. No7i est ergo Adam causa nisi animae suae tantum, nos vero unus-
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a-t-il donc à faire? Observer la Loi; c'est par ses

œuvres que lliomme se sauve '. Mais cette Loi, nous

savons combien la casuistique des docteurs l'avait

rendue pesante et compliquée, combien la voie du salut

paraissait étroite, et c'est pourquoi, en même temps

que le Juif pieux et sincère croyait, sans hésiter, que

le grand nombre sera damné, il multipliait ses péni-

tences et ses austérités -, et finissait par en appeler à

la miséricorde de Dieu, comme à l'unique ressource

qui lui restât dans cette extrémité : In hoc enim ad-

nunliabitur iiisticia tua et bonitas tua, domine, cum
misertus fueris eis qui non habent substantiam ope-

rum bonorum {IV Esdras, viii, 36); car il se sentait

perdu entre son impuissance à observer toute la Loi,

et cette Loi qui demeurait inflexible devant sa fai-

blesse ; Nos quidem qui legern accepimus peccantes

peribimus, et cor nostrum quod suscepil eam; nam lex

non périt, sed pernianet in suo honore [IV Esdr., ix,

36, 37, cf. 28-37). Ne croirait-on pas entendre saint

Paul {Rom., vu)?

Quel sera le sort des hommes après la mort? Déjà

Daniel, dans le fameux passage xn, 1-3, avait parlé

de la résurrection qui attendait, au dernier jour, les

bons et les mauvais d'entre son peuple, ceux-ci pour

le châtiment, ceux-là pour la récompense. Mais il ne

s'agit, en cet endroit, que du jugement dernier. Josèphe

nous dit d'autre part [De bello iud., ii, 8, 11) que les

Esséniens admettaient que les âmes sont immortelle-

ment heureuses ou malheureuses immédiatement

qmsque fuit animae suae Adam {Apoc. de Bar., LIV, 19; cf. IV Esdr.,

Vni, 56).

i. Tobie, I, 1-1-2; IV Esdr., VII, 20-24, 72; Apoc. de Bar., I.I, 7. La foi

cepcadaut est nécessaire : on la met à côté des œuvres, ou même sur
le même pied qu'elles [Enoch, XLVI, 7; LXHI, 5, 7; IV Esdr., XUI, 23,
IX, 7).

2. IV Esdr., vu, 47; VIIT, 3; IX, 24; Apoc. de Bar., XX, r,; XXI, 1.
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après la mort. C'était là certainement une doctrine

étrangère qui ne leur venait pas du judaïsme. La vraie

expression de la pensée juive se trouve dans le Livre

d'Enoch, le quatrième livre d'Esdras, et celui des

Jubilés ^
: ils annoncent un châtiment ou un bonheur

provisoire, en attendant la rétribution définitive et la

venue du grand juge.

C'est à cette sentence dernière qu'en appelle tou-

jours, à ce moment, le Juif fidèle et opprimé par les

ennemis qui insultent à sa foi et à ses espérances

Plus les moyens humains de restauration religieuse et

nationale lui échappent, plus ardemment il se tourne

vers la suprême justice qui doit rendre à chacun

peuples et individus, suivant ses œuvres, plus s'exalte

son attente du Messie qui doit établir le règne de

Dieu et remettre tout en ordre. Lïdée du Messie est

intimement liée, dans les esprits, aux événements de

la fin du monde. Comment les choses se passeront-

elles et quel plan y sera suivi, c'est sur quoi on n'est

pas d'accord. Les uns placent le règne du Messie avant,

les autres après le jugement et la consommation finale.

Quoi qu'il en soit, il est temps de considérer de plus

près ces doctrines, dont le dogme chrétien devait si

largement préciser et spiritualiser les traits.

On cherchera dans les apocryphes surtout et

presque exclusivement les idées dominantes alors

sur le iNIessie. J'ai déjà observé qu'ils lui attribuent la

préexistence : « J'en vis un dont la tête était chargée

de jours... et près de lui était un autre [personnage]

dont l'aspect était celui dun homme, et sa figure était

pleine de grâce, comme celle d'un ange saint [Enoch,

XLVi, Ij... Avant que le soleil et les signes fussent

créés, avant que les étoiles du ciel fussent faites, son

1. Enoch, XVIII, 1-6, 14-16; XXII, 1-9, 11-13; X, 4-6, 12; IV Esdr., VII,

75-101; Jub., XXIII, 31.



LE MILIEU GRÉCO-ROMAIN ET JUIF. 41

nom fut nommé devant le Seigneur des esprits... Et

c'est pourquoi il a été choisi et caché devant lui avant

que le monde ne fût créé, et jusque dans l'éternité »

[Ibid., xLviii, 3-6). Ces expressions cependant sont

assez vagues, et il est remarquable que les livres ou

les passages qui nous les présentent sont peut-être

ou même sûrement postérieurs à la venue de Jésus-

Christ.

D'autre part, le Messie nous est donné comme l'élu,

le Fils de l'homme, le Fils de David, le Christ, le

Christ du Seigneur, le Fils de Dieu^ L'idée qu'on

nous en suggère partout est celle d'un prince, le prince

spécial du peuple juif, qui viendra établir sur la terre

un royaume idéal où Dieu sera servi comme il le dé-

sire. Quelquefois . il apparaît comme le vengeur des

droits de Dieu et Texterminateur des impies : c'est un

Messie guerrier qui porte l'épée et qui brise les na-

tions, ou bien qui détruit ses ennemis d'un mot de

sa bouche, par la puissance de la vérité et de la loi,

et gouverne le peuple par sa sainteté et sa justice^.

Dans ce cas, son règne précède la fin du monde et

souvent n'est que temporaire^. D'autres fois, Dieu

lui-même se charge de venger sa propre cause. Le

jugement a lieu d'abord; les méchants sont punis,

puis le Messie apparaît : il règne éternellement sur

un Israël transfiguré avec une Jérusalem nouvelle

pour capitale ^ D'autres fois enfin, comme dans les

1. Enoch, XLV, 3 et passim; SLVI, 2-4, etc.; CV, 2; IV Esdras, IV, .'52

(traduct. syriaque); VII, 29; XTII, 3-2; XIV, 9; Ps. de Salom., XVII, 23,

36; XVIII, 6, 8.

9. Ps. de Salom., XVII, 23-41; Apoc. de Baritch, XXXIX, 7-XL, 2;

LXXII; IV Esdr., XIII, 37, 38, 49.

3. Ps. de SaL, XVII, XVIII; Enoch, XCI, i3-i5; Apoc. de Bar., XL, 3;

LXXIV, 2. Le quatrième livre d'Esdras lui donne 400 ans de durée; les

Secrets d'Enoch (qui ne nomment jjourtant pas le Messie) lui en don-

nent 1000 (XXXII, 2-XXXHI, 2),

4. Éiioch, XC, 37.
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chapitres des Similitudes dans Enoch (xxxvii-lxx),

le Messie est tout ensemble juge, exécuteur et roi

éternel. C'est la plus haute conception de son rôle qui

se rencontre dans cette littérature, celle où on nous

le montre le plus magnifique et le plus grand.

Cette grandeur toutefois ne dépasse jamais la gran-

deur de l'être créé : elle atteint tout au plus à celle

d'un être surnaturel, jamais à la grandeur divine : le

commun des- Juifs n'a pas rêvé d'un Messie qui fût

Dieu^ Il n'a pas rêvé davantage, à cette époque, d'un

Messie expiateur et souffrant. Dans le quatrième livre

d'Esdras (vu, 29), le Christ meurt sans doute, mais

d'une mort naturelle, comme un homme qui disparaît,

son rôle fini. On a bien signalé çà et là, dans les docu-

ments postérieurs, des passages qui supposeraient que

les Juifs ont eu, au moment qui nous occupe, quelque

vue de la satisfaction douloureuse du Messie : mais

ces indices sont faibles et peu concluants. Il est mani-

feste, par le langage des évangélistes, que le courant

des idées n'allait pas dans ce sens^.

Ce que nous venons de rapporter des croyances

messianiques nous renseigne déjà en partie sur l'es-

chatologie palestinienne au temps de Jésus-Christ.

Les systèmes eschatologiques des apocryphes peuvent

se ramener à deux types fondamentaux, qui ont pour

base la durée plus ou moins longue, éternelle ou tem-

poraire, attribuée au règne du Messie. Dans le premier,

la venue du Messie coïncide avec la fin du monde ; à

son avènement les méchants se coalisent contre lui
;

il

les défait ; le jugement général a lieu : les méchants

sont châtiés; les bons triomphent éternellement avec

le Messie. Dans le second, le règne du Messie s'a-

1. s. Ji'STiN, Dial. c. Tryph., XLIX, 1.

2. Matlh., XVI, 22; Luc, XVUI, 3»; XXIV, 21; loan., XII, 34; V. SGuii-

BER, Gesch. desjûd. Volk., II (3« éd.), p. 553-556.
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chève avant la fin du monde. Après avoir vaincu ses

ennemis, il gouverne un certain temps le peuple des

justes, puis l'univers est transformé, les morts res-

suscitent et sont jugés; chacun reçoit sa récompense

ou sa peine : l'éternité commence. Comme on le voit,

dans les deux systèmes les éléments sont identi-

ques, et ne diffèrent que par l'arrangement. On y
trouve, k en considérer le détail : 1" Les signes avant-

coureurs de la catastrophe finale, bouleversement de

la nature et renversement de ses lois, phénomènes ter-

rifiants, guerres, famines, angoisse universelle, etc.*.

— 2* La venue d'Élie qui doit tout rétablir, oi^oxaTa-

ffTriflTEi TCoévTa {Matth.,x\'u, 10, 11; Marc, ix, 10-12; cf.

Eccli., xLviii, 10). — 3° L'avènement du Messie dans

les conditions que nous avons dites, précédant, accom-

pagnant ou suivant le jugement et la consommation

dernière. — 4° La coalition des impies contre lui, sous

la conduite d'un chef qui n'est pas nommé, mais que

les documents chrétiens appelleront l'Antéchrist^. —
5° La défaite et l'écrasement des coalisés, tantôt par

Dieu lui-même, tantôt et plus souvent par le Messie^.

— 6° Le règne messianique avec une Jérusalem nou-

velle, purgée des idolâtres qui la souillaient', ou

même descendue du cieP; avec tout le peuple juif—
même les morts — rassemblé de sa dispersion^; avec

Dieu pour chef suprême et roi absolu (SaaiXêi'a toû

ôcoy)'; avec sa prospérité sans mélange, sa paix pro-

1. IV Esdr., V. 1-13; VI, 20-24, etc.; Jub., XXHI, 13-SS; Apoc. de Bar.,

XXVII; XLVIII, 31-41, etc.

2. ly Esdr., XIII, 33 sqq.; Enoch, XC, 16; Apoc. de Bar., XL.

3. Enoch, XC. lS-19; Assompt. de Moyse, X, 3, 7; Ps. de Salom., XVII,

27, 39; Apoc. de Bir., XXMX, 7-XL,2, etc.; IV Esdr., XII, 32, 33; XIII, 27,

28, 37, 38.

4. Ps. de Salom., XVII, 2'i, 33.

5. Enoch, I.III. 6; IV Esdr., VU, 26; cf. Gala ., IV, 26; Hebr., XIÎ, 22;
Apoc, ni, 1-2; XXI, 2, 10.

6. Ps. de Salom., XI, 3 sqq. ; XVII, 28; IV Esdr., XIII, 39-47.

7. Ps. de Salotn., XVII, 1, 4, 38, 51 ; Assompt. de Moyse, X, 1, 3.



44 LA THÉOLOGIE ANTÉNICÉENNE.

fonde, ses joies et sa félicité parfaites '. — 1° La trans-

formation du monde par la consomption de ce que

l'ancien avait de corruptible et de mortel 2. — 8° La

résurrection des morts. C'est un des points sur les-

quels la croyance s'est le plus développée. Au 11^ siècle

avant Jésus-Christ, on ne mettait en avant que la

résurrection des Israélites seuls ou même des seuls jus-

tes, pour prendre part au règne du Messie. Plus tard on

marqua une résurrection générale^. — 9° Le jugement

dernier. Dans l'hypothèse d'un règne du Messie pré-

cédant la fin du monde, un premier jugement a lieu

quand le Messie détruit et condamne les ennemis li-

gués contre lui. Mais nous sommes au jugement der-

nier. Sauf dans Enoch (xli, 9; lxix, 27, etc.), où ce

rôle est dévolu au Messie, Dieu lui-même nous est

donné comme le juge du monde, et son examen

porte sur toutes les actions humaines inscrites au

livre du ciel''. — 10° Le sort final des hommes. Con-

séquemment à la sentence divine, les bons sont récom-

pensés, les méchants punis. On a vu plus haut qu'im-

médiatement après leur mort, une rétribution provisoire

atteignait déjà les justes et les impies : le jugement

dernier la transformera en état définitif. Les méchants

seront précipités dans le feu, dans la géhenne^ ^ où ils

resteront éternellement. Josèphe nous dit positivement

que telle était la croyance des Pharisiens. On ne pourra

prier ni intercéder les uns pour les autres^. Quant aux

1. Enoch, X, iQ-\\\Apoc. de Bar., XXIX, 5-8; LXXIII, 2-7; Ps. de Sal.,

X\U, 28, 29, 36, 48, etc.

2. IV Esdr., VII, 30, 31 ; Apoc. de Bar., LXXIV, 2, 3.

3. Apoc. de Bar., L; LI; IV Esdr., VII, 32, 37; Teslam. des douze

patr.. Benjamin, 10.

4. IV Esdr., vn, 33 sqq.; Enoch, XCVIII, 7, 8; CIV, 7; Teslam. des

douze pair., Aser, 7.

5. IV Esdr., VII, 36, 38, 84; Apoc. de Bariich, XLIV, io.

6. JOSÈPHE, De bello iud., II, 8, 14; Antiq., XYIII, 1, 3; Testam. des

douze patr., Zabulon, 10; Aser, 7; IV Esdr., VII, 103.
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élus, ils seront reçus dans le paradis, dans un lieu

élevé où ils verront la majesté de Dieu et de ses anges.

Leur face resplendira comme le soleil : ils vivront éter-

nellement '

.

Voici donc les idées religieuses dominantes chez

les Juifs de Palestine au moment de la venue de

Jésus-Christ. Ce n'est pas à dire qu'elles fussent ab-

solument reçues de tous, et l'on trouve sur certaines

d'entre elles des divergences sérieuses. Nous savons

notamment — observation importante — que les

Sadducéens, le haut clergé de Jérusalem et ses

partisans, se séparaient des Pharisiens et du gros de

la nation, et repoussaient les commentaires explicatifs

de la Loi, aussi bien que beaucoup des prescriptions

qu'on y avait ajoutées. Ils allaient plus loin, et

niaient l'existence des esprits, des anges, et la ré-

surrection de la chair 2. Leur attitude vis-à-vis des

païens était plutôt conciliante, et le désir de maintenir

leur influence, de jouir en paix de leur fortune, les en-

gageait dans bien des compromissions. Mais, en

somme, ils ne représentaient pas la masse du peuple.

Celui-ci se groupait autour des Pharisiens, qui per-

sonnifiaient à ses yeux la pureté de la doctrine et l'idéal

de la morale judéo-palestinienne.

§ 3. — Le judaïsme alexandrin et de la Diaspora.
Philon.

En dehors de la Palestine, les Juifs, depuis Alexandre,

et encore plus depuis Ptolémée, fils de Lagus (319 av.

J,-C.), se trouvaient nombreux surtout à Alexandrie,

1. IV Esdr., VII, 36-38, 95-98; Apoc. de Bar., LI, 3, 7-1 i; Ass. de
Mo isc, X, 9, 10.

S. Actes, XXUI, 8.

3.
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Là, leur activité intellectuelle fut considérable et ils en*-

trèrent en contact plus intime avec l'hellénisme. Aussi

est-ce là que s'accusent davantage les caractères

propres au judaïsme de la Diaspora, et est-ce presque

exclusivement par les écrits venus de l'Egypte que

nous les connaissons. On ne sera donc pas surpris

que les lignes suivantes envisagent principalement

le judaïsme hellénique, tel qu'il se présentait à Alexan-

drie.

Le premier soin des Juifs, en s'établissant dans cette

ville, avait été d'apprendre le grec. Ils oublièrent si

bien l'hébreu qu'une traduction de la Bible leur devint

bientôt nécessaire. Mais apprendre et parler le grec,

c'était pénétrer dans la littérature, dans la philosophie,

dans les conceptions, dans le génie grecs, dans la ci-

vilisation, l'esprit que cette langue représente, dans

tout ce qui a fait de la race grecque la maîtresse et

Féducatrice de l'ancien monde classique. Quelle atti-

tiide allaient prendre les Juifs vis-à-vis de ce monde
nouveau pour eux? Allaient-ils, comme leurs frères de

Palestine, se renfermer dans leur Loi, et renouveler sur

les païens et leurs spéculations les anathèmes des pro-

phètes, ou bien allaient-ils chercher un terrain de con-

ciliation qui sauvegarderait tout ensemble leurs

intérêts et leur foi?

Ils s'arrêtèrent à ce dernier parti, le seul possible

d'ailleurs pour eux, vu l'éloignement où ils se trou-

vaient de leur patrie et de tout centre religieux.

Le système adopté, et dont nous avons dans Philon

l'expression complète, peut se ramener aux points sui-

vants : 1° Le Juif reste Juif; Israël est le peuple choisi,

possédant dans les livres de l'Ancien Testament la vé-

rité religieuse complète et pure : cette vérité reposant

sur deux dogmes fondamentaux, le monothéisme et

l'immortalité de l'âme. 2° De cette vérité le paganisme
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n'est cependant, pas entièrement sevré. Soit par une

tradition orale, soit par des emprunts aux Livres sacrés

des Juifs, ses plus grands philosophes, Pythagore,

Platon et les autres, ont connu, en partie du moins, la

vraie doctrine sur Dieu, la Providence, l'homme.
3° Dès lors rien ne s'oppose à ce que, d'une part, les

Grecs adoptent les enseignements bibliques, comme
complément, et parfois rectification de leur philoso-

phie, ni à ce que, d'autre part, les Juifs adoptent les

spéculations, d'ailleurs conformes à leur Loi, que le

génie grec a multipliées dans le domaine de la méta-

physique, de la psychologie et de la morale, ces spé-

culations dérivant, en dernière analyse, de cette révé-

lation dont les Juifs possèdent les premiers monuments.
4° Toutefois, comme les mythes grecs paraissent bien

étranges à des esprits juifs, la philosophie et l'histoire

juives bien pauvres et bien étroites à des esprits grecs,

il faut montrer le vrai contenu des uns et des autres,

ne voir dans les fables grecques que l'idée religieuse et

morale qu'elles ont mise en action, et savoir trouver,

sous les simples récits de la Bible, toutes les idées

philosophiques et religieuses que Dieu a voulu y ca-

cher. Il faut éteindre les premières et féconder les

seconds, ne voir ici et là que des allégories. C'est le

principe de la méthode allégorique appliquée à l'in-

terprétation de l'Ecriture, et dont la fortune, chez les

Alexandrins, devait être portée si haut. Les faits ra-

contés par la Bible sont quelquefois historiques,

d'autres fois non : ils ne sont que des symboles. En
tout cas, il importe peu : ce qui importe, c'est de dé-

gager de ces récits l'idée qu'ils contiennent, l'ensei-

gnement qui s'y cache et que Dieu a voulu nous
inculquer en les faisant écrire. 5° Et ainsi dans la

pensée des Juifs alexandrins, le rapprochement se

fera entre le judaïsme et l'hellénisme : celui-ci, sans
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cesser d'être une philosophie, deviendra une religion

parce qu'il adoptera le principe surnaturel de la

Révélation, avec les conséquences qui en découlent; le

judaïsme, sans cesser d'être une religion, deviendra

une philosophie, parce qu'il recherchera par la raison,

sous la Lettre révélée, les doctrines rationnelles qu'elle

recouvre.

Trois points nous frappent dans ce programme.
1' Le peu d'importance qu'on y donne aux cérémo-

nies légales, quelques-uns les proclamant indifféren-

tes, d'autres, comme Philon, pensant qu'elles étaient

utiles pour une meilleure intelligence de la Loi, et

qu'il les fallait conserver. 2° Le caractère universa-

liste qu'y prend la religion juive : elle cesse d'être

un culte national pour devenir la religion de tous.

3° Le peu de place qu'y tient l'idée du Messie : à

l'image d'un Messie personnel se substitue celle de

l'ère messianique, le triomphe d'une doctrine ou d'un

peuple à celui d'un individu déterminé.

C'est là le cadre du système religieux judéo-alexan-

drin. Mais, en dehors de cette conception générale,

il est des particularités doctrinales qu'il faut signaler.

Elles se présentent soit dans les livres canoniques,

écrits par des Juifs hellénistes, soit dans les livres

authentiques ou apocryphes restés en dehors du canon.

Parmi les premiers, il faut nommer la traduction

grecque des Septante, commencée au m* siècle, ache-

vée vers le milieu du ii^ siècle avant J.-C, le Livre de

la Sagesse, le Deuxième livre des Macchabées, et

peut-être les additions deutéro-canoniques ù.'Esther

et de Daniel, ainsi que la seconde partie du Livre de

Baruch; parmi les autres, mentionnons le Troisième

et le Quatrième livre des Macchabées, la Lettre

du Pseudo-Aristée, les Oracles sibyllins dans leurs

plus anciennes parties, YApocalypse anonyme édi-
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tée par M. G. Steindorff \ les Fragments d'Arts^

tobnle, les écrits de Philon et de Josèphc^.

La doctrine fondamentale de ces ouvrages concorde

généralement avec celle des livres palestiniens : elle

s'en distingue cependant par certains traits. Ainsi,

le soin y paraît plus grand d'éviter ou d'expliquer les

anthropomorphismes quand on parle de Dieu. On y
trouve la personnification de la Sagesse, mais plus

accentuée encore que dans les Prof^erbes QiV Ecclésias-

lique. Aristobule (Eusèbe, Praep. evang., xiii, 12, 5)

cite comme vers d'Orphée ce passage : « Le Verbe

ancien luit avant le monde; mais il subsiste par soi

et tout subsiste par lui : il circule partout, et aucun

des mortels ne le voit, mais lui nous voit tous deux. »

La Sagesse est décrite, au livre qui porte ce nom
(vn-xi), en des termes qui reviendront sous les plumes

chrétiennes écrivant du Verbe ou de l'Esprit-Saint

(v. surtout VII, 25, 26). Emanée de Dieu, elle en a les

attributs (vu, 22, 23) ; elle est mise en parallèle ou

1. Die Apokalypse des Elias, eine unbekannle Apokalypse, und Bruch
ttûckeder Sophonias-Apokalypse, Leipzig, 1899. L'éditeur la daterait des

environs de l'an 100 avant J.-C.

2. On trouvera le tableau complet de la littérature judéo-hellénique,

avec indication des dates et des éditions, dans Schïirer, Gesch. des jûd.
Volk., III. Kautzsch (Die Apokr. vnd Pseudep. des A. T., II) donne la

plus grande partie des apocryphes. Les deux fragments plus impor-
tants d'Aristo'iule sont dans Eusèbe, Praepar. evang., VIII, 10;XIII, 12.

Les parties juives plus anciennes des Oracles sibyllins sont les .sui-

vantes : liv. m, 97-8-28 (143-117 av. J.-C); 36-92 (vers 40-30 av. J.-C); les

84vers cités parThéophile d'Antioche(^dAum/!/c.,II, 36, Otto, VIII, 164),

et qui devaient former le début du livre 111; le livre IV en entier (vers

80 ap. J.-C), et la majeure partie du livre V (lin du i"' siècle ap. J.-C).

Entre les éditions signalées par Pchiirer on consultera, pour ce dernier

ouvrage, celle de J. Geffcken, 190-2. — Des vers fabriqués par des Juifs

et attribués aux plus anciens poètes grecs, Orphée, Hésiode, Homère,
Linus, ESchyle etc., ont aussi circulé dès le ni"' siècle avant J.-C, qui

confirmaient les enseignements et les récits de Moyse. On les trouve
cités par Aristobule et aussi par les Pères de l'Église, Clément d'Alexan-

drie, le pseudo-Justin [Cohortatio ad Graecos, De monarchia). Ces faux
cadrent bien avec ce que nous avons dit sur la prétention de faire

dériver de la Bible les traditions grecques.
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identifiée avec l'Esprit-Saint (ix, 17); elle exerce \h

rôle de démiurge (ix, 2,9), mais elle a aussi et surtout

un rôle moral (viii, 4-8; x, xi). Ces détails nous mon-
trent — chose importante à remarquer — que^ bien

avant Pliilon, flottaient à Alexandrie des doctrines

relatives au Logos qu'il a développées, mais qu'il n'a

point inventées.

Dans l'homme, l'âme est nettement distinguée du

corps; elle lui est opposée et souffre plutôt dé son

union avec lui ^ : c'est le dualisme grec. Mais cette

âme est immortelle; non pas seulement celle des jus-

,tes : on comprendrait difficilement le beau tableau du

chapitre v de la Sagesse, si l'auteur n'admettait pa»

l'immortalité de celle des impies. Toutes les âmes doit-

vent donc survivre pour recevoir la récompense ou le

châtiment qui leur est dù^.

L'eschatologie est dans l'ensemble plus simple dans-

la littérature judéo-hellénique que dans la palesti»-

nienne. Il faut mettre à part les Lit^res sibyllins dont le

caractère exigeait naturellement des descriptions plus

imagées. Leur plus ancien auteur connaît les maux
qui doivent précéder la fin du monde et la venue du"

Messie (m, 796-806; 632-651), le règne de ce Messie

victorieux et pacificateur (m, 652-660), la ligue formée

contre lui et son peuple par les méchants princes

(m, 660-668), la défaite des coalisés et leur écrasement

par Dieu lui-même (ni, 669-697), la domination défir

nitive et éternelle (? m, 767-78'. du Messie son en-

voyé (m, 712-731 ;
744-758 etc.). Dans les autres écrits,

nous l'avons déjà remarqué, les espérances propre-

ment messianiques ont généralement passé au second

plan. Non qu'elles aient été totalement oubliées : on

1. Sap., Vni, 19, 20; IX, Va.

2. Sap., m, 1-8; IV, 2, 10-18; V, 1-24. Apocalypse anonî/me, Steindorff,

op. cit., pp. 1^19 (2), 130 (5), 152 (lO;.
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en trouve des souvenirs dans Philon, dans le deuxième

livre des Macchabées etpcut-ôlre dans Josèphe *
; mais

le sort des âmes après la mort et à la fin des temps

semble avoir attiré surtout l'attention. Josèphe ^ a

admis peut-être, avec les Pharisiens, un état provi-

soire pour les âmes justes uro /ôovoi;, en attendant la

résurrection, et l'on connaît le fameux passage du

deuxième livre des Macchabées (xii, 42-45] sur la

prière pour les morts ^. L'idée dominante toutefois

dans le judaïsme hellénique est celle d'une rétribu-

tion immédiate, à la sortie de la vie. Tous nos témoins

s'accordent, en tout cas, pour déclarer éternels et

les récompenses des bons et les châtiments des mé-
chants '.

Quant à la résurrection des corps, bien que la phi-

losophie grecque, et surtout platonicienne lui fût en

général opposée, elle est, en ce qui regarde les justes

du moins, formellement enseignée dans le deuxième
livre des Macchabées (vu, 9, 11, 14, 23; xii, 43, 44).

C'est dans Philon ^, on l'a déjà dit, que prend son

expression définitive le système qui doit rapprocher

le judaïsme et l'hellénisme. En lui les deux courants

de la pensée antique viennent réellement se confondre.

1. Philon, De exécrât., 8-9; Depraem. et poen., 15-20; II Macch., II,

18; Josèphe, Antiq., IV, 6, o
'2. Antiquités, XVni, d, 3.

3. Voir aussi Apocalypse anonyme, pp. -134, 153 (15-17).

4. Philon, De Cherub., 1; De exécrât., 6; Josèphe, Antiq., XVIII, 1, 3;
De bell. iud., II, 8, 14; Sap., III, 4; IV, % 16; IV Macch., IX. 9; XII, 12;
XV, 3; XVII, 5.

o. Sur Philon voir l'énorme littérature donnée par Schùrer, Gesch,
des jùd. Wollc, III. On trouvera de bons résumés de sa doctrine dans
Zeller, Die Philos, der Griechen, III, 2, 353 sqq.; Schurek, loc cit.

Edersheim, dans le Dictionary of Christian biography, IV, 377 sqq.
C'est à ces auteurs que je renvoie p-^ur le détail des références. On
peut aussi, en français, consulter spécialement E. iîeuuiot, Philon le

Juif, Paris, 1893; et E. Bréhier, Les idées philosophiques et religieuses
de Philon d'Alexandrie, Paris, 1908.
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Philon est un croyant et un philosophe, mais autant,

pour le moins, un philosophe qu'un croyant. J'ai déjà

signalé, à Toccasion, quelques-unes de ses doctrines.

Voici les principales entre les autres.

Dieu y paraît plus concret que dans Platon (ô wv),

mais l'auteur le conçoit d'une façon analogue. De ce

Dieu on ne saurait rien affirmer de limité ni même de

précis, car toute précision est une limite, toute pro-

priété une exclusion. 11 est sans doute éternel, immua-
ble, simple, libre et indépendant; mais mieux vaut

dire simplement qu'il e.s^ {v{ôi eîjjli ô wv — &> jxo'vw irpo'crcCTi

To eTvai), car en réalité il est «7:010;, sans qualité, sans

propriété.

Comment ce Dieu placé si haut pourra-t-il créer et

communiquer avec le fini? Comment celui-ci pourra-

t-il venir de l'infini, le mal venir de Dieu? C'était le

grand problème qui troublait la philosophie platoni-

cienne. Philon essaie de le résoudre en combinant, ou
plutôt en mêlant — car son système manque essentiel-

lement d'unité — en mêlant, dis-je, ensemble le con-

cept platonicien des idées, le concept stoïcien de l'âme,

force immanente au monde, la croyance grecque sur

les démons et l'enseignement biblique sur les anges.

En Dieu sont les idées d'après lesquelles il forme le

monde; mais ces idées sont en même temps des forces :

il y a la puissance créatrice [creativa, deus), qui en-

gendre la puissance bienfaisante [benefica) et la puis-

sance royale (re^/a, <io/?2mMs) dont dépend la puissance

législative [legidativa, percusswa). Philon en nomme
d'autres ; il en compte plus ou moins, et en soi elles

sont innombrables. Ces idées-forces senties intermé-

diaires de l'action de Dieu sur le monde, les Xoyoi par

où il opère : la Bible les appelle des anges, la philo-

sophie des démons. Mais comme elles ne possédaient

ni toute la science ni toute la sainteté de Dieu, elles
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n'ont pu mettre dans leur œuvre la perfection dont

elles manquaient : de là l'imperfection et le mal dans

le monde'.

Ces idées-forces sont-elles réellement distinctes de

Dieu? Il le faut, si l'on ne veut pas que Dieu lui-même

communique avec le fini et soit l'auteur du mal. Il ne

le faut pas, si l'on veut que, par elles, le fini participe

de l'infini et en vienne. Et si d'ailleurs elles sont finies,

le problème qui se posait pour le monde se pose aussi

pour elles. Philon. qui voulait maintenir l'origine divine

du monde, mais l'origine seulement médiate, ne pou-

vait donc faire à la question, on le sent, de réponse

précise. Aussi le voit-on constamment osciller, sur ce

point, entre l'affirmative et la négative, sans qu'il soit

possible de trouver chez lui une doctrine fixe. Suivant

les besoins du système, les puissances divines se per-

sonnifient et prennent corps, ou bien s'évanouissent

dans l'essence de Dieu : rien n'est défini dans leur

état.

L'ensemble de ces puissances constitue le Verbe

(XoYo<) : il en est la source à la fois et la synthèse. Venu

de « Celui qui dit », il est le principe des puissances

créatrice et bienfaisante, royale et législative, mais il

en est aussi la somme et la combinaison («ruvoSoç, xpôEctç).

Dès lors, il offre comme elles un double aspect. Vis-à-

vis de la création, il représente Dieu, dont il est

l'image et la force active. II est son nom, son om-
bre, son premier-né (uîoi; tcpwto'yovoç, irpsaSuTaTo; 6eoî)),

son image, son empreinte, sa copie (sîxwv, yapaxxr^p,

5«eixovi(i|jia), par conséquent un autre Dieu, un second

Dieu (?TepO(; ôeo;, BeÛTepot; ésc^ç) ; il est la réflexion, la pen-

i. « L'homme étant disposé de telle sorte que souvent il pèche, Dieu
a fait coopérer à sa création les puissances diverses, afin que, dans
I homme, ce qu'il y a de bien seul se rapportât à lui. Il n'était pas bien-

séant que dans l'âme de l'homme Dieu traçât le chemin au vice » (De con

fusione linguarum, 33).
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sce projetée de Dieu (twoia, Siavor^ffi;); il est le principe,

l'ange le plus ancien, l'archange à nom multiple, le

prophète, l'interprète de Dieu. Mais, d'autre part, le

Verbe, vis-à-vis de Dieu, représente lemonde etThomme
dont il est l'archétype et qui, par lui, se trouve parti-

ciper de Dieu, Il est donc l'homme par excellence fait

à l'image de Dieu (ô xar' eîxova avôpwTro; ) : « L'homme
sensible a été créé à l'image d'un homme intelligiblej

incorporel, qui est le Verbe de Dieu '. » « Le monde
intelligible est composé d'idées, paradigmes incorpo-

rels », et le Verbe est le soleil paradigme {p.ioç

TTapàSeiYtAa), l'archétype delà cause (àp/ÉTUTTo; toïï ahiou).

Et de même que par le Verbe Dieu crée et gouverne le

monde, de même le monde, par le Verbe, rend à Dieu

ses devoirs et implore sa grâce : le Verbe est le grand-

prêtre, le suppliant du monde («p/iEpsuç, UeV/jç). 11 n'est

donc pas simplement un médiateur physique : il semble

qu'il exerce une médiation religieuse et morale^.

Ce verbe est-il personnel et distinct de Dieu? Pas
plus que pour les Puissances divines, Philon ne répond

ici clairement. Il semble affirmer et nier tour à tour,

et la raison de ces incertitudes est toujours la même.
Au fond le concept philonien du Logos est contradic-

toire. Il faut qu'un être soit Dieu ou créature, fini ou

infini. Philon cherche entre ces deux extrêmes un
moyen terme : il nous dit que le Verbe n'est « ni inen-

gendré comme Dieu, ni engendré comme nous, maisi

quelque chose d'intermédiaire^» ; mais c'est là une'

1. Quaest. et sohit. in Gènes., I, 4.

2. « Le Logos sépare et unit à la fois Dieu et l'àme : il est, d'une

part, une borne limite, une frontière entre le sensible et la divinité.

D'autre part, en tant que prière et culte, il est auprès de Dieu notre

supplication; comme grand prêtre, il prie pour le monde entier dont

il est revêtu comme d'un habit » (Brehier, op. cit., p. 104).

3. O'JTE àyivv/)TOç w; à ôeô; wv, oûte YcvvriTo? wç {/(aîî;, à/Xà (aéitoî

Tôiv àxptov Quis rerum divinarum haeres, 12).
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formule, une simple affirmation, l'expédient désespéré

de la raison en face du mystère de la création, des re-

lations du lini et de l'infini.

Il faut donc bien se garder de confondre le Verbe

philonicnavec le Verbe chrétien, le Verbe de saint Jean.

Si l'appellation est identique, les concepts difïèrent.

Jamais Pliilon n'a mis son Verbe en rapport avec le

Messie; jamais il n'a eu ni n'aurait pu avoir l'idée de

l'Incarnation. Son Verbe est avant tout une force dé-

miurgique, cosmique, un être liturgique, vague, ce

n'est pas un Dieu révélateur et rédempteur '
. A plus

forte raison ne doit-on pas chercher dans le Juif

alexandrin l'idée de la Trinité chrétienne. Les textes

où Ion a cru la voir — par exemple De Ahrahamo,
24 — ont un tout autre sens que celui qu'on leur

prête.

Dieu crée donc, d'après Philon,par son Verbe et ses

Puissances. Créer n'est peut-être pas tout à fait le mot
qui conviendrait, car il semble bien que Pliilon ad-

mette, coéternelle à Dieu, une matière première (uXy),

oùdia) informe, sans rien de positif ni de bon, source de

l'imperfection et du mal. Dans cette matière Dieu in-

troduit un élément divin, le vouç, la forme et la vie,

dans la mesure dont chaque être est capable de la re-

cevoir.

Le premier objet de cette création, ce sont les anges.

ils remplissent Fair. Les uns, dans les sphères supé-

rieures, sont uniquement occupés du service de Dieu
;

d'autres, qui se trouvaient plus près delà terre, se sont

unis à des corps et sont devenus lésâmes des hommes.
Les démons ne sont que de mauvaises âmes. Partici-

\. On trouve souvent dans Philon la distinction du )ôyo; £v5tâ6£TOî

et du Àdyo; Ttpoçoptxô; pour rendre le rapport de la pensée exprimée
;-i la pensée intérieure, mais nulle part l'application n'en est faite au
X^yo; divin.
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pant ainsi à ce que le corps a de grossier et de sensuel,

les âmes se propagent, comme lui, par génération
;

toutefois l'intelligence (vouç), « l'âme de l'âme », vient

de Dieu. Philon, on le voit, admet la préexistence au

moins des premières âmes, et la trichotomie.

Le corps, de même que la matière dont il est formé,

est essentiellement mauvais : c'est la prison qui en-

ferme l'esprit, le cadavre que celui-ci traîne avec soi

(vexpotfopoïïaa). Par le seul fait de son contact avec l'âme,

le corps la souille et la porte au péché. Personne, dans

sa vie, n'évite ce péché, du moins s'il marche sans

autre appui que soi [èl lauToïï). Philon ne semble pas

cependant avoir une idée, au moins distincte, de la

tache originelle.

Avec de pareilles vues, il ne pouvait être, en morale,

que stoïcien : il l'est en effet. Bien vivre est le but de

toute science et de toute étude : la morale est de toute

la philosophie la partie la plus importante. Il faut donc

renoncer au plaisir sensuel, mener une vie aussi simple

et aussi austère que possible. Mais Philon n'a pas

l'orgueil des stoïciens : il ne croit pas que l'homme
puisse de lui-même pratiquer la vertu : c'est Dieu qui

la donne et la fait croître en l'âme : être vertueux, c'est

se rapprocher de Dieu. Et enfin — nous touchons ici

au point culminant du système philonien — cette as-

cèse, cet exercice de l'âme, aussi bien que les études

auxquelles elle se livre, n'ont qu'un but, la conduire

graduellement à la contemplation directe de Dieu, à

l'extase. Nous ne connaissons Dieu ordinairement que

par ses œuvres, et dans les attributs dont ces œuvres

offrent le reflet. L'extase nous affranchit des raisonne-

ments, nous conduit par delà les attributs, plus haut

^ue le Logos lui-même, jusqu'à l'essence divine dont

nous saisissons l'ineffable unité. C'est la vision intui-

tive transportée, pour un instant, sur la terre.
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On constate combien Pliilon s'éloigne ici de ce qui

sera la conception chrétienne du salut. De rédemption,

de satisfaction, il n'est pas question pour lui. L'extase

n'est que le dernier effort de l'intellig'ence en quête de

Dieu : c'est le partage d'une élite, des philosophes,

des savants.

Voilà dans quel milieu moral et religieux fut prê-

chée et se développa d'abord la doctrine chrétienne.

Il n'était pas possible, nous l'avons dit, que ce milieu

n'influât pas sur la façon dont les premières générations

chrétiennes se représentèrent, et traduisirent elles-

mêmes aux générations suivantes l'enseignement

révélé. L'influence du judaïsme palestinien fut natu-

rellement la première à s'exercer, puisque c'est en

Palestine que fut fondée l'Église. Elle est sensible dans

les synoptiques, dans certaines interprétations, cer-

tains procédés logiques de saint Paul, un peu faits

pour nous dérouter : elle est sensible encore dans l'es-

chatologie chrétienne : le millénarisme n'est qu'un

legs malheureux du judaïsme à Papias et à d'autres.

Cette influence immédiate du judaïsme palestinien ne

dépassa guère toutefois le début du ii'' siècle. A ce

moment le christianisme rompit définitivement avec

lui : il avait, et depuis longtemps, atteint le monde
gréco-romain, et s'adressait à des hommes qui avaient

en tête autre chose que la Loi et ses commentaires.

L'influence du judaïsme hellénique fut plus dui'able.

Comme il était, en définitive, le pont qui reliait les

deux civilisations, il servit au christianisme d'inter-

médiaire pour aborder le paganisme. Plus tard aussi,

les procédés d'exégèse et les conceptions du judaïsme
alexandrin déteignirent fortement sur la plus grande
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école de théologie des trois premiers siècles, celle de

Clément et d'Origène. Quant à l'hellénisme propre-

ment dit, c'est par sa philosophie principalement et

par tout l'ensemble de sa culture qu'il agit sur la

doctrine chrétienne. A partir des apologistes surtout,

on se mit à repenser en grec l'évangile palestinien,

je veux dire que l'on jeta dans un moule grec, que

l'on enferma dans les formes, dans les catégories de la

pensée gréco-romaine la matière révélée
;
que l'on se

mit à la concevoir et à en raisonner suivant les ma-
nières de concevoir et de raisonner des Grecs. L'es-

prit grec était curieux : de nouvelles questions surgi-

rent; il aimait à définir, il voulait une exactitude

rigoureuse : on se mit à définir, on visa à une rigou-

reuse acribie. Par une assimilation lente, ce qu'il y
avait de largement humain, de profondément pensé ou

de finement analysé dans la morale, dans la méta-

physique grecque passa dans la doctrine évangélique

pour en féconder et en relier les enseignements. Assu-

rément tout ne fut pas sain dans cette influence de

Ihellénisme, et le dogme chrétien dut, pour se conser-

ver pur, livrer plus d'un combat. Mais, au demeurant

et dans l'ensemble, rien ne fut plus heureux que cette

action. Jamais le christianisme n'eût conquis le monde,

et ne fût devenu une religion universelle, s'il ne s'était

coulé dans la seule forme de pensée qui pût alors et
j

qui puisse encore prétendre à l'universalité, la forme

hellénique. Jamais il n'aurait supprimé, au point de

vue religieux, la distinction des Grecs et des Barba-

res, des Juifs et des Gentils, s'il était resté juif d'al-

lure, et s'il n'avait acquis, au contact du génie grec,

une souplesse qui lui permît d'atteindre tous les esprits

et toutes les âmes.

La grosse question est seulement de savoir dans

quelle mesure la doctrine chrétienne primitive s'est
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trouvée modiliée par son alliance avec la philosophie

et la culture grecques, et si le conlenu même de la

révélation n'en a pas été altéré. Les dogmes, dans la

forme nouvelle que leur a donnée la théologie en s'ai-

dant de notions étrangères, sont-ils bien restés l'équi-

valent doctrinal de la prédication évangélique et apos-

tolique qu'ils prétendent traduire : l'équivalent, dis-je,

sans exclure les développements légitimes dont cette

prédication contenait les germes? L'hellénisme s'est-il

borné à fournir aux Pères et aux conciles des exci-

tants et des moules pour leur pensée, des termes et

des formules pour leur enseignement, ou bien a-t-il

pénétré au cœur même de cet enseignement pour y
introduire des notions inconciliables avec lui ? Les

chrétiens d'aujourd'hui, en un mot, croient-ils toujours

en Jésus et en Paul, ou bien en Aristote et en Platon :

sont-ils chrétiens ou grecs? C'est le problème que

Vhistoire des dogmes doit aider à résoudre, mais

dont la solution par la seule histoire, on le comprend,

demande infiniment de délicatesse d'analyse et de rec

titude d'appréciation.



CHAPITRE II

LE PREMIER ETAT DU DOGME CHRETIEN. LA PREDICATION

DE JÉSUS ET DES APOTRES ',

Quelles qu'aient été les influences qui se sont exer-

cées plus tard sur le développement de la doctrine

chrétienne, ce développement est toujours parti de la

prédication de Jésus-Christ et des apôtres. Cette pré-

dication est la vraie source immédiate du dogme chré-

tien; c'est là que nous le trouvons en son premier état

et dans sa forme native.

L'enseignement de Jésus-Christ et des apôtres nous

est connu par le Nouveau Testament. Non pas que

nous soyons assurés de posséder dans les écrits du
Nouveau Testament tout cet enseignement. Œuvres
d'édification et souvent de circonstance, ils n'ont pas

la prétention d'être des exposés didactiques et complets

de la doctrine du Maître et de ses disciples. La pre-

mière et la seconde génération chrétiennes ont dû

recevoir sur certains points des indications qui n'ont

i. C'est ce qu'on appelle improprement la « Théologie du Nouveau
Testament ». On trouvera dans G.-R. Stevess, The Theology of the New
Testament, p. 593, l'énumération des principaux travaux complets sur
celte matière. Les plus connus et les plus récents sont ceux de B. Weiss,

Lehrbuch der biblischen Theol. des N. T., 7° édit., Berlin, 1903; J.Holtz-

iiA^y, Lehrbuch der neutestamentl. Theol. , 2' édit., Leipzig, 1911 ; J.

BovoN, Théologie du Nouveau Testament, 2"- édit., Lausanne, 1902 et

suiv. ; Weinel, Bibl. Theol. des N. T.; et Stevess lui-même, op. cit.,

Edinburgh, 1899.
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point trouvé place dans nos livres canoniques. Des
paroles ont été citées comme venant de Notre-Seigneur,

que ces livres n'ont point rapportées. On en a çà et là

relevé quelques-unes ; mais elles sont généralement

trop peu importantes et d'ailleurs trop faiblement

attestées pour qu'il soit nécessaire d'en tenir compte.

Pratiquement, c'est avec le Nouveau Testament seul

que nous devons reconstituer dans ce volume le dogme
chrétien dans sa première forme.

Ici toutefois, des distinctions s'imposent déjà. Bien

que l'antiquité, en effet, n'ait mis aucune différence d'au-

torité entre les enseignements de Jésus-Christ et ceux

des apôtres, et que ceux-ci n'apparaissent que comme
l'écho et la prolongation de ceux-là, il n'en est pas

moins vrai qu'entre la prédication de Jésus-Christ et

la fin de la période strictement apostolique il s'est

écoulé de nombreuses années — deux tiers de siècle

environ, — pendant lesquelles la doctrine du Maître a

été soumise à la réflexion et a pu recevoir des dé-

veloppements importants. On a toujours admis qu'à

l'enseignementpersonnelde Jésus les apôtres, organes

eux-mêmes du Saint-Esprit, avaient pu apporter des

compléments doctrinaux ou autres, le supposant
comme base première et nécessaire et s'harmonisant

d'ailleurs parfaitement avec lui ^
. La Révélation évan-

gélique ne s'est close qu'à la mort du dernier apôtre;

et si donc nous voulons donner de son contenu un
exposé historiquement fidèle, nous devons en dis-

tinguer, dans la mesure du possible, les manifestations

1. CeUe observation est importante : elle va à rassurer les théologiens
qui auraient des répugnances à admettre que l'enseignement apos-
tolique a été, sur certains points, plus complet et plus étendu que
celui de Jésus-Christ. Les apôtres ont expliqué l'enseignement du
Maitre; ils ont développé et mis en relief ce que celui-ci n'avait lait

qu'indiquer ou insinuer. Mais leurs explications étaient autorisées,
comme les paroles qu'elles commentaient, et ont, pour nous, la mome
valeur. loan., xvi, 13, 14.
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successives, et ne point présenter pêle-mêle des élé-

ments d'âge différent.

On peut compter cinq de ces manifestations : 1° L'en-

seignement personnel de Jésus-Christ ;
— 2° L'ensei-

gnement des apôtres avant l'apparition de saint Paul;

— 3° L'enseignement de saint Paul ;
— 4° Celui des

apôtres après saint Paul; — 5» Celui de saint Jean.

Cette division est aisée à justifier, et sauf pour les

parties 2 et 4 que l'on peut réunir dans un simple

aperçu comme est le nôtre, elle s'impose. Nous allons

donc la suivre.

§ 1. — L'enseignement personnel de Jésns-Christ
d'après les Synoptiques.

C'est dans l'Evangile que se trouve rapporté l'en-

seignement personnel de Jésus-Christ. Les synop-

tiques nous en livrent la teneur ordinaire, et dans

une rédaction qui en reproduit sans doute de plus près

la forme première. Le quatrième évangile nous en a

peut-être conservé certaines révélations plus profondes

et, en toute hypothèse, a traduit déjà en une autre

langue plus qu'il n'a rendu littéralement les discours

du Maître. Ces deux sources cependant peuvent et

doivent être utilisées si l'on veut aboutir à un exposé

exact et complet ^ On évitera seulement de mêler leurs

1. Deux questions se présentent ici que je ne saurais discuter, mais
dans lesquelles, naturellement, je devais prendre parti. Premièrement,
les discours rapportés par le quatrième évangile comme discours de

Jésus-Christ peuvent-ils être considérés comme représentant, en défini-

tive, sa prédication, et partant, peuvent-ils être utilisés pour exposer
l'enseignement du Maître? Voir, pour la solution afCrmative, J. Bovon,

Théologie du Nouv. Testam., I, 2» édit., p. 162 sqq.; F. Godet, Com-
mentaire sur l'évang. de saint Jean, I, 4» édit., Neuchatel, 1902, p. 138

sqq.; Batiffol, Six leçons sur les Évangiles, Paris, 1897, p. 123 sqq.;

Stevens, The Theology ofthe New Testam., p. 176; E. Jacquier, Histoire

des livres du N. T., IV, p. 229 et suiv. — Deuxièmement, dans les synop-



L'ENSEIGNEMENT DE JESUS ET DES APOTRES. 63

témoignages, car le ton et le jK)int de vue en sont si

différents qu'on aurait bien de la peine à les fondre en

un tout harmonique *

.

L'idée centrale de l'enseignement do Jésus d'après

les synoptiques, idée à laquelle on peut le ramener

tout entier, est celle du Royaume de Dieu. Les Juifs

connaissaientle mot ^, et depuis longtemps attendaient

la chose. Jean-Baptiste avait annoncé que ce royaume

n'était pas loin (Mt., m, 2) : Jésus déclare qu'avec lui

il est venu ou du moins il s'est approché (scpOacev,

Mt., XII, 28).

Qu'est-ce que ce royaume? L'expression SadiXeia tou

8eoïï, employée exclusivement par saint Marc et saint

Luc, est équivalente à l'expression paaiXeia tSiv oùpavwv

de saint Matthieu ;
mais elle serait mieux traduite par

règne que par royaume de Dieu, car ^asiXet'a désigne

originairement la domination même, le droit de direc-

tion que l'on exerce, et seulement par dérivation et

secondairement le domaine où s'exerce ce pouvoir et

les sujets qu'il atteint.

tiques eux-mêmes, tout en reconnaissant leur fidélité d'ensemble, n'y

a-t-il pas lieu de laire un départ, et de distinguer ce qui vient réelle-

ment du Sauveur eti personne de ce qu'un développement ultérieur —
mais antérieur à leur rédaction — de l'enseignement apostolique ou de

la pensée chrétienne lui a fait attribuer? Plusieurs auteurs récents

ont en effet lente d'opérer ce partage. Mais, à supposer même qu'il soit

possible et légitime (ce qui est fort contestable), nous ne saurions l'en-

treprendre ici, et il ne conduirait en somme pour notre but à aucun
résultat appréciable, puisque même les auteurs rationalistes admettent
généralement que la doctrine transmise par les synoptiques est bien,

sauf peut-être en quelques détails, la doctrine originale de Jésus. Voir

là-dessus B. Weiss, Lehrbuch der biblisch. Theol..'^"^ 10, tl; Lagrange
Revue biblique, 1003, p. 299, 300; Rose, Éludes sur les évangiles, 2« édit.,

Paris, l'JO-2.

1. Outre les ouvrages généraux signalés plus haut, voir la littérature

spéciale dans Stevens, op. cit., p. 594, et Bovon, op. cit., I, 389, note l,

et 402, notes. On ajoutera P. Batiffol, L'enseignement de Jésus d'après
les évang. sygnopt., ~° éd., Paris, 1910. — (Mt. = saint Wattliieu; Me. =
saint Marc, Le. = saint Luc).

2. Sapient., X, 10; Ps. de Salom., XVII, 4.
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Notons immédiatement que ce règne de Dieu, qui

sera aussi — on le verra — celui de Jésus-Christ, ne

doit rien avoir de politique et de terrestre. Jésus

corrige ici la pensée juive et repousse la conception

d'une domination temporelle, telle que ses contempo-

rains l'attendaient. A César ce qui est à César, à Dieu

ce qui est à Dieu (Mt., xxii, 15-22; Me, xii, 13-17;

Le, XX, 21-26). Le Christ n'est pas juge des intérêts

humains (Le, xii, 14) : il n'est pas venu pour com-
mander mais pour servir, et pour donner sa vie en

rançon pour un grand nombre (Mt., xx, 28), pour

sauver ce qui périssait (Mt., xviii, 11).

Le caractère spirituel du royaume de Dieu est en-

core accentué par ce fait que Jésus l'oppose non aux

royaumes temporels, mais à celui de Satan. Le langage

du Sauveur sur les anges et les démons est générale-

ment conforme à ce que nous avons vu qu'étaient les

croyances contemporaines. Les anges sont des créa-

tures habitant le ciel, où ils voient Dieu, et à qui les

convoitises charnelles sont inconnues (Mt., xviii, 10;

Me, XII, 25). Supérieurs aux hommes, mais inférieurs

au Fils qu'ils accompagnent, qu'ils servent et dont ils

dépendent (Mt., iv, 11; xvi, 27; xxvi, 53; Me, xiii,

32), ils seront, au jour du jugement, les exécuteurs de

la justice divine (Mt., xiii, 49); en attendant, plusieurs

sont les anges des petits enfants (Mt,, xviii, 10).

Mais, à côté de ces bons anges, il en est de mauvais,

le diable et ses anges (Mt., xxv, 41). Ce sont des es-

prits (Le, X, 20), mais des esprits immondes (Mt., xii,

43; Le, xi, 24), dont les uns sont plus méchants que

les autres, qui s'efforcent de perdre les hommes, et qui,

chassés, habitent dans les déserts jusqu'à ce qu'ils

soient en force pour une nouvelle invasion (Mt., xii,

43-45; Le, xr, 24-26). Jésus leur parle, les expulse

par sa parole (Mt., viii, 32; Me, i, 25) et donne à ses
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disciples le pouvoir d'en faire autant (Mt., x, 8). II

distingue nettement cette expulsion des démons des

cures miraculeuses de malades qu'il accomplit et que

ses disciples accompliront (Mt., x, 8; Le, xiii, 32).

Or, ces esprits ont un chef, 6 darava;, l'adversaire,

bSidëoloi, le calomniateur, qui les représente tous (Mt.,

XII, 26; Me, IV, 15; Le, x, 18), et que Jésus semble

identifier avec Beelzeboul ilMt., xii, 24-27; Le, xi, 18,

19). Satan est le prince d'un royaume (Mt., xii, 26;

Le, XI, 18) qui s'oppose précisément au royaume de

Dieu. 11 est par excellence l'ennemi, 6 r/Opoç (Le, x,

19) : c'est lui qui sème l'ivraie dans le champ du père

de famille (Mt., xiii, 39
,
qui enlève la bonne semence

des âmes en qui elle est tombée (Le, viii, 12), qui

s'efforce d'ébranler les apôtres, ministres du royaume

(Le, xxii, 31). Aussi, entre le dia]/!c et ses anges, d'un

côté, et le Sauveur, de l'autre, la lutte est-elle inces-

sante, et Jésus donne précisément le fait qu'il chasse

les démons en la vertu de Dieu comme la preuve que

le règne de Dieu est venu (Mt., xii, 28; Le, xi, 20).

Si donc la prédication de Jésus-Christ n'exclut pas

l'idée eschatologique d'un règne de Dieu par la jus-

tice et la vérité sur une terre renouvelée à la fin des

temps, elle exclut du moins la conception étroite et

humaine que s'en faisaient les Juifs. Le caractère

indiqué du nouveau royaume est celui d'un royaume
spirituel. Examinons-en de plus près chaque élément.

Le roi de ce royaume évidemment c'est Dieu, puis-

qu'il s'agit delà [îaai)-e(a toZ 6eou (Mt., vi, 9-10
; xiii, 43;

xxvi, 29). Or Dieu, dans l'enseignement de Jésus, oe

n'est plus seulement Dieu, c'est le Père, son Père à lui

Mt., XI, 17), le Père de ses disciples (Mt., v, 16 45;

VI, 1,4, 6, etc.), de tous les sujets du royaume, dont

la bonté s'étend même sur les ingrats et les méchants

(Mt., v, 45). Bien que cette paternité de Dieu ne fût

4.
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pas inconnue de l'Ancien Testament, elle prend dans

là bouche de Jésus une signification plus intime, plus

douce. — Mais, en dehors de Dieu, le royaume des

cieux compoi'te un autre roi, Jésus lui-même (Mt., xxv,

31,34, 40; Le, xxiii, 2, 3). Qu'est-ce que ce roi, et

quelle idée Jésus nous donne-t-il de sa propre personne?

Il se présente comme le Messie, 5 /ptaTo'ç : c'est un

titre que d'autres lui donnent, mais qu'en deux occa-

sions du moins il accepte positivement (Mt., xvi, 16,

17; Me, XIV, 61, 62). Toute sa conduite d'ailleurs

parle en ce sens. Il n'ignore pas que, dans la pensée

des Juifs, le royaume de Dieu doit paraître avec le Mes-

sie (Me, XI, 10), et il déclare qu'avec lui, Jésus, ce

royaume est venu (Mt., xii, 28; Le, xi, 20). Quand Jean-

Baptiste lui envoie demander s'il est Celui qui doit

venir, il fait observer pour toute réponse qu'il opère

les signes annoncés par les prophètes pour la venue du

Messie (Mt., xi, 3-5; Le, vu, 19-23; cf. Isaïe, xxxv,

5-, 6). La conscience messianique de Jésus ne fait aucun

doute.

Deux titres traduisent encore cette messianité dans

es synoptiques. C'est le titre de Fils de l'hofnme que

Jésus adopte presque constamment pour se désigner

lui-même ^ titre équivalant pour lui à celui de Messie,

mais qui gaze l'idée du triomphe temporel attachée à

celle dernière appellation, et qui accentue, au con-

traire, la communauté d'origine du Sauveur avec les-

hommes, sa faiblesse apparente, sa mission de souf-

frances et d'expiation, condition nécessaire de sa glo-

rification future.

C'est ensuite le titre de Fils de Dieu (6 moc, tou 6eoù).

Le sens messianique de cette appellation n'est pas dou-

teux dans la bouche des Juifs et des disciples (Mt.,

1. On le trouve 31 fois clans saint Matthieu, 18 fois dans saint Marc,
20 fois dans saint Luc.
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XIV, 33; XVI, 16; xxvi, Cx3; xxvn, 40; Me, xiv, 61; Le,

XXII, 70), et probablement aussi dans celle des démons

(Mt., VIII, 29, etc.; Le, iv, 3, 6). Bien que Jésus ne se

soit jamais donné à lui-même le nom entier, il l'a ac-

cepte cependant (Mt., xvi, 16, 17; xxvi, 63, 64; Me,
xiv, 61, 62; Le, xxii, 70), et s'est deux fois au moins

— d'après les synoptiques — désigné comme « le

Fils », 6 ulo; (Mt., XI, 27; Me, xiii, 32; Le, x, 22).

Surtout, il a constamment appelé Dieu son Père (Mt.,

XI, 25-27; Me, viii, 38; Le, xxiii, 34, etc.). Mais ici

une question se présente. Jésus entend-il, parce terme,

exprimer simplement sa messianité, marquer une filia-

tion morale, la relation particulière d'amour qui existe

entre lui. Messie, et Dieu, filiation de même nature,

bien que d'un degré supérieur, que celle qui existe

entre Dieu et les disciples; ou bien étend-il plus loin

et plus haut la portée de celte appellation, et s'attri-

bue-t-il en l'adoptant une vraie filiation divine au sens

métaphysique du mot, par conséquent une nature

supérieure à l'essence créée?

Pour un problème si considérable, les synoptiques

seuls ne nous fournissent peut-être pas les éléments

d'une solution adéquate et absolue. De sérieux indices

cependant démontrent que la prédication de Jésus,

telle qu'ils l'exposent, si elle ne comprenait pas l'af-

firmation explicite de sa divinité, l'insinuait cependant

et en anticipait, pour ainsi dire, la pleine révélation.

Ainsi, entre le Fils qu'il est et les hommes, Jésus-

Christ met les anges (Me, xiii, 32) ; dans ce rapport de

filiation qu'il établit entre le Père et lui, il s'isole de ses

disciples et du reste du monde : il dit « mon Père »

et « votre Père », mais non « notre Père »; il est le

fils, l'héritier naturel du maître de la vigne (ô xX/jpovoijioç),

les prophètes et les autres envoyés de Dieu n'étaient

que des serviteurs (Me, xii, 1-12); entre le Pèreetlui
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il existe une relation absolument unique et transcen-

dante de réciprocité et d'égalité : personne ne connaît

le Fils si ce n'est le Père, et personne ne connaît le

Père si ce n'est le Fils, et ceux à qui le Fils l'a révélé

(Mt., XI, 27; Le, x, 22) : enfin l'énigme proposée par

Jésus aux Pharisiens à propos du Christ, fils et pour-

tant seigneur de David, n'est pas soluble autrement

qu'en admettant que, pour lui, le Christ doit être

d'une nature supérieure à celle de David (Mt., xxii,

41-46; Me, xii, 35-37; Le, xx, 41-44).

Jésus s'annonce donc comme le Messie, le Fils de

Dieu, le fondateur du royaume. Sa mission est de

chercher et de sauver ce qui avait péri (Le, xix, 10),

de donner sa vie comme rançon ()vUTpov) pour un grand

nombre (Mt., xx, 28; Me, x, 45). Il faut qu'il souffre

beaucoup, qu'il soit rejeté des prêtres et des scribes,

qu'il meure et qu'il ressuscite (Me, viii, 31). Il a un
baptême dont il doit être baptisé (Le, xii, 50). Son
sang est le sang de la nouvelle alliance, qui est ré-

pandu pour plusieurs pour la rémission des péchés

(Mt., XXVI, 28; Mc.,xiv,24 ; Le, xxii, 20). Jésus donne

ainsi à sa mort une signification de salut : elle est

le moyen de notre rédemption, l'acte qui opère notre

délivrance.

Or, à cette délivrance, à son royaume le Sauveur

appelle tous les hommes. Bien que son ministère per-

sonnel doive se borner aux brebis perdues d'Israël

(Mt., XV, 24), il l'étend cependant, à l'occasion, à d'au-

tres qu'à elles (Mt., viii, 5-13; xv, 28), et bien qu'il dé-

clare que l'évangélisation doit commencer par les Juifs

(Mt., X, 5, 6), il déclare aussi que beaucoup viendront

de l'Orient et de l'Occident qui se reposeront avec les

patriarches dans le royaume des cieux (Mt., viii, 11).

Les disciples sont le sel de la terre, la lumière du monde
(Mt., v, 13, 14); le champ ensemencé du père de fa-
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mille est le monde (Mt., xiii, 38); ks apôtres doivent

évangéliser toutes les nations (Mt., xxvin, 19), toute

créature (Me, xvi, 15) ; la bonne nouvelle doit être,

avant la consommation, répandue dans tout l'univers,

en témoignage à tous les peuples (Mt., xxiv, 14 ; Me,
xiii, 10) : Jésus est universaliste.

Mais, cependant, si tous les hommes sont appelés à

faire partie du royaume de Dieu, ils n'y entrent et sur-

tout ils n'y appartiennent pleinement que moyennant
certaines conditions. Entre ces conditions il faut mettre

la pénitence, le changement de cœur (fjiEtavoia, Mt., iv,

17; Me, 1, 15; Le, v, 32), car les hommes sont pé-

cheurs (Mt., VI, 12; Le, xiii, 1-5); puis la foi («(atiç),

on doit croire au message divin (Me, i, 15; xvi, 16;

Le, XVI II, 8), et avoir le courage de le confesser (Me,
VIII, 38; IX, 26); il faut mettre aussi l'adhésion à la

personne de Jésus-Christ, car il n'est pas seulement

un docteur qui enseigne, il est un médiateur en qui l'on

est sauvé (Mt., vu. 22, 23; x, 32-39; xxv, 40, 45).

Ajoutons-y la fidélité à faire la volonté du Père céleste

(Mt., VII, 21), l'humilité, la docilité simple comme
celle des petits enfants à qui il est nécessaire de ressem-

bler (Mt., xviii, 3, 4; XIX, 15;Mc.,x, 14,15; Le, xviii,

16, 17). C'est aux pauvres en esprit, aux doux, à ceux

qui pleurent, aux miséricordieux, aux purs, aux paci-

fiques, aux persécutés du monde pour le bon droit

qu'appartient le royaume des cieux (Mt., v, 3-12).

C'est aux violents aussi, c'est-à-dire aux énergiques et

aux résolus, car il veut èire emporté de haute lutte

(Mt., XI, 12). Et enfin, condition qui résume les autres,

la justice (5ixaioauvTi,Mt., v, 6, 20), qui comprend d'une

manière générale l'accomplissement de tous les devoirs

envers Dieu, envers le prochain et envers soi-même.

Quanta l'ancienne Loi, Jésus semble en donner par-

fois l'observation comme nécessaire, et maintenir inté-
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gralement le mosaïsme (Mt., v, 17-19, 23, 24; xxiii, 2,

3, 23; XXIV, 20). Il est clair cependant qu'il en spiritua-

lise l'accomplissement et en rend l'interprétation plus

libre (Mt., xn, 1^5,8, 10-13; xxiii, 26; Le, xin,15,16);

qu'il met bien au-dessus des œuvres extérieures les

dispositions intimes de Tàme et la pratique des vertus-

(Mt'., XII, 7;xxiii, 23); qu'il regarde enfin celte Loi

comme précaire et caduque en bien des points. Il n'ac-

cepte pas certaines souillures qu'elle décrétait (Mt.,

XV, ils 17-20) ; au dispositif du talion il oppose le pré-

cepte du pardon des injures (Mt., v, 38-41), condamne
le divorce permis par Moyse(Mt., v, 31, 32; xix, 3-9;

Me, X, 2-12), déclare qu'à Jean-Baptiste s'arrêtent la

Loi et les Prophètes (Le, xvi, 16), se donne lui-même

comme plus grand que le temple (Mt., xii, 6), et an-

nonce la destruction de ce temple (Me, xiii, 2) dont la

ruine ne peut qu'entraîner bien des changements dans

les cérémonies rituelles.

A cesaaciennesprescriptions, Jésus, dans la vie chré-

tienne, substitue par un rappel vigoureux (car il était

déjà dans la Loi) le grand commandement de l'amour

de Dieu et des hommes (Mt., xxii, 37-40\ La mesure
de la charité, ce sont les sacrifices qu'elle nous inspire

(Mt.,v, 45, 46; Le, xiv, 12-14), et c'est pourquoi elle

nedoitpas nous faire aimer seulement nos frères (Mti,

V, 22-24), mais aussi nos ennemis et nos persécuteurs,

à l'imitation du Père céleste qui fait luire sonsoleil sur

les bons et les méchants (Mt., v, 44, 45). Elle nous fait

les secourir (Le, x; 30-37), leur pardonner (Mt., xviii,

21, 22>, supporter leurs injures (Mt., v, 39), consentir à

leurs plus déraisonnables demandes (Mt., v, 40, 41).

C'est à cette condition que les enfants du royaume se-

ront parfaits comme Dieu même (Mt., v, 48).

Ajoutons à cela l'exhortation à la prière persévérante

(Le, xviii, 1), des insinuations discrètes sur la supé-
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riorité du célibat et de la chasteté (Mt., xix, 12), sur le

mérite de la pauvreté volontaire et sa nécessité pour la

perfection (Mt., xix, 21, 23), sur la séparation de la fa-

mille et des proches (Mt., xix, .27-30; Le, xiv,-26), et

l'on aura quelque idée bien incomplète de la morale

qu'apréchée Jésus-Christ.

En la pratiquant, on devient sujet du royaume de Dieu,

on le 7-eçoit(Mc., x, 15) d'une façon plus ou moins com-
plète, suivant qu'on la pratiqueplus ou moins complète-

ment. Jésus, en effet, n'envisage pas le royaume de Dieu
exclusivement sous sa signification eschatologique,

comme un état qui s'établira à la fin des temps ; il l'an-

nonce comme s'établissant dès ici-rbas dans le monde
(Le, XVII, 20-21) et dans le cœur de chaque croyant en
particulier. Le mot a dans sa bouche à la fois un sens

eschatologique, un sens actuel et un sens individuel et

intime. Au premier sens et dans sa consommation, le

royaume de Dieu ne doit comprendre que des justes

(Mt., XIII, 43; XXV, 34, 41); dans le second sens et en

tant qu'existant sur la terre, il contient un mélange de

.bons et de mauvais, et de bons et de mauvais à des

degrés divers (Mt., xiii, 19-30, 37-43, 47-50; xxv,

1-13, 31-46); au troisième sens, ceux-là seulement le

reçoivent et le possèdent en eux qui en réalisent les

conditions (Me, xii, 34).

Or ceci nous amène à une nouvelle question. Ces
membres du royaume de Dieu sur la tei're, quel que
soit du reste leur état intérieur, vivront-ils, au point de

vue religieux, isolés les uns des autres et reliés à Dieu

seul, ou formeront-ils une société? Jésus veut qu'ils

forment une société : la paaiXaîa tou 6coîi sera une lxxXr,<jia

(Mt., XVI, 18; xviii, 17). Jésus en crée le noyau en

constituant le collège apostolique. Cette église evst

établie inébranlable sur Pierre comme sur son fonde-

ment. A lui sont données les clefs du jpyaume :: il lie
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et délie sur la terre, et ses décisions sont ratifiées dans

le ciel (Mt., xvi, 18, 19). Les apôtres reçoivent un

pouvoir analogue (Mt., xviii, 18) : ils enseigneront,

baptiseront, et on les écoutera comme Jésus lui-même

(Mt., XXVIII, 19; Le, x, 16). Cette situation doctrinale

s'harmonise très bien avec la modestie recommandée
aux maîtres et l'obligation de servir, posée comme
devoir fondamental de quiconque détient l'autorité

{Mt., XXIII, 8-10; XX, 25-27).

Les apôtres donneront le baptême au nom du Père,

du Fils etdu Saint-Esprit (Mt., xxviii, 19) ; ce baptême

est nécessaire au salut (Me, xvi, 16). A côté de ce

rite se place le repas eucharistique. Jésus donne aux
apôtres sa chair à manger et son sang à boire, en

leur recommandant de répéter ceci en mémoire de lui

(Mt., XXVI, 26-29; Me, xiv, 22-24; Le, xxii, 17-20).

C'est dans la formule du baptême que nous apparaît

plus clairement dans l'enseignement de Jésus-Christ

— si l'on s'en tient aux synoptiques — la personne du
Saint-Esprit. Elle ne reçoit, en dehors de là, qu'un

relief à peine supérieur à celui que lui donne l'Ancien

Testament (voyez cependant Mt.,xii, 32; Me, xiii, 11;

Le, XII, 10, 12).

Voilà donc, largement tracées, les conditions du
royaume de Dieu sur la terre. Mais ce royaume n'est

lui-même que la préparation du royaume futur et dé-

finitif qui s'établira à la fin du monde. C'est vers cet

avenir que regardaient toujours, avec un espoir mêlé

de terreur, les Juifs contemporains de Jésus-Christ.

Quel était son enseignement à lui, sur ce point ca-

pital?

Il ne diffère pas, en somme, sensiblement des doc-

trines ambiantes, si l'on retranche de celles-ci l'idée

d'une domination temporelle et temporaire du Messie,

et si l'on en modifie le caractère matérialiste et étroit.
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Jésus enseigne, immédiatement aprèsla mort, une ré-

trilnition au moins provisoire pour les justes et les

méchants. Dans la parabole du mauvais riche (Le, xvi.

19-31), celui-ci descend dans Thadès (ev tw ^âr,), tandis

que Lazare repose dans le sein d'Abraham. Le premier

souffre du feu et de la soif qui le dévore : le second est

dans la joie. Entre eux règne un gouffre infranchis-

sable qui ne les empêche cependant pas absolument de

se voir et de s'entendre. Quant slu paradis que Jésus

promet au bon larron (Le, xxiii, 43), il exprime, sous

une autre forme, la félicité de l'autre vie.

Mais, si le Sauveur est fort réservé sur l'état des

hommes immédiatement après la mort, en revanche il

s'est expliqué sur ce qui attend le monde au dernier

jour.

La catastrophe finale sera précédée de signes avant-

coureurs, ràp/ri(oSivcôv(Mt., xxiv, 6-14; Me, XIII, 7-13;

Le, XXI, 9-19) ; il y aura des guerres, des pestes, des

famines, des tremblements de terre; les disciples

seront haïs, persécutés, trahis, battus et mis à mort.

Puis viendra la 6Xi(|/t; ^eyi)./], la grande tribulation

(Mt., XXIV, 15-28; Me, xiii, 14-23; Le, xxi, 20-24);

on verra l'abomination de la désolation dans le lieu

saint; les maux seront tels qu'il n'y en eut jamais de

semblables depuis le commencement du monde. Enfin

éclatera la crise dernière (to téXoç, Mt., xxiv, 29-31;

Me, XIII, 24-27
; Le, XXI, 25-28) :1e soleil s'obscurcira,

la lune ne donnera plus de lumière, les étoiles tom-

beront, les vertus du ciel seront ébranlées, et subite-

ment, comme la foudre (Mt., xxiv, 27), le Fils de

l'homme apparaîtra sur les nuées, plein de gloire et de

majesté (cf. Mt., xxvi, 64; Me, xiv, 62; Lc.,xxii, 69).

Il enverra ses anges avec des trompettes rassembler

non seulement les justes, mais généralement l'univer-

salité des peuples (Mt., xxv, 32). Tous les morts res-
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susciteront (cf. Mt., v, 29, 30; x, 28; xxii, 23-33; Me,

T8 27 Lc.,x;v,14; xx, 27-40), et le jugement

cm—a; jugement présidé par le Fils de h^^^^^^^^

lui-même (Mt., xxv, 32, 33; xvi, 17; qui attemdra

Ique homme en particulier (Mt., xvj 27 ;
xx„ i-U ,

pour s'étendre à toutes ses œuvres (Mt., xiii, 41
,

xxv,

C'est sur ses œuvres en effet que chacun sera juge

et non sur sa nationalité ou son ext neur rel.gjeu.

IMt xxv, 34-45; VII, 21-27; viil, H, 12, Le, x ii,

5 30). La sentence sera infiniment consolante pour les

justes. Semblables aux anges (Mt., ".>";
/O, Mc-.^",

o=i- I c XX 361, ils vivront de la vie éternelle (Mt.,

xx; 46'; Le., XX, 36), dans la contemplation de D.eu

Mt V 8). Li^ar état est comparé à un festin de noces

Mt'xii. 2-14; XXV, 10) : les élus sont couches sur

S^Utsderepo;aveclespatriarclies(Mt.,v„i ll),ou

encore sont assis sur des trônes (M. x,x 28, Le

XXII 30r ils resplendissent comme des soleils (Mt.,

xm 43) Leur félicité cependant a un caractère nette-

ment spirituel. Le mot capital ici est ne éternelle

Zt XX, 46; Me, x, 17; Le, x, 24) souvent employé

lomme éVivalent de possession complète du royaume

de DÎeu (lit., xxv, 34, 46). Nulle part il n'est suppose

quel expression . éternelle . ne doive pas être en-

tendue au sens strict ; au contraire, Jésus dit positi-

vement que les justes ne pourront plus mourir (Le,

""Èfrevanehe, le sort des méchants ^^ra terrible :

c'est l'i„i)...- opposée à la vie (Mt., ;• l^, "V 0"

pourrait y voir la destruction, mais autre est la pensée

de Jésus. Les méchants re étés de lui (Mt., xxv, 41,

Le X.U 27) seront précipités dans la géhenne y«vva

(Mt V 22 29, 30; Me, ix, 42, 46), dans une géhenne

dJféu (Mt , V 22 , dans le feu éternel (Mt., xxv, 41;
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Me, IX, 42;, dans un lieu de ténèbres cependant où il

y aura dos pleurs et des grincements de dents (Mt,,
VIII, 12; XXV, 30; Le, xiii, 28). Là ils souffriront éter-

nellement : leur feu ne s'éteindra point, leur ver ne
mourra point (Mt., xxv, 41, 46; Me, ix, 42-47).

Quel sera le rapport du châtiment ou de la récom-
pense aux œuvres qui les ont mérités? Le châtiment
sera proportionné à la malice de chaque coupable
suivant ses dispositions et ses lumières (Mt., xi, 22-24;
XII, 4L 42; Le, xii, 47, 48), car il sera plus demandé
à qui aura plus reçu. Quant à la récompense, elle est
quelquefois représentée comme égale pour tous et
comme une grâce (Mt., xxv, 14-23; xx, 1-16), mais
d'autres fois aussi comme proportionnelle aux mérites
(Le. xix, 12-19). Cette contradiction n'est pas inso-
luble si l'on remarque, d'une part, que la récompense
est elle-même d'un si haut prix qu'elle surpasse l'exi-
gence des mérites et est véritablement gratuite (cf.

Le, VI, 38) et, d'autre part, qu'en raison do son excel-
lence même, toutes les nuances de mérite semblent
disparaître devant elle. Ces nuances cependant ne
sont point effacées, et un ordre existera entre les sujets
du royaume des cieux (Mt., v, 19).

Reste la question du jour et de l'heure de la fin du
monde. On n'ignore pas combien il est difficile de tirer
des synoptiques une idée claire de l'enseignement de
Jésus sur ce point. Les contemporains, nous l'avons
vu, rattachaient la crise eschatologique à la venue du
Messie, et il est avéré que. pendant un certain temps,
les disciples et les premiers chrétiens attendirent
comme prochain le second avènement (la parousie)
du Christ. Quant au Sauveur lui-même, tantôt il paraît
lannoncer comme imminent (Mt., x. 23; xvi, 27 28-
XXIV, 34; Me, viii, 36; xni, 30; Le, ix,'26, '27;'xxii
32) ;

tantôt, au contraire, indéfiniment le retarder. En
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ce dernier sens semblent dirigés les paraboles (Mt.,

xiii, 31, 32; XXIV, 48-50; xxv, 5-14) et aussi quelque-

fois le discours direct : la fin ne doit venir que lorsque

rÉvangile aura été prêché dans le monde entier (Mt.,

XXIV, 14; Me, XIII, 10). On a émis, pour expliquer ces

oppositions, diverses hypothèses qu'il serait trop long

d'examiner ici^ Ce qui est clair, c'est que Jésus n'a

voulu renseigner ni ses apôtres ni nous sur le moment
de sa parousie (Mt., xxiv, 36; Me, xiii, 32). Il a an-

noncé seulement qu'elle nous surprendrait (Le, xn,

40), et c'est pourquoi nous devons veiller : Vigilate

(Mt., XXIV, 42, 44; xxv, 13; Le, xii, 37-40). .

§ 2. — L'enseignement de Jésus-Christ
d'après saint Jean.

Ouvrons maintenant le quatrième évangile. L'idée

et le nom du royaume de Dieu n'en sont pas absents

(ni, 3, 5), mais on ne les trouve que rarement, et c'est

une autre forme d'idée, une autre terminologie qui

s'offre à nous. Le royaume de Dieu a fait place à la

vie, à la vie éternelle qui nous est apportée. Dans les

synoptiques, Jésus avait parlé surtout de son minis-

tère et de nous : ici, il parle beaucoup de lui-même et

de ses rapports avec son Père; dans les synoptiques,

il avait si peu accentué l'idée de sa médiation, qu'on a

pu nier qu'on l'y trouvât : ici, on la rencontre à chaque

pas ; et enfin la doctrine du Saint-Esprit prend tout à

1. La meilleure est peut-être celle qui voit dans le royaume de Dieuun
concept complexe, marquant à la fois une ère de justice et une ère de
bonheur. Comme ère de justice, le royaume de Dieu a été en effet an-
noncé par Jésus-Clirist comme tout proche et venu avec lui ; comme
ère de bonheur, il ne devait apparaître complet qu'après de longs siè-

cles. Cette distinction n'a pas d'abord été saisie clairement par les pre-

miers chrétiens : l'expérience devait les en instruire.
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coup un développement considérable, tandis que le

drame eschatologique disparaît devant une conception

plus intime et plus spiritualiste du jugement divin.

« Dieu est esprit, et cest en esprit et en vérité qu'il

le faut adorer » jv, 24). Cette première parole brise

le particularisme juif, et insinue déjà la direction du
nouvel enseignement. « Dieu a tant aimé le monde
qu'il a donné son Fils unique afin que quiconque croit

en lui ne périsse point, mais qu'il ait la vie éternelle »

II, 16). L'amour de Dieu pour les hommes a quelque

chose de plus passionné, de plus personnel que ce que
nous avons trouvé jusqu'ici. Dieu est Père, mais avant

tout Père de Jésus-Christ, et c'est en le sacrifiant qu'il

témoigne qu'il est aussi le nôtre.

Si, dans les synoptiques, en effet, Jésus se met à

part de ses disciples dans ses rapports avec le Père,

cette attitude est encore bien plus marquée en saint

Jean. Il se déclare le Fils de Dieu (v, 28; ix, 35-37,

etc.), le Fils par excellence (m, 16, 35; v, 19-22, etc.);

il y a, par distinction de tout le reste, le Père et le Fils

(m, 35, 36; v, 19-22). Entre ce Père et ce Fils les re-

lations sont intimes : le Père est la source de l'être et

de l'action du Fils (v, 19, 26) ; il fait les œuvres dans
le Fils; le Père et le Fils se connaissent (x, 15; cf. vin,

55), s'aiment réciproquement (v, 20; xiv, 31; xv, 9);

ils demeurent l'un dans l'autre (vin, 29; xiv, 10, 11),

ils ne sont qu'un, h ix, 30; xvii, 11, 21, 22). Ce qui

est à l'un est aussi à l'autre (xvii, 10), et, comme le

Père a la vie en lui-même, il a donné au Fils d'avoir

également la vie en soi (v, 26). Aussi voir ou rejeter

le Fils, c'est voir ou rejeter le Père (vin, 19; xiv, 9;

XV, 21-24) : on leur doit rendre honneur semblable
(v, 23).

Le Fils cependant préexistait à son apparition dans
le monde : Jésus était avant Abraham (vin, 58), il était
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glorifié auprès du Père avant que le monde existât

(xvii, 5); c'est du ciel qu'il vient et au ciel qu'il re-

tourne (vi, 62; cf. 33, 51) : car le Père, qui est plus

grand que lui (xiv, 28), Fa envoyé dans le monde (m,

16) pour y remplir une mission (v, 36; xiv, 31; xv,

10, etc.), pour y parler, pour y juger, pour y agir aussi

en son nom (viii, 26; x, 32, 37).

Toutefois l'objet propre de la mission de Jésus n'est

pas déjuger le monde, mais de le sauver (m, 17; cf.

IV, 42), de lui donner la vie éternelle : c'est l'idée qui

revient constamment (m, 16, 36; iv, 14, etc.). Jésus

est la vie (xiv, 6), et il vient pour nous la communiquer
abondamment (x, 10). Il est la lumière aussi et il vient

pour éclairer le monde (m, 19; viii, 12; xii, 46), pour

lui faire connaître Dieu, car connaître Dieu et son Fils

Jésus-Christ, c'est la vie éternelle (xvii, 2, 3). A ce

ministère de doctrine s'ajoute un ministère de souf-

france obscurément annoncé. Jésus doit donner sa

chair pour la vie du monde (vi, 51) ; il est le bon pas-

teur qui meurt pour son troupeau (x, 11, 18) : c'est

l'ordre du Père (x, 18).

Comment recevoir cette lumière, communier à cette

vie, profiter de cette rédemption qui nous sont offertes?

En nous attachant à la personne de Jésus, en ne faisant

qu'un avec lui. Jésus est uni au Père, nous devons être

unis à Jésus pour être unis à Dieu : c'est toute l'éco-

nomie du salut. 11 est la lumière qui conduit à la vie

(viii, 12; XII. 46), la porte du bercail par où il faut

passer (x, 7, 9), le bon pasteur dont il faut être la

brebis (x, 11, 14), bien plus le cep dont nous sommes
les branches, de qui seul nous pouvons recevoir la sève

surnaturelle, en qui seul nous pouvons porter des

fruits (xv, 1-7). D'où la nécessité pour nous de de-

meurer dans son amour comme il demeure dans

l'amour de son Père (xv, 7-10). Après cela, les autres
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conditions du salut sont celles à peu près que l'on

trouve chez les synoptiques : renaître de l'eau et de

l'Esprit (m, 3-7), croire en la parole du Sauveur (m,

16; V, 24; vi, 40-47), manger sa chair et boire son sang

(vi, 52, 59).

Semblable également est l'idée qui nous est donnée

de l'Eglise et de son organisation (xiii, 20; xvii, 18;

XX, 23; XXI, 15-17); mais une doctrine qui se trouve

puissamment mise en lumière à cette occasion est celle

du Saint-Esprit. Il est nettement distingué du Père et

du Fils (xiv, 16, 26; xvi, 7, 13-15) : il procède [Unoçttie-

xat) du premier (xv, 26), mais il reçoit (XajjLêâvei) du se-

cond (xvi, 14, 15) ce qu'il dira et annoncera aux apôtres

(xvi, 13, 14; XIV, 26) ;
et cela parce que tout ce qui est

au Père est aussi au Fils (xvi, 15). L'un et l'autre l'en-

voient (xiv, 16, 26; XV, 26; xvi, 7), mais il n'en est pas

séparé, car le Père et le Fils l'accompagnent dans sa

descente dans les fidèles (xiv, 23). C'est l'Esprit de vé-

rité (xiv, 16, 17; XV, 26, etc.), dont le rôle est de ren-

dre témoignage à Jésus-Christ, c'est-à-dire de con-

firmer intérieurement son enseignement (xv, 26), d'en

donner aux apôtres la pleine intelligence, et s'il le faut,

l'explication nécessaire (xiv, 26; xvi, 13). Avec ces apô-

tres il restera éternellement (xiv, 16, 17) : en revanche

le monde ne peut le recevoir (xiv, 17), et il témoigne

contre le monde (xvi, 8-11), car ce monde, à qui le

Christ est étranger (viii, 23; xviii, 36), hait Jésus-

Christ et son Eglise (xv, 18-23), et le Sauveur n'a pas

prié pour lui (xvii, 9).

Bien que tous les hommes en effet soient, en prin-

cipe, appelés à devenir les enfants de Dieu (x, 16; xi,

52; XII, 32), tous ne répondent pas à son appel. Cette

infidélité était prédite (xii, 37-40) ; elle est la consé-

quence des conseils divins, car nul ne vient à Jésus s'il

n'est tiré par le Père (vi, 44), et celui-ci n'a donné à
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son Fils qu'un certain nombre d'hommes (xvii, 6) ; elle

est la conséquence aussi de la malice humaine. On re-

pousse la lumière parce qu'on veut mal agir (m, 19-21),

parce qu'on veut faire sa propre volonté et se confier

en soi-même (vu, 17, 18; ix, 41).

Ce rejet de la lumière amène le jugement. Le Sau-

veur maintient à ce mot son sens originel : c'est un
triage, une ségrégation : « En ceci consiste le jugement

que la lumière étant venue dans le monde, les hommes
ont mieux aimé les ténèbres que la lumière, parce que

leurs œuvres étaient mauvaises » (m, 19). Ainsi, le ju-

gement commence dès l'instant que l'on refuse de rece-

voir Jésus-Christ. Celui qui ne croit pas est déjà jugé

par son incrédulité même (m, 18) : il n'a pas besoin

d'un juge extérieur; son endurcissement et la parole

qu'il a méprisée suffiront à faire éclater au dernier jour

l'état de séparation où il s'est mis (xii, 48). En ce sens,

celui qui croit n'est pas jugé (jii, 18; v, 24). Et ainsi il

est vrai que Jésus n'est pas venu pour juger (m, 17;

XII, 47 ;
ci", viii, 15), parce que les méchants se jugent,

se ségrègent eux-mêmes : et d'autre part il est vrai

qu'il est venu pour juger, parce que son avènement a

été l'occasion du triage qui s'est opéré entre ceux qui

veulent et ceux qui ne veulent pas voir (ix, 39).

Ce premier jugement intérieur et caché n'empêche

pas qu'il ne doive y en avoir un autre, général et écla-

tant, présidé par le Fils, à la fin du monde. A sa voix

tous ressusciteront, les bons pour la vie, les méchants

pour le jugement (v, 28, 29). Cette résurrection des

bons paraît être spécialement due à l'influence de Jé-

sus-Christ (vi, 39, 40, 44), à ce qu'ils auront mangé sa

chair et bu son sang (vi, 54). Quant au sort des uns et

des autres, il ne sera en définitive que le développe-

ment goûté et ressenti de ce qui était déjà ici-bas : pour

les justes l'épanouissement de la vie qu'ils possédaient.
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en vertu de leur union avec le Christ (vi, 47; xiv, 3),

pour les méchants la mort et la colère de Dieu perma»

nente sur eux (m, 36; cf. vni, 24).

On voit assez, sans qu'il soit nécessaire d'insister,

combien le ton de ce dernier exposé diffère de celui des

synoptiques ; mais on chercherait vainement entre eux

une opposition proprement dite. Il y a tantôt prolonga-

tion des lignes, tantôt transposition ou diversité, mais

non point contradiction. Le royaume de Dieu, sous le

nom de vie éternelle, est devenu quelque chose de plus

intime et plus personnel; do même, le jugement n'est

plus seulement un événement futur, il commence dans

la conscience. D'autre part, les relations de nature du

Fils avec le Père, sa divinité, son caractère de média-

teur nécessaire, la doctrine du Saint-Esprit ont été mis

en relief. Tout cela ne sort pas du cadre de la pensée de

Jésus, et doit en être considéré comme l'écho ou l'in-

terprétation fidèle.

§ 3. — L'enseignement de saint Paul'.

Entre Jésus-Christ et saint Paul, dont la première

épître aux Thessaloniciens, la plus ancienne, suivant

plusieurs, de celles que nous possédons, est de l'an

53 environ, plus de vingt ans se sont écoulés pendant
lesquels les apôtres ont prêché, quelques-uns même
d'entre eux ont peut-être écrit. Nous grouperons un peu
plus loin tout ce qui concerne leur enseignement. Il

nous faut présentement exposer celui de saint Paul.

C'est dans ses épîtres naturellement ^ et dans quel-

1. Outre les ouvrages généraux indiqués plus haut, voir la littéra-

lure spéciale dans Steve^s, op. cit., p. 594. Jacqcier, Histoire des livres

du ^'ouveau Testament. I. F. Pmat, La théol. de saint Paul, Paris, 1907,

1912.

2. On traitera seulement a part de VÉpître aux Hébreux, qui repro-

5.
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ques discours rapportés dans les Actes qu'on le trouve.

On est d'accord pour admettre que cet enseignement

forme un tout organique, et qu'il se développe, sous la

plume de l'apôtre, sinon dans un ordre extérieurement

méthodique, du moins suivant un principe rigoureu-

sement suivi. Mais quel est ce principe? C'est sur quoi

on ne s'entend guère. Dans son système chrétien,

Baint Paul part-il de l'idée qu'il se fait de Dieu, du

Christ ou de Thomme? Sa doctrine est-elle théocentri-

que, christocentrique ou anthropocentrique? Toutes ces

diverses solutions ont été proposées, et ont pu l'être

avec des apparences de raison. Si puissante et si une

est la conception de l'apôtre que, quel que soit le point

où il se place et qu'il envisage actuellement, il sait y
ramener tout son enseignement, et donner l'illusion

que là est vraiment le centre de ses pensées. Cette

question n'a d'ailleurs pour nous qu'une importance

secondaire. Nous devons surtout montrer en quoi la

doctrine de saint Paul développe celle de Jésus-Christ;

son côté objectif nous intéresse plus que la façon

dont elle a été conçue : et dès lors nous n'avons pas

à en rechercher précisément la déduction subjective.

Un exposé qui, partant de Dieu, suit en quelque sorte

son action dans le monde, et se déroule avec l'histoire

de l'humanité, paraît assez bien représenter le mouve-

ment de la pensée de l'apôtre, et propre à en dire

Rapidement le contenu.

Pour saint Paul, comme pour Jésus, Dieu est un

Père : il l'était déjà par la création; il le devient encore

plus par la rédemption. Le cri Abba, Père! est le cri

qui jaillit en nous sous l'action de l'Esprit du Fils qui

duitsans cloute la doctrine de saint Paul, mais doot on ne le croit pas
généralement l'auteur immédiat.— Pour les références de ce paragraphe

R. = Romains; I, Il Cor. = I, Il Corinthiens; G. = Calâtes; E. = Éphé-
siens; Ph. = Philippiens; Col. = Colossiens; I, Il Th. = I, II Thessalo-

niciens; I, II Tim. = I, II Timothée; 'fit. = Tite.
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nous est communiqué (R., viii, 15, 29; G., iv, 5, 6; E.,

I, 4, 5). Mais en même temps, ce Dieu est un souverain

dont l'absolu domaine est pleinement et rudement af-

lirmé. C'est le Dieu de Job contre qui il n'y a pas à dis-

cuter : sa volonté est sa loi et notre loi : il faut s'incli-

ner et adorer (R., ix, 14-21; I Tim., i, 17; vi, 15, 16).

Un seul dessein occupe cette volonté dès l'instant

qu'elle sort d'elle-même pour agir au dehors : préparer

le salut des élus : c'est un dessein d'amour. La création

et la rédemption ne seront que des moyens successifs

de le réaliser (R., viii, 28; E., i, 4, 5; m, 11 ; II Tim., i,

9). La création est une première révélation de Dieu (R.,

I, 20), l'Incarnation en est une seconde. Ainsi, saint

Paul marque l'unité de l'histoire et la maintiendra mal-

gré l'opposition de lEvangile et de la Loi.

En sortant des mains de Dieu, l'homme était droit.

L'étroite relation de la chair et du péché, que l'apôtre

accentuera, n'est point une relation essentielle et abso-

lue. La chair n'est pas nécessairement mauvaise : c'est

par la transgression (Ttap«TTTW}xa) du premier homme que

le péché, le mal est entré dans le monde (R., v, 12-19).

Ce péché, saint Paul le personnifie en quelque sorte, le

présente comme une réalité objective et vivante. Une
puissance nouvelle (-fj àixapTia) apparaît, que la généra-
tion propage dans les enfants d'Adam suivant la chair

(R. , v, 12, 18, 19). Ce n'est pas l'acte du péché, la trans-

gression elle-même (TrapâSaffiç, TrapàTîTcojxa, R., v, 14, 15

II, 23; G., VI, 1) : c'en est la conséquence, et c'est aussi

le principe qui le produit, la pente qui y entraîne, d'un
mot la concupiscence. Le péché habite en l'homme;
il exerce sur lui une invincible tyrannie (R., vu, 5, 8,

15, 19, 20); il est pour lui une loi inéluctable (R., vu,

21, 23); l'homme est l'esclave du péché (TC£7:p«|i.évo; utto

Tr,v à(/.apTÎav, R., vil, 14).

Le péché a son siège immédiat dans la chair (dap^).
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Par la chair il ne faut pas entendre le corps (ffcoixa),

mais la substance du corps en tant qu'elle est le prin-

cipe des convoitises qui nous portent au mal, ces con-

voitises elles-mêmes, l'homme tout entier, l'âme en

tant qu'elle les suit et y conforme sa vie morale. Et

ainsi saint Paul nous parle d'une prudence, d'une vo-

lonté, d'un esprit de la chair, d'homme charnel (cppo'vrifjiôt,

6éXY][jt.a, voîi; xri; (rapxo;, R., VIII, 6; VII, 15; E,, II, 3; CoL,
II, 18), Cette chair est une chair de péché, le corps un
corps de péché (R., vi, 6; viii, 3).

Le péché a pour fruit la mort; par lui elle a été

introduite dans le monde (R., v, 12, 14, 15, 17 ; vi, 23).

Voilà donc la situation faite à l'homme par la trans-

gression d'Adam : elle l'a rendu pécheur, a corrompu

sa nature, l'a conduit à la mort. Dans cette extrémité,

quelles ressources lui restent? Aucune. Sans doute,

son esprit voit encore le bien, le devoir, et ce que

saint Paul nomme l'homme intérieur l'aime et s'y com-

plaît, mais d'une volonté impuissante (R., vu, 15-22).

La Loi elle-même ne lui sera d'aucun secours, bien plus

elle deviendra pour lui une occasion de ruine. Car la

Loi, en soi, est juste et sainte; elle est spirituelle

(TTvgu[ji.aTi>co(;) et exprime la volonté de Dieu (R., vu, 12,

14) : mais l'homme, lui, est charnel (uapxivos-, R., vu, 14),

et en lui montrant son devoir sans lui donner la force

de l'accomplir, la Loi ne fait que le rendre plus cou-

pable. Sans la Loi, le péché était mort, il n'était pas

connu comme tel ni imputé (R. , m, 20 ;
v, 13 ;

vu, 7, 8) :

avec elle il revit, se multiplie et pousse partout ses

rejetons funestes (R., vu, 9, 11, 13). Si bien que le rôle

de la Loi a été, en quelque sorte, de faire abonder l'ini-

quité pour épuiser le péché par sa fécondité même
(R., V, 20; G., m, 19). Mais en ce faisant, elle a tué

l'homme devenu, pour ses transgressions, passible du

châtiment (R., vu, 11; G., m, 10).
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Ainsi, juif ou païen, vivant sous la seule loi natu-

relle ou sous la loi mosaïque, l'homme était perdu sans

l'intervention divine. Heureusement pour lui, voici, en

l'ace du péché, une autre puissance qui se dresse, la

justice de Dieu (:^i
Stxaioauvri Osou, R., m, 21, 22), non

pas cet attribut qui juge et qui châtie, mais la sainteté

de Dieu, son exemption de toute tache et de toute

souillure morale, justice qu'il communique, et par

laquelle il rend justes ceux qui croient en Jésus [s.U to

fivai aÙTOV Stxaiov, xai oixaioîivTa xov Ix tvigtecoç 'Irjaou, R., m,

26).

Cette justice de Dieu, voulant ainsi se communi-

quer, met en mouvement la grâce, c'est-à-dire la

bonté et la tendresse de Dieu à notre égard (R., v, 20,

21), bonté dont léternel dessein est notre salut et

celui de tous les hommes (E., i, 4; I Tim., ii, 3, 4), et

le premier gage qu'elle nous donne de sa bienveillance,

c'est la promesse.

La promesse du Messie faite à Abraham, voilà en

effet, dans le passé, le vrai secours donné à l'homme.

Ce n'est pas Moyse et sa Loi, laquelle, on l'a vu, a

été une occasion de péché, qui sont la vraie antici-

pation de Jésus-Christ et de sa grâce, c'est Abraham
et la promesse qu'il a reçue (G., m, 6-18). Les vrais

fidèles, les vrais Israélites ne sont pas les Juifs selon

la chair, c'est-à-dire les sujets de la Loi, mais bien ceux

qui croient, comme Abraham, en la promesse, et qui

sont les héritiers de sa foi (R., ix, 6-8; G., iv, 28).

Seulement, de même que l'enfant, bien qu'il soit, en

principe, maître de sa fortune, est cependant traité en

esclave jusqu'à son émancipation, ainsi les enfants

spirituels d'Abraham ont été placés sous la Loi jusqu'à

ce que l'Evangile leur apportât l'affranchissement et

la jouissance de leurs droits de fils (G., m, 29; iv,

i-7, 22-31).
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Cet affranchissement sera l'œuvre de Jésus-Christ.

Jésus-Christ apparaît comme la seconde et suprême

manifestation de la bonté de Dieu à notre égard, le vrai

objet de la promesse (G. , m, 16). Il est de notre race et

de notre sang (R., i, 3; G., iv, 4), puisqu'il doit nous

représenter et nous être substitué. Mais, s'il est homme
et a pris chair, il n'a cependant pas connu le péché

(R., VIII, 3; II Cor,, v, 21). Comme homme, il occupe

d'ailleurs un rang à part : il est le second Adam, le

nouvel homme. Le premier, qui était de la terre, était

terrestre (ex y^îç 'fs'^y-^^)
'• le second est du ciel, et par

conséquent céleste (ÈTtoupâvioç) ; et de même que notre

naissance nous faisait, comme Adam, yoïxoi, ainsi notre

naissance spirituelle dans le Christ nous rend, comme
lui, sTCoupavioi (I Cor., XV, 47-49). Ces expressions

ÈTToupavioi;, i\ oùpavou se rapportent probablement à l'ori-

gine du Sauveur. Mais, du reste, la conception de

saint Paul s'élève bien plus haut. Il suppose claire-

ment la préexistence de Jésus-Christ (G., IV, 4; II Cor.,

VIII, 9); il lui attribue un rôle dans la création (Col.,

I, 15-17; I Cor., viii, 6). Jésus n'est pas Fils de Dieu

seulement comme les justes de l'ancienne Loi, il est

le propre Fils de Dieu (tSioç, R., viii, 32); il est le

Seigneur (xupio;), le seul Seigneur comme le Père est

le seul Dieu (1 Cor., viii, 6); son nom doit être invo-

qué et tout genou fléchir devant lui (I Cor., i, 2; Ph.,

II, 9-11); l'auteur n'hésite pas à lui appliquer des

textes de l'Ancien Testament écrits de Dieu même
(R.,x, 11-13; I Cor.,x,9; E.,iv, 8). Et enfin la doctrine

de l'apôtre atteint sa dernière expression dans le

fameux passage de l'épitre aux Philippiens (ii, 6, 7),

qui proclame Jésus-Christ préexistant h p-op'f^ ôsoû, et

égal à Dieu (taa ôew). Rien ne prouve non plus dune

façon tant soit peu concluante que le ôeo'ç de l'épître

aux Romains (ix, 5) ne se rapporte pas à Jésus-Christ;
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et si l'on objecte qu'en tout cas l'apôtre subordonne

le Christ au Père (I Cor., xv, 28; xi, 3), il est aisé de

répoudre que cette subordination est ministérielle,

non essentielle, et que précisément dans le passage

de la première épitre aux Corinthiens, xi, 3, le paral-

lélisme entre l'homme et la femme, d'une part, et Dieu

et le Christ, de l'autre, n'est gardé que s'il y a entre

ceux-ci identité de nature.

Pour saint Paul, Jésus-Christ est donc à la fois

réellement homme et, au sens absolu, vrai Fils de

Dieu. Son rôle est de nous sauver, ou plutôt d'être,

entre les mains de Dieu, l'inslrument de notre salut,

car c'est Dieu qui, dans le Christ, se réconcilie le

monde (II Cor., v, 19). Pour cela Jésus-Christ devient

notre représentant, nous est substitué. Lui-même sans

péché, il a été fait péché pour nous, afin que mourant

avec lui et en lui, nous devenions en lui justice de

Dieu (R., VI, 6, 8; II Cor., v, 14, 15, 21). Parce qu'il

nous représente, il est notre victime; sa mort est le

prix de notre rançon, un moyen de propitiation (Tiar',

Uaff-n-piovj auquel nous participons, étant contenus en

lui ^R., m, 25; vi, 6; I Cor., vi, 20; G., m, 13; E.,

I, 7). Ce qui n'empêche pas que la grâce et la rédemp-
tion ne soient, en principe et de la part de Dieu,

spontanées et gratuites, puisque l'incarnation et la

mort de Jésus-Christ sont elles-mêmes la plus grande
de toutes les grâces (R., v. 8; E., i, 3-6; ii, 4-7).

La mort de Jésus-Christ est ainsi la clef de toute

l'œuvre du relèvement, et l'on comprend pourquoi

saint Paul ne veut connaître que Jésus crucifié (I Cor.,

II, 2). Le péché, crucifié en Jésus, meurt aussi en nous
puisque nous étions renfermés en Jésus (R., vi, 6-15).

C'est la partie négative de la justification : la partie

positive va maintenant se développer. Comme nous
somme s morts au péché avec Jésus-Christ et en lui,
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de même nous ressuscitons avec lui et en lui à une vie

nouvelle (R., vi, 4, 5, 8, 11; iv, 25). Le second Adam
est esprit vivificateur (I Cor., xv, 45; II Cor., m, 17);

et comme le premier Adam nous avait communiqué le

péché et la mort, ainsi le second nous communique sa

justice et sa vie (R., v, 15-21; G., ii, 20), c'est-à-dire

cette justice et cette sainteté de Dieu qu'il possédait,

et dont la vie nouvelle qu'il a prise en sortant du tom-
beau est le symbole (R., vi, 4-11

; iv, 25).

Comment s'opère cette communication? La géné-

ration naturelle, on l'a vu, transmet à ses descendants

le péché d'Adam; le baptême et la foi nous trans-

fusent la vie de Jésus. Par le baptême nous sommes
co-ensevelis avec Jésus-Christ dans la mort : nous

mourons au péché, puis nous ressuscitons avec lui

(R., VI, 3-8; cf. E., ii, 5-6; G., m, 27). Par la foi, qui

nous incorpore au Sauveur, nous entrons en commu-
nion de sa justice et de ses mérites ^R., m, 22-25;

IX, 30-33; G., ii, 16, 20; m, 2, 5-12, 23-27). Cette foi,

remarquons-le bien, n'est pas une simple adhésion

de l'esprit : elle implique, d'après saint Paul, la tradi-

tion totale à Dieu de l'homme, de son activité et de son

cœur (R., i, 5; vi, 16, 17; x, 10, 16, 17; G., ii, 20;

I Th., II, 12-13). Elle ne s'oppose pas aux œuvres en

général, mais aux œuvres d'où la foi est absente et

que l'on regarderait comme le principe de la justifica-

tion et du salut (R., ix, 31, 32; G., ii, 16; m, 2, 5,

10-12).

Le péché avait son principe et son siège dans la

chair : la vie nouvelle que nous apporte la rédemption

a comme siège et principe l'Esprit (Trveujxa). Le mot,

outre la signification générale qui l'oppose à chair,

péché, légalisme outré, présente, dans saint Paul, des

nuances qu'il n'est pas toujours aisé de distinguer.

Ainsi, dans certains cas, il semble désigner l'âme ou
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rhomme lui-même, en tant qu'il est sous l'influence de

l'Esprit de Dieu et aspire aux choses d'en haut (II., vm,
4-10; G.. V, 16; cf. 1 Cor., ii, 14, 15). Plus souvent, il

désigne l'Esprit de Dieu agissant en l'homme. Cet

Esprit est la source de la grâce et des charismes

(I Cor., XII, 3-llj ; il habite dans nos corps et les con-

sacre (I Cor., III, 16; vi, 19); unjour il les ressuscitera

(R., viii, 11) ; il opère aussi et surtout dans l'âme en

lui communiquant une vie nouvelle (R., viii, 10), en

étant pour elle le gage que Dieu lui donne de sa filia-

tion divine R., vm, 14-16; II Cor., i, 22; v, 5; G.,

IV, 6). Mais en outre, il est plusieurs passages où il

est clair que l'Esprit ne désigne plus une opération de

Dieu en général, mais une personne déterminée, la

personne du Saint-Esprit. L'Esprit-Saint aide notre

faiblesse, prie en nous R., vin, 26, 27i, rend témoi-

gnage que nous sommes les enfants de Dieu (R., viii,

16\ Il est en Dieu et connaît ses secrets (I Cor., ii, 11) ;

il est aussi en nous qui devenons ses temples (I Cor.,

III, 16; VI, 19). On le distingue du Père et du Fils

(R., vm, 11), Esprit à la fois de Dieu et du Christ iR.,

vm, 9), envoyé par le premier, mais appartenant au

second (G., iv, 61. Et c'est ainsi que, sans exposer

expressément de doctrine sur la Trinité, saint Paul

suppose toujours que ces noms de Père, Fils, Esprit

sont entendus de ses lecteurs comme désignant trois

termes divins dont il ne précise pas rigoureusement le

rapport, mais qu'il associe dans une formule de béné-

diction que l'on peut appeler trinitaire (II Cor., xiii, 13).

Tous les hommes cependant ne reçoivent pas l'Esprit

et n'obéissent pas à l'Évangile (R., x, 16) : il y a des

ennemis de la croix de Jésus-Christ, dont la fin est la

ruine (Ph., m, 18, 19). C'est le mystère de la prédesti-

nation. Saint Paul l'envisage intrépidement, et en

maintient avec force les deux éléments : d'une part, la
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souveraine indépendance de Dieu qui sauve qui il veut,

et, en fin de compte, parce qu'il le veut (R., ix, 14, 29) ;

de l'autre, la liberté de l'homme qui ne se perd que

par sa faute et son incrédulité (R., ix, 30-33; x, 14-21).

Mais, du reste, il ne l'explique pas et il ne sent pas

le besoin de l'expliquer, puisque, aussi bien, la gloire

de Dieu se trouve manifestée dans la perte des uns

comme par le salut des autres (R., ix, 20-23).

Quant aux fidèles qui reçoivent l'Evangile et vivent

de l'Esprit, ils forment l'Église. Les chrétiens étant

les membres de Jésus-Christ, l'Eglise est son corps,

un corps dont il est la tête (R. , xii, 4, 5 ; I Cor., xn, 27
;

E., I, 22,23; v, 23; Col., i, 18; ii, 19). C'est lui qui en

maintient l'unité, qui en développe les organes (E., iv,

15, 16). A son tour, elle est le complément, l'achève-

mentde Jésus-Christ, son plérôme (7rXy,pwaa, E., i, 23).

L'Esprit de vérité, qui demeure en elle, en fait la

colonne de la vérité (I Tim., m, 15); il y divise les

ministères et les fonctions (I Cor., xii, 4-11, 28-31)

mais tous ces ministères viennent d'un seul et même
Esprit en qui nous avons été baptisés, et qui nous

rend uns en lui (I Cor., xii, 13).

Dans cette Église universelle cependant, saint Paul,

principalement dans ses épîtres pastorales, distingue

des communautés particulières auxquelles il donne

également le nom d'Églises, et, entre les membres de

ces églises, des épiscopes et des diacres (Ph., i, 1) de

qui il requiert certaines vertus (I Tim., m, 1-13). 11

parle également de presbytres qui président (1 Tim.,

V, 17, 19), et qu'il confond, en partie du moins, avec

les épiscopes (Tit., i, 5-9). Il doit y en avoir dans

chaque ville, dont la mission soit d'exhorter, de prê-

cher la saine doctrine, et de reprendre les récalci-

trants (Tit., I, 5, 9; I Tim., v, 17). Un certain nombre
de ces presbytres, sinon tous, sont donc en même
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temps didascales, et les ministères dont nous venons

de parler ne doivent pas complètement se distinguer

de ceux que saint Paul énumère dans l'épître aux

l'"pliésiens, iv, 11 : « 11 (Jésus-Christ) a établi les uns

apôtres, les autres prophètes, les autres évangélistes,

les autres pasteurs et docteurs pour le perfectionne-

ment des saints, etc. » Parfois les presbytres sont réunis

en un corps, le presbyterium, qui impose les mains

pour conférer certains ministères (I Tim., iv, 14).

ÏNlais du reste, l'apôtre recommande à Timothée de

garder pur le dépôt des vérités qu'il lui a confiées

(I Tim., VI, 20; II Tim., i, 13, 14), et de se choisir des

collaborateurs fidèles pour en instruire les autres ^11

Tim., II, 2i. Il s'attribue à lui-même et il reconnaît à

Timothée et à Tite le droit de juger et de condamner
en matière de foi et de discipline (I Tim., i, 19; v, 19,

20; VI, 3-5; Il Tim., ii, 16-19; iv, 2-4; Tit., m, 10, 11;

I Cor., V, 1-5 .

Entre les rites qui s'accomplissent dans les réunions

chrétiennes, outre le baptême, saint Paul mentionne

la cène du Seigneur, dont il rapporte l'institution

sensiblement comme le troisième évangile (I Cor., xi,

20-34. [/Eucharistie est le corps et le sang de Jésus-

Christ : elle représente sa mort, et celui qui la reçoit

indignement mange et boit son jugement. Dans un
autre passage I Cor., x, 16-21), ce même rite est rap-

proché de la manducation des viandes immolées aux
idoles. Sa relation avec le sacrifice de la croix, déjà

indiquée '\l Cor., xi, 25, 26), est mise ainsi plus en

relief.

Le mariage est le symbole de l'union de Jésus-Christ

et de son Eglise. L'épouse est le corps de l'époux,

comme l'Église est le corps de Jésus-Christ (E., v, 25-

32). Dès lors le mariage est indissoluble : c'est le pré-

cepte du Seigneur (I Cor., vu, 10, 11); la mort seule
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pourra le rompre (R., vu, 2, 3; I Cor., vu, 39).]

L'unique exception faite est en faveur du conjoint]

fidèle avec qui l'infidèle refuse de cohabiter (I Cor.,

VII, 12-16). Quant àla continence et à la virginité, Paul,

pas plus que son maître, n'en fait un précepte : il la

conseille seulement comme préférable à l'état du ma-
riage quand Dieu y appelle (I Cor., vu, 7, 25-38). L'état

de viduité est, de même, préférable aux secondes noces,

bien que celles-ci soient permises (l Cor., vu, 39-40).

Cependant, à travers tout cet enseignement, on voit

repasser de temps à autre cette préoccupation du juge-

ment et de la fin des choses que la prédication de Jésus

avait si fortement inculquée : Paul, lui aussi, avait

prêché le royaume de Dieu (Act., xix, 9 ; xx, 25 ; xxviii,

31), et il n'ignorait pas que ce royaume ne serait con-

sommé qu'avec le second avènement du Christ. Quand
aurait lieu cette consommation? Traduisant sur ce

point l'opinion commune de son temps, l'apôtre, quand
il écrivit ses premières épîtres, la représentait comme
prochaine (I Th., iv, 14-16; cf. II Th., ii, 2-5) : « Le
temps est court », s'écrie-t-il, il faut user du monde
comme n'en usant pas, car sa figure passe (1 Cor., vu,

29-31;. En même temps cependant, il répète qu'avant la

parousie suprême doit être révélé l'homme de péché, le

fils de perdition (ô avÔpoiTroi; tÎ)? àvofAïaç, ô uîoç T^; àuioXeia;):,

qui s'élèvera contre Dieu et contre son règne. Or le

mystère d'iniquité s'accomplit déjà : cependant l'anté-

christ est encore entravé : il y a une puissance

(ô xaté/^wv?) qui l'arrête jusqu'à ce qu'elle disparaisse

elle-même et lui laisse le champ libre (II Th., ii, 3-11).

Puis, à mesure qu'il avance dans sa carrière, la pensée

de l'apôtre s'éclaire et se complète. Au lieu de porter

son regard directement sur la fin des temps, il l'ar-

rête sur la fin de chaque homme en particulier et sur

la sienne propre. La crainte d'être dépouillés de nos
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corps et d'être trouvés nus nous trouble sans doute,

mais il y faut consentir, puisque nous sommes par là

réunis au Seigneur (II Cor., v, 1-8). Quant à lui, il

sait, lorsqu'il écrit pour la seconde fois à ïimothée,

([ue sa dissolution n'est pas éloignée (II Tim., iv, 6, 7),

mais cette mort lui sera un gain puisqu'elle le mettra

avec le Christ (Ph., i, 21-23''. Saint Paul croit donc

qu'immédiatement après cette vie il jouira de la vue et

de la société du Sauveur, et il étend cette espérance

à tous les fidèles (II Cor., v, 1-8).

Il n'a pas oublié cependant cette fin des temps, dont

il n'ose plus marquer l'époque précise, mais dont il

connaît, soit par la catéchèse évangélique, soit par la

tradition juive, les circonstances. L'avènement du

Christ sera précédé, il l'a dit, de l'apparition d'un fils

de perdition qui viendra séduire les peuples, et se

substituer, autant qu'il le pourra, à Dieu (II Th., ii,

3-11). Puis, à son tour, le Seigneur descendra du ciel,

à la voix de l'archange et au bruit de la trompette

(I Th., IV, 15; I, 10). L'antéchrist sera exterminé

(II Th., II, 8). Les morts ressusciteront. Il semblerait,

d'après les principes de l'apôtre, que cette résurrection

ne dût convenir qu'aux justes, puisqu'elle est le fruit

delà rédemption (I Cor,, xv, 21-23) et la conséquence

de l'habitation en eux du Saint-Esprit (R., viii, 11;

cf. I Cor., XV, 23; Ph., m, 11; I Th., iv, 14-16). Saint

Paul cependant l'étend à tous, justes et pécheurs (Act.

,

XXIV, 15; II Cor., v, 10; cf. I Cor., xv, 21-22). Seule-

ment, dans les premiers, elle sera accompagnée d'une

transfiguration et transformation de leur corps (1 Cor.,

XV, 35-54). Suivra le jugement dernier. C'est Jésus-

Christ qui y présidera (II Cor., v, 10; II Tim., iv, 1),

bien que ce soit le jugement de Dieu, Dieu jugeant

par le Christ (R., ii, 5, 6, 16). Mais les fidèles siégeront

aussi comme juges (I Cor., vi, 2, 3), encore qu'ils doi-
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vent être jugés comme le reste des hommes (Act.,

XVII, 31 ; II Cor., v, 10) et comme les anges (I Cor., vi,

3). La sentence de ce tribunal décernera à chacun sui

vant ses œuvres, suivant sa culpabilité ou son mérite

(R., II, 5-13). L'apôtre suppose clairement en effet,

dans les bons, un mérite proprement dit, quoiqu'il

n'ignore pas que ce mérite est, en même temps, un

don du ciel (R., xi, 35; Ph., ii, 13). Outre la transfigu-

ration de leur corps, les justes recevront donc, pour

leur fidélité, l'entrée dans la gloire des enfants de

Dieu (R., v, 2; vin, 30) : leur filiation sera parfaite-

ment révélée (R., viii, 19; cf. Col., m, 4). Réunis à

Jésus-Christ, ils hériteront avec lui du royaume du

Père (R., viii, 17) : ils posséderont la vie éternelle

(R,, II, 7; V, 21; G., vi, 8, etc.). Saint Paul continue

ici son parallèle : morts avec Jésus-Christ, ressuscites

avec lui, les justes sont glorifiés avec lui et partagent

sa souveraineté. Quant au sort des méchants, ce sera

un sort de colère, de tribulation et d'angoisse, de

mort et de destruction (R., ii, 5, 8, 9; vi, 21 ; I Th., i,

10; Ph., III, 19). Le Seigneur et sa vertu viendront sur

eux avec un feu vengeur (II Th., i, 7-9). Leurs peines,

aussi bien que la félicité des justes, seront éternelles

(R., II, 7; V, 21; vi, 23; I Cor., ix, 25; G., vi, 8;

I Th., IV, 6 ; I Tim., i, 16 ; vi ,12 ; Tit. , i, 2). C'est en vain

que l'on a cherché dans saint Paul l'idée d'une restau-

ration finale : elle ne s'y trouve pas.

Reste le dernier acte de cette suprême tragédie. La

mort, le dernier adversaire de Jésus-Christ, a été dé-

truite par la résurrection (I Cor., xv, 26, 54, 55). Le

Christ, ayant achevé son œuvre et soumis tous ses

ennemis, livre à son tour son royaume et sa royauté à

son Père et se soumet à lui. Dieu est tout en tous

(1 Cor., XV, 24-28).

Il est aisé de voir, par ce simple résumé, quels dé-
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vcloppemcnts a reçus de saint I^iul renseig-nement de

Jésus-Christ. C'est évidemment sur la partie antliro-

pologique et sotériologique de cet enseignement, sur

le rôle du Christ dans l'œuvre de la rédemption que
l'apôtre a porté son attention. Il a mis dans un relief

puissant, par une analyse impitoyable de la corruption

humaine, le caractère universel du péché et l'absolue

nécessité d'une restauration déjà esquissés dans l'É-

vangile. Jcsus-Christ avait fait entendre que la Loi

mosaïque n'était que provisoire : Saint Paul en définit

de plus près la fonction dans le passé et la déchéance

actuelle. Aux affirmations du Sauveur sur la dignité

de sa personne il ajoute des traits qui annoncent, s'ils

ne la rejoignent pas absolument, la théologie johan-

nique. Il crée, pour ainsi dire, toute la théorie de la

doctrine de la Rédemption. Sur l'Église aussi et son

organisation intérieure, il apporte, dans les épîtres

pastorales, des renseignements nouveaux. Il nest pas

jusqu'à son eschatologie qui ne soit d'une note plus

claire que celle des synoptiques.

Toutefois, il faut bien remarquer que, dans tous ces

développements, saint Paul se rattache étroitement à

Jésus-Christ, et n'a d'autre but que d'expliquer la

pensée du Maître. Quand il donne des conseils en son

nom personnel, il a bien soin de les distinguer des

préceptes du Seigneur (I Cor., vu, 12, 15). Si Ton
trouve rarement cette distinction, c'est qu'en effet il

se borne d'ordinaire à répéter l'enseignement qu'une
révélation directe lui avait livré (G., i, 11, 12). Il le

répète, disons-nous, mais en le marquant de son em-
preinte, et non pas comme une leçon apprise de mé-
moire et froidement reproduite, mais comme une doc-

trine qu'il avait vécue, qu'il s'était assimilée, et dont

son cœur comme son intelligence avaient amoureuse-
ment fouillé les profondeurs.
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L'Épître aux Hébreux doit être, comme je l'ai re-

marqué, et à cause de son origine, examinée à part

des épîtres de saint Paul. Le but de l'auteur, dans cet

écrit, est de déterminer ses correspondants à rester

inébranlables dans la croyance qu'ils ont embrassée,

en les détournant d'un retour possible au judaïsme.

Pour y atteindre, il s'efforce d'établir la supériorité de

la nouvelle économie par une comparaison de la per-

sonne, des fonctions et de l'œuvre de Jésus-Christ

avec la personne, les fonctions et l'œuvre des pro-

mulgateurs et des ministres de l'ancienne Loi;

d'où il conclut à la fermeté de foi et d'espérance

qu'il faut garder dans la vie chrétienne. C'est donc

surtout une christologie et une sotériologie qu'il

expose.

Jésus, dans sa manifestation terrestre, est sans doute

vraiment homme, de notre race et de la tribu de Juda

(il, 14; VII, 14), semblable à nous hormis le péché, et

par conséquent capable de compatir à nos maux (ii,

17; IV, 15; vu, 26), fidèle, pieux et obéissant envers

Dieu (m, 1, 2; v, 7, 8), mais cette apparence n'est pas

tout Jésus. Il est encore le Fils, le premier-né, l'héri-

tier universel, supérieur aux anges qui doivent l'adorer,

l'aTrauyaaiJLa ty]!; So^ïjç xa\ y(_apa)CTV]p t9îç uTroffTauswç auTOÏÏ (toïï

ôeoîi), sans commencement et devant vivre toujours.

C'est par lui que le monde a été créé et qu'il est con-

servé : il est Dieu (i, 1-12; m, 6; vu, 3, 8, 16, 28).

Impossible de rapporter au Christ glorifié après la

résurrection tous ces traits : quelques-uns regardent

forcément le Christ préexistant. Et si une influence

philonienne est ici possible, la doctrine de l'Incarnation,

qui apparaît dès le deuxième verset de l'épître (cf. x,

5), et la théorie de la Rédemption qui la remplit mon-

trent que l'auteur a complètement modifié et précisé

le concept flottant et principalement cosmologique de
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Philon. Sa pensée se rapproche visiblement du prologue

du quatrième évangile.

Le Fils de Dieu cependant est devenu notre prêtre.

Le sacerdoce juif n'avait, comme toute la Loi dont il

était le centre, qu'un caractère provisoire (vu, 11, 12,

18, 19); il devait être transféré. Notre nouveau pontife,

c'est Jésus-Christ (iv, 14). Médiateur de la nouvelle

alliance (ix, 15; xii, 24), il est prêtre appelé de Dieu

(iv, 5, 6, 10), prêtre à la ressemblance de Melchisédec

(vi, 20-vii, 17; V, 10), supérieur aux prêtres du Lévi-

tisme (vu, 1-11, 20-28], innocent et sans tache (vu, 26-

28), éternel et unique (vu, 23, 24).

La victime qu'offre ce prêtre est lui-même (x, 7-

10; VII, 27; ix, 11-15, 28), et il lui suffit de l'offrir une

fois tant ce sacrifice est efficace (vu, 27; ix, 12; x, 10,

12, 14), Par ce seul acte il nous rachète (Xutpwfftç, ix,

12, 15), nous purifie non plus de nos souillures légales,

comme faisaient les rites anciens, mais de nos péchés

(i, 3; IX, 14, 28; x, 22); arrosés de son sang nous

sommes intérieurement sanctifiés (xii, 24; xiii, 12),

affranchis de l'empire du démon (ii, 14), capables de

nous approcher du trône de la miséricorde et mis en

possession des biens de la grâce (x, 9; iv, 6; xii, 22-

24). Ce sacrifice est d'ailleurs offert pour tous les

hommes (ii, 9; v, 9; ix, 28); son efficacité embrasse
tous les temps (ix, 25, 26) ; bien plus, accompli sur la

terre, il se perpétue dans le sanctuaire du ciel où notre

grand-prêtre a pénétré, portant entre les mains son
propre sang, et où il continue d'intercéder pour nous
(ix, 11, 12, 24; VII, 25).

Puis donc que Jésus-Christ est ainsi le médiateur
de la nouvelle alliance, nous devons avoir confiance

en lui (x, 19, 23), et, pour aller à Dieu, nous approcher
de notre Sauveur avec une foi pleine (x, 21-22). L'au-
teur de l'Epître définit clairement ce qu'il entend par

6
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la foi. 11 en fait avant tout un acte de rintelligence,

l'assurance certaine des choses à espérer, la conviction

de ce que l'on ne voit pas (xi, 1). La foi a été le prin-

cipe de tous les héroïsmes que nous admirons dans

rhistoire d'Israël (xi). Que l'on se garde bien de renier

celle que l'on a reçue de Jésus-Christ, car il est impos-

sible que ceux qui ont rejeté, après les avoir connus,

la lumière et le don de Dieu soient renouvelés par la

pénitence, crucifiant en eux et tournant en dérision le

Fils de Dieu (vi, 4-8)
;
passage qui ne signifie pas que

la voie du retour et du pardon est irrévocablement

fermée au pécheur ou même au renégat, mais seule-

ment qu'ils ne trouveront point le salut en dehors de

Jésus-Christ, et tant qu'ils s'obstineront à le mécon-

naître.

La foi et la confiance sont donc les deux vertus que

recommande surtout l'Epîlre aux Hébreux. Mais les

autres, le courage, la fidélité à l'Église, la persévérance

ne sont pas exclues, non plus que les devoirs de la vie

domestique et sociale (vi, 10, 12; x, 25, 32-36; xii, 2-

4; XIII, 1-7). Un des grands motifs de les pratiquer,

c'est le jugement futur. Tous doivent le subir après

avoir passé par la mort (ix, 27). Le moment est proche

où le Christ apparaîtra pour sauver ceux qui l'atten-

dent (ix, 28; XI, 37). Alors les bons recevront leur ré-

compense; ils jouiront du repos, du royaume, d'une

patrie céleste, de la céleste Jérusalem (iv, 3, 10; x, 35
;

XI, 16; xii, 22, 23, 28). Leur bonheur sera sans fin (v,

9; IX, 12, 15; xii, 28) ; tandis que la perte des méchants

sera épouvantable dans le feu qui les consumera (x, 27,

31, 39). L'auteur mentionne, au chapitre vi, 2, la résur-

rection de la chair, mais sans en préciser autrement

les conditions.
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§ 4. — L'enseignement dès apôtres en dehors
de saint Paul et de saint Jean >.

Nous avons, sous ce titre, à résumer la doctrine

d'abord des discours que les Actes des Apôtres met-

tent dans leur bouche aux premiers jours qui suivirent

la Pentecôte, puis des épîtres qui ne sont attribuées ni

à saint Jean ni à saint Paul. On doit même y joindre

les Évangiles et les Actes pour leurs parties narratives,

car, dans ces parties, ils traduisent surtout la foi de

ceux qui les ont écrits.

Comme il est impossible de trouver dans cet en-

semble de documents une idée centrale commune, force

nous est de suivre un plan conventionnel, à l'occasion

duquel on insistera, quand cela paraîtra nécessaire,

sur les vues particulières à tel ou tel d'entre eux ^.

On n'y rencontre rien sur la Trinité en général qui

renchérisse sur l'enseignement de Jésus et de saint

Paul. Les trois personnes sont clairement distinguées

dans le récit du baptême de Jésus surtout par saint

Luc (Mt., III, 16, 17; Me, i, 10, 11; Le, m, 21, 22).

Du Saint-Esprit il est souvent question. Les Évangé-
listes marquent sa coopération à la naissance miracu-

leuse de Jésus (Mt., i, 20; Le, i, 35), et sa descente

sur lui au moment de son baptême (v. supra). Les
Actes nous disent comment, promis par le Sauveur aux
apôtres (i, 4; cf. Le, xxiv, 49), il est venu en effet sur

eux au jour de la Pentecôte (ii, 4; cf. 17, 18). Son rôle

est de fortifier la foi (vi, 5), de donner la sagesse (vi, 3),

de guider les disciples dans leur ministère (viii, 29j,

1. Outre les ouvrages généraux signalés plus haut, voir la littérature

spéciale dans Stevexs, op. cit., p. 596.

î. Pour les références de ce ])aragraphe, A. = Actes; l, 11 P. = l, II

Pétri; Jac. = Jacques; Jud. = Jude.
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d'inspirer les nouveaux prophètes (xi, 28; xiii, 9) comme
il a inspiré les anciens (vu, 51), d'accorder le don des

langues (ii, 4; x, 44-47). 11 est, d'après saint Pierre, le

principe de la grâce et de la sanctification des fidèles

(I P., I, 2) ; lui mentir, c'est mentir à Dieu (A., v, 34).

Les discours rapportés par les Actes présentent

le plus ancien exemple d'une apologétique chrétienne

fondée sur le caractère de Jésus- Christ. Elle est fort

simple, et se borne à démontrer que Jésus est le Mes-
sie promis. 11 est le prophète annoncé par Moyse, le

serviteur de Dieu, leTraîç Oeoîi d'Isaïe (A., m, 13, 22-26;

IV, 27; cf. 25) ; il a réalisé les prophéties (viii, 32 sqq.);

sa mort même était prédite ; il est la pierre d'angle

rejetée dont pairie le Psaume cxvii, 22 (iv, 11 ; cf. 25-28),

le trahi dont parle le Psaume Lxvi M, 26 (i, 16, 20); toute

sa passion avait été décrite d'avance et s'est déroulée

comme elle le devait (ii, 23; m, 18; iv, 27, 28). David
avait annoncé sa résurrection au Psaume xv, 10 (m,

15; IV, 10; v, 30; x, 40), aussi bien que son ascension

et son exaltation au ciel, au Psaume cix, 1 (ii, 33-36).

Du sacrifice de Jésus-Christ, il n'est presque rien

dit. La première épître de saint Pierre contient cepen-

dant l'idée de la substitutio vicaria (ii, 24) et de notre

rédemption par le sang du Sauveur (i, 18, 19). En re-

vanche, le fait de sa résurrection occupe dans le pre-

mier enseignement apostolique une place prépondé-

rante : c'est qu'il est pour les Juifs la preuve décisive

de sa qualité de Messie. Après être descendu aux en-

fers pour y prêcher aux esprits des morts (I P., m, 19,

20 ;
IV, 6), le Christ ressuscité monte à la droite de son

Père (Me, xvi, 19). Là il doit régner éternellement

(Il P., I, 11; cf. Le, I, 32, 33), car Dieu l'a fait

Christ glorieux et Seigneur (A., ii, 36). Le nom de
Kûptoç devient son nom, s'appose à celui de Jésus (A.,

XI, 23, 24;i, 21, cf. 24; iv, 29; II P., i, 2, 8, 11, 14, 16);
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Jésus est le seul dominateur et Seigneur (Jud., 4, 8);

on lui applique les textes écrits de Dieu même dans

l'Ancien Testament (A., ii, 20, 21 ; vu, 59) et on l'adore

(Mt., XXVIII, 9, 17).

La foi est la condition du salut, et les apôtres, en

même temps qu'ils exigent le repentir, exigent que

l'on croie à leur parole (A., ii, 38, 41 ; m, 19; v, 31;

VIII, 12, 14, 22). — On n'ignore pas, à ce propos,

quelle opposition on a voulu trouver entre les vues de

saint Paul sur la justilication par la foi et celles de

saint Jacques. Cette opposition n'existe point. Pas plus

que saint Paul n'attribue la justification à une foi pu-

rement spéculative, qui ne serait point accompagnée

d'une disposition intérieure d'obéissance et de cliarité,

saint Jacques ne l'attribue à des œuvres que la foi et

la charité ne vivifieraient point. Toute la doctrine de

celui-ci se trouve condensée au chapitre ii, verset 22,

de son Epître : la foi d'Abraham concourait à ses œu-
vres, et s'est trouvée, par elles, portée à la perfection.

11 n'y a de vraie foi que celle qui nous fait agir; l'autre

est morte et inutile. Ce n'est donc pas la foi isolée et

théorique qui nous sauve, pas plus que les œuvres sans

la foi. mais bien la foi accompagnée des œuvres (Jac.,

II, 14-26). — Quanta la loi mosaïque, des divergences

d'opinion se produisirent d'abord dans l'Église primi-

tive sur la valeur obligatoire qu'elle devait conserver

vis-à-vis des Gentils. Ceux-ci commençaient à se con-

vertir : à Antioche, ils formaient déjà une communauté
indépendante (A., xi, 20-26). Ces gentils, devenus
chrétiens, seraient-ils soumis aux prescriptions légales

du judaïsme (A., xv, 5-11)? Pierre trancha la question

par la négative (A., xv, 7-11) : il avait reçu des indi-

cations divines à l'occasion du centurion Cornélius (A.,

X, 10-20, 28, 34, 35, 44-48). Jacques se prononça dans
le même sens (A,, xv, 13-20). Toutes les incertitudes

6.
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cependant ne furent pas levées, et l'on se demanda no-

tamment si les convertis du judaïsme pouvaient, au

mépris de la loi, frayer avec les fidèles venus du paga-

nisme. On trouve un écho de ces scrupules dansTÉpî-

tre aux Galates (ii, 11-14). Pierre, qui tenait pour la

légitimité de ces rapports, eut cependant un moment
de faiblesse, et en fut repris par saint Paul. Ce n'est

que plus tard que TEpître aux Hébreux proclama la

déchéance définitive de la loi ancienne et son rempla-

cement par la nouvelle.

Quant au reste de la morale chrétienne, il serait

trop long, on le conçoit, d'en relever tous les traits dans

cette littérature en grande partie parénétique. On y
recommande la soumission aux pouvoirs civils et aux

maîtres immédiats, si l'on est serviteur (I P., ii, 13,

14, 18), la prière confiante (Jac, i, 6). Saint Jacques

prohibe l'abus du serment (Jac, v, 12); il reproduit

(Jac, I, 14, 15) la lignée concupiscence, péché, mort

que l'on trouve dans saint Paul. L'énergique réproba-

tion de celui-ci contre la chair reparaît également dans

saint Jude (23), qui regarde le corps comme une tu-

nique souillée qu'il faut haïr. Les Actes signalent la

pratique du jeûne dans l'Eglise (xiii, 2, 3 ; xiv, 22).

L'Église, c'est le nom en effet que les Actes, qui en

sont la plus ancienne histoire, donnent à la réunion des

premiers fidèles (v, 11 ; viii, 1-3). Entre ceux-ci règne

d'abord une sorte de communauté de biens, mais que

la seule charité spontanée inspire et maintient (A., ii,

44, 45 ; V, 3, 4). De plus, dans ce peuple chrétien, qu!

généralement forme un sacerdoce saint, un sacerdoce

royal (lepâTîutxa ayiov, fJaatXEiov îepàTeufjia) qui doit offrir

des victimes spirituelles (I P., ii*, 5, 9], il existe une

hiérarchie. Les apôtres se réservent, comme fonctions

propres, la prière et la Siaxovi'a toïï Xo'you (A.,vi, 2, 4).

Pierre apparaît manifestement comme le premier
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d'entre eux (A., i, 13, 15; ii, 14, 37; m, 6, 12; iv, 8;

V, 3,29; XV, 7). Ils imposent les mains aux diacres et

aux nouveaux convertis (A.,vin, 17). Au-dessous deux,

on trouve dans chaque communauté les TrptcêuTtpoi,

qui doivent gouverner le troupeau qui leur est confié

(A., XI, 30; XIV, 22; xv, 2, 6, 22, 23; xvi, 4; xxi, 18;

j P., V, 1, 2). Les presbytres ont, avec les apôtres,

décidé ce qu'il convenait d'exiger dans la question des

observances légales, et, avec eux, présenté leur dé-

cision comme celle de TEsprit-Saint (A., xv, 6, 22, 28).

Puis, dans l'Eglise de Jérusalem, se montrent les dia-

cres, institués par la prière et l'imposition des mains,

dont la fonction est d'abord de s'occuper des pau-

vres (A., VI, 1-6), mais que l'on voit, dans la suite,

discuter contre les Juifs, baptiser et prêcher (A., vi, 9;

vin, 38, 40). A Antioche, on rencontre des prophètes

et des didascales qui imposent les mains à Paul et

Barnabe (A., XIII, 1, 3). Enfin il est question de vewteooi,

vsaviVxoi, dont on ignore s'ils remplissaient des minis-

tères précis, et qui doivent être soumis aux presbytres

(A., v,6, 10;IP., v, 5).

C'est par le baptême que l'on entre dans l'Église

(A., II, 41; X, 47, 48). Il est, avec la pénitence, la con-

dition du salut (A., II, 38). Il suppose la foi (A., viii.

36-38), et se donne au nom de Jésus-Christ [im TÔi

ivtiijL'XTi, sv Tw ovofjiaTi, etç TO (îvofAa toù xupi'ou 'Iyi(joîj, A., Il,

38; X, 48; vin, 16)'. Son effet est de remettre les pé-

chés (A., II, 38; cf. X, 43), de nous purifier de nos fautes

par le sang de Jésus-Christ dont il est une aspersion

(IP.,i, 2; III, 18-21).

Le baptême est ordinairement suivi de l'imposition

des mains pour la communication du Saint-Esprit

(A., vm, 17, 19; xix, 5, 6) : cette effusion se produit

1. Ce qui ne veut pas dire nécessairement que ce fût là la formule
baptismale.
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toutefois en dehors du rite, et est souvent accompa-
gnée du don des langues et de charismes divers (A., x,

44-46; XIX, 6). Puis, dans la communauté chrétienne,

on célèbre la fraction du pain i A., ii, 42, 46; xx, 11).

Quant aux apôtres de la seconde génération, Paul et

Barnabe, et aux diacres, c'est, comme on l'a dit, par

Timposition des mains et la prière soit des premiers

apôtres, soit des prophètes et des didascales, qu'ils re-

çoivent leur mission (A., vi, 6 ; xiii, 1-3).

Enfin, à ces rites il faut ajouter celui que saint Jac-

ques recommande en cas d'infirmité. Un fidèle est-il

malade? On introduira les presbytres de l'Eglise qui

prieront sur lui en l'oignant dhuile au nom du Sei-

gneur. Cette prière confiante soulagera le malade, et

s'il est dans le péché, ses péchés lui seront remis

(Jac, v, 14, 15).

Reste à examiner la doctrine eschatologique de nos

documents. Elle ne diffère pas sensiblement de celle de

Jésus ou de saint Paul, mais il est difficile d'en lier les

éléments. Bien qu'il règne de Tincertitude relative-

ment à l'époque précise de la fin du monde, et que la

deuxième épître de saint Pierre fasse entendre qu'elle

est peut-être fort éloignée (11 P., m, 8, 9), toutefois

le sentiment dominant chez les fidèles est qu'elle est

proche et qu'il s'y faut préparer (A., ii, 15, 21; I P.,

IV, 7; Jac, v, 8, 9). Avec le Messie les derniers temps

sont venus (A., ii, 16, 17), et cette pensée doit effrayer

les méchants et fortifier les bons (Jac, v, 1-9). Ces

derniers temps seront marqués par l'apparition de doc-

teurs de mensonge, de sectes perdues, niant le Sei-

gneur Jésus, et se livrant à la corruption de leur cœur
(II P., II, 1-3, 12, 20; m, 3, 4). Mais Dieu, qui juge les

vivants et les morts, et qui a déjà puni dans l'enfer les

mauvais anges (II P., ii, 4), rendra à chacun selon ses

œuvres (I P., iv, 5). Les bons jouiront de la vie éter-



L'ENSEIGNEMENT DE JESUS ET DES APOTRES. 106

nelle (I P., m, 22; Jud., 21 . Tantôt leur sort est re-

présenté comme un héritage (l P., i, 4; Jac, ii, 5),

tantôt c'est une récompense, la couronne de vie donnée

à ceux qui ont courageusement souffert (Jac, i, 12).

Ce bonheur des justes sera sans fin (I P., i, 4 ; m, 22).

Au contraire les méchants disparaîtront (I P., iv, 18),

seront perdus (àTroAsta, II P., m, 7); ils seront châtiés

par le l'eu qui les dévorera à l'exemple de Sodome et de

Gomorrhe (H P., ii, 6; Jud., 7, 8). Alors une confla-

gration générale dissoudra la terre, les cieux actuels et

les éléments, et de nouveaux cieux, une nouvelle terre,

où habitera la justice, apparaîtront : c'est l'objet de

notre attente (Il P., m, 7-13;.

§ 5. — L'enseignement de saint Jean*.

C'est avoir exposé déjà, du moins en partie, l'ensei-

gnement de saint Jean que d'avoir exposé celui de

Jésus d'après le quatrième évangile, car le disciple

s'est si bien pénétré des discours du Maître qu'il les a

faits siens par la manière dont il les rapporte : nous

entendons à la fois le Sauveur et le disciple. Mais,

ces discours mis à part, il reste comme sources de la

doctrine strictement johannique, outre les parties nar-

ratives de l'Evangile, les épîtres attribuées à l'apôtre

et l'Apocalypse. En raison de leur caractère, il est à

propos de présenter d'abord et à part les enseigne-

ments de l'Apocalypse. Ils tiennent encore au judaïsme

et à ses formes malgré l'esprit nouveau et les échap-

pées mystiques qui s'y rencontrent.

i. Outre les ouvrages généraux mentionnés plus haut, voir la littéra-

ture spéciale dans Stevens, op. cil., pp. 593, 596. On y ajoutera Th. Cal-

mes, L'évangile selon saint Jean, Paris, 1904. E. Jacquier, Histoire des
livres du N. T., t. IV, Paris, 1908.
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C'est autour de la christologie et de l'eschatologie

que se groupent surtout ces enseignements. Dieu et

ses anges y sont toutefois l'objet aussi d'une attention

particulière. Ce n'est pas comme Père que Dieu est

envisagé : c'est dans ses attributs de majesté et de

toute-puissance. 11 est l'Éternel, l'alpha et l'oméga, le

principe et la fin, le premier et le dernier (i, 8; xxi,

6; XXII, 13), wavToxpotTwp (i, 8; iv, 8, etc.), créateur de

l'univers par sa seule volonté (iv, 11 ; x, 6 ; xiv, 7). —
A côté de lui est Jésus-Christ. L'Apocalypse lui main-

tient sans doute un rôle subordonné par rapport au

Père (i, 1; n, 26, 27); mais elle l'élève d'ailleurs bien

haut dans la gloire de son triomphe, et finit par l'as-

socier complètement au Père dans quelques-uns des

attributs qu'elle lui prête, et dans les hommages
qu'elle lui fait rendre. Ainsi le Fils de l'homme est

juge et Seigneur (i, 16, 20), prince des rois de la terre,

Seigneur des seigneurs et roi des rois (i, 5 ; xvii, 14).

S'il est le témoin fidèle et l'Amen (i, 5 ; m, 4, 14), le

premier-né d'entre les morts et celui qui tient les clefs

de la mort et de l'enfer (i, 5, 18), le principe de la

créature de Dieu (^ ip-/}i x^ç xTiaecoç xoù ôsoï, m, 14), il est

aussi, comme le Père, le premier et le dernier (à TrpwToç

xa\ à l(j/^c(Toç, I, 17; II, 8), associé à Dieu dans la même
louange et les mêmes honneurs (v, 12, 13), sans cesse

rapproché de lui et joint à lui (vi, 16; vu, 9, 10; xi.

15 ; XII, 10 ; xiv, 4 ; xxi, 22 ;
xxii, 3).

C'est sous la figure d'un agneau immolé que Jésus-

Christ est apparu au voyant; par cet agneau, par son

sang nous avons été rachetés d'une rédemption qui a

été universelle (v, 9; cf. xiv, 4; v, 2 ; xi, 6). Dans son

sang il a lavé nos péchés (i, 5 ; vu, 14 ; xxii, 14). La
mort de Jésus-Christ est ainsi désign.ée comme la con-

dition de notre réconciliation et comme le principe du

salut.
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Puis, au-dessous de Jésus-Christ, on trouve les

anges. Ils jouent, dans l'Apocalypse, comme ordinai-

rement dans ce genre d'écrits, un rôle considérable et

qu'il est inutile d'analyser en détail. Mais il faut donner

une mention spéciale aux sept esprits (Trveufxaxa) qui

sont devant le trône de Dieu (i, 4), et qui sont identi-

fiés aux sept lampes qui brûlent devant le trône (iv, 5)

et aux sept yeux de l'Agneau (v, 6). Au i, 4, 5, ils sont

nommés entre Dieu et Jésus-Ciirist, et il semble que

chacun d'eux successivement parle dans les lettres en-

voyées aux Églises (ii, 7, 11, 17, 29; m, 6, 13, 22).

D'autre part, il est question de l'Esprit qui parle (xiv,

13) et qui, avec l'Epouse, soupire après la venue de

Jésus (xxii, 17). Peut-être avons-nous, dans ces sept

esprits, une personnification symbolique de l'action

multiforme du Saint-Esprit, et, dans l'ensemble de

ces passages, une ébauche de la pneumatologie johan-

nique [loan., xiv-xvi).

En face des bons anges apparaît le démon. L'auteur

le présente sous la forme d'un dragon (xii, 3 ; cf. 9) :

c'est l'ancien serpent (de la Genèse) appelé le diable

et Satan, qui séduit le monde entier (xii, 9). Antago-

niste de Dieu, il a, lui aussi, ses anges (xii, 7, 9), un

trône (ii, 13), une synagogue (ii, 9 ; m, 9), une doctrine

avec ses mystères (xà ^aôsa toû Saxava, ii, 14). Vaincu par

Michel et ses anges et précipité du ciel (xii, 7, 8), il a

fait la guerre aux enfants de Dieu, et se trouve aidé

dans cette œuvre par les deux bêtes, personnification

de l'iniquité corruptrice et persécutrice (xiii, 1-17).

Dieu et sa justice doivent triompher cependant, et

ce triomphe constituera la fin des choses. Les vi-

sions eschatologiques de Patmos contiennent beaucoup
d'éléments et d'images empruntés aux apocalypses

juives circulant au moment de sa composition, et, à

ce point de vue, sont peu originales. Mais, d'autre
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part, elles ont eu trop d'influence sur l'eschatologie

ecclésiastique postérieure pour qu'on les puisse né-

gliger. 11 est donc à propos d'en marquer au moins la

suite.

Au commencement se place la chute de la Babylone

homicide et persécutrice des saints : c'est la première

victoire de l'Agneau (xvii, xviiij, dont les noces sont

venues et dont l'épouse se prépare (xix, 7,9). Puis le

Verbe de Dieu apparaît, à cheval, en guerrier, sa

robe tachée de sang, et traînant à sa suite les armées

du ciel (xix, 11-15). Contre lui s'assemblent la bête,

le faux prophète, les rois et les puissants, ennemis de

son règne, avec leurs troupes (xix, 17-19). La bête et

le faux prophète sont saisis et jetés vivants dans un
étang de feu et de soufre ; les autres sont tués et leurs

chairs dévorées par les oiseaux du ciel (xix, 17, 18,

20, 21) ; Satan est enchaîné et relégué pour mille ans

dans l'abîme (xx, 1-3).

Alors a lieu une première résurrection pour les justes

seuls. Ils reviennent à la vie, et, avec le Christ dont ils

sont les prêtres, régnent pendant mille ans (xx,

4-6).

Ce règne de mille ans est suivi d'une nouvelle

épreuve. Satan, momentanément délivré de son cachot,

séduit les nations des quatre coins de la terre, et en-

semble ils viennent assiéger la cité sainte (xx, 7-8;

cf. 3). Mais alors Dieu intervient lui-même. Le feu du

ciel dévore les révoltés ; Satan va rejoindre la bête et

le faux prophète dans l'étang de feu et de soufre pour

y être, avec eux, tourmenté aux siècles des siècles

(xx, 9. 10), et une seconde résurrection, générale

celle-ci, suivie d'un jugement également générf

(xx, 12, 13), prépare le triomphe définitif de la jus-

tice. C'est sur ses œuvres (xatà -zk ïpfo.) écrites auXj

livres du ciel que chacun sera jugé (xx, 12, 13; n, 23;
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XXII, 12). La conséquence de ce jugement, c'est pour

« la mort » et pour « l'enfer », c'est pour quiconque

n'est pas inscrit au livre de vie « la seconde mort »,

c'est-à-dire la condamnation à létang de feu et de

soufre qui a déjà recueilli la bête, le faux prophète et

le dragon (xx, 14, 15;xxi, 8). Là, tombent les lâches,

les incrédules, les abominables, les meurtriers, les

impudiques, les enchanteurs, les idolâtres et tous les

menteurs (xxi, 8; cf. xxii, 15). Le châtiment est d'ail-

leurs analogue aux crimes commis (xvi, 6; xiii, 10;

II, 20-23; XVIII, 6, 7); mais de plus il est éternel

(xx, lOi : il n'est, nulle part, question de restauration,

d'à7ToxaTctafT«ffi;,

Pour les justes, au contraire, une nouvelle terre et

de nouveaux cieux sont créés, car les anciens ont

disparu (xxi, 1; cf. xx, 11). Une Jérusalem nouvelle,

l'épouse de l'Agneau, descend des cieux, magnifique

et splendidement parée. On en donne la description

(xxi, 11-27). C'est l'Eglise triomphante, la [îaffiXsta tou

Qsou définitive dans laquelle les saints régneront éter-

nellement avec Dieu et contempleront sa face (xxi, 3,

4; XXII, 4, 5).

Venons maintenant à la doctrine de l'évangile et des

épîtres de saint Jean ^

.

« Dieu est lumière, et il n'y a point en lui de ténè-

bres » (I J., I, 5). « Dieu est amour » (I J., iv, 8, 16).

Ce sont les deux définitions de Dieu que donne saint

Jean, et qui vont à nous le représenter comme le

principe de toute pureté, de toute sainteté et de toute

vie, car les ténèbres, pour l'apôtre, c'est le mal (I J.,

I, 6, 7). Or l'amour de Dieu à notre égard a paru sur-

tout en ceci qu'il a envoyé dans le monde son Fils

1. L'Évangile est cité par la simple indication du chapitre et des ver-

sets. Pour les Épîtres, I, II J. = I, II loannis.

LA THÉOLOGIE ANTÉNICÉENNE. — T. I. 7
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unique afin qu'en lui nous eussions la vie (I J,, iv, 9).

— Qui est ce Fils unique? C'est le Fils simplement et

par excellence (I J., ii, 22-24), le Monogène(i, 14, 18) :

c'est le Verbe. Le terme de Xoyoî — il se trouve déjà

dans l'Apocalypse — est emprunté directement ou in-

directement à la philosophie platonicienne et notam-

ment à Philon ;
mais l'apôtre l'emplit d'un sens qu'il

ne comportait pas, et le Verbe devient une personne

qu'il n'était pas d'abord. Jésus-Christ est donc le vrai

Verbe, le Verbe créateur, par qui tout a été fait (i, 3),

le Verbe révélateur, lumière du monde (i,9), le Verbe

qui, dès le commencement (Iv àpx.ri), était auprès de

Dieu (Trpoç Tov ÔEov), dans le sein du Père, et qui était

Dieu (i, 1, 2, 18), mais qui s'est incarné et est venu au

monde dans une chair véritable ( i, 14; I J., iv, 2, 3;

V, 1, 6-8, 12; II J., 7-12).

Son œuvre ici-bas a été de nous communiquer la vie

qui est en lui (I J., i, 2; m, 14; v, 11, 20), et par con-

séquent d'abord d'effacer nos péchés, de dissoudre en

nous les œuvres du diable (I J., m, 5, 8). C'est pour

cela que Jésus a dû mourir non seulement pour la na-

tion d'Israël, mais pour tous les enfants de Dieu dis-

persés (xi, 51, 52), afin d'être propitiation (p^aa^xôc,) pour

nos péchés et de nous purifier par son sang (I J,, i, 7
;

11,2; IV, 10).

Le monde cependant n'a pas correspondu à cette

grâce du Père par Jésus-Christ. Le monde, en saint

Jean, est quelquefois l'ensemble simplement des cho-

ses créées (i, 9, 10), plus souvent l'ensemble des forces

qui s'opposent sur la terre au règne de Dieu. Ce monde

est tout entier dans le mal (1 J., v, 19), et tout ce qu'on

y trouve n'est qu'orgueil et convoitise (I J., ii, 16). Il a

pour œuvre propre le péché, l'iniquité (dvofxia, I J., m, 4;

v, 17). Le péché ici n'est pas la transgression passagère

de la volonté de Dieu : c'est l'état d'opposition habi-
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tuelle à ses lois : et voilà pourquoi celui qui est né de

Dieu et qui en garde la filiation ne pèche point et ne

saurait pécher (1 J., m, 9, 10; v, 18), non plus que ce-

lui qui demeure en Jésus-Christ (I J., m, 6). D'autre

part cependant, l'apôtre distingue des péchés qui sont

et des péchés qui ne sont pas ad mortem (upôi; 9avaTov,

^^ irpoç ôâvaxov, I J., V, 16, 17). Pour les premiers on

ne doit point intercéder
;
pour les seconds on peut le

faire, et la vie sera accordée. C'est pour ces derniers

sans doute que saint Jean nous dit que nous avons au-

près du Père un avocat, Jésus-Christ (1 J., ii, 1).

Le soin des vrais chrétiens sera donc de détester le

monde et d'en triompher par la foi (I J., ii, 15; v, 4, 5),

mais d'ailleurs de se sanctifier sur le modèle de Dieu

même, afin de lui devenir semblables, et de pouvoir,

quand il se révélera, le contempler tel qu'il est (xaôwç

IcTiv, 1 J., III, 2, 3).

La brève esquisse de la théologie johannique que
l'on vient de lire doit être complétée, je l'ai déjà ob-

servé, par ce qui a été dit de l'enseignement de Jésus-

Christ d'après le quatrième évangile. Cette théologie

de saint Jean marque le point culminant de la révéla-

tion religieuse dans le Nouveau Testament. Dans les

synoptiques, la parole de Jésus se trouve conditionnée

par la qualité de ses auditeurs, et doit partir le plus

souvent des idées familières à la pensée juive. Elle

étend sans doute infiniment ces idées, mais sans en

modifier les contours au point qu'elles deviennent

étrangères à ceux qui l'écoutent. Saint Paul brise déjà

en partie le moule palestinien de cette première ca-

téchèse. Apôtre des Gentils et de la Diaspora, il doit

accommoder cette catéchèse aux Juifs hellénistes et

aux Grecs, et donc en effacer ou atténuer les traits

qui la leur rendraient inintelligible. Mais dans saint

Jean (je parle de l'Evangile et des Épîtres) ce travail
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est poussé bien plus loin. Au moment où il écrit, l'É-

glise a débordé au large les contrées qui l'ont vue naî-

tre, et de nouveaux modes de concevoir et de parler

s'imposent à elle, si elle veut être comprise et accep-

tée. Quelques arrangements de détail ne suffiraient

pas : c'est toute une traduction et une interprétation

des données doctrinales synoptiques qui s'imposent.

Il faut rompre définitivement avec le particularisme et

le symbolisme juifs, pour proclamer l'universalité de

la religion de l'Évangile et aller au fond des divines

réalités qu'il contient, sortir des tâtonnements pour

révéler dans leur infinie grandeur l'amour de Dieu

et la dignité de Jésus-Christ. Dieu est Esprit, et c'est

en esprit qu'il le faut adorer. Le Messie des Juifs,

l'Oint du Seigneur est le Verbe de Dieu, Dieu éternel

comme le Père, incarné et fait homme. Le salut qu'il

apporte, c'est la vie même de Dieu qu'il vient nous

communiquer, et qui doit, si nous la développons en

nous, nous rendre semblables au Père et capables

de le voir tel qu'il est. Voilà, en raccourci, l'exposé

que saint Jean fait de la prédication du Maître, et qui

doit être désormais l'expression de la foi nouvelle.

L'antiquité a surnommé le disciple que Jésus aimait

le Théologien. Elle ne s'est pas trompée : saint Jean

-— écrivain inspiré d'ailleurs et organe de la révéla-

tion divine — est en effet un des premiers, et, sans

doute, le plus grand théologien de l'Église.

§ 6. — Résumé et synthèse.

Dans les paragraphes précédents, nous avons suivi

l'un après l'autre, pour en dégager la doctrine, les écrits

du Nouveau Testament. Essayons dans celui-ci de ré-

sumer en quelques mots ces enseignements.
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Dieu est le principe et la fin de tout, l'alpha et l'o-

méga, tout-puissant, créateur de l'univers. 11 est esprit,

et c'est en esprit qu'il le faut adorer. Mais de plus il

est père, père singulièrement de Jésus-Christ; le père

aussi des disciples de Jésus et même de tous les

hommes dont il veut la sanctification et le salut.

A côté du Père est le Fils : sauf en quelques pas-

sages, on le considère rarement en dehors de l'incar-

nation. Jésus-Christ est le Fils de Dieu, son Fils par

excellence, propre. Fils unique, Monogène, adoré,

exalté comme le Père, auteur immédiat de la création,

préexistant au monde, et qui, dans cette préexistence,

était dans la forme de Dieu, égal à Dieu, Verbe de

Dieu, Dieu; car le Verbe était Dieu.

Puis, avec le Père et le Fils, nous trouvons l'Esprit-

Saint, nettement distingué de l'un et de l'autre. Bien

qu'il ne soit nulle part— sauf peut-être dans Actes, v,

34 — explicitement nommé Dieu, les qualités qu'on

lui donne et les fonctions qu'on lui attribue supposent

manifestement qu'il possède la nature divine. Procé-

dant du Père et recevant du Fils, pénétrant les secrets

de Dieu, il est le principe sanctificateur des fidèles et

l'auteur des charismes, l'inspirateur des prophètes et

le directeur de toute l'activité apostolique.

Ainsi, sans exposer précisément une théorie trini-

taire, Jésus d'abord, puis saint Paul et les apôtres en-

seignent clairement l'existence d'une trinité, de trois

termes distincts en Dieu, que la formule baptismale

met sur le même pied : le Père, le Fils et le Saint-

Esprit.

Les anges sont les premières créatures de Dieu.

Parmi eux, les bons, inférieurs an Fils, sont les mi-

nistres de ses volontés. Ils contemplent Dieu et igno-

rent les convoitises charnelles; quelques-uns sont les

anges des petits enfants. Mais tous les anges n'ont
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pas conservé leur dignité ; les rebelles à Dieu ont été

précipités dans les enfers avec leur chef, Satan, l'ad-

versaire, Tennemi; et avec lui, ils s'efforcent de perdre

les hommes et d'élever leur propre règne contre celui

de Dieu.

Leur première victime, cest Adam. Par Adam, par

sa transgression, le péché est entré dans le monde, et,

avec le péché, la mort qui en est la sanction. La chair

s'est corrompue, et, comme un venin, la concupis-

cence et le péché ont passé, par la génération, dans

toute la postérité du premier homme. La raison et la

Loi ont été impuissantes à guérir l'humanité déchue.

Il y fallait quelque chose de plus grand : Dieu, qui

avait créé l'homme, pouvait seul le sauver.

Le moyen de ce salut, c'est l'incarnation. Le Verbe

de Dieu, le Monogène qui était dans le sein du Père,

se fait chair; il naît dune vierge. Sans cesser d'être

Dieu, il devient homme, de notre race et de la semence

de David selon la chair : il prend toutes nos faiblesses,

hormis le péché. Il est le second Adam, venu du ciel,

en qui nous sommes tous contenus, comme nous l'é-

tions dans le premier. Et c'est pourquoi, de même que

nous étions tous morts dans le premier Adam, nous

sommes tous vivifiés dans le second. Substitué à nous

et nous représentant, il meurt sur la croix, paie notre

rançon, apaise la justice de Dieu, lui offre, comme
notre pontife, la victime expiatoire qui est lui-même.

Toutes les formes sous lesquelles la théologie posté-

rieure orthodoxe représentera la rédemption se trou-

vent déjà dans le Nouveau Testament.

La rédemption de Jésus-Christ est universelle. De-

vant Dieu il n'y a plus désormais ni juifs ni gentils, ni

grecs, ni barbares : il n'y a que des hommes qui ac-

ceptent ou rejettent le message divin et le salut qui

leur est offert. Ceux qui l'acceptent, qui adhèrent à
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Jésus-Christ forment l'Église. L'Eglise a été établie

par Jésus-Christ, qui en a crée le premier noyau en

réunissant les apotros et en groupant déjà autour

d'eux un certain nombre de fidèles. De cette Église

les apôtres seront les chefs, et Jésus leur donne, avec

leur mission, le pouvoir d'enseigner, d'ordonner, de

baptiser, de remettre les péchés. Mais, entre les apô-

tres, Pierre sera le premier : c'est sur lui comme sur

un roc que l'Église est bâtie, et c'est lui qui détient les

clefs de la cité sainte.

Mystiquement, l'Eglise est l'épouse et le corps de

Jésus-Christ, son extension et son complément sur la

terre. Elle est la colonne de la vérité. Matériellement

et dans sa signification la plus étendue, elle est la so-

ciété nouvelle formée par l'ensemble des Églises parti-

culières, établies dans les centres qui ont reçu l'Évan-

gile. De cette Eglise les Actes des apôtres, et les

épitres surtout de saint Paul nous mettent sous les

yeux l'organisation et la vie pendant ses cinquante

premières années. Les apôtres en ont le soin général,

et résolvent pour elles les difficultés pratiques qui en-

travent la première évangélisation. Ils la détachent peu

à peu du judaïsme qui l'enserre. Sous eux et institués

par eux, des apôtres et disciples du second ordre,

Barnabe, Timothée, Tite, etc. s'occupent plus spécia-

lement, et pour un temps du moins, de régions ou

groupes d'Églises. Un certain nombre d'Églises parti-

culières ont, pour les gouverner, des chefs auxquels on

donne indistinctement le nom à'i-Kicx.o-Koi ou TcpsciêuTEpoi,

et des diacres. Puis viennent les ministres et prédica-

teurs itinérants, apôtres, évangélistes, didascales, et

les fidèles doués de charismes, prophètes, glossolales,

interprètes, thérapeutes, exorcistes, etc. En tout cas,

le principe d'autorité, qui partage les membres de

l'Eglise en gouvernants et gouvernés, enseignants et
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enseignés, est nettement formulé. La doctrine an-

noncée par les apôtres et leurs délégués n'est pas une
philosophie qu'on discute : c'est un dépôt que le pré-

dicateur doit transmettre, une catéchèse qu'il impose,

et que l'on ne saurait contredire sans être anathème.

Des règlements sont établis qu'il faut respecter, des

exclusions même de l'Eglise sont portées qui punis-

sent les plus grandes fautes. Chaque Eglise particu-

lière, communiquant d'ailleurs avec les autres Églises,

forme une petite société distincte qui a sa hiérarchie,

son culte, ses réunions spéciales.

On devient chrétien par le baptême conféré au nom
du Père et du Fils et du Saint-Esprit, ou même peut-

être dans quelques Eglises et pour quelque temps,

au nom du Seigneur Jésus. L'effusion du Saint-Esprit,

obtenue par l'imposition des mains des apôtres, com-
plète cette initiation. Dans les assemblées des fidèles,

la prédication de la parole est suivie de la fraction du
pain, rappel de la mort du Sauveur. L'eucharistie est

le corps et le sang de Jésus-Christ : c'est avec une
conscience pure qu'il s'en faut approcher. Si l'on a

failli, la pénitence est possible, et les apôtres ont pré-

cisément reçu le pouvoir de remettre les péchés.

L'onction de l'huile, accompagnée de prières, par les

presbytres soulage le chrétien malade, et efface encore

ses péchés s'il en est besoin. Par l'imposition des

mains, les apôtres et les presbytres se créent des col-

laborateurs et ordonnent des diacres. Le mariage

chrétien lui-même, déclaré indissoluble, est chose

sainte; il est l'image de l'union de Jésus-Christ avec

son Église.

Toute la morale de la Loi nouvelle peut se résumer

dans l'amour de Dieu et du prochain. C'est le pré*

cepte proclamé à nouveau par la bouche de Jésus-

Christ et répété par saint Paul et saint Jean. Mais cet
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amour ne doit pas rester purement spéculatif; la foi

en Jésus ne doit pas rester oisive : il faut qu'elle se

traduise par les œuvres et par l'observation des com-

mandements. La foi sans les œuvres serait inutile,

comme sans la foi les œuvres seraient stériles. De
plus, aux préceptes s'ajoutent les conseils : invitation

à la pratique de la continence, de la pauvreté volon-

taire, du renoncement total au monde pour suivre le

Christ. On peut, sans aller jusque-là, « entrer dans la

vie », mais non point « être parfait ».

En observant les commandements et les conseils,

l'homme mérite vraiment la récompense promise par

Dieu, encore que cette récompense soit, par ailleurs,

une grâce et un don. En n'observant pas les comman-
dements, il se rend passible de châtiment. Une pre-

mière rétribution suit immédiatement la mort : une
autre plus solennelle est réservée pour la fin du monde.
Quand viendra la fin du monde? Jésus-Christ n'ayant

pas voulu nous en instruire, il est naturel que l'an-

cienne croyance juive, qui liait la fin du monde à la

venue du Messie, ait persisté quelque temps chez

beaucoup de nouveaux convertis. Quant aux autres

éléments eschatologiques, ils sont nets et fermes : la

résurrection générale des morts; le jugement pro-

noncé par Jésus-Christ; la damnation éternelle des

méchants dans le feu ; le bonheur éternel aussi des

justes dans la société de Dieu et des anges; la con-

sommation et la rénovation du vieux monde. C'est le

triomphe final de Dieu et de son règne.

Tels sont, esquissés à grands traits, les enseigne-

ments de Jésus et de ses apôtres, consignés dans les

livres du Nouveau Testament. On a dit souvent que
ces écrits n'étaient pas, sauf en quelques parties, des

triités doctrinaux. Et l'on a raison en effet, si l'on veut

signifier par là qu'ils ne sont point des exposés didac-

7.
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tiques et méthodiquement raisonnes. Mais on aurait

tort d'ailleurs de croire que la doctrine, que le dogme
en est absent ou y est rare : le résumé qui précède

le montre assez. L'Église chrétienne devait y trouver

toute la substance de son enseignement, et l'inépui-

sable objet de ses réflexions et de ses études.



CHAPITRE III

LE DOGME CHRÉTIEN DANS LES PERES APOSTOLIQUES'.

S !• — Aperçu préliminaire. Les sources de la foi.

Écriture, tradition.

On donne le nom de Pères apostoliques aux écri-

vains ecclésiastiques qui ont paru à la fin du i'^'' ou
dans la première moitié du u^ siècle, et dont quelques-

uns ont reçu des apôtres ou de leurs disciples immé-
diats l'enseignement qu'ils nous transmettent. Écri-

vains non proprement inspirés, et inférieurs en vues

profondes aux auteurs du Nouveau Testament, ils sont

inférieurs aussi, en richesse doctrinale et en puissance

de réflexion, à ceux qui les ont suivis eux-mêmes. Ce
sont de simples témoins de la croyance beaucoup plus

que des théologiens. Si Ton excepte saint Ignace, génie

i. Le but de ce travail étant d'exposer la doctrine des auteurs dont
nous parlons et non de raconter leur vie et leur oeuvre, on n'y cher-
chera aucune notice biographique ou bibliographique proprement dite.

Les renseignements de ce genre, que nous supposons acquis, doivent
être demandés aux auteurs de patrologies et aux historiens de l'an-

cienne littérature ecclésiastique, Nirschl, Fessler-Jo'gmann, Barden-
HK^ER, Batiffol, Harnacr, Krdgek, Krumbacher, Ehrhard, Ebkrt, Tixekont
etc. (En voir la liste, avec le titre exact de leurs ouvrages, dans Bar-

DENHEWER, Geschichte der allkirchlichen Lileratur, lom. I, Freiburg-

i, B., -2' édit., 1913, p. 17 sqq.)- On se contentera ici, pour chaque au-

teur examiné, de signaler l'édition citée dans ce volume, et les éludes

les meilleures et les plus récentes sur sa théologie.
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plus personnel, leur haute valeur vient surtout de leur

antiquité. Leurs œuvres appartiennent d'ailleurs prin-

cipalement à la littérature parénétique. Elles ne sont

souvent que des écrits de circonstance, des lettres sur

des thèmes religieux et chrétiens, mais qui n'ont à

aucun degré la prétention d'en traiter d'une façon di-

dactique et complète.

^JJ^^j^ Ces Pères apostoliques sont au nombre de huit',

l^^o-^MQ l'on peut ranger, au point de vue géographique,

jM^%|ins l'ordre suivant : à Rome, la première épître de

"^r^'^^int Clément (93-97) 2, et le Pasteur d'Hermas (vers

^^ • lAO-155)^; à Rome ou à Corinthe, l'homélie appelée

Wileuxième épître de saint Clément (vers 150) •*: à An-

1. L'édition citée pour tous ces écrits est la seconde de Funk, Paires

apostolici, Tùbingeo, 1901; maison pourra se servir aussi des éditions

séparées parues dans les Textes et documents de la collection Hemmer
et Lejay. Ces éditions sont accompagnées d'une traduction française et

précédées, en forme d'introduclions, d'études très sérieuses sur chaque
ouvrage, que je signale ici une fois pour toules. — Aux écrits indiqués

dans le texte on peut ajouter, si l'on veut, les Odes de Salomon, sur

le caractère desquelles les critiques ne sont pas complètement d'accord,

les uns en faisant une œuvre orthodoxe, d'autres y voyant une compo-
sition docéie ou gnostique. L'ouvrage daterait de 80 à 120 (Harnack) ou

de 100 à 1-20 (Batiffol). Édition J. Labocht et P. Batiffol, Les Odes de

Salomon, trad. franc, et introd. historique, Paris, 1911.

2. Travaux : A. BRiJLi., Der erste Brief des Clemens von Rom, Freiburg,

1882. Wrede, Vntersuchimgen ûber den ersten Clemensbrief, Gottingen,

1891. G. Coup.TOis, L'Èpitre de Clément de Rome, Montauban, 1894. Banc,

Studien ûber den Clemensbrief, Theolog. Studien und Kriliken, vol.

LXXL 1898. J. Greog, The epistle of saint Clément, Loudon, 1899. A.

ScHERER, Der erste Clemensbrief an die Corinther, Regensburg, 1902.

R. SoHM, Kirchenrecht, \. Leipzig, 1892.

3. Travaux : Th. Zau\, Der Hirt des Hermas untersucht, Gotha, 1868,

Ad. Lisk, Christi Person und If'erk im Hirten des Hermas, Marburg,

1886. A. Ribagxac, La Christologie du Pasteur d'Hermas, Paris, 1887,

E. HucKSUDT, Der Lehrbegriff des Hirten, Aiiklam, 1887. P. Batiffol,

Hermas et le problème moral au second siècle, dans les Etudes d'his-

toire et de théologie positive, 3° édit., Paris, 1904. A. Baumeister, Dit

Ethik des Poster Hermae, Freiburg ImBr., 1912. A. d'Alès, L'Èdit de CaU
liste, ¥at\s, 1914.

4. Travaux : Hagema>n, Ueber den zweiten Brief des Klemens von Rom,
dans la Theolog. Quartalschrift, tom. XLIII, 1861. A. Harnack, Ueber
den sogn. zweiten Brief des Klemens an die Korinther, dans la Zeit-

ichr. fur Kirchengeschichte, tom. I, 1876-1877.
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tioche et le long des côtes de l'Asie Mineure, les sept

épîtres de saint Ignace (107-117)^ ; à Smyrne, l'épître

de saint Polyoarpe et son Martyrium (ce dernier de

155-156); à Hiérapolis en Phrygie, les fragments de

Papias (vers loO) ; en Palestine peut-être, la Doctrine

des douze apôtres ^dans i a l'orme actuelle des années

131-160 suivant Harnack. mais, au moins dans son

ensemble, de la lin du i^' siècle d'après Funk, Zahn et

Batiffol) ^
;
enfin en Egypte probablement, l'épître (apo-

cryphe) de saint Barnabe (130-131 d'après Harnack) *.

La source à laquelle ces documents vont puiser leur

enseignement et l'autorité sur laquelle ils prétendent

l'asseoir, c'est d'abord rAncien Testament. 11 est pour

eux l'Ecriture par excellence \^i yP"?^> Y°Y?*^'^*0 *! ^^

1. Travaux : Th. Zahx, Ignatius von Anticchien, Gotha, 1873. Th.
Dreheh. s. Ignatii episcopi Antiocheni de Christo Deo doclrina, Signia-

riDga-, 1877. H. DE Gexolillac. L'É'ilise .*.trctienne an temps de S. Ignace
d'Ant.. Paris, 1907. J. Niksliii., Die Théologie des M. Ignatius, Jlainz,

1880. J. UÉviLLE, Étude sur les origines de l'Épiscopat, Paris, 1891. Von
DER Goi.Tz, Ignatius von Antiochien als Christ und Theologe. Leipzig,

1894. E. Brustos, Ignace d'Antioche. ses cpitres, sa vie, sa théologie,

Paris, 1897. M. Rackl, Die Cliristologie des heil. Ignatius von Antio-
chien, Freiburg im Br., 1914. — Sur l'épître aux Romains en particulier :

A. Harxack, Die Zeugnis des Ignatius O.ber das Ansehen des rômischen
Gemeinde, dans les Sitzungsber. der k. preuss. Akad. der Vissensch.
zu Berlin. 1896. J. Chapman, S. Ignace d'Antioche et l'Église romaine,
dans la Revue bénédict., tom. XIII, 1896. F. X. Funk, Der Primat der
l'ômischen Kirche nach Ignatius v.nd Irenaeus, dans ses Kirchenge-
schichtl. Abhandl. und Vntersuch., tom. I, Paderborn, 1897

2. Travaux : 0. Kxoop, Der dogmatische hihalt der AiSa/T) twv 8û-
Sîxa à;:o(rt6),uv, Posen, 1888. C. Tayi.ob, An essay on the theology of
the Didache, Cambridge, 1889. E. Jacquier, La doctrine des douze apô-
tres et ses enseignements, Paris, 1891. N. Biesentiial. Die urchristliche

Kirche in Lehre und Leben nach'der ii.\ox-/ri t. o. a., Insterburg, 1893.

0. MoE, Die Apostellehre und der Dekalog im Unterrichte der alten
Kirche, Giitersloh, imi.

3. Travaux : 0. BRArssBERGER. Der apostel Barnabas, sein Leben und
der ihm beigelegte Briefe, Mainz, 1876. P. Ladelze, L'épitre de Barnabe,
Louvain. 1900. Ph. Haeuser, Der Barnabasbrief neu untersucht und neu
erklaert, Paderborn, 191'2.

4. I Clem., IV, 1; XXXIX, 3; XXXV, 7. etc.; Igîjat., Magnes., XII, etc.;
Barn., IV, 7.
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parole sainte (ô ayioç Xoyo;) '. Mais une autorité égale

est attribuée aux paroles de Jésus-Christ 2, et saint

Ignace, mettant l'Évangile sur le même pied que les

Prophètes, le cite aussi sous la rubrique '{i^poLi:-:ai

[Philad., VIII, 2; cf. Suiyrn., vii, 2). Quant aux apô-

tres, saint Ignace encore les considère comme les

maîtres de la croyance de l'Église, le presbyterium du
Père éternel auquel il faut rester attaché^. La Doc-
trine des apôtres s'intitule AiSa/:?) xuptou Sià twv SwS«x«

«TtoffTo^kwv, et l'on trouve dans les ouvrages que nous
examinons des citations plus ou moins claires de
presque tous les écrits apostoliques du Nouveau Tes-
tament. Ce n'est pas à dire que leurs auteurs eussent

dès lors un canon arrêté du Nouveau Testament —
nous rencontrons au contraire chez eux quelques cita-

tions d'apocryphes quoique en très petit nombre'', —
mais c'est à dire qu'ils regardaient la parole des apô-

tres, aussi bien que celle de Jésus-Christ, là où ils

pensaient la posséder, comme une autorité décisive

établissant irréfragablement la doctrine et la foi.

Cette parole des apôtres, on croyait d'ailleurs la re-

trouver ou du moins en retrouver l'écho ailleurs que
dans les documents écrits. On sait que Papias, à côté

ou même au-dessus de la tradition écrite, mettait la

tradition orale de ceux qui avaient conversé avec les

apôtres et les anciens^. Plusieurs des citations faites

par les Pères apostoliques ne viennent pas de nos li-

vres canoniques ^
: les éléments leur en avaient peut-

1. I Clem., xiii, 3.

2. réypattai (Barn., IV, 14); éTÉpa ypacpri (Il Clem., Il, 4); èvToîî ypa-

çatç s'iprixai (Polyc, Philipp., XII, i).

3. Magn., VI, 1; TralL, 11,2; III, 1, 3; Rom., IV, 3, etc.

4. Évangile des Égyptiens dans II Clem., IV, 5; V, i; XII, 2; Doctrine
de Pierre (?) dans saint Ignace, Smyrn., IIF, 2.

5. EusÈBE, Hist. eccL, III, 30, 4.

6. Par exemple, I Clem,., Xlir, 2; cf. Herhas, Similit. VIII, 8, 1; II

Clem., vni, 5; Barn., VI, 13.



LE DOGME DANS LES PÈRES APOSTOLIQUES. 123

être été transmis de mémoire. Enfin l'idée d'une auto-

rité doctrinale ecclésiastique, d'un enseignement

vivant, plus libre et plus souple que la parole simple-

ment rapportée de Jésus-Christ et des apôtres, mais

s'imposant comme elle, cette idée, qui nous est ap-

parue déjà dans les épîtres pastorales de saint Paul

surtout, se retrouve dans saint Ignace, et peut-être

même dans saint Clément. Celui-ci en appelle à « la

glorieuse et vénérable règle de notre tradition » (/

Clem.y VII, 2); et le premier ne permet pas plus de se

séparer de l'évêque que de se séparer de Dieu, de
Jésus-(>hrist et des apôtres [TralL, vi, 1-vii, 1). « Fils

de vérité, fuyez la division et les mauvaises doctrines :

là où est le pasteur, suivez-le comme des brebis »

[Philad., II, i; cf. Ephes., m, 2; iv, 1).

Ainsi donc l'Ancien Testament, y compris quelques

apocryphes, la parole et les écrits de Jésus-Christ et

des apôtres, la tradition orale, un ou deux documents
apocryphes du Nouveau Testament, l'enseignement de

l'évêque, voilà à quelles sources s'alimente la doctrine

des Pères apostoliques.

Quelle est cette doctrine?

S 2. — La Trinité, Jésus-Christ, la rédemption.

« Avant tout, crois qu'il n'y a qu'un Dieu, qui a tout

créé et consommé, et a fait de rien toutes choses pour

qu'elles existassent. » C'est ainsi que débute le pre-

mier Mandatum du Pasteur^ ; et l'unité de Dieu était,

en effet, la première vérité à proclamer contre les

païens.

Elle n'excluait pas dans l'esprit des chrétiens la plu-

1. s. Ignace, Magn., YIII, 2.
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ralité des termes en Dieu : et c'est pourquoi nous re-

trouvons dans nos auteurs les formules trinitaires du

Nouveau Testament^ On remarquera surtout celles de

saint Clément et de saint Polycarpe. Le premier donne

au chapitre lviii, 2 un exemple de serment : Zri y«P o

ôeoç, xai ^Y) ô xupioç 'Irjffouç XpiaToç xai to 7rv£u[j.a to aytov v] te

TciffTiç xai r"j IXttIi; atov IxXex-cwv, oti xtX, Si lon rapproche

cette façon de parler de celle de l'Ancien Testament,

Çî) Kupioç (/ Reg., xrv, 39; xx, 3, etc.), on voit que pour

Clément Kuptoç équivaut à ô ôeo'ç, ô xuptoç 'Ir,GOÎiç, to irveufxa

TO ayiov, ces trois termes étant mis sur le même plan,

et invoqués ensemble comme garants de la parole

jurée ^. A son tour, saint Polycarpe, sur le point de

mourir, termine sa prière en gloriliant le Père par le

Fils, mais avec le Fils et avec le Saint-Esprit : Si' o&

(Ttai^oç) ffol (îùv atjTw xat TrvsuixwTi àytw Sô^a xtX. ^.

Nous reviendrons tout à l'iieure sur la personne de

Jésus-Christ. En dehors des passages que nous avons

signalés et de ceux d'Hermas que nous indiquerons

plus loin, il est peu question dans nos documents de

la personne du Saint-Esprit. Saint Clément se con-

tente de répéter après les apôtres que c'est par cet

Esprit qu'ont parlé les écrivains sacrés (viii, 1; xlv,

2) ;
qu'il a été l'organe de Jésus-Christ s'exprimant

dans l'Ancien Testament (xxii, 1, suiv.), et il ajoute

que c'est par ce même Esprit fSià tou àyiou TtveûfjiaToç) que

lui, Clément, a écrit son épître (lxiii, 2) ''.

Cela suffit à déclarer les attributs divins du Saint-

Esprit. Mais, sur Jésus-Christ, les affirmations sont

1. / Clem., XLVI, 6;LVII, 2; S. Ignace, Eph., IX, 1; Magn., XIII, 1;
Martyr. Pol., XIV, 3; Didachè, VII, 1, 3; Odes de Salomon, XIX, 2, 3|
XXIII, 20.

2. On trouve une formule semblable dans L'assomption d'Isaie, III,

13.

3. Martyr, Pol, XIV, 3.

4. L'ode XIX de Salomon met nettement en relief la personnalité du
Saint-Esprit.
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plus explicites, et c'est en propres termes que, à la

suite do saint Jean et de saint Paul, on le proclame

Dieu. S'il reçoit souvent, dans les formules liturgi-

ques, le nom de iraiç Oeoù *, on le nomme plus souvent

ulo; ôeoU. Saint Clément, citant VEpilre aux Hébreux
(i, 3-13), l'élève au-dessus des anges, et le représente

comme la splendeur de la majesté divine, engendré de

Dieu, assis à sa droite xxxvi, 2-5). 11 l'appellerait même
Dieu (iraOvijjiaTa auToïï, scîlic. ôeoïï , n, 1), à s'en tenir à

la leçon du plus ancien manuscrit, VAlexandrinus, du
V® siècle 2. Mais si ce mot n'a pas été écrit par saint

Clément à propos de Jésus-Christ, il l'a été certaine-

ment quelques années plus tard par saint Ignace.

Saint Ignace connaît la doctrine du Logos johannique :

Jésus-Christ, dit-il, est le Logos de Dieu sorti du si-

lence pour manifester le Père (Xôyoç (Stto ffiy^i; TtposXOojv)^.

Au nom de Logos toutefois l'évêque d'Antioche préfère

celui de Jésus-Christ. Jésus-Christ « était avant les

siècles auprès du Père » [Magn., vi, 1)^; il est Dieu
(ÔEo; 'Ir,(joûç /piîTÔç, Trall., vu, 1), le Dieu (tov ôeo'v) qui

rend sages les fidèles [Smyrn., i, 1) : il est notre Dieu

(ô ÔEoç fijjLÔJv, Ephes., Inscript.; xv, 3; xviii, 2; Rom.,
Inscript.; m, 3; Polyc, viii, 3), le Dieu d'Ignace (toû

Osou [xou, Rom., VI, 3); son sang est le sang de Dieu (Iv

aiaxTi 6eolI, Eph., i, 1); il s'est ressuscité lui-même
[Smyrn., ii, 1)^. « Frères, s'écrie à son tour, au début

1. / Clem., LIX, 2-i; Martyr. Pol., XIV, 1, 3;xx, 2: Didache, IX, 2, 3;
X, 2,3.

2. C'est la leçon adoptée par M. Harnack. Le manuscrit de Constanti-

nople et les versions latine et syriaque donnent aOxoû = -/piff-ro-j.

3. Magn-, VIII, =>. Il ne s'agit pas ici de la génération éternelle du
Fils, mais de sa mission ad e.i ira.

4. Sur la préexistence de Jésus-Christ, cf. Odes de Salomon, XXVIII,
15, 16 : .. Ils cherchèrent ma mort et ne réussirent pas, parce que j'élais

plus ancien que leur mémoire : en vain, ils se ruèrent sur moi ceux
qui me poursuivaient; c'est en vain qu'ils cherchèrent à anéantir le

souvenir de celui qui existait avant eux. • Et cf. VII, 4.

5. Rapprocher de ces textes de saint Ignace les aveux des chrétiens
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de son homélie, l'auteur de la Secunda démentis^ il

faut considérer Jésus-Christ comme Dieu, comme le

juge des vivants et des morts ' » ; et de fait, il cite au

chapitre ix, 5, avec l'annonce ^éysi 5 ôeoç, la parole de

Jésus dans saint Luc (vi, 32, 35). Polycarpe glorifie le

Fils avec le Père et veut qu'on l'adore-; et le Pseudo-

Barnabe, qui lui fait adresser par le Père au commen-
cement les paroles : Faisons l'homme à notre image,

est si bien convaincu de sa filiation divine transcen-

dante qu'il ne veut pas qu'on le nomme fils de l'homme
et fils de David (v, 5; vi, 12; xii, 10, 11).

Dans ce concert toutefois on s'est demandé si Her-

mas ne jetait pas une note discordante, et s'il n'était

pas lui-même un précurseur des adoptianistes de la

fin du 11^ siècle qui, nous le verrons, refusaient à Jésus-

Christ la divinité réelle et vraie. Les textes qui ont

donné lieu à cette difficulté se trouvent dans la Simili-

tude V, chapitres 2, 5 et G, dont il faut rapprocher la

Similitude ix, 1, 1 ; 12, 1, 3. Certains auteurs (Harnack,

Loofs, Funk) les interprètent en ce sens qu'Hermas,

confondant le Saint-Esprit — troisième personne de la

Trinité — avec le Fils de Dieu — deuxième personne
— (â as moi; TO 7rv£u(xa to ayiov Ictiv, Simil. v, 5, 2), n'a VU

en Jésus-Christ qu'un homme, ou, comme il dit, une

chair en qui cet Esprit a habité (xaTtoxiirev ô ôeoç eU aapxa,

Simil. V, 6, 5). Dès lors, Hermas n'aurait admis, anté-

rieurement à cette inhabitation, que deux termes en

Dieu, le Père et le Saint-Esprit : Jésus-Christ ne se-

rait pas vraiment Dieu; et c'est seulement par la glo-

rapportés par Pline le Jeune, dans sa lettre à Trajan (Epist., X, 97),

écrite vers J12-113, qu'ils ont coutume de se réunir à un jour fixé pour
chanter un hymne au Christ comme à un Dieu, « carmenque Christo

quasi Deo dicere secum invicem ».

\. 'ASsXçoî oijtw; Seï rifià; fpoveïv Tiepl 'ItotoO XpidioO tb; Ttepi 6eoû,

<bç irept xpiToù ÎItôvTwv xal vsxpwv.

2. Martyr. PoL, XIV, 3; XVu', 3.
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rification de sa chair, entrée en participation de l' Es-

prit-Saint et de l'héritage de Dieu [Si/nil. v, 6, 6), que

serait constituée une sorte de trinité divine. Mais c'est

là une explication bien invraisemblable. Qu'un auteur,

même d'un esprit peu spéculatif, vivant au milieu du

II' siècle et dans le commerce du clergé romain, ait

pu ignorer à ce point la foi primordiale consignée

dans la formule baptismale, et confondre le Fils avec

le Saint-Esprit paraît chose impossible. Le langage

d'Hermas est assurément fort confus, mais cependant

on voit clairement qu'il met d'abord en jeu trois per-

sonnes, le Père, le Saint-Esprit qui est représenté

dans la parabole par le fils (6 8t uioç to k^^eZu.'x xq Sytov

IcfTtv , et le serviteur « qui est le Fils de Dieu » (ô Bk

ooûXo!; ôuîbç Toîi Oeoû Ictiv, v, 5, 2). Cet esprit que Dieu a

fait habiter dans la chair n'est pas le Saint-Esprit,

mais le Fils préexistant qui est un esprit saint, et

dont Hermas écrit précisément qu'il est antérieur à

toute créature, et auteur lui-même de la création en

même temps que conseiller du Père dans cet acte^

La désignation du Fils par l'expression T:vEîj[xa doit

d'autant moins nous étonner que nous la rencontrons

ailleurs. Le Christ « étant d'abord esprit est devenu

chair », écrit la Secundo Clementis, wv ]xh to TrpîoTov

TTveîjfia lyévETo ffâp^ (ix, 5). La chair était un voile néces-

saire, car les hommes n'auraient pu directement con-

templer le Fils préexistant, eux qui ne sauraient fixer

le soleil, œuvre de ses mains ^. Cette manifestation

humaine de Dieu (Oeoû àvOponrîvwç cpav£po)|jLÉvou) constitue

l'oî^ovoui'a'. Entre tous les Pères apostoliques, saint

1. Simil. V, 6, 5; IX, d-2, 2. Sur cette interprétation voir R. Seeberg,

Lehrh. der DG., I, 97 suiv.

i. Ps.-Barsabé, V, 6, 10.

3. S. iGN.. Eph., WIII, 2; XIX, 31 ; cf. Ps.-Barnabé, TÛno) âv crapxi

çavîpwOei; (XII, 10).
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Ignace s'est étendu sur les conditions de cette « éco-

nomie ». Le docétisme, signalé déjà par saint Jean,

menaçait la vraie foi, niant la réalité de l'humanité de

Jésus et sa descendance davidique, et partant la ma-
ternité vraie de Marie. Déjà saint Clément avait remar-

qué que Jésus-Christ vient d'Abraham xaxà «rapxa

(xxxii, 2). Ignace écarte absolument les conceptions

qui ne maintiendraient pas à Jésus-Christ sa descen-

dance davidique, qui n'en feraient pas un homme
comme nous, de notre race [Rom., vu, 3; Eph., xix,

3; XX, 2; Smyrn., i, 1) : il affirme la maternité vraie

et absolue de Marie : Jésus est Ix Mapîaç x«l ex ôsoû

[Eph., VII, 2), Y£Y£vr|tji.£vov àXriOwç Ix TrapQÉvou [Smyrn. ^ i,

1) ; mais il maintient aussi énergiquement la virginité

de la mère dans sa conception [Eph., vu, 2; xviii, 2;

Smyrn., i, 1). La virginité de Marie, son enfantement

et la mort de Jésus-Christ ont été cachés au prince de

ce monde : ils constituent les trois mystères de la pré-

dication préparés dans le silence de Dieu [Eph., xix,

Puis, continuant de poursuivre les faux docteurs qui

transforment en une simple apparence l'humanité du
Sauveur : Jésus-Christ, écrit saint Ignace, est « vrai-

ment (àXïiQwç) sorti de la race de David selon la chair...

vraiment né d'une vierge... il a été vraiment percé de

clous pour nous dans sa chair sous Ponce-Pilate et

Hérode le tétrarque » [Smyrn., i, 1, 2). « Il a vraiment

souffert comme il s'est vraiment ressuscité lui-même,

et non pas ainsi que le disent certains incrédules [qui
-j

prétendent] qu'il a souffert seulement en apparence

(to Soxeîv), eux-mêmes ne vivant qu'en apparence

[Smyrn., ii). Et cette chair, Jésus-Christ ne s'en es(

pas dépouillé après sa résurrection : « Je sais, déclare

Ignace, qu'après sa résurrection, Jésus-Christ a été

en chair, et je crois qu'il lest [encore]. Et quand il
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vint à ceux qui étaient avec Pierre, il leur dit : Prenez,

palpez-moi, et voyez que je ne suis pas un génie san8

corps. Et aussitôt ils le touchèrent, et ils crurent,

s'étant môles à sa chair et à son esprit... Et après la

résurrection, il mangea et but avec eux, comme étant

corporel, bien qu'il fût spirituellement uni à son Père »

[Smyrn., u\]*.

Nos auteurs ont donc clairement enseigné et la divi-

nité et l'humanité du Sauveur; mais saint Ignace est

ici encore particulièrement explicite, parce qu'il lui

assigne à la fois et par opposition des attributs hu-

mains et des attributs divins. Deux passages ont sur-

tout, à ce point de vue, attiré l'attention des critiques.

Le premier est dans l'Epître aux Ephésiens, vu, 2 :

c II n'y a qu'un seul médecin corporel et spirituel, en-

gendré et inengendré, devenu Dieu dans la chair, dans

la mort vie véritable, de Marie et de Dieu, d'abord pas-

sible et alors impassible, Jésus-Christ Notre-Sei-

gneur^. »

Le second est dans l'épître à Polycarpe, m, 2 :

a Attends celui qui est au-dessus de tout moment, l'in-

temporel, l'invisible, à cause de nous visible, l'impal-

pable, l'impassible, à cause de nous passible, qui a

souffert de toute façon à cause de nous^. »

On a voulu (Harnack, Bruston) infirmer le témoi-

gnage de ces textes en faveur de la divinité de Jésus-

Christ, en rapportant les attributs opposés qu'ils

1. Voir des déclarations semblables chez S. Polycarpe, VII, \. Les Odes
de Salomon marquent nettement la naissance de Jésus ex Maria, et sa

conception virginale (XIX, 4-10; xwiii, 14).

2. EIç laTpô; èfft'.v, ffapxixo; xs xai TVv£\j(j.aTcx6ç, ^ewritô; v.oà àve'vvr)-

Toç.èv aotpy.t Ycvôjxevo; Geo;, èv ôavàTto i^wv) à.lr\Qi^r\, xal èx Mapîa; xal

èx QcoO, upôiTov naÔTiTÔ; xai Toxe àTîaOrjç, 'Iriffoûç Xpicxô; ô x-jpto; ïifxiûv.

3. Tôv OnÈp xaipôv Jtpoffôoxa, tov â/povov, tôv àdpaTov, tôv ôi' r|U.K;

ôpaTÔv, TOV àij>y)Xd(çr)Tov, tôv àixaô^, tôv ôi' y\[i.di.ç TraOïiTÔv, tov xaxà
Ttàv-a Tpôuov ôi' •^(lôéî Û7iO[A£tvavTa.
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mentionnent non à deux éléments, divin et humain,
existant simultanément en Jésus-Christ, mais à deux
états successifs du Sauveur. Dans la pensée d'Ignace,

Jésus-Christ, d'abord pur homme, serait devenu Dieu,

et aurait acquis les attributs divins dans sa glorifica-

tion. Mais les raisons apportées de cette interpré-

tation ne sont ni convaincantes ni même toujours

recevables. Si Ton songe que la préexistence de Jésus-

Christ aussi bien que sa divinité pendant sa vie ter-

restre ne font aucun doute pour saint Ignace {Magn.,

VI, 1; Eph., I, 1; xix, 3), le sens général de ces textes

ne paraîtra pas douteux : l'évèque d'Antioche attribue

ici au Sauveur simultanément les qualités de l'homme
et du Dieu.

Quel était le but de la venue de Jésus-Christ? Sous

les multiples expressions dont ils se servent, l'idée de

nos auteurs est la même : Jésus-Christ venait nous

sauver, nous faire connaître Dieu, nous délivrer de nos

péchés, détruire la mort et nous rendre la vie. Com-
ment? Par l'effusion de son sang, par sa propre mort.

Jésus-Christ, dit saint Ignace, qui est la pensée et la

sentence du Père (toïï Ttarpôç -^j yvcofA-/)), la bouche véridi-

que par laquelle il s'exprime [Eph., m, 2; Rojn.

VIII, 2), est devenu pour nous la connaissance de Dieu

et notre unique docteur (toÎj ôôou ^mm'ji^, Eph., xvii, 2;

XV, 1; Magn., ix, 1). Mais, de plus, il méditait, en se

manifestant humainement, d'abolir la mort et de la

remplacer par la nouveauté de la vie éternelle [Eph.,

xix, 3). La cause de la mort, c'est le péché : c'est

pourquoi Jésus-Christ saint, se substituant à nous, a

porté nos péchés sur la croix, est mort, lui innocent,

pour les pécheurs \ « Il a donné son sang pour nous...

et sa chair pour notre chair, et son âme pour nos

1. s. POLYC, l, 2; VIII, 1; Martyr. PoL, XTII, 2.
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ômes*. » Ponlife éternel, maintenant glorifié à la

droite de son Père-, il a livre sa chair à la destruction

en l'oiTrant en sacrifice (7rpo<T(pep£iv, Ouata) ; il nous a as-

pergés de son sang^. Par là nous avons été purifiés

de nos péchés "*

; nous avons été rachetés (Xuipoiaiç) ^
;

la mort a été détruite, la résurrection des morts assu-

rée, la vie reconquise ^
; et un peuple nouveau, un peuple

saint a été enfanté, héritier des promesses à la place

de la nation juive'. Jésus qui est « la Porte du Père

par laquelle entrent Abraham, et Isaac et Jacob et

les prophètes et les apôtres de rÉglise », est le mé-
diateur par qui le monde vient au Père, si bien qu'en

définitive, « le christianisme n'a pas cru au judaïsme,

mais le judaïsme au christianisme, dans lequel sont

réunis tous ceux qui croient en Dieu^ ». On ne saurait

exprimer plus énergiquement que ne le fait Ignace

dans ces deux passages et l'unité du plan salvifique de

Dieu depuis le commencement du monde, et la place

centrale qu'y occupe Jésus-Christ.

g 3. — L'Église et la hiérarchie. L'Église romaine ».

Le peuple nouveau qui succède ainsi au peuple juif

dans les prédilections divines constitue l'Église cliré-

1. / Clevi., XLIX, 6; cf. XXXr, 6.

2. / Clem., LXIV; S. Polyc, XII, 2; Martyr. Pol., XIV, 3; S. IGN.,

Philad., IX, 1.

3. Ps.-B\RNAi!F„ V, i ; VU, 3, 5.

4. Hermas, Sirnil. V, G, 2, 3; Ps.-Barn., V, 1.

5. I Clem., XII, 7; Ps.-Baun., XIV, 6. Les idées de rédemptioa du
péché et de rançon sont complètement absentes des Odes de Salo-
mon.

6. S. ICN., Eph., I, 1; Magn., IX, l ; Ps.-Barn., VU, 2; Secunda Clem.,
XX, 5; cf. I, 7.

7. Ps.-Barn., IV, 7,8; XUI, XIV, 4-6.

8. S. IGK., Philad., IX, I; Magn., X, 3.

9. Sur ce paragraphe, voir spécialement P. Batiffol, Études d'hist.

et de théol. positive, 1" série, 3» édit., Paris, 1901; L'Église naissante
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tienne. Dans le Nouveau Testament, l'Église est con-

sidérée tantôt sous un aspect mystique, comme Té-

pouse et le corps de Jésus-Christ, comme l'assemblée

des saints choisis par Dieu en Jésus-Christ avant la

constitution du monde [Eph., i, 4, 22, 23; v, 23, 29);

tantôt sous un aspect plus positif, comme la société

des fidèles gouvernée par une hiérarchie et soumise à

des règles précises. Le premier point de vue se retrouve

dans Hermas. L'Eglise, dit-il, a été créée la première

(uotvTOJv TtpoiTï) £>iTÎc6ri) \ c'cst pouF clle quc le monde
existe [Vis. ii, 4, 1; cf. Vis. i, 1, 6), et dans son am-
pleur elle comprend et les croyants de la terre et les

élus du ciel [Vis. m, 5, 1). A son tour, la Secunda Cle-

mentis, dans un passage curieux et d'une interpréta-

tion difficile (xiv, 1-5), — le texte est peut-être cor-

rompu, — parle de l'Église première, de l'Église

vivante comme d'un être spirituel (-^v yàp TiveuixarixTi),

créé avant le soleil et la lune, et qui a apparu à la fin

des temps dans la chair même de Jésus-Christ. Cet

allégorisme s'explique si Ton se reporte aux textes

indiqués de saint Paul.

Mais ce point de vue n'est pas celui auquel se tien-

nent généralement nos auteurs. Clément, Ignace,

Polycarpe sont des évêques qui ont affaire à des com-

munautés concrètes, dont la bonne discipline attire

d'abord leur attention.

Remarquons d'abord que, sous leur plume, le mot
Eglise s'applique également aux Églises locales, exis-

tant dans chaque ville, et à l'Église universelle, à

l'ensemble formé par ces groupements particuliers

reliés entre eux par les rapports de foi, de charité et

d'assistance mutuelle. A cet ensemble Ignace le pre-

et le catholicisme, 6» édit., Paris, d909; L. Duchesne, Histoire ancienne
de l'Église, I, Paris, 1900; A. Miciiiels, L'origine de l'épiscopat,Lovi-

vain, i900; H. Bruders, Die Verfassung der Kirche, Mayence,
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mier et plus tard le Martyrium Polycarpi donnent

répithète de catholique : « Que là où paraît l'évêque,

là se trouve la multitude, de môme que là où est Jésus-

Christ, là est l'Eglise catholique » [S?nyrn., viii, 8).

Cette épithète ici ne différencie pas l'Eglise orthodoxe

des sectes hérétiques ou schismatiques : elle garde sa

signification radicale et ancienne à' universelle, totale,

par opposition à partielle et locale. La relation du

martyre de saint Polycarpe est adressée « à toutes les

chrétientés en tout lieu de la sainte Eglise catholi-

que » ; et il est dit que Polycarpe, avant de mourir,

a prié « pour toute l'Eglise catholique dans le monde
habité ^ ». Mais au chapitre xvi, 2 de ce même docu-

ment, le mot cfl/Ao//çMe, appliqué àl'Eglise particulière

de Smyrne, ne retient plus évidemment sa significa-

tion û-'universel : il équivaut à légitime, orthodoxe, et

oppose l'Église dont Polycarpe était évêque (sTriaxoTroç

T^çÈv i;[jnjpvri xaOoXtxïîçlxxXYiffia;) aux conventicules héré-

tiques qui pouvaient exister à Smyrne. Quel rapport

entre ces deux sens? C'est que ces conventicules, es-

sentiellement particularistes, n'étaient point reliés à

ceux des autres villes, tandis que la communauté or-

thodoxe de Smyrne se fondait pour ainsi dire dans

l'unité de la grande Eglise dont elle était une partie,

et en recevait le qualificatif. — Cette grande Église

du reste n'était pas seulement catholique en fait, comme
étant l'ensemble des Eglises particulières déjà exis-

tantes : elle devait en droit être et devenir catholique

par sa diffusion dans le monde entier; car Jésus est

mort pour tous les hommes, et le Christ, « par sa ré-

surrection, a élevé dans les siècles létendard pour les

saints et pour ses fidèles, aussi bien parmi les juifs que
parmi les Gentils, dans l'unique corps de son Église^ ».

I. Martyr. Pol., niscript. ; VHI, i ; cf. XIX, 2.

•2. S. Ignace, Smyrn., I, 2.
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Et l'Eglise ne doit pas seulement être catholique r

elle sera et elle est indéfectible dans sa doctrine, le

Christ, observe saint Ignace, ayant été oint de parfums

sur la tête {Matth., xxvi, 7), afin de lui communiquer
cette incorruptibilité [Eph., xvii, 1).

Nous voici donc, comme dans les épîtres de saint

Paul, en présence d'Eglises organisées, gouvernées,

formant des sociétés locales et, par leur union, une plus

grande société universelle. Comment sont adminis-

trées ces communautés? Notons d'abord le soin que

prend saint Clément de faire remarquer aux Corin-

thiens que le ministère des apôtres n'est point un
charisme transitoire, destiné à disparaître avec eux^

mais une institution établie par la volonté de Dieu, et

dont les apôtres ont eux-mêmes assuré la perpétuité.

« Les apôtres nous ont été dépêchés comme messagers
de la bonne iiouvelle par le Seigneur Jésus-Christ. Jésus-

Christ a été envoyé par Dieu. Le Christ vient donc de Dieu,

et les apôtres viennent du Christ : ces deux choses décou-

lent en bel ordre de la volonté de Dieu... Prêchant à travers

les villes et les campagnes, ils (les apôtres) éprouvèrent

dans le Saint-Esprit leurs prémisses, et les instituèrent

comme èpiscopes et comme diacres des futurs croyants »

(XLii, 1, 2, 4).

Puis :

« Dans leur prescience parfaite de l'avenir, ils instituè-

rent ceux que nous avons dits, et ensuite portèrent cette

règle qu'après leur mort, d'autres hommes éprouvés succé-

deraient à leur ministère. Ceux qui ont été ainsi mis en

charge par les apôtres ou plus tard par d'autres person-

nages éminents avec l'approbation de toute l'Eglise, qui

ont servi d'une façon irréprochable le troupeau du Christ...

nous ne croyons pas juste de les rejeter du ministère »

(XLiv, 2, 3).

Les ministres ainsi institués ont un pouvoir de gou-
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vernement et de direction, nous le dirons plus ample-

ment tout à l'heure; mais ils ont aussi un pouvoir

d'ordre; ils exercent des fonctions liturgiques. Les

épiscopes dont Clément de Rome plaide la cause

auprès des Corinthiens avaient saintement et sans

reproche olîert à Dieu les dons de l'assemblée (ôuûoç

Trpoff£V£YxovTa« rà 5wpa, xLiv, 4). De son côté, la Didachè,

qui vient de parler (xiv) de l'ofTice dominical, de la

fraction du pain qui s'y accomplit et du sacrifice qu'on

y célèbre, continue : « Elisez-vous donc des épiscopes

et des diacres du Seigneur » (xv, 1). Elle considère

par conséquent ces épiscopes et ces diacres comme
les ministres de celte fraction du pain et de ce sacri-

fice ^

Saint Ignace est le premier auteur chez qui se trouve

nettement marquée la hiérarchie à trois degrés, évêque,

prêtres, diacres, et l'épiscopat unitaire ou monar-
chique, c'est-à-dire la suprématie de l'évêque et, dans

chaque église, d'un seul évèque sur le corps des

prêtres (le presbyterium] et les diacres. Cette situa-

tion, dont nous constatons l'existence entre les années

100-120 en Syrie et dans la province d'Asie, à Éphèse,

à Magnésie, à Tralles, à Smyrne était générale au mi-

lieu du 11^ siècle. Mais Ton s'est demandé si elle re-

montait aux apôtres et par suite de quelles circons-

tances le pouvoir de l'évêque s'était élevé ainsi au-

dessus de celui des prêtres.

En fait, et si nous consultons les écrits des autres

Pères apostoliques en dehors de saint Ignace, il semble
que les catégories des ministres de l'Evangile, confor-

mément à ce que nous avons vu dans les épîtres de
saint Paul et dans les Actes, aient été dans certaines

Eglises, et à la fin du i" et au commencement du

i. Et cf. s. Ignace, Smyrn., VIII, i, S.
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II* siècle, à la fois plus nombreuses et moins nette-

ment différenciées qu'elles le furent plus tard. La liste

la plus complète est donnée par la Didachè, qui énu-

mère les apôtres, les prophètes, les didascales, les

épiscopes, les diacres. Elle ne nomme pas les pres-

bytres qui se retrouvent chez Clément, Hermas, la

Secunda démentis et Polycarpe. Mais de ce qu'elle

dit des apôtres, des prophètes et des didascales (xi,

xHi), il s'ensuit évidemment que ces trois catégories

de personnes n'entraient point dans la hiérarchie sé-

dentaire et fixe qui dirigeait les Eglises locales, et

devaient en subir le contrôle. Les apôtres (distincts

des Douze) étaient des missionnaires toujours en route,

et qui ne pouvaient séjourner dans les communautés
qu'un jour ou deux (xi, 5). 11 n'y avait pas partout des

prophètes (xiii, 4), et le didascale lui-même devait

subir une épreuve avant d'être autorisé à enseigner

(xi, 1,2). Restent donc les épiscopes, les presbytres

et les diacres : c'est le schéma hiérarchique donné par

saint Ignace. Seulement, tandis que celui-ci distingue

nettement les évêques et, dans chaque Eglise, l'évêque

unique, des prêtres, nos autres documents omettent

de nommer ou les épiscopes ' ou les presbytres ^, ou

bien paraissent confondre les prêtres avec les évêques

en donnant aux uns et aux autres indifféremment le

nom d'épiscopes ou -de presbytres^. Les Eglises, dans

ces temps reculés, n'étaient-elles donc gouvernées que

par un collège de prêtres ou par un collège d'évêques

égaux entre eux?

Observons avant tout que l'emploi indifférent des

1. Secunda Clementis.
2. La Didachè.
S. I Clem.,\\Ay, i, 4,5. C'est la même confusion que nous avons]

constatée chez saint Paul {v. ci-dessus, p. 90). Les deu\ mots âttaxoTioi I

et TipEffêuTEpoi désignent indiiréremraeat les mêmes personnages.



LE DOGME DANS LES PERES APOSTOLIQUES. 137

mots presbyties et épiscopes pour désigner les mêmes
personnes n'implique pas qu'entre ces personnes il

n'existât aucune distinction de dignité ou de pouvoir.

Ces mots n'ont pas eu d'abord le sens technique et

exclusif qu'on leur a attribué plus tard ^ D'autre part,

il est infiniment vraisemblable en eiïet que beaucoup

d'Eglises, dans les premiers temps, n'ont pas eu, pour

les gouverner, un évèque attitré. Dans ces chrétientés

de nouveaux convertis à peine dégrossis, peu nom-
breuses, on n'eût pas aisément trouvé des sujets ca-

pables d'exercer à eux seuls la charge épiscopale. Les
apôtres et leurs successeurs immédiats ont dû souvent

s'en réserver la direction supérieure, et se contenter

d'y établir des presbytres chargés de remplir les fonc-

tions de l'instruction et du culte, et de maintenir la dis-

cipline reconnue. C'est, à ce qu'il semble, la situation

qui se révèle dans les cas de Tite et de Timothée régis-

sant les Eglises de Crète et d'Asie, et sans y voir une
loi générale, on peut croire qu'ils se sont reproduits

fréquemment ailleurs. Cet état de choses cependant

n'était pas universel : lépiscopat à Jérusalem, Antioche,

Athènes, Alexandrie, Rome, remonte aux apôtres. De
plus il ne devait pas durer et, au fur et à mesure que
le champ de l'apostolat s'étendit, que les chrétientés

devinrent plus fortes et les fidèles plus affermis dans
la foi, une transformation s'opéra qui fît apparaître

dans chaque Eglise un évêque; un évêque tenant la

place de l'apôtre ou du successeur des apôtres qui

avait jusque-là dirigé cette Eglise, et possédant ses

pouvoirs. C'est dans le sein du preshyteriiun naturel-

lement que cet évêque fut choisi : de primus inter

pares peut-être, il devint supérieur à ses frères. Le
changement se fit sans secousse : aucun souvenir de

1. Dans S. Clément, les presbytres de xxi, 6 et peut-être de lvii, 1 ae
sont pas des prêtres : ce sont les anciens de la communauté.
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crise ne s'est conservé. Le langage ne se modifia que

lentement, et l'on put continuer quelque temps de

compter le nouvel évêque parmi les Trpsffêurepoi, comme
on avait donné longtemps à ceux-ci le nom d'IiriaxoTcoi.

Ainsi donc la succession hiérarchique est voulue de

Dieu et est l'œuvre des apôtres. Les membres de cette

hiérarchie ne gouvernent pas seulement : ils ont un
pouvoir d'ordre. Et cette hiérarchie comprend dans

chaque Église un évêque, des prêtres, des diacres. La
conséquence est que les simples fidèles doivent obéis-

sance aux ministres ainsi établis. C'est la conclusion

que tire saint Clément du principe qu'il a posé. Il faut

se soumettre aux hégoumènes (i, 3), aux guides de

nos âmes (lxiii, 1), aux presbytres (xlvii, 6; liv, 2);

il y a grand péché à les priver, sans qu'ils y aient donné

cause, de l'exercice de leur charge, comme ont fait

certains Corinthiens (xliv, 3, 4, 6; xlvii, 6), et l'on

doit, au contraire, les honorer (i, 3; cf. m, 3). Clément

veut que, dans l'Eglise, règne une discipline aussi

ferme que la discipline militaire (xxxvii, 2, 3). Ces
recommandations sont répétées par la Didachè (xv,

1,2), par la Secunda démentis (xvii, 5) et par saint

Polycarpe (v, 3) ; mais saint Ignace y est revenu avec

une singulière insistance.

On a dit quelquefois que les épîtres de saint Ignace

sont un plaidoyer pour l'épiscopat monarchique. Non :

mais elles sont un plaidoyer pour l'unité des Eglises

menacée par le schisme. L'évêque d'Antioche sent le

péril que les coteries et les hérésies font courir aux
Eglises d'Asie Mineure, et il adjure celles-ci de se

serrer autour de l'évêque, du presbyterium et des

diacres, comme autour du centre de l'unité. Très sou-

vent (voir surtout Philad., iv), il considère ces trois

ordres comme formant, vis-à-vis des fidèles, un tout,

la partie dirigeante de l'Église à qui il faut rester
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soumis; mais plusieurs fois aussi, il détache tantôt les

deux premiers degrés [Eph., ii, 2; xx, 2; Magn., ii,

vu, 1; Trall., xiii, 2), tantôt le premier seulement

comme représentant dans l'Eg-lise l'autorité à laquelle

tous doivent obéir, même les prêtres : « Il convient que

vous soyez du même avis que l'évéque, ce que vous

faites, car votre mémorable pveshyierium, digne de

Dieu, est attaché à l'évèquc comme les cordes à la

lyre » [Eph , iv, 1). « Il ne convient pas que vous abu-

siez de lâge de votre évêque, mais bien, en considé-

ration de la puissance de Dieu le Père, que vous lui

témoigniez toute espèce de respect, comme j'ai appris

que font les saints prêtres : car ils n'abusent pas de

sa jeunesse dans cette haute position, mais, prudents

en Dieu, ils se soumettent à lui, ou plutôt non à lui,

mais au Père de Jésus-Christ, à l'évéque de tous »

[Magn., m, 1 ; cf. Trall.y xii, 2). L'évéque est le centre

de lEglise : là où il est doit être aussi la communauté,
comme là où est Jésus-Christ là est l'Eglise [Smyrn.,

VIII, 2; cf. Smyrn., xi, 1; Polyc, iv, 1). Dans cette

trinité hiérarchique, évêque, presbyterium, diacres,

l'évéque tient la place de Dieu le Père, les prêtres re-

présentent le collège des apôtres, les diacres représen-

tent Jésus-Christ [Magn., vi, 1 ; Trall. , m, 1; Smyrn.,
vin, 1), disposition qui paraît surprenante d'abord,

mais qui s'explique si l'on remarque que l'auteur con-
sidère Jésus-Christ comme le ministre (Siaxovoç) du Père,

et les diacres comme exerçant la Siaxovi'a 'iT^aoti XpicToïï

[Magn., VI, 1). Saint Ignace est d'ailleurs très clair sur
l'infériorité des diacres par rapport aux prêtres {Magn.,
u) : il les nomme toujours en troisième lieu.

Quels sont les devoirs des fidèles vis-à-vis de ces

directeurs de l'Eglise? Au fond il n'y en a qu'un : leur

rester uni de sentiment, de foi, d'obéissance. Ignace ne
suppose pas qu'il soit jamais permis de se séparer de
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l'autorité dans ses vues ou sa conduite : il faut être

soumis àl'évêque, au presbyterium, aux diacres {Epk.,

II, 2; V, 3; xx, 2; Magn., ii, m, 1; vi, 1, 2; xiii, 2;

Trall.^ II, 1, 2; xiii, 2; Philad., vu, 1; Smyrn., viii,

1; Polyc.^ VI, 1) : il ne faut rien faire sans eux dans

l'Église [TralL, ii, 2; vu, 2; Philad., vu, 2; Smyrn.f
VIII, 1; Polyc, IV, i). Plus particulièrement, Jésus-

Christ étant la sentence du Père, et les évéques qui

vivent sur toute la terre étant dans la doctrine de Jésus-

Christ [h 'Iricoîi XpiffTou Yviopivi), il convient de partager

la doctrine de l'évêque [Eph., m, 2; iv, 1). C'est en

ne se séparant pas de Jésus-Christ, de l'évêque et des

préceptes des apôtres que l'on se nourrira de l'aliment

chrétien, et que l'on s'abstiendra de l'herbe étrangère

qui est l'hérésie (/"/-«/Z., vi, 1-vii, 1). Puis, ceux qui

sont de Dieu et de Jésus-Christ sont avec l'évêque : les

schismatiques n'hériteront pas du royaume des cieux

[Philad., m, 2, 3). — Et comme l'évêque est le centre

doctrinal et disciplinaire, il est aussi le centre liturgi-

que de l'Eglise : « Que cette eucharistie soit tenue

pour légitime (peêai'a) qui se fait sous l'évêque ou sous

celui à qui il l'a accordé. . . Il n'est permis, sans l'évêque^

ni de baptiser, ni de faire l'agape [ou l'eucharistie) : ce

qu'il approuve est ce qui plaît à Dieu, afin que tout

ce qui se fait soit ferme et valide » [Smyrn., viii, 1, 2).

L'unité de chaque Eglise particulière est garantie

par le groupement des fidèles autour de leurs pasteurs

et surtout de l'évêque. Et l'unité de l'Eglise univer-

selle, sera-t-elle garantie simplement par les rela-

tions de charité commune qui régnent entre les chré-

tientés locales ? Y a-t-il entre les Eglises une Eglise

supérieure qui soit le centre de leur unité, et qui ait

autorité pour maintenir l'unité de la foi et de la dis-

cipline? Pierre a été par Notre-Seigneur établi le fon-

dement et le porte-clefs de l'Eglise : l'Église de Rome

I
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qu'il a fondée et où Clément et Ignace savent qu'il a

prêché et qu'il est mort', a-t-elle hérité de sa préé-

minence, et trouvons-nous dans nos auteurs quelque

indice qu'ils ont reconnu ce fait?

On peut dire que l'épître de saint Clément est à elle

seule une preuve qu'à Rome on en avait conscience.

Des troubles ont éclaté dans l'Église de Corinthe, où

un parti de jeunes a dépossédé de leur ministère les

presbytres qui la gouvernaient. Ces presbytres ont-ils

recouru à Rome pour se faire rendre justice? Nous
l'ignorons. Ce serait le premier et un bien remarquable

exemple d'appel à Rome. En tout cas, l'Eglise de Rome
a appris le conflit et, par son évêque, elle intervient. Il

presse, il supplie les délinquants de se repentir; mais

il commande aussi et requiert l'obéissance à ce qu'il a

écrit dans le Saint-Esprit (lix, 1; lxiii, 2, 3). « Soit

que Ton considère en lui-même cet acte spontané de

l'Eglise romaine, écrit M^"" Duchesne, soit que l'on pèse

les termes de la lettre, on ne peut échapper à cette

impression que, dès la fin du premier siècle de notre

ère, une cinquantaine d'années après sa fondation,

cette église se sentait déjà en possession de l'autorité

supérieure, exceptionnelle, qu'elle ne cessera de reven-

diquer plus tard. L'apôtre Jean vivait encore à Ephèse

au temps où Clément écrivait. On ne voit pas trace

d'intervention, ni de lui, ni de son entourage. Et pour-

tant les communications étaient plus faciles entre

Ephèse et Corinthe qu'entre Corinthe et Rome. Mais

quel accueil les Corinthiens firent-ils aux exhortations

et aux envoyés de l'Église romaine? Un accueil si par-

fait, que la lettre de Clément passa chez eux presque

au rang des écritures sacrées. Soixante-dix ans plus

tard, on la lisait encore, le dimanche, dans l'assem-

1. / Clem., cf. V, 3, 4 avec VI, 1 ; S. Ign., Rom., IV, 3.
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blée des fidèles, Rome avait commandé : on lui avait

obéi'. »

Vingt ans environ après cette lettre, saint Ignace,

lui aussi, paraît bien attribuer à l'Eglise de Rome une
autorité à part. Dans l'inscription de son épître aux
Romains, non seulement il multiplie, en faveur de leur

Église, les termes laudatifs, mais il la désigne comme
présidant dans le lieu du pays des Romains (v^tiç xal

7rpoxâ6r,~ai rv totto) yojptou 'Pw[x«twv), comme dignement

chaste et présidente de la charité (aîio'x'foç xat TrpoxaOï)-

Quelle est la portée de ces expressions? — Obser-

vons que, dans le premier texte, les mots Iv tôttw xt>.

n'indiquent pas les limites de la présidence de l'Eglise

romaine, mais le lieu où elle est établie et s'exerce :

jtpoxàQriTai est au mode absolu : il n'est question à cette

époque ni de patriarcat romain ni d'Eglises suffra-

gantes : l'Eglise de Rome préside, et le siège de cette

présidence c'est la ville de Rome, èv tottco /wpt'ob 'Poj-

(Aai'wv. D'autre part, l'expression ayotTrY) du second pas-

sage pourrait fort bien désigner la fraternité chrétienne

en général, les chrétiens eux-mêmes. Quatre fois au

moins dans saint Ignace le mot est pris dans ce sens

concret [TralL, xiii, 1; Rom., ix, 3; Philad., xi, 2;

Smyrn., xii, 1), et il est bien probable qu'il l'est aussi

dans Rom., ix, 1. Nous aurions donc ici un témoignage

en faveur de la primauté romaine, mais sans qu'I-

gnace explique d'ailleurs quelle en est la nature ni à

quoi il la rattache^.

1. Eglises séparées, Paris, 1896, p. 126, 127.

2. < Si le martyr s'était adressé à l'évéque de Rome, ces présidences
pourraient être interprétées comme locales : dans son église, c'est tou-

jours l'éTêque qui préside. Mais ici il ne s'agit pas de l'évcque, il s'agit

de l'église. A quoi préside l'Église romaine ? A d'autres églises dans une
circonscription déterminée? Mais Ignace n'a pas l'idée ù'une limitation

de ce genre. D'ailleurs, y avait-il alors en Italie des communautés chré*

\
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g 4. — Les lûtes et le culte chrétiens.

Le rite do l'initiation chrétienne par lequel on deve-

nait membre de l'Eglise était le baptême régulière-

ment suivi de la collation du Saint-Esprit et de Feu-

charistie. La tour mystique montrée à Hermas, et qui

représente l'Eglise, est édifiée sur les eaux; et à la

question du voyant qui demande l'explication de ce

fait, rÉglise elle-même répond que c'est par l'eau que

la vie des croyants est sauvée et sera sauvée*. Hermas
regarde le baptême comme tellement nécessaire pour

entrer dans le royaume de Dieu qu'il a fallu, dit-il, que

les apôtres et les docteurs, prédicateurs de l'Evangile,

descendissent aux enfers pour instruire et baptiser les

justes de l'ancienne Loi déjà morts ^. La Didachè est

extrêmement précise sur le rite de son administration,

et le mieux est de transcrire ce qu'elle en dit :

VII. Pour le baptême, donnez-le de la manière suivante :

après avoir enseigné tout ce qui précède, « baptisez au nom
du Père et du Fils et du Saint-Esprit k, dans l'eau courante.

[2] S'il n'y a pas d'eau vive, qu'on baptise dans une autre

eau, et à défaut d'eau froide, dans de l'eau chaude. [3] Si

tu n'as passez) ni de l'une ni de l'autre, verse trois fois de
l'eau sur la tête « au nom du Père et du Fils et du Saint-

Esprit ». [4] Que le baptisant, le baptisé et d'autres per-

sonnes qui le pourraient, jeûnent avant le baptême ; du

tiennes distinctes, dans leur organisation, de la communauté romaine.
Le sens le plus naturel de ce langage, c'est que l'Église romaine pré-
side à l'ensemble des églises. Comme l'évêque préside dans son église

aux oeuvres de charité, ainsi l'Église romaine préside à ces mêmes œu-
vres dans la chrétienté tout entière » (L. Duchesne, op. cit., p. 127, 128).

1. Vis. m, 3, 5, 6; cf. Simil. ix, 16, l, 2.

2. Simil. IX, 16, S-7. Sans parler du martyre, Hermas insinue peut-être
aussi l'efficacité du baptême de désir. Vis. m, 7, B, 6; cf. Simil, vu, 6, 6;

8, 3 ; d'.^lks, op. cit., p. 63, 64, note.
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moins au baptisé ordonne qu'il jeûne un jour ou deux au-

paravant <.

Ainsi conféré le baptême est un sceau, ou plutôt le

sceau par excellence, -^ (rcppaYiç o3v to uSwp laiiv, le sceau

du Fils de Dieu qu'il imprime sur le baptisé, sceau

qu'il faut conserver net et intact, que le péché brise et

détruit, mais que la pénitence peut réparer^. Son effet

propre est l'a'fEJK; twv àpLapnCv : c'est de nous faire

mourir à notre vie antérieure pour nous faire vivre à

une vie nouvelle : le baptisé descend mort dans l'eau

et en sort vivant'^ « Nous descendons dans l'eau rem-

plis de péchés et de souillures, dit le Pseudo-Barnabe,

et nous en sortons portant des fruits, possédant dans

le cœur la crainte, et, dans l'esprit, l'espérance en

Jésus » (xi, 11 ; cf. 1, 8). Et voulant donner un peu plus

loin (xvi, 8, 9) une idée de cette vie nouvelle à laquelle

le baptême nous engendre, il écrit :

« Par la rémission des péchés que nous recevons et l'es-

poir dans le nom [du Seigneur] nous devenons nouveaux,

derechef intégralement créés. C'est pourquoi Dieu habite

vraiment en nous, dans notre habitacle. Comment? Sa pa-

role de foi, sa vocation, sa promesse, la sagesse des com-

mandements, les préceptes de la doctrine, lui-même pro-

phétisant en nous, lui-même demeurant en nous, nous

ouvrant à nous, qui sommes livrés à la mort, la porte du
temple, c'est-à-dire la bouche, nous donne la pénitence et

nous introduit dans le temple incorruptible. »

1. On remarquera que la Didachè, qui note ici explicitement que le

baptême est administré au nom des trois personnes divines, parle ce-

pendant de ceux qui sont baptisés e'iç ôvo|j.a -/.upiou (ix, 5) : preuve qu'elle

ne voit pas dans ces derniers mots la formule propre du rile- Hermas
dit de même elç io ovojxa toû viupi'ou (Vis. m, 7, 3).

2. Hermas, Simil. vni, G, 3; ix, i6, 3, 4; Secunda Cletn., vi, 9; vu, 6;

VIII, 6. Sur le nom de aBcpay;; donné au baptême, voir F. J. Doei-ger,

Shpragis, Paderborn, 1911, n Abschnitt.

3. Ps.-Baknabé, XI, 1; XVI, 8; Hekmas, Simil. ix, 16, 2-7; Mand., iv, 3,

1-3; 4, 4.
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On a VU plus haut^ que saint Clément parle des

offrandes présentées par les préposés de l'Église au

nom du peuple ciirétien (xliv, 4). Ailleurs, il fait ma-
nifestement allusion à la synaxe qui réunissait les

fidèles pour le service liturgique, liti to aM auvaj^ôévTs?

(xxxiv, 7). Voici que la Didachè va nous décrire cette

synaxe :

XIV. Réunissez-vous le jour dominical du Seigneur, rom-

pez Ip pain et rendez grâces, après avoir d'abord confessé

vos péchés, afin que votre sacrifice soit pur. [2] Celui qui a

un différend avec son compagnon ne doit pas se joindre à

vous avant de s'être réconcilié, de peur de profaner votre

sacrifice, [3] car voici ce qu'a dit le Seigneur : < Qu'en tout

lieu et en tout temps, on m'offre un sacrifice pur; car je

suis un grand roi, dit le Seigneur, et mon nom est admi-

rable parmi les nations ». XV. Ainsi donc, élisez-vous des

évêques et des diacres dignes du Seigneur, des hommes
doux, désintéressés, véridiques et éprouvés; car ils rem-
plissent eux aussi, près de vous, le ministère des prophètes

et des docteurs.

La réunion a lieu le dimanche. On y rompt le pain,

c'est-à-dire on y célèbre l'eucharistie et on y com-
munie : car c'est le sens consacré de cette expression

dans les plus anciens documents chrétiens '. Et cette

cérémonie est regardée comme un sacrifice, ôucj(a : le

rappel du texte de saint Matthieu, v, 23, 24 ; xv, 11-20,

et de celui de Malachie (i, 11, 14), classique en cette

matière, ne laisse aucun doute sur ce point. Voilà

pourquoi il faut être pur et s'être réconcilié avec ses

ennemis pour prendre part à ce sacrifice. Mais d'ail-

1. Sur cette question de l'eucharistie voir spécialement P. Batiffol,

L'Eucharistie, la présence réelle et la transsubstantiation, 6» édit., Pa-

ris, 1M3.
2. / Corinth., x. 16; Act., ii, 42, 46; x.\, 7; S. IGN., Ephes., XX, 3. Voir

ce geste représenté dans la peinture de la Capella greca contempo-
raine de nos documents (J. Wilpert, Fractio panis, Paris, 1896, plan-
che xni-xiv).
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leurs cette liturgie du sacrifice n'est pas confiée à tous

indistinctement : elle est réservée aux épiscopes et

aux diacres : « Ainsi donc, élisez-vous, etc. ».

Dans ce passage, la Didachè n'a rien dit des prières

qui accompagnaient le sacrifice. Elle en avait donné

quelque chose aux chapitres ix et x. Certains auteurs

ont été surpris de n'y pas voir rappeler les paroles de

l'institution de l'eucharistie, et ont conclu que les

prières rapportées dans ces deux chapitres ou du

moins dans le chapitre ix étaient seulement des priè-

res d'action de grâces (eù/apistia) pour l'agape, et

analogues à celles qui étaient prononcées dans les

repas semi-liturgiques des Juifs ^ Mais le caractère

proprement eucharistique de ces prières ne paraît

pas douteux; et c'est bien de cette façon que les a

entendues la tradition subséquente. Seulement, ce ne

sont point les prières de la consécration : ce sont, au

chapitre ix, des prières qui devaient la précéder ou

la suivre, et, au chapitre x, des prières qui suivaient

la communion [i^s-zk Bk to ÈfxirXviaôyivat). Remarquons

qu'au chapitre ix, 3, 4, il est question du pain rompu
(ta xXaaixa ) : nous connaissons le sens de cette expres-

sion. Le pain et le vin sur lesquels l'eucharistie a été

faite, le pain et le vin eucharisties prennent déjà le nom
d'eucharistie au verset 5 ; et de cette eucharistie il est

spécifié que les baptisés seuls doivent en manger et en

boire, car c'est à ce sujet que le Seigneur a dit : « Ne
donnez pas ce qui est saint aux chiens ». L'eucharistie

est donc la nourriture réservée aux chrétiens,un ali-

ment saint. Le texte du chapitre x ajoute encore à ces

indications, car il oppose à la nourriture et à la boisson

communes octroyées à tous les hommes l'aliment et le

breuvage spirituels (^veutjiaTixïiv TpocprjV xal ttot^v, 3) don-

1'. Voir ici l'fntï'oductiott de Hemmer à son édition de la Doctrine
des apôtres. Les Pères apostoliques, I, Paris, 1907, p. xliv et suiv.
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nés aux chrétiens par Jésus-Christ, aliment et breu-

vage que les saints peuvent seuls recevoir : « Si quel-

qu'un est saint, qu'il vienne ! Si quelqu'un ne l'est pas,

qu'il fasse pénitence! » (6). On ne saurait expliquer

de l'agape de pareilles expressions.

Ce qu'est exactement cette eucharistie, saint Ignace

va nous le dire en termes explicites. Si familière était

à l'évêque d'Antioche la pensée de l'eucharistie que

souvent il emprunte à ce mystère ses images et ses

façons de parler, sans l'avoir d'ailleurs directement en

vue. C'ost le cas peut être du passage de l'épître aux

Romains, vir, 3, et plus encore de celui de l'épître

aux Tralliens, vm, 1^ Mais ailleurs il l'aborde direc-

tement. Mettant en garde les Ephésiens contre les

docètes, il écrit :

« Ils s'abstiennent de l'eucharistie et de la prière, parce

qu'ils ne confessent pas que l'eucharistie est la chair de

notre Sauveur Jésus-Christ, la chair qui a souffert pour
nos péchés, lachairquelePèredans sa bonté a ressuscitée.

Eux donc qui contredisent le don de Dieu meurent dans

leurs discussions. Il aurait mieux valu pour eux aimer pour

aussi ressusciter '-. »

La pensée est claire. Les docètes, qui niaient la réa-

lité de l'humanité de Jésus-Christ, ne pouvaient en

effet croire que leucharistie fût réellement son corps.

Or c'est précisément cette réalité, cette équation du
corps de Jésus-Christ et de l'eucharistie que saint

Ignace affirme contre eux ^. En niant le don de Dieu.

1. Rom., vu, 3 : « Je n'ai nul goût pour un aliment de corruption,
ni pour les plaisirs de cette vie. Je veux le pain de Dieu, ce qui est la

chair de Jésus-Clirist, né de la semence de David, et pour breuvage je
Veut son sang, ce qui est un incorruptible amour •. Trall., vm, !..
• Créez-vous à nouveau vous-mêmes dans la foi, ce qui est la chair du
Seigneur, et dans l'amour, ce qui est le sang de Jésus-Christ ».

2. Ephes., Vil, 4/
3. Remarquons seulement que le mot sùyapnjTca désigne encore ic'
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les docètes trouvaient la mort; de plus, en s'éloignant

de la synaxe commune et en tenant des conventiculei

schismatiques, ils s'attaquaient à l'unité de l'Église.

Au contraire, Ignace montre dans l'eucharistie, pour

chaque fidèle, le principe de l'immortalité et, pour

l'Église, le principe de l'unité et de la concorde.

« Appliquez-vous à avoir une [seule] eucharistie, car une
est la chair de Notre-Seigneur Jésus-Christ, et un le calice

pour l'unité de son sang, un l'autel, comme un l'évêque avec

le presbyterium et les diacres '. » — « Puisse Dieu me ré-

véler que tous et chacun ensemble par la grâce pour le

nom [chrétien] vous vous assemblez en une foi en Jésus-

Christ, qui selon la chair est de la race de David, fils de

l'homme et fils de Dieu, et que vous obéissez à l'évêque

et au presbyterium d'un cœur intrépide, rompant un pain

unique, qui est remède d'immortalité, antidote contre la

mort, pour la vie en Jésus-Christ à jamais 2. »

Ici nous trouvons encore le pain rompu fl'va apTov

xXwvTEi;), mais le pain et le calice sont mis en rapport

avec l'autel et avec lévéque, le presbyterium et les

diacres. Ignace vise la liturgie du sacrifice dont l'au-

tel est le centre et l'évêque le ministre principal. Il y
revient plus clairement s'il se peut dans la lettre aux

Smyrniotes, viii, 1, 2 :

« Que personne sans l'évêque ne fasse rien de ce qui se

rapporte à l'église. L'eucharistie doit être seule estimée

valide (PeCai'a), qui est [faite] sous [la présidence dej l'évê-

que ou par celui qu'il en a chargé. Que là où se montre

l'évêque, là soit le peuple, comme là où est le Christ Jésus,

les éléments consacrés; et qu'en présentant, ainsi qu'il le fait, l'eucha-

ristie comme cette chair « qui a souffert et que le Père, dans sa bonté,

a ressuscitée •, l'évêque d'Antioche enseigne très nettement l'identité

du corps eucharistique et du corps historique du Christ.

1. Philad., IV.

2. Ephes., XX, 2.
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là est l'Église catholique. Défense, sans l'évéque, soit de

baptiser, soit de faire agape '
.

»

Nous résumerons donc ainsi les données des Pères

apostoliques sur l'eucharistie. L'eucharistie est un ali-

ment saint, spirituel qui ne se donne qu'aux chrétiens,

aux purs. Elle est le corps et le sang historique de

Jésus-Christ, principe d'immortalité pour ceux qui

la reçoivent; symbole et principe d'unité pour l'Eglise

entière. Et elle n'est pas seulement un aliment : la

liturgie eucharistique constitue un sacrifice dont l'évé-

que, les prêtres et les diacres sont les ministres, et qui

ne doit être offert que sous la présidence et le con-

trôle de l'évéque.

Nos documents, en dehors d'Hermas, n'ont pas

traité ex professa le sujet de la pénitence. Il s'y

trouve cependant quelques indications utiles à relever.

On a remarqué que la Didachè mentionne par deux

fois une confession des péchés [i\Q^ok<i^r[<sr^ dentelle ne

précise pas la forme, mais qui avait un certain ca-

ractère officiel, car elle se faisait dans l'église, evIxxXir]-

<tî« (iv, 14; XIV, 1). L'épitre de Barnabe (xix, 12) réi-

tère cette même recommandation de confesser ses

péchés, d'après les Deux i^oies. A son tour, saint Clé-

ment considère la confession de ses péchés (l'exo-

mologèse) comme une partie de la pénitence (li, 3; cf.

LU, 1), et la Secunda démentis exhorte les fidèles à

ne pas différer leur pénitence après la mort, à un temps
« où nous ne pouvons confesser [nos péchés] ou en

faire pénitence « (l5oao};OY7i(7o((T6at \ jjLEirotToeiv, viii, 3). f^a

pénitence, d'après ces auteurs, inclut donc un certain

aveu des fautes commises.

I. 'AyânTiv roteïv. il ne s'agit pas de l'agape, mais de l'eucliarisiie.

Plus haut, le mot Peêaîa doit se prendre au sens moral, valide = légù
time.
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Quant à la pénitence elle-même, il est manifeste

qu'en ces temps reculés, on la considère comme offerte

à tous les hommes, païens ou chrétiens, et comme ca-

pable, si elle est sincère, de leur obtenir le pardon

de Dieu et de l'Église. Dieu désire que tous ses bien-

aimés (les chrétiens) fassent pénitence ^ Il faut prier

pour tous les hommes : pour tous il y a eXulç ixETavot'aç^.

Ignace met en garde les Philadelphiens contrôles héré-

tiques et les schismatiques ; néanmoins si ceux-ci font

pénitence et reviennent à l'unité de l'Église et à la

communion de l'évêque, Dieu leur pardonnera et les

recevra comme siens (m, 2; vin, 1). Valens était un

prêtre déchu, venu avec sa femme peut-être à l'idolâ-

trie par l'avarice : saint Polycarpe toutefois leur

souhaite une vraie pénitence et engage les Philip-

piens à les considérer comme des membres malades

et errants qu'il faut tâcher de ramener et de guérir

(xi, 1, 2, 4)^. 11 exhorte les presbytres à se montrer,

dans leur ministère, bons, miséricordieux, lents à

croire le mal, indulgents envers les pécheurs, car

tous, hélas! nous sommes débiteurs envers la jus-

tice de Dieu (vi, 1). Nous voilà bien loin des rigueurs

du montanisme et de Novatien.

A côté de ces indications sommaires cependant,

nous avons dans le Pasteur d'Hermas un livre qui a

directement pour objet la pénitence, et dont le but est

de signaler, avec les défaillances qui se produisaient

alors dans l'Église, le remède qui doit les guérir. Les

idées de l'auteur ne sont pas toujours faciles à dégager

de la forme apocalyptique sous laquelle il les pré-

sente, et il faut renoncer à trouver chez lui un système

1. i Clem., VIII, S; ui, 1.

% 9. IG\., Eph., X, 1.

3. Sicutpassibilia membra et errantia eos revocate ut omnium ve-

strum corpus salvelis (le grec manque ; Zahn a traduit par àvaxaXeîffôe) :

la réconciliation se fera bien avec l'Église comme avec Dieu.
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lié et suivi d'assertions dogmatiques sur le sujet qu'il

traite. 11 a trop négligé surtout de dire quelle part re-

venait à rÉglise dans l'administration delà pénitence.

Malgré ces lacunes, son témoignage doit être analysé

avec soin.

C'est de la pénitence qui se fait avant le baptême
qu'il s'agit exclusivement ou du moins principalement

dans la Vision m, 2-7. La tour mystique, qui est l'É-

glise, se construit, et il n'y peut entrer que des pierres

appropriées, c'est-à-dire des catéchumènes bien dis-

posés, ayant renoncé à leurs vices antérieurs.

Il n'en est pas de même au Mandatiun iv, 1, 8;

3, et aux Similitudes viii et ix, .3-9; 13; 14; 18 et sui-

vants. Dans cette dernière parabole, nous voyons des

pierres qui avaient d'abord été reçues dans la tour et

qui en sont rejetées [Siinil. ix, 3, 5). Comme la suite

l'expose, ces pierres sont le symbole des chrétiens

prévaricateurs. Quelles étaient leurs fautes ?

Hermas donne par deux fois le tableau suivi des

désordres qu'il veut flétrir : une première fois dans la

Similitude vin, 6-10, une seconde fois dans la Simili-

tude IX, 19-31. Au moment où il rédige son livre,

la persécution a déjà sévi, et, à côté des martyrs qui

ont vaillamment confessé leur foi, on trouve des apos-

tats qui non seulement l'ont reniée, mais ont blasphémé
et se sont faits les délateurs de leurs frères. D'autres

ont apostasie simplement par intérêt, par trop d'at-

tache à leurs biens temporels. Puis ce sont des doc-

teurs de mensonge, des hypocrites qui enseignent

l'erreur; des riches et des puissants qui, sans renon-

cer à leurs croyances, mènent, au milieu des païens,

une vie toute païenne; des fidèles détracteurs, brouil-

lons, formant des coteries ; des ambitieux pleins d'eux-

mêmes, téméraires; des pécheurs qui subissent l'en-

traînement des passions ; bref, toute une série de
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défaillances, et qui ne se rencontraient pas seulement

dans les simples chrétiens, mais aussi dans les mem-
bres dirigeants de la communauté [Simil. ix, 26, 2

;

Vis. Il, 2, 6). Tous ces maux s'expliquent, d'après

Hermas, parla Si^/u/îa, l'hésitation, le partage de l'âme

entre deux croyances ou deux lignes de conduite ; car

l'auteur ne donne pas toujours à ce mot, qui revient

souvent sous sa plume, exactement la même signifi-

cation : mais la Sn|^u/^ia implique toujours, en défini-

tive, une absence de convictions fortes.

On trouve donc des pécheurs dans l'Église, on y
trouve même des apostats. Peuvent-ils faire péni-

tence, et existe-t-il pour eux un pardon? Hermas a ouï

dire par certains didascales qu'il n'y en a pas, et que

l'unique pénitence accordée au chrétien est celle qu'il

fait au baptême, quand il reçoit la rémission de ses

péchés passés [Mandat, iv, 3, 1) : c'est l'erreur que

soutiendront plus tard quelques montanistes et qui

comptait peut-être déjà des partisans (îrapà tivwv Si8a-

axaXwv). Au contraire, d'autres faux docteurs aux idées

relâchées, et qu'Hermas accuse d'importer des doc-

trines étrangères, persuadaient aux pécheurs qu'ils

n'avaient pas besoin de pénitence [Simil. vin, 6, 5).

Hermas repousse ces opinions extrêmes. D'une part,

il déclare la pénitence nécessaire : elle seule peut

sauver le pécheur [Simil. viii, 8, 4, 5 ; 9, 4; 11, 3);

d'autre part, il la déclare possible et efficace [Si-

mil. vin, 6, 3 ; 11, 3), Voyons de plus près dans quelles

conditions.

D'abord, Hermas accorde la pénitence, c'est-à-dire

la possibilité du pardon à toutes les catégories de pé-

cheurs, pourvu qu'ils se convertissent sincèrement. On
pourrait croire qu'il fait une exception pour les apos-

tats blasphémateurs et délateurs de leurs frères : il

les déclare une race scélérate et qui a péri à Dieu
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pour toujours [tU xéloç, Siniil. viii, 6, 4; ix, 19, 1; cf.

Simil. VI, 2, 3, 41. Cependant, il y a là probablement

l'expression d'une expérience faite plutôt que l'énonce

d'un principe. Les verges qui représentent les apostats

blasphémateurs ont été, comme les autres, plantées

et arrosées par le Pasteur, et, comme les autres, celui

qui les a faites voulait qu'elles reverdissent [Simil.

VIII, 2, 8, 9). Il n'a donc tenu qu'à leur endurcissement

que ces malheureux soient restés dans la mort. Les

renégats jusqu'à l'idolâtrie, eux, peuvent obtenir leur

pardon [Simil. ix, 21, 3, 4); et de fait les enfants

d'Hermas, qui avaient blasphémé le Seigneur, trahi

leurs parents et qui s'étaient souillés d'impudicités,

ont obtenu le leur [Vis. ii, 2, 2-4). 11 est expressément

recommandé au conjoint dont le mari ou la femme est

tombé dans l'adultère de ne pas se remarier afin de

laisser au coupable la possibilité du retour, puisque

« en ces matières la pénitence est possible » (âûvaiai

yàp Iv Toïî TOiouTotç fjisTotvoia eîvai, Mancl. iv, 1, 4-11).

Le second point qui est clair encore dans l'ensei-

gnement d'Hermas, c'est que la pénitence n'est accor-

dée qu'une seule fois après le baptême à chaque pé-

cheur [Mand. iv, 3, 4-6). On sait que telle a été la dis-

cipline de l'Eglise dans les premiers siècles, et nous
en trouvons ici la première attestation. Mais il s'agit

évidemment de la pénitence officielle et publique admi-
nistrée par l'Eglise. Hermas écrit sans doute qu'au

pécheur qui ne se repent que pour retomber encore

et recommencer à se repentir, la pénitence ne sert de
rien [ibid., 6) : toutefois, en ajoutant qu'«un tel homme
arrivera difficilement à la vie (ôudxôXwç yàp C»i<isTai

,

il marque qu'il ne faut pas absolument désespérer du
pardon divine La miséricorde de Dieu ne repousse ja-

1. Sur le sens du mot ôuav.ôXw; chez Hermas, voir d'Alès, op. cit.,

p. 80 et suiv.
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mais — Hermas le répète souvent — le cœur vraiment

contrit.

Bien que notre auteur ne le dise pas expressément,

il est donc certain que la pénitence dont il parle n'est

pas simplement affaire entre le pécheur et Dieu,

qu'elle offre le caractère d'une discipline ecclésiastique.

L'Église est partout présente dans son livre ; les péni-

tents sontde nouveau reçus dans l'Eglise aprèsen avoir

été expulsés: et c'est à l'Eglise organisée, aux chefs

mêmes de cette Eglise qu'Hermas doit communiquer ses

révélations (
Vis. ii, 2, 6 ; 4, 2, 3 ; m, 8, 9-11 ; 9, 7-10).

On s'est demandé seulement si la pénitence prêchée

par Hermas, cette pénitence accordée une fois à chaque

pécheur, avait dans sa pensée le caractère d'une insti-

tution fixe, permanente dans l'Église, ou bien si elle

n'était qu'une faveur exceptionnelle, une sorte de ju-

bilé octroyé seulement pour les fautes commises jus-

qu'au moment où il écrit, et sur lequel les chrétiens

qui failliraient dans la suite ne devaient point comp-
ter. Alors, en effet, qu'Hermas au Mand. iv, 3, 6, pose

en principe que le chrétien baptisé qui tombe dans le

péché peut faire pénitence une fois (|j.£Tà t>,v xÀTiaiv

IxE^vriv T-^v jj.eYaXïiv xat (je[xv:^,v eav Trç... àaapr/^cTi, [jLtotv j/etoÎ-

voiav e^ei), il proteste quelques lignes plus haut (3-4)

que « ceux qui viennent maintenant d'embrasser la

foi, de même que ceux qui l'embrasseront dans la

suite, ne seront point admis à faire pénitence de leurs

péchés : ils n'auront que le pardon des péchés anté-

rieurs [à leur baptême]. Mais pour ceux qui ont été

appelés avant ces derniers temps, le Seigneur a ins-

titué une pénitence ». Et des déclarations toutes sem-

blables, plus énergiques dans leur forme, se retrou-

vent Vis. II, 2, 4, 5, 8, et Simil. ix, 26, 6^

1. « Au sujet de ses élus, le Maître l'a juré par sa gloire : si, passé
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Sur l'interprétalion de ces textes, les critiques se

sont divisés. Les uns ont pensé qu'Hermas, soit pour

ne pas heurter de front un rigorisme puissant à son

époque, soit parce qu'il croyait imminente la fin du

monde, soit même pour quelque opportunité dont la

nature nous échappe, a en effet limité la possibilité de

la pénitence aux seuls chrétiens qui avaient prévariqué

avant Taccomplissement de sa mission. Le principe

qu'il pose au Mand. iv, 3, 6, doit s'entendre avec les

restrictions qu'il a formulées lui-même dans les phra-

ses précédentes et ailleurs. — D'autres critiques pen-

sent au contraire qu'il ne faut pas prendre ces restric-

tions à la lettre, et qu'on doit maintenir, au principe

émis sa force absolue, llermas croitvraiment et veut dire

que tout chrétien de n'importe quelle époque, pécheur

après son baptême, peut et pourra faire pénitence une

fois. Seulement, comme il craint que les futurs chré-

tiens n'abusent de cette déclaration, il l'obscurcit en

usant d'un langage économique, et proteste qu'ils ne

doivent pas compter sur cette faveur. Il approuve

même ce que disent certains didascales, qu'il n'existe

pas d'autre pénitence que celle qui précède le bap-

tême [Mand. iv, 3, 1,2). Ces restrictions n'ont rien

de dogmatique ni de doctrinal : il n'y faut voir que des

artifices de langage plus ou moins heureux, imaginés

par un apôtre qui veut écarter des chrétiens la tenta-

tion même du mal, et qui ne craint pas, pour y par-

venir, d'outrer ses expressions.

ce jour, ils pèchent encore, il n'y a plus pour eux de salut; pour los
justes, en effet, la pénitence a une limite; pour tous les saints, les
jours de la pénitence touchent à leur terme; quant aux Gentils, ils

ont jusqu'au dernier jour pour laire pénitence • (Vis. ii, 2, 5). — .. Ce
que je dis là ne s'applique pas aux jours à venir; qu'on n'aille donc
plus renier le Seigneur et recourir à la pénitence! Car il n'y a plus
de salut pour quiconque désormais reniera son Maitre * {Sitnit. i\,

26, 6).
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De ces deux opinions on ne saurait nier que la pre-

mière est mieux en harmonie avec les textes et plus

respectueuse du caractère d'Hermas. Mais du reste,

entre les deux, le choix importe assez peu au point de

vue qui nous occupe, puisque, en définitive, nous

sommes assurés que les restrictions apportées par

Hermas, si elles sont réelles, n'ont aucune attache

dans la tradition et n'ont pas été motivées par des con-

sidérations doctrinales^. On peut même ajouter que

ces restrictions, il les a faites à regret, car toute son

œuvre est pénétrée du sentiment de l'indulgence di-

vine^, et il lui arrive à lui-même de ne pas prendre à

la rigueur les règles qu'il avait déjà posées^. Bon in-

dice qu'il faut regarder dans le Pasteur l'esprit plus

que la lettre, et ne pas interpréter trop étroitement les

passages contraires en apparence à la coutume de l'E-

glise.

Et maintenant comment doit se faire, en pratique, la

pénitence? — J'ai déjà dit qu'Hermas, malheureuse-

ment, ne parle pas distinctement des exercices rituels

qu'elle comportait : il parle surtout des dispositions

qu'elle suppose et des effets qu'elle produit en

l'homme. La pénitence commence par le repentir, par

un changement des sentiments intimes : elle est une

[XETavoia [Simil. VII, 4); et ce repentir s'accompagne na-

turellement d'un aveu des péchés commis, eçouoXo'Yviaiç.

1. 11 semble qu'Hermas soit particulièrement indigné de la lâcheté

avec laquelle certains chrétiens ont apostasie dans la précédente per-

sécution. Il veut bien que l'on pardonne à ces chrétiens pusillanimes,

mais son esprit se révolte contre la pensée d'&mnistier de nouvelles

défaillances. Voir surtout les deux passages indiqués, Vis. \i, 2, 2, 4,

5, 8; Simil. ix, 26, 6; et aussi le sarcasme de Vis. ii, 3, 4.

2. Voir Mandat, iv, 3, '*, 5; ix, 3.

3. C'est le cas de Simil. ix, 4, 2. L'auteur avait fixé comme terme
ultime pour faire pénitence le moment de sa prédication ou l'appari-

tion de son livre. Or ici, la construction de la tour, c'est-à-dire de l'Église,

est suspendue, et un délai est accordé aux pécheurs pour faire péni-

tence.
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Hermas mentionne assez souvent cette confession des

péchés et la pratique lui-même*. Toutefois, elle paraît

toujours chez lui un acte de dévotion privée, un aveu

fait à Dieu. Le changement intérieur cependant ne

suffît pas : il faut que le converti de cœur subisse en-

core les peines que ses fautes ont méritées, crucifie son

âme et son corps : « Tu t'imagines donc que les pé-

chés des pénitents sont remis sur-le-champ? Pas du

tout. Le pénitent doit soumettre lui-même son âme à

la souffrance, pratiquer dans toute sa conduite une

profonde humilité et souffrir toute sorte de tribula-

tions » [Siinil. VII, k"^. Un tarif même est donné : une

heure de plaisir défendu se rachète par trente jours

de pénitence, et un jour (douze heures) par une année

[Siniil. VI, 4). Un ange du châtiment est préposé aux

coupables, qui est chargé de leur faire expier leurs

prévarications [Simil. vi, 2, 5; 3, 1-5). A ces condi-

tions le pécheur reçoit enfin son pardon ou plutôt sa

giiérison (lafftç)^. C'est Dieu qui en est l'auteur pre-

mier^ Mais le pénitent, qui peut désormais espérer

de vivre, ne saurait vivre effectivement que moyen-
nant un changement complet de conduite et une pra-

tique exacte des commandements : « Que mes pré-

ceptes soient la règle de votre conduite, et vous vivrez

pour Dieu » [Simil. vi, 1, 3, 4).

On a vu ci-dessus qu'Hermas traite du cas d'adultère

1. Vis. I, 1, 3; III, 1, 5; Mand. x, 3, 2; Simil. ii, 3; ix, 23, 4.

a. Hermas a consacré à décrire cette expiation les Similitudes vi et

vu.
3. C'est l'expression technique. Tandis qu'Hermas emploie le mot

âçïcTiî âfxapTiwv pour désigner la rémission des péciiés faite au bap-
tême {Mand. iv, 1, 2, 3), il désigne toujours (sauf Mand. iv, U, 4) la ré-

mission des péchés commis après le baptême par le mot îa^i; {Vis.
I, I, 9; Mand. iv, 1, 11; xu, 6, 2; Simil. v, 7, 3, 4; vu, 4; vni, 11, 3: ix,

43, 5; 28, 5).

. Mand. iv, 1, H ; Simil. v, 7, 3, 4; vu, 4.
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dans le mariage. Le mari, dit-il, qui a connaissance

de l'infidélité de sa femme ne doit plus cohabiter avec

elle, sinon il participe à son péché ; mais il ne doit pas

non plus se remarier, sans quoi il deviendrait adul-

tère lui-même. Que si la femme revient à résipiscence,

il doit la recevoir. Et il faut dire la même chose de la

femme par rapport au mari [Mand. iv, 1, 4-10),

Hermas n'autorise donc pas le divorce proprement dit

pour cause d'adultère. Et la raison qu'il en donne,

c'est que le repentir du coupable est possible et que

l'autre conjoint ne doit rien faire qui y soit un obstacle :

« Si l'on vous a défendu à tous, hommes ou femmes,

de vous remarier, c'est qu'en ces matières la péni-

tence est possible ».

L'auteur du Pasteur avait donc conscience de la

transformation que le droit évangélique avait fait subir

au mariage. Avant lui, saint Ignace avait déjà posé

en principe que le mariage des chrétiens est placé

sous la surveillance de l'Eglise : « Il convient que les

époux et les épouses contractent leur union avec l'ap-

probation de l'évêque [ij-z'^v. Yvoif^Lriç toù EwiaxoTrou), afin que

le mariage soit selon le Seigneur et non suivant la

passion » [Polyc, v, 2).

Signalons enfin, en terminant ce paragraphe, les

chapitres xvn et xviii du Martyriiun Polycarpi^ rela-

tifs aux reliques de l'évêque de Smyme. On y voit

clairement marqués : 1° La différence entre le culte

rendu à Jésus-Christ (aéêeaôai, irpoffxuvoviaev) et l'amour

que l'on porte aux saints et à leurs reliques (àyaTrwiJLev)
;

— 2° Le soin de recueillir les restes des martyrs et les

honneurs qu'on leur rend ;
— 3° Enfin la célébration

du dies natalis des confesseurs de la foi, et la joie que

donne le souvenir de leur triomphe.
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S 5. — Morale. Fins dernière»

Le II'' siècle, ainsi que nous allons le dire bientôt, ne

connut pas seulement des erreurs dogmatiques : il en

connut aussi de morales que l'Eglise dut condamner :

et il ne sera pas inutile de constater comment elles se

trouvaient par avance contredites par sa tradition.

On a vu plus haut comment les deux points de vue

de saint Paul et de saint Jacques attribuant la justifi-

cation et le salut, lun principalement à la foi, l'autre

principalement aux œuvres, loin de s'exclure, se

complètent mutuellement et s'harmonisent. C'est

bien ainsi que l'a compris saint Clément qui, tantôt

avance que nous ne sommes pas justifiés par nos

œuvres mais par la foi en laquelle Dieu, dès le com-
mencement, a justifié tous les hommes (xxxii, 3, 4),

tantôt, venant à la pratique, insiste au contraire sur la

^nécessité des bonnes œuvres et des actes vertueux

(xxxiii, 1; XXXV, 2; cf. xxxi). Saint Polycarpe l'a com-

pris de la même façon (comp. i, 3 avec ii, 2; v, 2). Il

ne suffit donc pas de croire pour être sauvé : « Celui

qui accomplira ces [préceptes du Seigneur], écrit le

Pseudo-Barnabe, sera glorifié au royaume de Dieu :

celui qui s'en éloignera périra avec ses œuvres. De là

la résurrection, de là la rétribution » (àvrareoSopia, xxi,

1; cf. IV, 12; xix, 11). Les bonnes œuvres sont une

compensation (avTijjLiuOia) que nous donnons à Jésus-

Christ pour ce qu'il a fait pour nous^
Entre ces bonnes œuvres cependant Hermas dis-

tingue nettement de celles qui sont obligatoires celles

qui sont de simple conseil et a au delà du précepte »

1. Secunda Clem., i, 3, 3; m, 3, 4; iv, 3; v, 1, 6, etc.
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(IxT^ç TÎiç lvToX^< Toû igou, Stmil. V, 3, 2-3). L'observation

des préceptes s'impose absolument : sans elle impos-

possible d'avoir la vie ni d'hériter des promesses

divines ^ Le mot d'ordre est qu'il faut « garder imm.a-

culé le sceau » (T7ipV)(iaTE tyjv ffï)p«Y'°*)^) cest-à-dire la

grâce du baptême. Comment? En fuyant les désordres

et en pratiquant les vertus indiqués dans le petit caté-

chisme moral des Deux voies, que l'auteur de la Di-

dachè a mis en tête de son livre (i-vi)^. On évitera

donc de souiller sa chair, puisque, en le faisant, c'est

à l'Église, au Christ qu'on s'attaque*. On excitera en

soi la foi, l'espérance, la charité, éléments de toute la

justice^, « la foi et l'amour de Jésus-Christ qui sont le

commencement et la fin de la vie », et dont « toutes les

autres choses découlent pour la bonne conduite^ ».

Puis on s'appliquera aux vertus d'humilité, de dou-

ceur, d'obéissance, de support et de charité mutuelle,

gardiennes de la paix et de l'union dans les commu-
nautés chrétiennes". On vivra dans la simplicité, l'in-

nocence et la pureté, disposition éminemment agréable

à Dieu».

Saint Ignace a profondément, suivant sa coutume,

caractérisé celte vie chrétienne comme la vie de Jésus

en nous. Jésus est notre vie, non seulement en ce sens

qu'il nous a apporté la vie éternelle, mais en ce sens

que, demeurant personnellement en nous, il est en

nous principe véritable et indéfectible de vie (to àSia-

xpiTOV fjfAWV C^v, TO ôi« TTavTo; fjîxwv 2[^v, To àXr,9ivbv "^hacov Ç^v,

1. Simil. I, 7; vi, !
; x, 2, 4, etc.

2. Sec. Clem,, viii, G; cf. vu, 6.

3. Cf. Ps.-Barsabé, xix-xxi.

4. Sec. Clem., xv, 3, 4; cf. Hermas, Simil. v, 6, 5.

5. S. POLYC, m, 2, 3.

G. S. IGN., Ephes., XIV, 1 ; cf. Smyrn., vi, 1.

7. I Clem., xLix.

8. Hermas, Simil. ix, 24; 29, 1-3.
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€i; To àXr,6tvov Cv, Eph., m. 2; xi, 1; Magn., i, 2; cf.

XV ;
Simjrn., iv, 1; cf. TralL, ix, 2). Il habite en nous

€l nous sommes ses temples : il est notre Dieu en

nous [Eph., XV, 3; cf. Magn., xii, xiv; Rom., vi, 3).

De là le nom de ÔEoipo'poç qu'Ignace prend pour lui-

même dans le titre de ses épîtres, et les épithètes de

ôîoiôpoi, vao.fopoi, y(^piaToc6dpoi, ayio-^opot qu'il donne aux

Épliésiens iix, 2); de là l'union qu'il souhaite aux

Églises avec la chair et l'esprit de Jésus-Christ, avec

le Père et Jésus [Magn., i, 2).

A ces exhortations d'un caractère un peu général

se joint l'indication de quelques œuvres spécialement

recommandées. Entre les œuvres de pénitence Hermas
place le jeûne [Vis. m, 1, 2)'. Toutefois il le faut bien

comprendre, car ce n'est pas le jeûne purement ma-
tériel qui plaît à Dieu, mais avant tout l'éloignement

du mal [Simil. v, 1). Ce jeûne d'ailleurs doit être

tourné en aumône [Simil. v, 3, 7). L'aumône est en

effet présentée par la Secunda démentis comme
l'œuvre de pénitence et l'allégement par excellence du

péché (xou<pio[jLa à(AapTia<;) : elle vaut mieux que le jeûne

qui lui-même est préférable à la prière (xvi, 4).

Quant aux œuvres de surérogation, nous trouvons

surtout conseillée la continence sous toutes ses formes.

Hermas, qui permet les secondes noces, leur préfère

la viduité bien observée [Mand. iv, 4, 1, 2). Lui-même
est un continent, un encratite ('EpfAôfç ô sY^paTi^ç, Vis. i,

2, 4; cf. n, 3, 2) — expression qu'il ne faut pas prendre

au sens péjoratif, — et il vivra désormais avec sa

femme comme avec une sœur [Vis. ii, 2, 3; 3, 1). « Si

quelqu'un, écrit Ignace, peut demeurer dans la chas-

teté pour honorer la chair du Seigneur, qu'il y de-

meure, mais sans orgueil » [Polyc, v, 2).

1. La Didachè indique déjà comme jours de jeûne le mercredi et le

vendredi (viu, i).
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La froide analyse que nous venons de faire montre
bien le bel équilibre que la morale chrétienne gardait
dans ces temps primitifs chez les auteurs avoués par
l'Eglise

: elle ne révèle pas l'intensité de vie chrétienne
qui s'y faisait jour parfois, et qui soulevait au-dessus
d elles-mêmes les âmes des martyrs et des saints. C'est
en lisant les épîtres de saint Ignace qu'on en prend la
plus juste idée. On connaît sur son amour pour les
souffrances et sa soif du martyre les passages classi-
ques de sa lettre aux Tralliens (iv, 1, 2) et surtout de
sa lettre aux Romains (iv, 1; v, 2, 3 ^\ passim); mais
son desir d'être réuni à Dieu lui inspire aussi de temps
a autre des accents d'un mysticisme passionné : « Mon
amour est crucifié, et il n'y a point en moi de feu pour
la matière; mais il y a une eau vive et parlante qui me
dit : Viens au Père! » [Rom., vu, 2).

Un des grands motifs mis en avant par nos auteurs
pour engager les fidèles à pratiquer leurs devoirs et
à faire pénitence, c'est le jugement final et la récom-
pense ou le châtiment que leur conduite leur vaudra.
Conformément à une croyance qui persistera long-
temps, Hermas pense que la fin du monde est proche
[Vis. m, 8, 9). Le Pseudo-Barnabe, tout en parais-
sant partager ce sentiment (iv, 3; xxi, 3; cf. vu, 8, 24),
donne des calculs précis au chapitre xv, 4-9. Les six
jours de la création représentent six mille ans, car un
jour du Seigneur est de mille ans (cf. Ps. xc, 4 ; II Pétri,
III, 8). Le monde doit donc durer 6000 ans, dont la
majeure partie est déjà écoulée. Le septième jour,
c'est-à-dire au commencement du septième millénaire'
apparaîtra le Fils de Dieu : il détruira le temps de
l'impie (tov xaipàv Tou àvoVou) — entendons de l'Antéchrist— et jugera les méchants (cf. vu, 2). Ce sera le repos.
Tout étant renouvelé, lesjustes sanctifieront le septième
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millénaire avec le Christ. Mais ce sabbat lui-même ne

sera qu'une préparation au huitième jour, qui mar-

quera le commencement d'un monde nouveau.

Nous trouvons ici formulée la croyance millénariste,

dont nous aurons à reparler, et à laquelle on sait que

Papias donnait l'expression la plus naïvement réaliste '

.

Il est remarquable toutefois que les documents qui la

présentent sont des moins autorisés parmi ceux que

nous étudions. Les autres ont simplement reproduit

leschatologie de l'Evangile, celle de saint Paul et des

apôtres.

L'heure de la venue du Seigneur est incertaine, mais

elle sera précédée de l'apparition de l'Antéchrist

« comme fils de Dieu » et du scandale d'un grand

nombre ^. Alors les morts ressusciteront. On sait que

ce dogme était un de ceux que les docètes et le gnos-

ticisme naissant repoussaient, et c'est pourquoi nous

le trouvons longuement démontré chez saint Clément

(xxn-xxvi, 3i, et énergiquement affirmé par la Secunda
démentis (xi, 1, 4), saint Ignace ( TralL, ix, 2) et saint

Polycarpe (vu, 1, 2; Martyr., xiv, 2). « Celui qui nie

la résurrection etle jugement, écrit l'évêque de Smyrne,

est le premier-né de Satan ^. »

Le jugement discernera les bons d'avec les méchants,

et démêlera la confusion dans laquelle ils vivent ici-

bas^. Dieu traitera chacun suivant ses œuvres^. Le
sort des réprouvés sera terrible. Les impénitents, les

pécheurs, les païens, les désobéissants, les faux doc-

teurs seront jetés au feu éternel (eîç to Trîip to àffêeurov) :

1. s. iRÉNKE, Adv. haeres v, 33, 3 et suiv. ; Eusèbe, H. E.,iu, 39, ii
2. Didaché, xvi, 1-5; Hermas, Vis. iv, 2, 5; 3, 6.

3. La Didaché (xvi, 6, 7) parait restreindre la résurrection aux justes
mais elle parle probablement de la résurrection ad vitam.

4. / Clein.. xxvni, 1; Hermas, SimiL m; iv, 1-3); Sec. Clem., xvii, 4-7,

XVIII. H; S. l'oLVc, vu, 1, 2.

5. / Clem., XXXIV, 3.
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leurs supplices seront sans fin ; ils mourront eîç téXoç.

Quiconque, ne connaissant pas Dieu, aura fait le mal
sera jugé tU 9av«Tov ; mais quiconque l'aura fait, con-

naissant Dieu, sera doublement puni et périra éternel

lement (àTroQavoùuTai eî; tov alwva) *
. Ce ne sera cepen-

dant pas le sort général, et Hermas croit plutôt que

la majorité des chrétiens qu'il a sous les yeux sera

sauvée [Simil. viii, 1, 16j. Comme le châtiment des

méchants a été proportionné à leurs crimes, de même
la récompense des justes est mesurée à leurs peines.

Car leurs bonnes œuvres sont des dépôts qu'ils retrou-

veront^. Cette récompense est « la vie dans l'immor-

talité », 'ÇiA £v àôavaffia ^, l'incorruptibilité et la vie éter-

nelle, TO 6é|xa à-iôapai'a xai Çto^ «îwvioç"'. Ils vont au lieu

saint (£Î<; xbv âyio^ tôttov), et quand viendra l'inspection

du royaume de Dieu, ils seront manifestés^. Ils vi-

vront avec les anges ^ etjouiront du repos du royaume.

Leur bonheur sera sans mélange et sans fin : ce sera

la couronne de leurs souffrances et de leurs travaux, le

salaire ([xiffQôv) de leur fermeté dans le bien^.

Voilà ce que les textes nous apprennent de la doc-

trine professée dans l'Eglise chrétienne entre les

années 90-150. Rappelons-nous cependant que nos

textes ne disent pas tout, il s'en faut, et, en consé-

quence, que cette doctrine a dû être bien plus touffue

qu'ils ne permettent de l'exposer.

1. Hermas, Vis. m, 7, 2; Ma)id.x\i, 2. 3; Simil. iv, 4; ix, 18, 2; S. Ign.,

Eph., XVI, 2; Martyr. Pohjc, ii. 3; xi, 2; Sec. Clem., vi, 7; vu, 6; xv, 8;

XVII, S, 7 ; PS.-B.VRN., XXI, 1

.

2. S. Ign., Polyc, i, 3; yi, 2.

3. / Clem., XXXV, 2; cf. xxxvi, 2; Hersus, Vis. ii, ;2, 3;iv, 3, 5; Ps.-

Barn., VIII, 3.

4. S. IGS., Polyc, n, 3.

5. / Clem., V, 7; l, 3.

6. Hermas, Fis. ii, 2, 7; Simil. ix, 27, 3.

7. Sec. Clem., v, 5; vii, 2, 3; xi, 5; xix, 4; xx, 2.
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S 6. — Les symboles de foi>.

Celte étude de l'état de la théologie dans la première

moitié du II* siècle, pour être moins incomplète, demande
que nous ajoutions quelques mots sur les symboles de

foi reconnus à cette époque.

1 est naturel qu'il ait existé de très bonne heure une
formule courte, aisée à retenir, qui résumât l'enseigne-

ment des apôtres et des catéchistes, et que l'on fît répé-

ter aux candidats avant de les admettre au baptême.

On a voulu en voir des vestiges dans / Cor., xv, 3, 4; /

Tim., VI, 13; // Tim., n, 2, 8; iv, 1. Mais plus dignes

d'attention sont les passages que l'on relève dans un
certain nombre d'écrivains du xi^ siècle, et qui parais-

sent être des traces de symbole, ou rappeler du moins
des formules fixes de la prédication et de la foi chré-

tiennes.

Tels sont, pour l'Orient d'abord, les textes d'Origène,

1. Travaux : Caspari, Quellen zur Geschichte des Taufsymbols, Chris-

tiania, 1866. G. A. SwAiNsoN, The nicene and Aposlles' creed, London,
1878. J. R. LiMBY, The history of the Creeds, 2« édit., London, 1880. G. A.

Hedrtlkt, a history of the earlier formidaries of faith of the western
and eastern Churches, London, 1892. Tu. Zahn, Das aposlolische Symbo-
lum, eine Skizie seiner Geschichte und eine Prufung seines Inhalls, 2»

édit., Erlangen, 1893. S. BaUmeu, Das apostolischeGlaubensbekennlniss.
Stine Geschichte und sein Inhall, Mainz, 1893. Cl. Blume, Das aposto-
litche Glaubensbekenntniss. Ein apologetisch-geschichtliche Studie,
Freiburg, 1893. Kattenbusch, Das aposlolische Symbol, Leipzig, 1894. A.

Harnack, Das aposlolische Glaubensbekenntniss. Ein geschichtlicher
Bericht nebst einem Nachwort, 27» édit., Berlin, 1894'. J. Kunze, Glau-
bensregal, Heilige Schrift und Taufbekennlniss, Leipzig, 1899. A. E.

BtRN, An introduction to the Creeds and to the Te Deitm, I-ondon, 1899.

H. B. SwETE, The Apostles' Creed, ils relation to primitive Chistiayiity,
3° édit., Cambridge, 1899, E. Vacaxdabd, Les origines dic Symbole des
Apôtres, dans la Revue des questions historiques, tom. LXYI, 1899. C.

Sanday, Récent research on the origin of the Creed, dans Journal of
Iheolog. Sludies, tom. L 1900. Me Giffeut, Jhe Aposlles' Creed, New-York,
1902. A. Seeberc, Das Evangelium Christi, Leipzig, 190o. P. Batiffol,

article Apôtres (Symbole des) dans le Dictionnaire de Théologie catho-
liaua tnme I.
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du presbyteriiim de Smyrne, d'Aristide, de saint Ignace

réunis et reproduits par Hahn dans sa Bibliothek der

Symbole^
, §§ 1, 2, 4, 8. Plusieurs auteurs en ont conclu

que, dès ces temps reculés, l'Orient possédait un sym-

bole à peu près fixe, et ils ont ajouté que ce symbole,

usité dès le commencement du n* ou même à la fin du

i" siècle, notamment en Asie Mineure, était passé de là

à Rome pour y devenir la formule du symbole dit des

apôtres, ou du moins pour influer sur sa rédaction. Mais

cette théorie est loin d'avoir conquis tous les suffrages.

Entre autres arguments, on a fait valoir contre elle le

fait que les confessions de foi orientales, antérieures

au concile de Nicée, que nous possédons — celles de

saint Grégoire le Thaumaturge, d'Arius, d'Alexandre

d'Alexandrie, du De recta in Deum fide :
Hahn, §§ 14, 15,

185-186) — présentent au contraire entre elles une di-

versité d'agencement qui reste inexplicable dans l'hy-

pothèse d'un type fondamental commun. Ce n'est qu'à

partir du concile de Nicée que les symboles orientaux

offrent dans leur composition la même ordonnance, or-

donnance qui rappelle celle du symbole des apôtres :

preuve que ce symbole, loin d'avoir été exporté de l'O-

rient à Rome, a été plutôt importé de Rome en Orient

lors des grands débats suscités par l'arianisme.

N'y avait-il donc, au ii'' et au iii^ siècle, aucune

formule baptismale généralement adoptée? — Si, et

l'on a signalé, comme ayant dû probablement servir

alors à la redditio symholi, une courte formule dont on

trouve la trace dans la XIX* catéchèse de saint Cyrille

de Jérusalem, et que l'on peut ramener aux termes sui-

vant : [IiffTSiJw £?<;... TratÉpa, xat eî; xbv ulov, xat si; to TTveïï[/.a

TO ayiov, xai £Î; ev [îxTrTiajJia ijL£Tavoiaç e'iç a'^£3tv àaapTiwv.

En Occident, les choses sont beaucoup plus claires.

\\ A. Hahn, Bibliothek der Symbole und Glaubensreçfeln der oltenKir'
he, 3" édit., Breslau, 1897.
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Dès le milieu du n'' siècle, nous rencontrons une for-

mule fixe que l'on a appelée le symbole des apôtres, et

qui n'est autre chose que le symbole baptismal de l'E-

glise romaine ^
Le plus ancien texte grec que nous en ayons est ce-

lui que Marcel d'Ancyre a reproduit dans sa lettre au

pape Jules, et qui date de 337 environ''^; le plus ancien

texte latin est contenu dans une Explanatio symboliad
initiandos qui se trouve parmi les œuvres de Maxime
de Turin, mais que l'on a attribuée à saint Ambroise

(f 307 ; riahn, § 34) ;
— dans celle de saint Nicéta de Re-

mesiana au v® siècle (Hahn, § 40) ;
— ou encore dans le

Commentarius in symbolum apostoloriun de Rufin (vers

400 ; Hahn, § 36). Rufm témoigne ^ que l'Église de Rome
avait, dès le principe, conservé ce texte sans change-

ment, tandis que les diverses Églises (d'Occident) y
avaient fait des additions. Ce dernier renseignement

est confirmé par les faits (cf. Hahn, §§ 37 sqq.).

Au IV* siècle, vers 337, la formule du symbole ro-

main était donc arrêtée; mais du iv** siècle, nous pou-

vons remonter immédiatement à la fin du ii®, car Ter-

tullien, dans son Adversus Praxean (2), dans son De
praescriptione haereticorum (13), et surtout dans son

De velandis virginibus (1), nous donne, sous le nom
de régula fidei, manifestement quant au fond, à l'ordre

et même à la forme, le symbole des apôtres tel que Rufin

le connaîtra plus tard (Hahn, § 7).

Que si maintenant on veut tenir compte des rappro-

chements que l'on peut établir entre cette formule et

certains textes de saint Justin et de saint Irénée —
deux occidentaux d'adoption— qui semblent en repro-

i. s. iRÉsÉE, Adxi. haeres., i, 9, 4 : Oûto) Se xai ô ràv xavdvaxTJi; àXï]-

ôeîa; àxXivrj es éauTÛ y.aTé-/tov, ov Sià xoO paTiTiff^iaTOi; eïXriipe.

2. S. EpipiiANE, Haeres., lxxii, 3; Hahn, § 17.

3. Op. cit.; P. L., XXI, 339.
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duire quelque chose (Hahn, §§ 3, 5) ; si l'on remarque le

style lapidaire et la brièveté ferme de sa rédaction, l'ab-

sence dans son énoncé de toute allusion aux hérésies

dominantes au ii^ siècle, on admettra sans difficulté que

le symbole romain est contemporain au moins de saint

Justin, ou même on le reportera plus haut encore vers

le commencement du ii^ siècle.

Quelle en était, à cette époque, la teneur exacte? On
ne peut la déterminer qu'approximativement, en s'ai-

dant des textes postérieurs, mais en écartant avec soin

de ces textes tout ce qui n'est point accepté ni appuyé

par les auteurs plus anciens. Cette méthode a conduit

au texte suivant : ntareijoj tî; [eva] 6eov « TraTÉpa » iravTO-

xpbcTopa, xa\ elç 'I-^iaotiv XptffTov tov utov auToù tov xûptov ^[awv,

Tov yev^r\biwxo^ Ix TtapOsvou, tov im IIovtiou IIiXaTOU dtau-

pojOévTK, t^ TpiTvi ^ifJi-épa àvaaravTa ex vexptov, àvaêàvta eîç toÙ;

oOpavoû;, xaO^fxevov Iv Se^i'a xoT! Traipôç, 5ôev i^ytxon xpTvai

Çwvxaç xai VExpouç, xal eî; to TTV£u;ji,a âyiov.

Dans ce texte, le mot i'va, effacé depuis, est primitif :

on suppose qu'il disparut lorsque se produisit l'hérésie

monarchienne qu'il paraissait favoriser. C'est à cette

occasion aussi, pensent quelques critiques, que l'on

ajouta TTaiÉpa, afin de marquer plus nettement la

distinction du Père et du Fils. Mais cette dernière

hypothèse est fort contestable. EaTepa est probable-

ment primitif comme eva et ne désigne pas seulement

la personne du Père, mais affirme aussi l'universelle

paternité de Dieu comme créateur.



CHAPITRE IV

LES PREMIERES DEFORMATIONS DU DOGME CHRETIEN.

LES HÉRÉSIES DU 11^ SIECLE.

Le christianisme est sorti du judaïsme et s'est ré-

pandu dans le monde païen. 11 s'est donc successive-

ment, ou même simultanément dans le principe, trouvé

en contact avec les doctrines et les idées juives et

païennes. D'une part, sa rupture d'avec le judaïsme ne

se fit pas sans déchirement. Beaucoup de nouveaux
convertis de cette religion conservèrent à la Loi un
attachement qui causa d'abord bien des embarras et,

plus tard, en fit verser un certain nombre complètement

dans l'erreur : ce sont les judéo-chrétiens. D'autre

part, parmi les païens qui accueillirent le christia-

nisme, plusieurs, qui avaient goûté à la philosophie et

cherché à pénétrer le secret du monde et de la vie, ne

se contentèrent pas de traduire en une langue plus sa-

vante la révélation évangélique : ils la firent entrer de

force dans des systèmes tout faits, et lui imposèrent

un sens auquel répugnaient toutes ses données : ce

sont les gnostiques. Ces deux formes de l'erreur, le

judéo-christianisme et le gnosticisme, résultat du
double milieu où l'Evangile est né et s'est développé,

ont rempli tout le second siècle. Bien plus, on les re-

trouve en formation dès la période proprement apos-
10
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tolique. Ordinairement divisées, elles se sont quelque-

fois, et surtout au début, étroitement unies. Elles

représentent, vis-à-vis du christianisme normal, et en

sens différent, deux tendances extrêmes qu'il a dû com-

battre; vis-à-vis de son dogme, deux hérésies qui en

ont faussé l'intelligence. Le moment est venu de les

étudier. Le montanisme et le millénarisme, que nous

leur adjoignons dans ce chapitre, ne sauraient en

être considérés comme des branches ou rejetons pro-

prement dits : ils tiennent cependant dans une certaine

mesure, et le dernier surtout, au judéo-christianisme

par leur eschatologie.

g 1. — Le judéo-christianisme contemporain
de saint Paul'.

L'erreur judéo-chrétienne est naturellement la pre-

mière que nous rencontrons dans l'histoire. Toutefois,

du vivant des apôtres et dans leurs écrits, elle se pré-

sente déjà à nous sous deux formes : l'une exclusive-

ment juive, le judéo-christianisme proprement dit, l'au-

tre déjà mélangée d'éléments philosophiques étrangers,

gnosticisme judaïsant dont nous constatons l'existence

surtout dans la province d'Asie. Nous en traiterons

successivement.

Jésus avait dit que son ministère personnel se limi-

tait aux brebis d'Israël qui avaient péri {Matth., x, 6),

et c'est aux seuls Juifs en effet qu'avait d'abord été

prêché l'Évangile. Devait-il l'être aussi aux Gentils?

On sait comment une série de circonstances providen-

1. DucHESNE, Histoire ancienne de l'Eglise, I, ch. m. Lightfoot, Dis
serUilions on the apostoUc âge, London, 1892. Les commentaires sui

les écrits utilisés.
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'tielles ou miraculeuses amenèrent les apôtres à trancher

la question par l'affirmative '
. Des répugnances à cette

solution se produisirent cependant, on le voit, chez les

fidèles circoncis de Jérusalem ^. L'opposition aug-

menta, quand il s'agit de savoir si l'on dispenserait

des observances légales les nouveaux convertis du

paganisme. Un parti judaïsant, que nous trouvons à

l'œuvre dans les Actes (xv, 1, 2, cf. 24), se prononça

énergiquemont contre la dispense. Des hommes sans

mi«sion — de faux frères, dit saint Paul [Gai., ri, 4) —
• arrivèrent de la Judée à Antiochc, et jetèrent le trou-

ble dans la communauté, en affirmant que, sans la cir-

concision, les païens devenus fidèles ne pouvaient se

sauver. La réunion de Jérusalem [Act., xv, 5-34) leur

donna tort. Us ne se découragèrent pas. Une troisième

fois, ils s'efforcèrent de conserver au moins l'essentiel

de la Loi en interdisant le mélange des chrétiens cir-

concis et incirconcis, et en maintenant pour les pre-

miers les barrières qui devaient les isoler des seconds.

Des hiérosolymites de l'entourage de Jacques (Tivàç

àno 'Idxwêou), dit saint Paul, vinrent à Antioche, et,

leur présence intimidant l'apôtre Pierre, celui-ci

consentit à une dissimulation malheureuse. Paul l'en

reprit : c'est ce qu'on a appelé le conflit d'Antioche

{Gai., II, 11-14).

Ici Jacques est nommé. Ce Jacques est-il l'apôtre, le

fils d'Alphée? Nous n'en sommes pas sûrs. Était-ce lui

qui avait envoyé les hiérosolymites ? Saint Paul ne le dit

pas. En tout cas, il n'y aurait rien de surprenant à ce que
ce vieillard qui, si Ton en croit saint Épiphane ', devait

avoir alors de 85 à 88 ans, et qui n'était jamais sorti

de son milieu palestinien, ne se fût pas exactement

1. Actes, vu, 5-",,26-40; x; xi, -20, 21.

2. Actes, XI, 1-3, 20-2-2.

3. liaeres., lxxviii,14.
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rendu compte de la situation à Antioche. et eût jugé les

choses un peu différemment de Pierre et de Paul. Mais

ce qui est certain, ce qui reste acquis, c'est qu'il existe

à Jérusalem un parti qui travaille à maintenir autant

qu'il le peut, au sein du christianisme, les observances

juives, un parti judéo-chrétien non seulement d'origine

mais de doctrine et de tendances.

Il regardait saint Paul comme son grand ennemi.

Aussi le voyons-nous s'appliquer à traverser les mis-

sions de l'apôtre et à ruiner partout son autorité. A
Corinthe, il organise une coterie, le parti du Christ,

dont saint Paul dit peu de chose dans sa première épî-

tre aux Corinthiens (i, 12, 13), mais dont il parle lon-

guement dans la seconde (x, 7-xii). Ce sont, à ce qu'il

nous apprend, des Juifs, des enfants d'Abraham, qui se

glorifient de leur nationalité et dans leur chair (xi, 18,

22), et qui opposent à son ministère celui des apôtres

par excellence (xi, 5; xii, 11). Saint Paul ne rapporte

rien de précis sur leur doctrine, mais il les traite sans

détour de faux apôtres, d'ouvriers trompeurs déguisés

on apôtres du Christ (xi, 13). — Chez les Galates, les

mêmes imposteurs obtiennent plus de succès: poussant

à la pratique delaloi(Ga/.^iv, 21 ; v, 1-4), ils font adop-

ter la circoncision [Gai., V, 2-6; vi, 12-15) et observer

les jours, les mois, les temps et les années {Gai., iv,

9, 10). Il faut que saint Paul intervienne avec la

oévérité que l'on sait. — Puis, lorsque à la Pentecôte de

58, il revient à Jérusalem après sa troisième mission,

les frères sans doute se réjouissent, mais une question

cependant préoccupe les anciens réunis chez Jacques.

Ils représentent à l'apôtre qu'il est accusé de détour-

ner les Juifs convertis de l'observation de la Loi, tandis

que ceux de Jérusalem sont zélés pour son accomplis-

sement. Ils lui conseillent donc de se montrer, lui

aussi, fidèle à ses prescriptions pour détruire la calom-
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nie [Act., xxi, 17-24). On connaît la suite. Saint Paul

captif arrive à Rome, mais ses adversaires ne l'aban-

donnent pas, et il se plaindra plus tard qu'il en est qui

prèciient sans doute le Christ, mais dans la pensée de

lui susciter quelque tribulation dans ses liens [Phi-

lipp., I, 15-17).

Voilà le parti judéo-chrétien dont le centre est à

Jérusalem. Entre ceux qui le composent il a dû exister

très certainement des nuances profondes : elles s'ac-

centueront encore au n* siècle où nous les retrouverons.

11 faut maintenant tourner nos regards vers la province

d'Asie.

S 2. — Les commencements du gnosticisme
judaïsant. — Les Nicolaxtes. — Cérinthe'.

Les premières formes de l'erreur dans la province

d'Asie nous sont connues par cinq groupes de docu-

ments : l'épître de saint Paul aux Colossiens, les épî-

tres pastorales (l'épître à Tite visant spécialement la

Crète', la deuxième épitre de saint Pierre et l'épître

de saint Jude ^, les épîtres et l'Apocalypse de saint

Jean, enfin les épîtres de saint Ignace et de saint

Polycarpe qui rattachent au Nouveau Testament l'his-

toire ecclésiastique proprement dite.

Dans l'épître aux Colossiens, écrite pendant sa

captivité (58-63?), saint Paul parle explicitement de

fausses doctrines qui tentent de s'introduire dans leur

Eglise : « Prenez garde que personne ne fasse de

1. DucHESNE, Uist. anc. de l'Eglise, I, chap. vi, et les autres ouvrages
indi<iués pour le § 1.

-2. Bien que les auteurs soient fort divisés sur l'origine, la date et
les destinataires de ces deux documents, j'ai cru pouvoir, à l'exemple de
M"^ Ducliesiie {Origines chrétiennes, p. 46), les rapprocher des épîtres
pastorales, avec lesquelles ils offrent des relations.

10.
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VOUS une proie par la philosophie et par une vaine

tromperie, s'appuyant sur la tradition des hommes,
sur les rudiments du monde et non surle Christ» (ii, 8).

Ces erreurs, en effet, tendaient probablement à rabais-

ser Jésus-Christ et à lui préférer les anges : ceux-ci

sont l'objet d'un culte spécial (n, 18); et c'est pour-

quoi l'apôtre s'applique à relever la dignité du Sau-

veur, et à le présenter comme le principe et la cause

finale de la création (i, 15-17; cf. 18-20 ; ii, 9-10; cf.

Eph., VI, 12). On n'ignore pas que les anges jouaient

un grand rôle dans la théologie juive ; mais de plus

— trait caractéristique — les docteurs combattus par

saint Paul prescrivaient un choix des aliments, fai-

saient observer des nouvelles lunes, des fêtes et des

sabbats (ii, 16, 20-22), Ils enseignaient une humilité

(xaTreivo^poduvY)) et un mépris du corps qui n'étaient pas

dans l'ordre (ii, 18, 23). Peut-être faut-il y ajouter la

circoncision dontilcst question au chapitre ii, 11. Quoi

qu'il en soit, il ne saurait y avoir de doute : l'erreur si-

gnalée était judaïsante.

Les épîtres pastorales, écrites un peu plus tard, la

décrivent en termes plus précis et plus forts, soit que

l'erreur elle-même eût progressé, soit que saint Paul,

s'adressant à des disciples, se sentît plus à l'aise

pour la juger. En tout cas, il en nomme les chefs,

Hyménée, Alexandre le fondeur, Philète (/ Tim., i,

20; Il Tim., ii, 17; iv, 4). Ses partisans se recrutent

parmi les circoncis dont beaucoup sont « des gens

rebelles, de vains discoureurs et des séducteurs aux-

quels il faut fermer la bouche » [Tit., i, 10, 11). Quant

à leur doctrine, elle consiste avant tout en discussions

sans fin sur d'interminables généalogies, en contes

ridicules (/ Tim., i, 4; iv, 7); on s'y amuse de ques-

tions oiseuses; on s'y querelle sur les mots, sur le sens

delà Loi (/ Tim., vi, 3-5; // Tim., ii, 14; TU.., m, 9);
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OU y prône des fables juives, des traditions humaines

[TU., 1, 13, 14) : ce sont des blasphèmes, des doctrines

de démons (/ Tim., i, 20; iv, 1). l^lus spécialement, lu

Loi y est fort exaltée, et ceux qui la vantent veulent

passer pour en être les docteurs (/ Tim., i, 7). On y

interdit certains aliments, et on y prohibe le mariage

(/ Tim.j IV, 3). On affirme que la résurrection est déjà

faite, c'est-à-dire, sans doute, qu'il n'y a qu'une résur-

rection purement spirituelle (// Tim., ii, 17, 18). Les

mœurs des hérétiques d'ailleurs ne valent pas mieux

que leurs théories. Ces faux docteurs ne recherchent

que le gain (/ Tim., vi, 5-10; Tit., i, 11); sous des

apparences de piété ils ont tous les vices [II Tim.,

III, 1-5 . Ils séduisent les femmes, toujours curieuses

[II Tim., III, 6-7), et à cause d'eux peut-être plusieurs

jeunes veuves se sont détournées pour suivre Satan

liITim., V, 15). « Ils font profession de connaître Dieu,

mais ils le renient par leurs œuvres, étant abominables,

rebelles et incapables de toute bonne action » [Tit.,

I, 15-16).

Dans ce tableau énergique, il est aisé de reconnaître

une doctrine qui est bien un mélange de judaïsme et

de gnose commençante. La prohibition du mariage

et la négation de la résurrection de la chair ne sont

pas des traits juifs : ils viennent d'une autre philoso-

phie *.

Ce fiont des erreurs analogues que nous trouvons

dépeintes dans la seconde épître de saint Pierre et

dans lépître de Jude. Les hérétiques que ces docu-

ments nous dénoncent offrent avec ceux des Pastorales

\. En revanche, c'est à tort que certains auteurs ont voulu voir, dans
les interminables généalogies dont il est question, les généalogies
d'éonsdesgnostiques.et en ont conclu à la non-aiitlienlicité des épitres

pastorales. Il s'agit ici probablemenl des généalogies (latriarcales fa-

buleuses que l'on trouve dans ceriains apocryplies juils. V. E. Jacquier,

Histoire des liv)-es du Nouveau Testament, I, 3« édit., p. 375.
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des ressemblances évidentes, bien qu'on ne remarque
pas qu'ils fussent judaïsants. D'abord ces hérétiques,

nous dit-on, c renient notre seul maître et Seigneur Jé-

sus-Christ » [Jud., 4) ; ils méprisent Vautorité, xopioTy,?

[II Pétri., Il, 10; Jude, 8), mot qu'il faut peut-être

traduire au sens concret par « le Seigneur ». Ensuite,

ils injurient les gloires (od$aç où TpÉaoucîiv ^Xo(T5pTi[xovivT£?,

II Pétri, II, 11 ; Jude, 8), c'est-à-dire probablement les

esprits supérieurs qu'ils engagent dans leurs combi-
naisons mythiques, dans les fables habilement conçues

dont il est question // Pétri, i, 16. Enfin, ils nient le

jugement et l'avènement du Seigneur [Il Pétri, m, 3-7).

Quant à leurs mœurs, elles sont infâmes. La cupidité,

le mensonge, l'amour de la bonne chère, l'arrogance,

la passion des coteries sont leurs moindres défauts

II Pétri, 11,3, 11, 13; Jude, 11, 16, 19). Ce sont des

théoriciens du vice qui ne rêvent qu'impureté, et,

blasphémant ce qu'ils ignorent, se corrompent comme
des brutes dans ce qu'ils savent naturellement [11

Pétri, u, 10, 13, 14; Jude, 4, 10 . Malheur à eux, car

les plus terribles châtiments leur sont réservés [Jude,

11)!

Tournons-nous maintenant du côté de saint Jean.

Ici encore l'obscurité règne sur le lieu de composition,

la date et les destinataires de ses deux premières épî-

tres, les seules qui intéressent nos recherches. 11 est

probable cependant qu'elles appartiennent à la der-

nière période de la vie de l'apôtre et ont été écrites à

Ephèse, la première pour les Eglises voisines, la

seconde pour quelque personne ou Église particu-

lière. Quoi qu'il en soit, saint Jean déclare tout net

qu'il existe, au moment où il parle, plusieurs anté-

christs, sortis des rangs des chrétiens (/ Joa., u, 18-

19). Ces hérétiques nient que Jésus soit le Christ, qu'il

soit le Fils, et dèslorsne possèdent pas le Père [IJoa.,
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II, 22, 23; IV, 3, 15). Ils nient aussi que Jésus-Christ

soit venu en chair [IJoa., iv,2,3).Le Sauveur ne serait

donc, d'après eux, qu"un esprit supérieur qui ne serait

ni le Fils, ni le Christ, et qui n'aurait eu de corps

qu'en apparence ; ou même plus simplement, Jésus ne

serait qu'un homme, et il faudrait écarter toute idée

d'incarnation d'un Fils ou Christ de Dieu. Ce serait

ou le (locétisme ou l'ébionisme, en tout cas, la néga-

tion de la divinité propre de Jésus-Christ. — De leur

morale l'apôtre ne dit rien.

L'Apocalypse, à son tour, s'élève, d'une part, contre

une catégorie do gens qui se disent juifs et qui ne

le sont pas, mais qui forment une synagogue de Satan

(il, 9; m, 9), — d'autre part, contre une secte qu'elle

appelle des nicolaïtes, et dont elle signale l'existence

dans les Églises de Pergame et de Thyatire (ii, 14-18,

20-25.. Ces nicolaïtes ont une doclrine, lesprofondeurs

de Satan tà Saôsa toô IIxTavjé . comme ils disent eux-

mêmes, mais surtout ils enseignent rimpudicité(7topv£i«),

et que Ion peut manger les viandes immolées aux

idoles II, 14, 15, 20). Faut-il confondre ces deux grou-

pes, les nicola'ïtes et la synagogue de Satan? C'est peu

probable, le dernier paraissant plutôt composé de

juifs non chrétiens. En tout cas, l'histoire des nico-

la'ïtes n'est pas finie avec saint Jean. Saint Irénée, qui

résume les données de l'Apocalypse par les mots
indiscrète vivunt ' , ajoutent qu'ils avaient, avant Cé-
rinthe, distingué le démiurge du Dieu suprême, et

les appelle un a fragment de la fausse gnose ». Ter-

tuUien les rapproche des ca'ïnites de son temps 2. Pour
les auteurs qui dépendent de saint Hippolyte, à savoir

1. Ado. haer., i, 26, 3; cf. Clément d'Alex., Strom., 11, 20 {P. G., VIII,

1061]; Tertullien, Adv. Marcion., 1, -29; les Philosophoumena, vii, 38;
le Pseudo-Ignace, TralL, xi, -2; Philad., vi, 6.

2. De praescript. haeretic, 33.
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le Pseudo-TertuUien, Philastrius et saint Epiphane\
le système nicolaïte qu'ils exposent est un système

ophite qui n'est sûrement pas primitif.

D'où venait à ces hérétiques le nom qu'ils por-

taient? Saint Irénée le fait dériver du diacre Nicolas

{^Act., VI, 5) qui aurait été leur fondateur^. Clément

d'Alexandrie ne nie pas cette relation, mais il l'explique

par un malentendu. Nicolas, dont la vie dans le ma-
riage était exemplaire, aurait souvent répété comme
maxime et dans un sens encratite qu'il fallait abuser

de sa chair (Trapa-z^pv^dacOai tÎ) aapxi), c'est-à-dire la

mortifier, ce que ses disciples auraient entendu au con-

traire d'une licence absolue à lui accorder. De là

leur immoralité^.

Au souvenir de saint Jean se rattache encore le

souvenir de Cérinthe, avec qui, au dire de saint Irénée '',

l'apôtre se serait trouvé en contact à Éphèse. Nous
n'avons pas sur lui de témoignage contemporain. Il

semble avoir été originaire d'Egypte et juif de nais-

sance, ou du moins et d'abord de religion. Plus tard,

il vint en Asie et y rencontra saint Jean. Son système,

tel que saint Irénée l'exposait à la fin du ii* siècle "'*,

est le suivant. Au sommet des choses, un Dieu su-

prême ; bien au-dessous de lui, un démiurge qui ignore

le Dieu suprême, et qui crée le monde. Jésus naît

comme les enfants ordinaires, du commerce de Joseph

et de Marie; seulement, il est supérieur aux autres

i. Psei'do-Tertuluen, Adv. omnes haeres., 5; Philastrius, <De haere-

$ibus, 33; S. Épiphane, Haeres. xxv, xxvi.

2 Adv. haeres., i, 26, 3.

3 Stromates, m, 4 (P. G., VIII, 1129);: cf. Eusède, H. E., m, 29. Ce n'est

que plus tard que l'on distingua le diacre Nicolas du fondateur des

nicolaïtes (Cassiex, Collât., xvni, i6).

4. Adv. haeres., m, 3, 4 (grec dans EtsicBi;. H. E., iv, 14.6).

5. Adv. hacr., 1, 2Q, 1, reproduit exaclenieiit parles Philosophou-

mena, vu, S3, et avec quelques additions et variantes, par le Pseudo-

Tertullie», 10; Philastrius, 36; S. Épipuane, Haer. xxviii.
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hommes on justice, en prudence, en sagesse. Après

son baptême, un être céleste, le Christ, venu d'auprès

du Dieu, suprême, descend sur lui sous la forme d'une

colombe. 11 se trouve alors capable d'annoncer le Père

suprême, inconnu jusque-là, et de faire des miracles.

Mais, à la lin, le Christ, qui, comme être spirituel

i7cv£ufxxTtxoç), ne pouvait souffrir, abandonne Jésus.

Celui-ci meurt donc et ressuscite seul. — Saint Irénée

ne dit rien de la morale de Cérinthe. Philastrius et

saint Epiphane la représentent comme nettement JU"

daïsante. Il aurait admis la Loi en partie, la circon-

cision et le sabbat. 11 rejetait saint Paul, les Actes des

Apôtres, et entre les évangiles ne conservait que celui

de saint Matthieu dont il retranchait encore la généa-

logie de Jésus-Christ. Le prêtre Caius et Denys d'A-

lexandrie l'accusent formellement d'avoir enseigné un
millénarisme grossier ^
Le mélange de gnose et de judaïsme est évident

dans le système de Cérinthe ainsi expose; mais il se-

rait téméraire d'affirmer que nous trouvons bien, dans

Philastrius et saint Epiphane ou même dans saint

Irénée, ses vues originales etpersonnelles. Enrevanche,

les épîtres de saint Ignace et de saint Polycarpe nous
livrent, sur les erreurs qui avaient cours dans la

province d'Asie au commencement du ii® siècle, le té-

moignage de contemporains, et ce témoignage est

précieux.

La doctrine des faux docteurs est qualifiée par sain

Ignace d'hétérodoxie (IrepoSo^'a); d'herbe étrangère

qu'il faut éviter^. Eux-mêmes sont des trompeurs qui

parlent sans doute de Jésus-Christ, mais qui prônent

le judaïsme, le sabbat, des pratiques surannées 2. De

1. Ei>EBE, H. E., m, 28, -2, 4, 5; cf. vu, 25, 3.

2. E}jh., \ii,l;Magn., viii, 1; Trall., vi, i.

3. Trall., vi, 2; Magn., vui, 1 ; ix, 1 ; x, 2, 3 ; Philad., vi, 1
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plus, ils sont docètes :ils n'admettent pas la réalitédela

chair et des mystères du Sauveur ^. Conséquemment,

ils s'abstiennent de l'Eucharistie qu'ils ne croient pas

être la chairdu Seigneur^, et nient la résurrection aussi

bien que lejugement futur ^. De leur morale saint Ignace

ne dit rien de précis, sinon qu'ils n'ont aucune charité

pour les pauvres et les indigents, et qu'ils sont d'in-

corrigibles fauteurs de coteries et do schismes "*.

Ailleurs, il les traite de loups hypocrites qui captivent

les fidèles par une volupté mauvaise {^iBqwt, x«x?), Phi-

lad., H, 1), et il recommande à ceux-ci de garder leur

chair comme le temple de Dieu [ib., vu, 2). Faut-il

voir dans ces paroles une allusion à l'immoralité des

hérétiques? — Nous ne savons.

En tout cas l'impression générale qui se dégage de

cette étude est claire. L'hérésie, telle qu'elle est

dépeinte dans la seconde moitié du i*' et au com-

mencement du II* siècle par saint Paul, saint Ignace

et saint Polycarpe, associe, en Asie Mineure, le ju-

daïsme à des conceptions gnostiques. Cérinthe nous

présente le même caractère. Quant aux écrits de saint

Jean, à la seconde épître de saint Pierre et à celle

de saint Jude, ils ne mentionnent pas, du moins

expressément, dans la fausse doctrine qu'ils stigmati-

sent, la tendance judaïsante, mais, outre que des di-

vergences ont dû naturellement se produire, il ne faut

pas oublier que, pour les deux derniers documents sur-

tout, nous ne connaissons pas au juste quel pays habi-

taient ceux à qui ils s'adressent et de qui ils parlent.

1. Trall., IX, x; Smt/rn., i-vi; Polyc, vu, 1.

2. Smyrn., vu, 1.

3. Polyc, vu, 1; cf. S. Ign., Smi/rn., vu, 1-2.

4. Smyrn., vi, 2; vin; Eph., v, 2, 3; Magn., iv, i; Philad., ii, i ; m, 2,

3;iv,i; etc.
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§ 3. — Le judéo-christianisme au 11° siècle'.

On a vu comment, dans l'Eglise chrétienne de Jéru-

salem, avait existé dès le principe un parti fortement

attaché aux observances légales, et jaloux d'en main-

tenir la pratique, au moins pour les juifs convertis. Les

événements qui précédèrent la ruine de la ville par

Titus en 70, eurent pour effet de renforcer cette ten-

dance fâcheuse. Dès l'an 68, les chrétiens, abandon-

nant Jérusalem, se réfugièrent au delà du Jourdain,

dans le royaume d'Agrippa II, à Pella, d'où ils rayon-

nèrent peu à peu dans les régions adjacentes. Là, dans

l'isolement où ils se trouvèrent, leur particularisme

étroit ne fit qu'augmenter. Là aussi des divergences

doctrinales se produisirent bientôt entre eux qui les

partagèrent en plusieurs groupes moins nettement

tranchés, il est vrai, que cet exposé ne le fera paraître,

mais qu'il est possible cependant de distinguer.

Il y eut d'abord un groupe nazaréen, conservant,

avec un grand attachement à la Loi et à ses prescrip-

tions, l'essentiel de la foi chrétienne, et un groupe

ébionite qui versa complètement dans l'hérésie. J'a-

dopte pour plus de clarté ces dénominations pour dé-

signer les deux parties de l'ancienne Eglise hiérosoly-

i. DucHESNE, Hist. anc. de l'Égl., I, chap. ix. Hilgenfeld, Die Ketzer-
geschiclite des Vrchristenlums, Leipzig, 1884. Hilgenfeld, Judentum
und Judenchristentum, Leipzig, 1886. Li'cius, Essenismus ni seinem
Verhàltniss ztim Judenthum, Strassijurg, 1881. J. Laxgen, Die Kle-
mensromane, Ihre Entstehung und ihre Tejidenzen aufs neue unter-

sucht, Golha, 1890. G. Bicc, The Clémentine Homilies. Studia biblica et

ecclesiastica, H, Oxford, 1890. F. W.Bcssell, The purpose of the ivorld-

process and the problem of the evil as explained in the Clémentine
and Lactanlian writings : Studia bibl. et eccles., IV, Oxford, 1890.

H. Waitz, Die Pseudoklementinen Homilien und Rekognitionen, Leip-
zig, 1904. G. HoENNicKE, Das Judenchristentum im I. und 2. Jahr-
hund., Berlin, 1908.
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mite, bien qu'en pratique on en brouillât remploie
Puis, parmi les ébionites, un certain nombre se trouva

en contact avec les esséniens, et de ce contact naquit

— au commencement du ii" siècle peut-être — la

nuance d'ébionisme qui est représentée par les apo-

cryphes clémentins au m* siècle, et décrite par saint

Épiphaneau iv^ [Haeres. xxx). Enfin sur ce fond d'ébio-

nisme essénien se détache encore la secte particulière

des elkasaïtes.

Ainsi, autant qu'il est permis d'en juger, l'ancienne

Église de Jérusalem se serait décomposée au début

du 11^ siècle d'abord en nazaréens et ébionites; puis

de ces derniers seraient venus les ébionites esséniens

dont les elkasaïtes seraient une branche spéciale.

Quelle était la doctrine de ces divers groupes?

Il ne semble pas que, sauf par leur attachement

exagéré à la Loi, et par une conception sans doute trop

étroite de l'Évangile en général, les nazaréens aient

différé, dans leurs croyances, des autres Églises hellé-

niques. Saint Jérôme, qui les connut à Bérée (Alep),

déclare à saint Augustin, dans sa lettre cxii, 13, « qu'ils

croient au Christ, Fils de Dieu, né de la Vierge Marie,

qui a souffert sous Ponce-Pilate, est ressuscité, en qui

nous croyons aussi ». Il ajoute, il est vrai, qu'en vou-

lant être à la fois juifs et chrétiens ils ne sont ni l'un ni

l'autre : dum volunt et iudaei esse et christiani, nec

iudaei sunt nec christianij mais ce qui les empêche

d'être chrétiensc'estuniquementleurobstination àvivre

à la juive ; car le même saint Jérôme témoigne ailleurs

qu'ils ne repoussaient pas l'apôtre Paul ^.— Remontons

1. s. JÉRÔME, Epist. CXII, ad Augustinum, 13. Cf. Harnack, Lehrb. der

DG., I, p. 323, texte et note 2.

2. In Isaiam, lib. ni, cap. ix, 1 (P. L., XXIV, 125). Ces nazaréens

raissent bien otie ceux dont parle saint Épiphane, Haer. xxix, 1, 7-9.

Bien qu'il déclare qu'ils sont juifs et pas autre chose (7), les détails qu'il

donne prouvent le contraire.
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plus haut. Il semble bien qu'Hégcsippe, l'auteur des

Mèmoiresy a été un chrétien de ce groupe '. Or, il en-

treprend, vers 150, un voyage en Occident et se met en

rapport avec un grand nombre d'évêques, notamment

avec ceux de Corinthc et de Rome : il examine la

doctrine qu'on enseigne dans les Eglises et il la trouve

conforme à la sienne. « conforme à ce que prêchent la

Loi, les Prophètes et le Seigneur"'^ ». Si l'on remarque
maintenant qu'au moment où écrivait Hégésippe (vers

180), saint Irénée représentait la secte ébionite comme
absolument hérétique-^, il faut bien convenir que tous

les judéo-chrétiens n'en faisaient pas partie. — Enfin,

dans son Dialogue avec Tryphon (xlvii), saint Justin

parle de chrétiens qui acceptent tout l'Evangile, mais

qui restent attachés à la loi de Moïse. Il croit, pour lui,

qu'ils pourront se sauver et qu'on doit les regarder

comme des frères avec qui on est en communion, pourvu
qu'ils ne prétendent pas imposer aux chrétiens de la

Gentilité ces mêmes observances. Ce sentiment, ajoute-

t-il, n'est pas, il e^t vrai, celui de tout le monde, et cer-

tains chrétiens ne se mêlent point à eux. Puis, au

numéro xlviii, notre auteur mentionne encore des juifs

d'origine (irivèç àTCo xou 6ij.eT£pou y£vou<; ') qui admettent la

messianité de Jésus, mais non sa divinité, opinion,

continue-t-il, que je ne saurais partager non plus que
la masse de ceux qui sont avec moi.

Ces Juifs sont-ils les mêmes que les chrétiens dont il

a parlé au numéro précédent? Non, sans doute. En
tout cas, il paraît bien certain qu'il a existé, au ii* siè-

1. EusÈBE, Hist. eccles., IV, 2^, 7 ; cf. S. Jérôme, In Ezechielem, lib. IV,

cap. xTi, 13 {P. L., AXV, 137).

1. EcsÉBE, Hist. eccles., IV, 22, 1-4.

Z.Adv. haetes., I, 26, 2.

4. C'est bien Ou.sTÉpoy qu'il faut lire et non pas, comme portent les

éditions de Maran et d'Olto, ripisTépou (Harnxck, Lehrb. der DG., I, p. 320,

note i;.
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cle etjusqu'à la fin du iv« où saint Jérôme les a connus,

des judéo-chrétiens orthodoxes dont toute l'erreur a

consisté dans leur obstination à pratiquer la loi mosaï-

que. Ce sont ceux que nous appelons nazaréens.

A côté d'eux il faut mettre les ébionites ^ On ne

sait au juste d'où leur est venu ce nom, et les au-

teurs anciens varient beaucoup dans la façon de l'ex-

pliquer. La meilleure et la plus naturelle est celle qui

l'interprète par la pauvreté effective [ebion en hébreu
signifie pauvre) de la communauté chrétienne émigrée

et établie au delà du Jourdain.

Leur doctrine, telle qu'elle se dégage de l'ensemble

de nos sources, était la suivante : il y a un Dieu unique

créateur et maître du monde. Jésus-Christ n'est quun
homme (^^iXo; àvôpojTroç) né du commerce de Joseph et

de Marie. Eusèbe témoigne cependant que plusieurs

d'entre eux admettaient sa naissance virginale^. Par

son observation scrupuleuse de la Loi Jésus a été

justifié et est devenu le Christ, chacun d'ailleurs pou-

vant le devenir de la même façon. Aussi cette loi, les

ébionites en gardent-ils fidèlement toutes les ordonnan-

ces, la circoncision, le sabbat, et ils assurent que cette

fidélité est nécessaire au salut. D'autre part, ils se ser-

vent exclusivement de l'évangile de saint Matthieu, de

l'évangile des Hébreux, et repoussent saint Paul comme
un apostat, lui et ses épîtres Mais ils solennisent,

comme les chrétiens, le dimanche en mémoire de la

résurrection de Jésus-Christ. Saint Irénée ajoute (i,

26, 2) qu'ils expliquaient les prophéties curiosius, c'est-

1. Sources : Hégésippe dans Eusèbe, Hist. eccles., IV, 22, 4-7. S. Irénée,

Adv. haer., I, 26, 2; III, 21, 2; V, i, 3. Oricène, Contra Celsum, ii, 1 ; v,

61; In Gènes., m, 5; In Matth., xvi, 12. Pseudo-Tertlllies, 11. Pm-
LASTRiLS, 37. Tertlli.ien, De praescript., 33. Philosophoumena, vu, 3i.

EusÈcE, Hist. eccL, III, 27; YI, 17.

2. Hist. eccl., III, 27, 2; cf. VI, 17.
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à-dire probablement en y mêlant des subtilités rabbi-

niques ou des traditions secrètes.

C'est vers l'an 100 ou même un peu plus tôt que

les ébionites entrèrent en contact avec les essé-

niens '. Ceux-ci nous sont connus par Philon, Josèphe

et Pline l'Ancien 2. On peut les représenter en général

comme des Juifs à qui la pureté rituelle et légale ne

suffît pas, et qui, rebutés peut-être par les désordres

qu'ils avaient vus régner dans le haut clergé de Jérusa-

lem pendant les deux derniers siècles avant Jésus-

Christ, s'étaient peu à peu éloignés du temple et de ses

sacrifices pour mener à part une vie plus parfaite. De
leurs rapports avec les ébionites naquit cette nuance

débionisme nommé l'ébionisme essénien.

Nos sources pour le bien connaître, ne sont pas de

premier ordre ^, et il est bon de se le rappeler en

lisant l'exposé suivant tiré surtout des Homélies

clémentines. Dieu est un (11, 15); il a une forme,

une configuration • uoû:f-r,v xai (r/^ixa), des membres, mais

non pour l'usage (où Sià x^pîjffiv, xvii, 7-9). C'est lui qui

1. Voir sur eux Schurer, Geschichte des jûdisch. Volkes, II, p. 556 sqq.

2. Philon, Quod omnis probus sit liber, 12, 13 ; et un fragment recueilli

par Elskde, Praepar. evang., vin, 11. Josèphe, De bello iud., II, 8, 2-13;

Antiquités, XIII, 5, 9; XV, 10, 4, 3; XVIII, 1, 5. Plixe l'Anc, Hisl. natitr.,

V, 17. Les autres sources, Philosophoumena, Porphyre, Eusèbe, S. Épi-

phane, dépendent des premières ou sont de peu de valeur.

3. Il y en a deux surtout : A. Le groupe dit des Romans clémentins
sortis de la secte, mais retouchés dans la suite et qui ne remontent pas,

dans l'ensemble, au delà du i\\" siècle. Ils comprennent : 1° Les Homé-
lies au nombre de \ingl, précédées d'une Épitre de Pierre à Jacques, de

la Contestatio fSiaixapT-jpîa^ de Jacques, et d'une lettre de Clément au
même; 2° Les Hécogtiitions, en dix livres; 3" Deux Epilome grecs des
Homélies en deux rédactions différentes; 4" Deux jFpitome arabes des
Homélies et des Récognitions ;

5° Une compilation syriaque des Homé-
lies et des Récognitions. De ces ouvrages ce sont les Homélies qui
représentent le plus ancien état de la doctrine. — B. Saint Épiphane,
Haer. xxs. Il nomme ces hérétiques ébionites, et mcle à son exposé ce
qui regarde Elkasaï; mais ce sont bien les ébionites esséniens qu'il a
en vue. — L'édition citée pour les Homélies et les Récognitions est

celle de la Patrologie grecque de Migne, I, II.
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a tout fait (ii, 15)^ suivant une loi qui oppose les êtres

deux à deux (Sr/^wçxal IvavTiwç, II, 15, 33), et dételle sorte

qu'encore que les éléments et les êtres bons aient été

créés les premiers et les mauvais ensuite, nous connais-

sons et éprouvons d'abord les mauvais et après eux seu-

lement les bons (ii, 16). Ainsi, pour les hommes, Caïn

a paru avant Abel, Ismaël avant Isaac, Esaii avant

Jacob, Aaron (mauvais parce que sacrificateur) avant

Moïse, Jean-Baptiste, le fils de la femme iinter natos

mulierum), avant Jésus-Christ, le Fils de l'homme,

Simon le magicien avant saint Pierre, et, à la fin, l'an-

téchrist paraîtra avant le Christ (ii, 16, 17)^.

D'après cette loi, il existe, depuis le commencement
du monde, deux séries parallèles de prophètes, les uns

véridiques, les autres menteurs, les uns venus d'Adam
le premier prophète — dont on nie la chute (m, 21),

— les autres dérivés d'Eve, inférieure à Adam et

créée après lui (ni, 22). Ceux-ci cependant se mon-
trent les premiers, et réclament la foi en leur parole

(m, 23) ; mais ils ne sauraient être que trompeurs, puis-

qu'ils représentent l'élément féminin (m, 27). Ce sont

eux qui ont introduit les sacrifices sanglants et les

guerres (figurés par la menstruation) , le polythéisme

et l'erreur (m, 24). Les prophètes qui dépendent

d'Adam au contraire ont paru en second lieu, mais

ils méritent confiance, et, à parler plus exactement, il

n'a existé depuis le commencement du monde en réalité

qu'un seul prophète qui a paru d'abord en Adam, et

qui « changeant de nom et de forme, parcourt le siècle

1. Ailleurs cependant (XVli, 9), les Homélies présentent de Dieu et du
monde une conception panthéiste.

2. Cf. Récognitions, Vlll, 61, qui ont remplacé Aaron par les ma-
giciens de l'Egypte, et Jean-Baptiste par le tentateur, peutctre aussi

saint Paul (HoméL, H, 1") par la nation des Gentils en général. Il est

certain, en effet, que saint Paul est attaqué dans les Homélies sous le

masque de Simon le Magicien (XVII, 13-19). Le chapitre 19 est très di-

rect.
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jusqu'à ce qu'ayant atteint son temps, oint par la mi-

séricorde do Dieu, à cause de ses labeurs, il jouisse

pour toujours du repos » (m, 20; cf. Hécognitions, ii,

22).

Ce prophète s'est manifesté en Jésus-Christ. Celui-ci

ne l'ait ainsi que continuer l'œuvre d'Adam et de Mo'ise :

son rôle est uniquement d'enseigner. Les Homélies

présentent (xvi, 12), sur les rapports de la sagesse et

de Dieu, un système d'extension et de contraction

(^exTaffiç, o-joToXii) qui rappelle celui de Sabcllius tel

qu'on le décrivait au iv" siècle. En tout cas, Jésus,

bien que Fils de Dieu, n'est pas Dieu (xvi, 15). D'abord,

il ne s'est pas lui-même dit Dieu; puis le propre du

Père est d'être inengendre, celui du Fils d'être en-

gendré : or on ne saurait comparer l'engendré à l'inen-

gendré : celui-ci est nécessairement unique (xvi, 16,

17 1. C'est de l'arianisme pur'.

Ces données dogmatiques se complètent par l'af-

firmation de la liberté humaine (x, 4; xi, 8; Récognit.,

m, 22), de l'immortalité de l'âme (xi, 11; xvi, 16),

d'une rétribution divine qui traitera chacun suivant ses

œuvres (ii, 36) et qui inlligera notamment à l'âme des

impies le supplice éternel du feu (xi, 11).

La partie cultuelle et morale est un mélange d'essé-

nisme et de judaïsme. La Contestatio de Jacques admet
le baptême et la circoncision (1) : les Homélies pres-

crivent le bain au moins une fois le jour [Hofn., ix, 23;

X, 26; XIV, 1; Récogn., iv, 3; v, 36), et recommandent
le régime végétarien [Hom., viii, 15; xii, 6; xv, 7). Le
mariage précoce est obligatoire pour éviter l'adultère

et la fornication [Hom., m, 68; Epist. Clem. ad Ja-
cob., 7). Au contraire, les sacrifices sanglants sont

condamnés [Hom. y m, 24, 26).

1. Nous sommes évidemment ici en présence d'interpolations plus
récentes.
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L'exposé doctrinal des romans clémentins se retrouve

en partie dans saint Epiphane [Haer. xxx) dont la re-

lation présente quelques autres traits intéressants. Pour

les ébionites, nous dit-il, le Christ et le démon ont été

tous deux établis de Dieu : au démon appartient l'em-

pire du monde actuel; au Christ celui du monde
futur (16). Jésus n'est qu'un homme né dans les cir-

constances ordinaires (2, 14, 16, 17, 34), mais sur

qui le Christ est descendu (14). Le Christ est ou bien

un esprit supérieur créé, qui a paru d'abord en Adam
et dans les patriarches et finalement en Jésus, ou

bien l'Esprit-Saint lui-même (3, 13, 16), et c'est lui

qui, venant sur Jésus à son baptême, a prononcé les

paroles : « Tu es mon Fils bien-aimé « (13, 16). Jésus-

Christ est un prophète de vérité : par contre tous les

prophètes entre Moïse et lui, David, Isaïe etc., sont

des imposteurs (18). Quant aux Livres sacrés, ces hé-

rétiques rejettent une partie du Pentateuque, notam-

ment ce qui regarde l'usage des viandes et des sacri-

fices (18), ne reçoivent, en fait d'évangiles, que celui

de saint Matthieu, qu'ils appellent xaxà 'Eêpai'ouç et dont

ils ont altéré le texte (3, 13, 14, 18, 22), et regardent

saint Paul comme un menteur et un fourbe (16). En
revanche, ils se servent de certaines IlspirfSoi II^xpou,

ouvrage prétendu de Clément, et d'Actes (apocryphes)

des apôtres (15, 16).

Leurs pratiques religieuses sont décrites par saint

Epiphane sensiblement comme dans les documents

clémentins. Initiés par le baptême, ils célèbrent chaque

année les saints mystères avec du pain azyme et de

l'eau (16). Ils ont conservé les observances juives, le

sabbat, la circoncision, etc. (2) et possèdent même des

prêtres et des princes de la synagogue (18) : ils rejet-

tent cependant les sacrifices (16). Ils se baignent

fréquemment et au moins chaque jour (2, 15, 17),
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s'abstiennent do la chair des animaux (15), mais con-

damnent la continence et la virginité (2 : chez eux

le mariage est plus hàtif qu'il ne conviendrait, et le di-

vorce est permis (18).

Ces exposés ne laissent aucun doute sur le carac-

tère mélangé de la doctrine dont nous parlons. Les

ablutions fréquentes, la répudiation des sacrifices sont

des traits esséniens. D'autre part, nos trois sources,

Philon, Josèphe et Pline, s'accordent à dire que les

esséniens ne se mariaient pas et que la secte s'entre-

tenait uniquement par l'adoption ou l'initiation de

personnes adultes ^ 11 semble donc juste d'admet-

tre que nous avons ici une combinaison d'éléments

esséniens, juifs et chrétiens : c'est l'ébionisme essé-

nien.

Sur ce fond commun d'ébionisme essénien se dé-

tache la doctrine elkasaïte, sans que l'on puisse déter-

miner d'une façon précise ce qu'elle y a ajouté, et si

ses partisans formaient bien une secte à part ou n'é-

taient pas simplement un groupe d'ébionites esséniens

plus spécialement dévots à Elkasaï. Ce dernier nom
a même fourni matière à bien des conjectures 2. La
plus probable est celle qui y voit la transcription des

mots hébreux Heil-Kesaï « force cachée ». Le person-

nage à qui on le donne a-t-il existé? On en a douté,

mais sans raison péremptoire^.

La secte est connue par Origène (Eusèbe, H. E.,

VI, 38) et saint Epiphane [Haer. xxix, xxx, lui)

en Orient, en Occident par les Philosophoumena

\. Cependant Josèphe signale à l'Orient une fraction de la secte où
l'on se mariait, et où même on prenait les femmes à l'essai pour trois

ans (De bello iud.. Il, 8,13).

2. Il est écrit par les auteurs de diverses façons : 'H),-/aaa'' {Philo-

sophoumena), 'H).!at (S. Epiphane). Origène dit 'EXxsffa-.Taî.

3. Sur Elkasaï, voir l'étude très fouillée mais un peu aventureuse de
W. Brandt, Ekhasai, Leipzig, 1912.

1!.
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(ix, 13-17). Ceux-ci nous racontent que, sous Calliste, un
certain Alcibiade tenta d'introduire à Rome la doc-

trine elkasaïte. Cette doctrine, contenue dans le livre

d'Elkasaï, avait été révélée par un ange gigantesque

appelé le Fils de Dieu, ayant à ses côtés un ange fe-

melle, l'Esprit-Saint, de dimensions analogues^. El-

kasaï la promulgua la troisième année de Trajan

(= 100). Elle consistait essentiellement dans la pré-

dication d'un nouveau baptême distinct de celui de

Jésus, qui devait remettre tous les péchés même les

plus énormes dès qu'on le recevait avec foi en la nou-

velle révélation. Le baptisé était plongé dans l'eau

tout habillé et invoquait, pendant la cérémonie, les

•ept témoins, à savoir le ciel, leau, les esprits saints,

les anges de la prière, ihuile, le sel et le pain. A
cela se mêlaient des formules magiques, des incan-

tations bizarres, des prédictions de l'avenir, des dis-

tinctions de jours fastes et néfastes, des combinaisons

de nombres, tout l'attirail de l'astrologie. Les obser-

vances de la Loi juive étaient d'ailleurs maintenues,

entre autres la circoncision. Quant à Jésus, on le re-

gardait comme né à la façon ordinaire, d'un commerce
charnel, mais, suivant les doctrines de la métem-

psycose, sa naissance de Marie n'avait été qu'une

renaissance, car il avait passé successivement et déjà

dans plusieurs corps et vécu sous d'autres noms. Les

Philosophoumena remarquent que les elkasaïtes gar

daient secrètes leurs croyances.

Ces renseignements, les premiers en date que nous

possédions, sont confirmés par Origène et par saint

Épiphane. Le premier ajoute que les hérétiques reje-

1. Le fait que le Qiot hébreu rouah, « esprit », est du féminin a con-

duit un certain nombre de sectes à regarder le Saint-Esprit comme un
ftre femelle. Voir le fragment de l'Évangile des Hébreux cité par Ori-

gène, In leremiam, hom. XV, 4, Lomm., XV, 284.
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taient une partie des Écritures, l'autorité des apôtres,

et permettaient, en cas de nécessité, de renier le

Christ des lèvres pourvu qu'on ne le fît pas de cœur.

Les détails spéciaux fournis par saint Epiphane re-

présentent la secte comme une simple variété de

l'ébionisme essénien. Les disciples d'Elkasaï, conti-

nue-t-il, sont proprement les Sampséens laoLU'^iaùoi, solai-

res'^ qui ne sont en réalité ni Juifs, ni chrétiens, ni

Gentils.

De cet exposé il résulte que certaines doctrines

pythagoriciennes avaient pénétré dans l'ébionisme essé-

nien, et s'étaient coulées, avec l'elkasaïsme, dans ses

croyances. Les Philosophoianena le remarquent posi-

tivement 'ix, 14). Ainsi, si nous ne trouvons pas le

pythagorisme au commencement de l'essénisme, nous

le trouvons à la fin, et celui-ci ne s'était pas amélioré

sous l'influence des doctrines qui l'entouraient.

D'autre part, cette étude montre le peu de place

qu'en somme le judéo-christianisme a occupé dans

l'histoire du christianisme primitif, et le peu d'ac-

tion qu'il a exercé sur le développement de son

dogme. Le coup droit et précis que saint Paul lui

avait porté, la supériorité numérique presque im-

médiatement acquise par les fidèles de la gentilité

réduisirent très vite à néant ses prétentions. Il put

troubler quelque temps l'Eglise, nécessiter des pro-

testations comme celle d'Ignace et du Pseudo-Barnabe,

mais il ne put sérieusement ni l'inquiéter ni l'entra-

ver. Contre l'idée universaliste chrétienne, soutenue

par les forces de la philosophie grecque que les apo-

logistes allaient bientôt mettre à son service, le

judaïsme, pauvre métaphysicien, était bien trop faible

1. Ainsi nommés sans doute parce que les esséniens auxquels ils

tenaient invoquaient ou semblaient invoquer le soleil à son lever

(JosÈPHE, De bello ind.. H, 8, 5).
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pour lutter avec avantage. Aussi voyons-nous les

colonies transjordanéennes de l'Eglise de Jérusalem

se perdre rapidement dans l'obscurité de sectes étran-

ges, et ce qui reste fidèle à l'essentiel du christianisme

devenir au iv^ siècle plutôt un objet de curiosité pour
saint Jérôme et saint Épiphane qu'objet d'étude sé-

rieuse. La situation traditionnelle des nazaréens au-

rait pourtant, ce semble, mérité autre chose, car, en

définitive, ils dérivaient du noyau tout primitif de

la chrétienté naissante. Mais leur petit nombre les

fit négliger : ils n'étaient plus, dans la grande Église,

qu'un îlot perdu, un groupe imperceptible que ses

singularités seules signalaient à l'attention.

§ 4. Le gnosticismei.

On donne le nom de gnosticisme à toute une collec-

1. Sources : 1° Les écrits et fragments d'écrits gnostiques : l'Épître de
Ptolémée à Flora (S. Épiphane, Haer., xxxiii, 3 sq., cf. P. G., VII, 1281

sq.); la Pislis sophia; le Livre du grand Logos ou Livre de Jeu, et un
autre ouvrage sans titre dans les papyrus de Bruce (édit. C. Schmidt,
Koptisch-Gnostische Schri/ten, I, Leipzig, 1903). La collection des frag-
ments se trouve dans Grabe, Spicilegium, II; Massuet, P. G.,VII, 1263 sq.

;

HiLGENFELD, Die Ketzergescluchle des Urchristentums, Leipzig, 1884.

Voir aussi Cléhem d'Alexandrie, Excerpta Theodoti. — 3» Les cata-
logues et réfutations d'hérésies : S. Irénée, Adversus haereses libri V
S. Hippolyte, Syntagma contra omnes haereses, ouvrage perdu, mais
qui est représenté par Psecdo-Tertullien, Liber adversus omnes haere-
ses; Philastrius, De haeresibus liber, et S. Épiphane, Panaria; Philoso-
phoumena sive llaeresium omnium confutatio (édit. Cruice); Adaman-
Tius, De recta in Deum fide. Il y faut ajouter les traités particuliers ou
renseignements de Clément d'Alexandrie, Origéne, TertuUien, Eusèbe et

autres historiens ecclésiastiques, et de plus Plotin, IIpôç toù; yvwffTtxoûi;,

dans les Ennéades.
Travaux : Duchesne, Hist. anc. de l'Égl., I, chap. xi. Lipsius, Der Gnos-

ticismus, sein Weseti, Ursprung und Entwicidungsganq , Leipzig, 1860.

Mansel, The gnostic hérésies, London, 1875. Hoffmane, Die Gnosis nach
Tendent und Organisation, Breslau, 1881. Hilgenfeld, Die Ketzerge-

schichte des Urchristentums, Leipzig, 1884. E. de Faye, Gnostigves et

gnosticisme, Paris, 1923. E. Buonaiuti, Lo gnosticismo, Roma, 1907. —
Pour la littérature particulière à chaque secte, voir Bardenhewer, Ge-

sehîchteder altkirchlic?ien Liter.,l, p. 345 sqq.
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lion de systèmes nés de bonne heure au ii' siècle, dont

plusieurs ont survécu jusqu'au v^ et au delà, et qui

représentent dans leur ensemble un eiïort ou de la

pensée philosophique pour absorber le christianisme

et le transformer en une simple philosophie religieuse,

ou de la pensée religieuse pour lui trouver un sens

plus profond que ne comportait la simplicité de l'Evan-

gile, et le transformer en une mystagogie d'initiations

et de rêves. Dans les deux cas, c'était une science plus

haute (Yvwffiç) qui prétendait se substituer à la foi com-
mune et ordinaire (jTtffTiç). Le gnoslique était censé

comprendre sa foi et en avoir percé le mystère.

Si le christianisme en effet apportait aux grands pro-

blèmes qu'agitait l'esprit humain une solution autori-

sée, il ne prétendait pas donner de ces problèmes eux-

mêmes une explication proprement dite. Il y avait

donc, même admises les données chrétiennes, place

pour des recherches ultérieures dont elles formeraient

la base, et dont une philosophie claire et pondérée

pouvait être l'instrument. C'est la gnose chrétienne

îelle que l'ont comprise Clément d'Alexandrie et Ori-

gène. Malheureusement, au lieu de cette philosophie

réservée qui n'est que la raison en acte, les gnostiques

usèrent, pour élucider leur foi, d'un platonisme dégé-

néré qui tournait au panthéisme et d'un néo-pythago-

risme superstitieux qui tournait à la magie. Puis, afin

d'utiliser pour le même but ce que les religions an-

ciennes leur paraissaient avoir de bon, ils empruntèrent

aux mystères païens, fort en vogue, comme on sait, au

n^ siècle, le secret de leurs rites et de leurs initiations,

ou transportèrent dans l'enseigement de l'Eglise les

doctrines théogoniques et cosmogoniques de l'Egypte,

de la Chaldée, de la Perse et peut-être même de

l'Inde connues à Alexandrie et en Syrie. A tous ces

éléments de mauvais aloi vint s'ajouter une exégèse
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allégorisante à outrance avec sa méthode décevante et

ses interprétations fantaisistes. Dès lors, libre cours

fut donné à l'imagination et l'on vit trop souvent

de ces combinaisons indiscrètes, où l'Evangile était

engagé, sortir des systèmes étranges, compliqués,

monstrueux, dont on a peine à croire qu'ils aient pu

tenir dans des cerveaux raisonnables, ou qu'ils aient

pu être sérieusement proposés, admis et défendus.

Ces bizarreries cependant ne doivent point nous don-

ner le change sur l'importance des problèmes auxquels

la gnose s'attaquait, ni sur la vigueur que quelques-

uns de ses maîtres ont apportée dans leur étude. « Ea-

dem fnatejia apud haereticos et philosophas volutatur :

iidem retractatus implicantur : Unde malum et qua

in re ? Unde home et quomodo, et quod maxime Valen-

tinus proposuit : unde DeusP » C'est ainsi que Tertul-

lien^ résume les questions que les hérétiques vou-

laient éclaircir. Il ne s'agissait de rien moins que de

dire ce qu'est Dieu, ce qu'est l'homme et d'où il vient;

pourquoi le mal? Puis, dans les systèmes gnostiques

eux-mêmes, nous devons distinguer avec soin ce qui

fait le fond de leur enseignement des images sous les-

quelles cet enseignement était proposé, et des récits

plus ou moins symboliques dans lesquels on l'envelop-

pait. Ces images et ces récits, qui avaient leur place

surtout dans le service liturgique, ne tenaient pas aux

entrailles de la doctrine : ils étaient beaucoup plus flot-

tants, et traités avec une certaine liberté.

Voilà donc ce que se proposait le gnosticisme, elles

moyens qu'il a mis en œuvre pour y parvenir. Les

sources dont nous disposons pour le connaître lui-

même sont de valeur très inégale. Les écrits gnostiques,

la première autorité à consulter naturellement, ont

1. De praescrt'pt.,T; cf. Clément d'Alexandrie, Excerpla ex Theodoto,

78.
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presque entièrement disparu. C'est à peine si quatre

ou cinq pièces entières se sont conservées en dehors

des citations et fragments, parfois assez longs, que les

héréséologues ont insérés dans leurs ouvrages'. Le

catalogue héréséologique de saint Justin est perdu et

l'on désespère de le reconstituer. A l'époque de saint

Irénée, le premier en date dont nous ayons les écrits

contre le gnosticisme, celui-ci avait déjà évolué, et il

est à croire que l'évêque de Lyon, malgré les docu-

ments antérieurs dont il a profité (voir surtout Ad\^.

huer., I, 22-27), a dépeint l'erreur à sa naissance

avec bien des traits qui ne s'y sont dessinés que plus

tai'd. Le Syntagtyia de saint Hippolyte peut sans doute

être retrouvé assez exactement dans les trois auteurs

— le Pseudo-TertuUien, Philastrius et saint Epiphane
— ^^ui y ont puisé, mais enfin nous n'avons plus le

texie même; et quant aux documents analysés par les

Philosophoumena, ces documents — s'ils sont authen-

tiques — ne remontent vraisemblablement pas plus

haut que le commencement du iii'^ ou la fin du ii'' siècle.

Nous ne disons rien des renseignements fournis par

Origène et Tertullien. Ceux de Clément d'Alexandrie

sont plus près des sources et à ce titre plus précieux.

De cette revue il suit que nous ne sommes pas

parfaitement au clair sur ce qu'ont été au juste les

systèmes gnostiques des cinquante premières années—
de l'an 120 à l'an 170 environ — et sur la doctrine pré-

cise qu'ont professée ceux qui les ont d'abord émis. Ce

qui semble seulement résulter de l'étude de nos

sources est ceci : c'est que nous devons distinguer

dans l'histoire du gnosticisme deux périodes. La pre-

mière comprend le ii* siècle. Le gnosticisme, dont les

1. Uarnack, Geschichte der altchristlichen Liter., Die Ueberliefer.,

pages 152 sqq., 918; Bardekuewer, Gesch. der altkirchlichen Liter.

I, pages 345 sqq.
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racines s'aperçoivent déjà, nous l'avons dit, dans les

écrits de saint Paul, y apparaît à l'époque d'Hadrien et

d'Antonin (117-161) avec Ménandre, Saturnin, Basilide,

Valentin, Carpocrate, et se développe régulièrement

jusqu'à la fin. Cette première phase est caractérisée

— au moins dans les commencements — par la supé-

riorité intellectuelle et souvent morale de ceux qui éta

blissent les sectes, par la tendance plus philosophique

des systèmes, par la distinction plus nettement tran-

chée des écoles. Puis, au commencement du iii^ siècle,

s'ouvre une seconde période. De nouvelles sectes ap-

paraissent et pullulent avec des noms étranges, fon-

dées par des hommes inconnus ou médiocres. Leurs

systèmes absorbent peu à peu les grandes théories

de l'âge précédent, mais tendent d'ailleurs à se rap-

procher entre eux, de façon à n'être plus que des

variétés dans un fond de doctrine commune. En même
temps l'élément philosophique cède la place à l'élément

purement religieux ou encore théurgique. Au lieu de

raisonner, on s'appuie sur des révélations — les apo-

cryphes foisonnent— ; au lieu d'instruire, on multiplie

les rites et les cérémonies mystérieuses. La tenue mo-
,

raie n'y gagne pas, et certaines sectes y descendent à

l'extrême infamie. Aussi font-elles secret de leur en-

seignement et dissimulent-elles leur existence même.
Seul un hasard heureux les a souvent fait connaître.

Quant à une classification des systèmes gnostiques,

peut-être offrent-ils un ensemble trop complexe et

d'ailleurs trop imparfaitement connu pour qu'il soit

possible d'en donner une satisfaisante. On n'y a pas,

en tout cas, encore réussi, et celles que l'on a proposées

diffèrent nécessairement suivant le point de vue au-

quel les auteurs se sont placés. La plus suivie

se met au point de vue géographique et partage

les systèmes en deux grandes catégories : ceux qui
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viennent de Syrie et qui ont emprunté aux religions

syrienne, chaldéenne et perse : ils composent la gnose

syrienne dont les principaux représentants sont Simon

le magicien, Ménandre, Saturnin, les ophites de

saint Irénéc, les caïnites et Justin. La seconde caté-

gorie embrasse les systèmes qui sont nés sur le sol

et ont emprunté à la religion de l'ancienne Egypte :

c'est la gnose ale.randrine à laquelle il faut rapporter

Basilide, Valenlin et ses disciples (Ptolémée, Héra-

cléon pour l'école italique; Théodote, Marcus, Se-

cundus, Axionicus pour l'école orientale), Carpocrate

et Épiphane, les docètes, et les ophites alexandrins

(naasséniens, pérates, sethiens, etc.). Le marcionisme,

souvent donné comme une branche de la gnose, pré-

sente une physionomie spéciale et doit être traité à

part.

De ce grand nombre de systèmes plus ou moins heu-

reusement construits on n'attend pas que nous donnions

ici une analyse détaillée : travail fastidieux et peu

nécessaire que les proportions de ce volume ne per-

mettent pas de réaliser. Mieux vaut en noter les doc-

trines principales et caractéristiques, en signalant,

quand il y aura lieu, les divergences plus importantes.

Le Dieu suprême est généralement conçu comme
unique. Au milieu des êtres divins qui l'entourent-,

qu'ils émanent ou non de lui, il apparaît le seul de

son rang\ Dans quelques systèmes — par exemple

celui des ophites de saint Irénée — on retrouve des

traces évidentes de la Trinité chrétienne. Le premier

principe y comprend le Père (le premier homme), le

Fils Ennoia,le second homme), et le Saint-Esprit con-

sidéré comme être féminin 2.

Ce premier principe, Dieu suprême, Père de toutes

\. Ptolemaei ad Floram epistula, P. G., VII, 1289.

2. Adv. haeres., I, 30, l.
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choses, est inconnu du monde inférieur, souvent même
des êtres qui l'approchent de plus près. On tend à en

faire une abstraction (jîuOoç, & oùx wv ôeo'ç) : c'est un raf-

finement du platonisme ou un emprunt aux vieilles

cosmogonies qui voient dans le chaos et l'abîme, c'est-

à-dire dans le néant de la lumière et de l'ordre, la

source du cosmos.

Entre le Dieu suprême et le monde inférieur se

place un monde supra-sensible, divin, généralement

émané du premier principe, et qui doit combler la dis-

tance entre l'infini et le fini, l'absolu et le relatif, et ex-

pliquer la création. On l'appelle le plérôme, l'ogdoade.

Il est composé tantôt d'êtres qui semblent bien réels

et concrets, comme dans la gnose syrienne en gé-

néral, tantôt, comme dans les systèmes de Simon et

de Valentin, d'abstractions, de passions personnifiées

présentées deux à deux comme éléments masculin et fé-

minin, formant des syzygies : vou; etlTtivoia, cpcovvi'etovofxa,

bu bien l'Esprit et la Vérité, le Verbe et la Vie, etc.

Entre les éons ainsi mentionnés il faut distinguer

réon Christ ou Jésus, qui descendra plus tard sur le

Rédempteur'.

C'est d'un ou de plusieurs de ces éons inférieurs au

Père universel que vient la création^. La matière et

l'esprit en effet ne sont pas conçus comme deux

formes diverses, inégales en perfection, de l'être, mais

comme deux formes contradictoires, s'excluant en

quelque sorte l'une l'autre. L'esprit est bon, la matière

est mauvaise : elle est le (Arj ov : elle ne peut donc être

l'œuvre de Dieu qui est excellemment esprit. Le dé-

miurge se trouve dès lors forcément distingué de Dieu :

l'homme et le monde viennent d'un être subalterne. De
là à regarder ce démiurge comme un être mauvais la

1. s. IRÉNÉE, Adv. haeres., i, 2, 6.

2. Plolem. ad Flor. epist., P. G., VII, 1289.
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pente était naturelle, et beaucoup de gnostiques l'ont

suivie.

Or ce démiurge, la Bible nous en assure, est le

Dieu des Juifs, l'auteur de la loi mosaïque. Consc-

qucmnient, ce Dieu est un génie malfaisant et sa loi

lui ressemble : il la faut mépriser et lui résister à lui-

même. Cette conclusion, que tirent plus ou moins

explicitement plusieurs sectes, s'appuie encore sur le

sentiment confus qu'a la gnose du caractère exclusif

et étroit du judaïsme et de l'opposition qui existe entre

rhellénisme, sa philosophie et l'Ancien Testament. Ce-

lui-ci ne représente qu'une religion particulière et rela-

tive, et le gnosticisme rêve de religion définitive et

absolue. Mais, du même coup, cette conclusion

rompt l'unité de l'histoire. Si la création et la Loi sont

mauvaises, la Rédemption ne vient pas parfaire la pre-

mière, mais la détruire, le christianisme ne continue

pas la seconde, il la contredit. Il y a opposition entre

l'Ancien et le Nouveau Testament. C'est l'affirmation

dumarcionisme,maisque l'on trouve formulée ailleurs.

La gnose est, dans son ensemble, antijuive.

Cependant, dans la création tout n'est pas mauvais.

A l'insu du démiurge, le Père suprême ou quelque

autre esprit supérieur y a laissé tomber une étincelle,

un rayon, un parfum du monde suprasensible, du

royaume du premier être. Ce germe divin s'est répandu

plus ou moins dans les créatures. 11 y souffre de son

contact avec la matière, de son emprisonnement dans
les éléments grossiers auxquels il est mêlé, et d'autant

plus que le démiurge le persécute comme étranger à

son œuvre, et cherche à le détruire.

C'est de la présence ou de l'absence de cette étin-

celle de vie dans les individus que résulte la division

du genre humain en catégories distinctes et fermées,

chez lesquelles le salut est moins une affaire d'initia-
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tive libre et personnelle que la conséquence d'une con-

dition première dont on ne saurait s'affranchir. Il y a

trois classes d'hommes, les spirituels ou pneumatiques,

les psychiques et les hyliques ou matériels, TrveufjiaTtxoî,

ij/o)(i)co(, uXixot ou (jw(jLaTuoi *
. Dans les premiers l'élément

divin domine : ils ne sauraient mal faire, leur salut

est assuré. Dans les seconds il y a équilibre entre les

éléments bons et mauvais : ils peuvent, à leur gré, bien

ou mal agir, se sauver ou se perdre. Dans les derniers

la matière l'emporte et par conséquent le vice : ils sont

irrémédiablement condamnés. Les premiers sont les

gnostiques ; les seconds les chrétiens ordinaires ; dans

les troisièmes sont compris les païens et les juifs.

La chute primordiale, on le comprend, est précisé-

ment l'emprisonnement de l'étincelle de lumière et de

vie dans la matière. La Rédemption, par conséquent,

consistera essentiellement dans la délivrance de cet

élément divin et dans son retour au principe d'où il est

sorti. C'est pour opérer cette délivrance qu'est envoyé

le Sauveur.

Sur la personne de Jésus-Christ les systèmes gnos-

tiques présentent trois conceptions distinctes, mais

dont deux au moins ne s'excluent pas ou même se ren-

contrent dans les mêmes auteurs.

Carpocrate et Justin le gnostique regardent le Sau-

veur comme un pur homme, supérieur aux autres seu-

lement en justice et en sainteté. Leur sentiment forme

exception. Le dualisme constitue l'expression la plus

ordinaire, et, l'on peut dire, caractéristique de lachris-

tologie gnostique ^. Le Sauveur est composé de deux

i. Saint Ikénée, Adv. haer., i, 7, 5; Tertlxlien, Adv, Valent inianos,
29. Quelques sectes, celles de Saturnin par exemple, n'admettaient que
deux classes.

2. M. Harnack {Lehrb. der DG., I, p. 286, note 1) a très bien observé
que ce qui caractérise la christologie gnostique ce n'est pas le docé-
tisme, comme on le croit souvent, mais bien le dualisme, c'est-à-dire la
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êtres, l'un terrestre, humain, l'autre divin, céleste qui

s'unit accidentellement au premier pour opérer en lui et

sous son couvert la Rédemption. Tel est l'enseignement

de l'école valentinienne en général.

A ce dualisme vient s'ajouter souvent le docétisme.

Des deux éléments qui composent Jésus-Christ l'élé-

ment humain n'est qu'apparent. On trouve là une con-

séquence de l'opposition entre l'esprit et la matière, du

caractère essentiellement mauvais de celle-ci. Puis-

qu'elle est mauvaise en soi et incapable de salut, la

matière ne saurait entrer comme partie intégrante du

Rédempteur ni concourir à son œuvre. Le Christ cé-

leste n'en prend que l'apparence, apparence même qu'il

abandonne quand il remonte au lieu d'où il est venu.

Souvent ce docétisme est absolu comme dans Simon,

Saturnin, les basilidiens de saint Irénée; d'autres

fois il est partiel seulement et ne nie que l'origine ter-

restre du corps de Jésus. Ce corps n'a pas été pris de

la matière ordinaire ; il descend du ciel et n'a fait que

passer par Marie, otà Maptaç : c'est le système de Ma-
rinus et d'Apelles.

Le Sauveur tel que le concevaient les gnostiques

avait d'ailleurs d'autant moins besoin d'un corps réel

que ce n'est pas, d'après eux, par ses souffrances et

par sa mort que s'opère la Rédemption, mais bien par

la science, par la gnose. Connaître le Père inconnu

jusque-là, pénétrer dans les mystères delà secte, croire

à ses traditions secrètes, interpréter comme elle les

récits évangéliques et les phénomènes de la nature,

participer à ses rites, tel est le salut que Jésus nous

a apporté'. Les gnostiques sont des intellectuels au

distinction énergique de deux natures ou mieux de deux personnes
en Jésus-Christ.

1. S. IRÉSF.E, Adv. haeres., i, 13,2; Philosopkoumena, v,10; Pislis so-

phia, cap. I, 83, 96, 9"; Livre de Jeu, cap. 42.
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mauvais sens du mot : la science, ou ce qu'ils décorent

de ce nom, est pour eux l'équivalent de la vertu ou

plutôt la dépasse : c'est par la connaissance et non par

l'efl'ort de la volonté que se gagne le royaume des cieux.

Appuyée sur les vues spéculatives que nous venons

de résumer, la morale des gnostiques présentait deux
tendances bien différentes. Clément d'Alexandrie déjà

divisait leurs sectes en ascétiques et licencieuses^,

les unes et les autres partant également du caractère

essentiellement mauvais de la matière. Car de ce prin-

cipe admis les unes concluaient qu'il la fallait maltrai-

ter, les autres qu'il la fallait souiller, et qu'incapable de

tout bien, ses actes étaient indifférents. Le déterminisme
inéluctable prêché par certains docteurs favorisait, il

faut l'avouer, ce dernier parti, et aussi vit-on plusieurs

écoles, dont les premiers maîtres avaient été austères

ou corrects, glisser plus tard dans une immoralité ré-

voltante. Les héréséologues ont; pu quelquefois, il est

vrai, exagérer ce reproche, et l'on ne trouve pas tou-

jours la confirmation de leurs dires dans les fragments

gnostiques qui nous restent. Mais ces fragments ce-

pendant ne sont pas toujours irréprochables à cet égard,

et il faut bien convenir d'ailleurs que ce ne sont point

là des choses que l'on étale dans les livres, et dont

on donne volontiers le secret par écrit.

Quant à l'eschatologie, elle constituait un des points

sur lesquels la gnose se séparait le plus profondément

du christianisme orthodoxe. De résurrection de la chair

il ne pouvait être question-. Le jugement était déjà

porté pour un grand nombre d'hommes et s'exécutait

tous les jours. D'autre part, le Christ était définitive-

ment et pour jamais remonté vers le Père suprême : il

n'y avait donc pas à attendre de parousie. La crise der-

1. StromaUs, m, o, P. G., VHI, IIU.
2. Voir la règle de foi d'Apelles dons S. Épiphane, Haer. xliv, 2.
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nière était supprimée : ilsemble plutôt que le monde dût

finir par l'éptusement, le démiurge étant impuissant à

alimenter sa vie, et par le retrait successif des parcelles

de lumière supérieure répandues dans la création.

D'après le système de Valentin, un feu général viendra,

au moment voulu, dévorer l'univers matériel et avec

lui les hyliques incapables de salut.

Reste à dire un mot du culte gnostique. Il ne pouvait

se faire que la gnose, issue en partie des religions

orientales, et se rapprochant, par sa doctrine ésoté-

rique, des mystères du paganisme, ne présentât pas

dans son culte des traces de cette double parenté.

Aussi trouvons-nous chez elle tout un système d'initia-

tions, de sacrements, de purifications, de formules ma-
giques, de combinaisons de nombres, de divinations

astrologiques, d'amulettes et de porte-bonheur qui

rappellent parfois ce qu'il y a de plus saint dans le chris-

tianisme, mais qui, le plus souvent, dérivent de la

plus grossière superstition, ou même ne sont que

des formes de la plus révoltante brutalité.

Plusieurs de ces pratiques et de ces rites nous sont

connus. Saint Irénée signale le mariage spirituel,

des baptêmes accompagnés de formules hébraïques, des

onctions de baume faites aux mourants avec un mé-
lange d'eau et d'huile, la marque au fer rouge derrière

l'oreille droite, les prophéties, les prétendus miracles

rendant sensible le changement opéré dans les saints

mystères \ Ailleurs nous rencontrons les chants et les

hymnes mystiques -, le triple baptême de l'eau, du feu

et de l'Esprit, une Eucharistie répugnante •^, des invoca-

tions baroques, l'emploi d'images singulières, de des-

sins symboliques, de médailles et de pierres gravées

i. Adv. haeres., i, 13, 2, 3; 21, 3, 3; 25, 6; cf. Eusèbe, H. E., IV, 7, 7.

2. Philosophoiimena, v, 10.

8. Pistis Sophia, cap. 14"; S. Épiphane, Uaer. xsvi, 4.
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de figures bizarres. Tout cet appareil, imaginé sou-

vent par des docteurs de second ordre, en imposait au
vulgaire et lui rendait sensible la présence du divin.

Incapable qu'il était de comprendre les théories com-
pliquées d'un Ptolémée ou d'un Basilide, il s'attachait

d'autant plus fortement à ces pratiques, où il pensait

trouver le salut et le pardon des péchés que ces hautes

doctrines étaient censées contenir.

Ainsi entendue, la gnose constitua certainement pour
l'Eglise un péril considérable. Plusieurs des hommes
qui la dirigeaient étaient, nous l'avons dit, d'une péné-

tration peu ordinaire, capables d« vues synthétiques,

éloquents, offrant d'ailleurs dans leur vie une régularité

morale ou même une austérité chrétienne qui augmen-
tait leur autorité. A l'Église ces hommes venaient otl'rir

précisément ce qui lui manquait encore, une concep-

tion d'ensemble de l'histoire et de l'œuvre du salut,

une philosophie du christianisme et de ses rapports

avec le judaïsme et le paganisme, une intelligence plus

profonde de sa foi. 11 est vrai qu'ici, en prétendant

éclairer cette foi, la gnose la détruisait. Sur presque

tous les points fondamentaux, sur l'identité de Dieu et

du démiurge, sur la liaison des deux Testaments, sur

l'universalité de la Rédemption, l'unité personnelle de

Jésus-Christ et le caractère réel et sensible de sa ma-
nifestation, sur la valeur de son sacrifice, sur la résur-

rection de la chair et nos fins dernières, sur la nature

même du décalogue, elle se trouvait en contradiction

avec l'Évangile; elle ruinait sa simplicité etsophistiquait

son enseignement. Elle n'était, comme on l'a dit, que la

sécularisation aiguë du christianisme', une philoso-

phie substituée à la révélation, une tentative du paga-

nisme pour continuer de vivre sous le couvert de l'E-

1. Harnack, Lehrb. der DG., I, p. 250.
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glise. Mais néanmoins, cet étrange alliage habile-

ment présenté à des esprits curieux et insuffisamment

affermis ne pouvait que leur offrir infiniment d'attraits.

On le vit bien à la vogue qu'obtint le gnosticisme, aux

efforts que sa défaite nécessita de la part des contro-

versistes, et au soin que mit l'Eglise à anéantir, autant

qu'elle le put, son souvenir et sa littérature.

La lutte contre la gnose fut en effet la grande affaire

doctrinale de l'Eglise au ii* siècle. Or il est remar-

quable, observe très justement M^"" Duchesne', qu'à

ses raisonnements et à ses rêveries savantes l'E-

glise n'opposa pas un système tout fait, une synthèse

rationnelle de sa foi, une théologie proprement dite —
cette théologie n'existait pas encore — : elle opposa
sa tradition, non pas précisément et d'abord sa tra-

dition doctrinale, mais sa tradition hiérarchique. Les
successeurs des apôtres sont seuls qualifiés pour nous

enseigner la vérité : c'est à eux qu'il faut s'adresser

pour la connaître. Et parce que l'Eglise de Rome est

l'Eglise principale avec laquelle toutes les autres doi-

vent s'accorder, sa tradition suffit à convaincre d'er-

reur tous ceux qui ne pensent pas comme elle ou qui

ne viennent pas d'elle. Voilà l'argument très simple,

plus pratique que théorique, que saint Irénée a fait

valoir contre la gnose, et cet argument s'est trouvé,

dès ce moment, assez fort pour en triompher. Sans

secousses, sans conciles, et sans aucune de ces solen-

nelles condamnations qui, dans les siècles suivants,

firent en un jour justice de l'erreur, « l'Église se dé-

barrassa de la gnose peu à peu, sans crise, par le

simple mouvement vital qui, dans un corps sain, suffit

à éliminer les germes des maladies avant que les or-

ganes essentiels en soient atteints ».

Origines chrétiennes, pp. 168, 1G9.

12
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Ajoutons du reste que si la gnose constitua pour
rÉg-lise un danger des plus graves, elle ne laissa pas,

par d'autres côtés, que de lui être utile. Non seulement

les défenseurs de l'orthodoxie apprirent de leurs ad-

versaires plus d'une vérité en les combattant, et virent

s'élargir leur propre point de vue, mais la controverse

mit en circulation une quantité de termes, oôat'a, ôfxoou-

ffioç, uKoaTauii;, irpoéoXr^, etc., dont la théologie profita, et

dont elle eut à déterminer exactement le sens. C'est

dans ces débats que sa langue commença à se former,

et qu'on sentit pour la première fois la nécessité de lui

donner plus de fermeté et de rigueur.

§ 5. — Le marciouisme ^

On rangeait autrefois Marcion parmi les gnostiques :

appréciation fort contestable, car Marcion n'est pas

mû dans ses recherches par le même intérêt théo-

rique que les gnostiques; son système n'offre rien des

spéculations et des rêveries que les leurs présentent,

et si l'on y trouve des traits qui semblent l'en rappro-

cher, on peut croire qu'ils viennent non de Marcion

lui-même mais du syrien Cerdon que Marcion connut

à Rome et qui fut quelque temps son maître (vers

138-139) ^. Aussi en traitons-nous à part.

1. Sources : S.Justin, IApologie, xxvi; lviii; Dtaîog., xxxv. S. Irénée,

Adv. haer., I, 27, 2-4; ni, 4, 3; 11, 9; 12, 12; 13; 14. Tektuu-ien, Adv.
Marcionem libri quinque ; De carne Christi ; Adv. Hermogenem. Pseudo-

Tertullien, 17. PiiiLASTRits, 45. Saiîît Épiphane, Haev. xui. Philoso-

phoumena, VII, 29-31; X, 19. Adajuntils, De recta in Deum fide, I, II.

EzNic DE GoGHP, Réfutation des sectes (v' siècle). — Travaux : Du-

ÇHESNE, Hist. anc. de l'Église, I, chap. xi. Hilgenfeld, Die Ketzerge-

schichte des Urchrislentums, Leipzig, 1884. Harnack, De Apellis gnosi

monarchica, Lipsiae, 1874. Meyboom, Marcion en de Marcionieten, Lei-

den, 1888. G. Krueger, Marcion und die Marcionilen dans Realcnc. fur

prot. Th. und K., 1903, t. XII.

2. Sur Cerdon, voir S. Ikénée, Adv. haer., I, 27, 1; III, 4, 3; rsEiDO-

1
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Marcion a été avant tout frappé de l'opposition

des deux Testaments, de la Loi et de l'Évangile K

On ne met pas, répctait-il, le vin nouveau dans les

vieilles outres ni une pièce neuve à un vieil habit ^.

Dès lors, comment l'Eglise et ses écrivains depuis les

apôtres, et y compris les apôtres, se sont-ils obstinés

à rattacher le Nouveau Testament à l'Ancien, la grâce

à la Loi, le christianisme au judaïsme? Marcion n'y

voit qu'une explication : la méprise universelle dans

laquelle tous sont tombés, sauf saint Paul. Car saint

Paul seul a signalé, dans l'épître aux Galates, ces doc-

teurs judaïsants qui corrompent l'Évangile en y vou-

lant mêler la Loi. 11 a donc été l'homme suscité de

Dieu pour rétablir le vrai sens du christianisme faussé

par les Douze. Encore a-t-on depuis altéré ses écrits, et

faut-il les expurger des erreurs qu'on y a introduites •*.

Qu'est-ce en effet que la Loi ancienne? Une loi juste

sans doute, mais seulement juste, et d'ailleurs sévère,

dure, inflexible. L'Évangile, au contraire, n'est que

bonté, amour, liberté. Deux économies si opposées

ne sauraient avoir le même auteur; et en conséquence,

la gnose aidant, Marcion admet deux principes, deux

dieux : l'un créateur du monde et législateur de l'An-

cien Testament, non pas mauvais en soi, mais rigou-

reux, inconstant, connaissant uniquement la justice et

la force, de qui viennent toutes les souffrances de l'hu-

manité; l'autre, supérieur au premier, révélé par Jé-

sus, bon, miséricordieux, plein de douceur '. Bien que

Tertllliex, 16; Philastrius, 44; S. Épiphane, Haer. xli, ces trois der-

niers moins sûrs.

1. Separatio legiset evangelii proprium et principale opus est Mar-
cionis (Tertlll., Adv. Marcionem, I, 19).

2. S. Epiph., Haer. xlii, 2.

3. S. Ires., Adv. haer., 1, 27, 2; HI, 2. 2; Tertull., Adv. Marcion.,
I, 20; IV, 3.

4. S. IiiF-N., Adv. haer.,}, 27, 2; Tertull., Adv. Marc, l, 6; II, 20-26,

etc.; Adamantr-s, l. 10-20.
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le monde ne le regardât pas, puisque ce monde n'était

pas son œuvre, il a voulu néanmoins, par pitié, le se-

courir ^

.

C'est en Jésus-Christ et par Jésus-Christ que se ma-
nifeste le Dieu suprême. Jésus-Christ est l'Esprit

sauveur [Spirilus salutaris) ^. Quel est au juste son rap-

port avec Dieu? Marcion ne le définit pas rigoureuse-

ment : ordinairement il identifie Dieu et Jésus ^. En
tout cas, Jésus ne réalise nullement les traits du Messie

donnés par l'Ancien Testament; il n'a rien du guerrier

annoncé qui devait établir le règne du Dieu juste*. Son
corps d'ailleurs n'a été qu'apparent; il n'a rien em-
prunté à l'œuvre du démiurge— le docétisme est strict ^

—
; il n'a pas même passé parMariecommepar un canal

;

brusquement, la quinzième année de Tibère, le Christ

a paru en Judée, sans avoir semblé naître et grandir^.

Sa prédication a été une perpétuelle contradiction de

la Loi, des Prophètes, de toute l'économii du dé-

miurge'^. Aussi ce dernier ne lui pardonne-t-ilpas, non

plus que ses partisans. Jésus est saisi et crucifié. Chose
singulière ! Marcion qui enseignait le docétisme accorde

— sur l'autorité de saint Paul sans doute— à la mort de

Jésus une signification et une valeur particulières pour

notre Rédemption. Le Dieu bon nous achète du dé-

miurge*. Puis le Sauveur descend aux enfers afin d'y

prêcher l'Évangile et d'y annoncer le salut. Mais les

justes de l'ancienne loi, Abel, Enoch, Noé, etc., le sup-

posant envoyé par ce démiurge qui les a si souvent

1. Tertull., Adv, Marc, I, 11.

2. Ibid., I, 19.

3. Ibid., I, H, 14; H, 27; IH, 9; IV, 7.

4. Ibid., ni, 12-23.

5. Ibid., ni, 8-11.

6. S. IREN., Adv. haei\. I, 27, 2; Tertull., Adv. Marc, 1, 19; IV, 6.

7. S. iREN., Adv. haer., l, 27, 2; Tertcll., Adv. Marc, IV, 25-27; Ada-

MANTIl'S, I, 10-20.

8. Tertull., Adv. Marc, Y.
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tentés, ne répondent pas à son appel. Seuls les mé-
chants, Gain, les Sodomites, les Eg-yptiens écoutent

sa parole, et sortent avec lui des enfers '.

La prédication de Jésus-Christ devait être con-

tinuée sur la terre par les apôtres, mais, on l'a dit,

ils ne l'ont point comprise : elle n'a trouvé d'interprète

véridique que saint Paul. En y adhérant nous sommes
justifiés et faits enfants de Dieu^; il s'y joint tou-

tefois, en pratique, une morale sévère. Marcion don-

nait l'exemple de l'austérité {sanctissimus magister^),

et imposait à ses disciples un ascétisme rigoureux,

l'abstention des plaisirs, la mortification de la chair,

la privation de certains aliments, et surtout la conti-

nence et le célibat. Ils devaient vivre oruvTaXaiTrojpoi x«i

ou[i.(jii(ioû,uevoi, commiserones et coodibiles dans le

monde, et souffrir courageusement le martyre, s'il le

fallait •. A celte condition seulement, ils éviteraient le

feu du démiurge qui, à la fin des temps, dévorera ceux

qui se perdent — et c'est le plus grand nombre •\ Ici,

Marcion tronquait nécessairement l'eschatologie chré-

tienne : la résurrection de la chair, la parousie, le ju-

gement proprement dit étaient supprimés. Le Dieu

bon ne punissait pas précisément les méchants : il les

écartait simplement de lui, et ceux-ci retombaient dès

lors en la puissance du démiurge qui les châtiait®.

Telle était la doctrine de Marcion. Elle était accom-

pagnée, on l'a vu, d'une critique hardie de l'histoire

des origines chrétiennes et des écrits apostoliques.

t. s. IRÉNÉK, Adi>. haer.. I, 27, 3.

î. Adamantics, II, 2, 6.

3. Tertull., De jjraescript., 30.

4. Tk.rtull., Adv. Marc, I, ii, 19, 28; lY, 9, 11, etc., 36; Philosophou-
mena, VII, 29.

5. Tertull., Adv. Marc, I, 24, 28.

6. S. IRÉN., Adv. haer., 1, 27, 3 ; Tertoll., Adv. Marc, I, 27 ; Adamantus
II, 4-6.

12.
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Marcion repoussait l'exégèse allégorique, et par là

même tout FAncien Testament dont elle lui semblait

pouvoir seule justifier l'économie. Du nouveau Testa-

ment il conservait seulement l'évangile de saint Luc,

dont il retranchait cependant la généalogie du Sauveur

et où il pratiquait de nombreuses coupures ' , et dix épî-

tres de saint Paul (les Pastorales et l'épître aux Hébreux

exclues) dans lesquelles il supprimait également ce qui

était à ses yeux des interpolations postérieures. Enfin,

1 avait composé lui-même des Antithèses ^ où il avait

mis en relief les oppositions de la Loi et de l'Evangile,

de la Nature et de la Grâce, du Dieu juste et du Dieu

bon, et qui, jointes aux épttres de saint Paul et à

l'évangile mutilé de saint Luc, constituaient les livres

autorisés, le canon du marcionisme.

Ainsi équipé à la légère, celui-ci se répandit rapide-

ment et fit des recrues en grand nombre 3. La sévérité

même de sa morale lui valut des partisans en un temps

où la juste mesure en cette matière n'était pas tou-

jours aperçue. Marcion, du reste, était un esprit or-

ganisateur et pratique. Chassé de l'Eglise, il fonda

lui-même ouvertement des églises indépendantes,

avec une hiérarchie calquée sur celle des communautés
orthodoxes \ Elles eurent leurs martyrs'*, et témoi-

gnèrent d'une force peu ordinaire de résistance aussi

bien aux tentatives des missionnaires catholiques

1. s. IKÉN., Adv. haer., I, 27, «; Tertull., Adv. Marc, IV, 2, 3, 4. Mar-

cion l'appelait simplement eùayyéXtov Kuptou : on lui donnait aussi le

nom d'Évangile de Marcion. La meilleure restitution qu'on en ait faite,

aussi bien que de son ApostoUcum, est celle de Zàh:4, Geschichle des

neutest. Kanons, H, 2, pp. 409-529 ; cf. I, 2, pp. 58o-7l8.

2. 'AvTiôÉaEt; ; Teutlll., Adv. Marc, I, 19; II, 23, 29; IV, 1, 4, 6; Phi,

losùph., VII, 30. On en a un essai de restitution par Â. Habn. Antithèses
Marcionis gnostici, RegiomontI, 1823.

3. S. Justin, / Apolog., xxvi, lviii.

4. Tertdll., Adv. Marc, IV, 5; De praescrip,, 41.

5. Eus., H. E , IV, 15, 4, 6; V, 16, il -,^11, IZ; De martyr Palaest., X, %
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qu'aux violences des persécuteurs ^ Quelques-unes

semblent avoir subsisté jusqu'au x* siècle.

Des divisions doctrinales ne tardèrent pas d'ailleurs

à s'introduire parmi les disciples de Marcion, surtout

à propos du nombre des premiers principes, mais sans

aiîaiblir beaucoup la puissance d'action de l'hérésie.

Nous connaissons un certain nombre de ces disciples,

Potitus, Basiliscus et Syneros signalés par Rhodon ^
;

Prépon qui, comme Syneros, admettait trois principes

des choses, un bon, un mauvais et un juste tenant le

milieu entre les deux autres ^; Hermogènes réfuté par
Théophile d'Antioche et Tertullien; Lucanus, dont le

même Tertullien dit qu'il enseignait la résurrection

d'un tiers élément qui n'était ni le corps ni l'âme ^
;

l'auteur du livre de Leucius Charinus, docète absolu^;

d'autres encore indiqués par les Philosophoumena
(x, 19) et partisans de quatre premiers principes,

àvoiôov, ô(xa'.ov, Trovr,pov, uXy). Théodoret y ajoute Pitho et

Blastus (ce dernier à tort probablement) ^
; saint Épi-

phane y ajoute Théodotion ^, et saint Jérôme Ambroise ^

devenu plus tard l'ami d'Origène. Mais de tous le plus

fameux et celui qui succéda vraiment à Marcion fut

Apelles.

Son histoire est donnée par Tertullien '. Nous
apprenons qu'Apelles ayant rencontré, à son retour

d'Alexandrie à Rome, une certaine vierge appelée Phi-
lomène qui se disait inspirée, celle-cilui dicta ses Révé-

\. EusÈBK, Vita Const., HI, 64; Théodoret, Epist. Cxni, CXLV.
3. EusÈBE, H. E., V, 13, 3-4.

3. Philosophoumena, VU, 31 (éd. Cruice, p. 382).

4. Tertullien, De resurrectione carnis, 2.

5. Photrs, Biblioth., cod. 114; cf. Dtclionary of christ, biogr., I,

p. 8"0; ni, p. 703.

6. Haereticarum fabularum compendium, I, 23.
7. De mensuris et pondcribus, 17.

8. De l'iris illustribus, 56.

9. De praescript., 30; De earne Christi, 6.
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lations (cpavêpwffeii;) ^ , et qu'il composa lui-même des

Syllogismes ((juXXoYiff[ji.oi). Saint Ambroise a conservé

quelques fragments de ce dernier ouvrage 2.

La modification principale qu'Apelles apporta au

système de son maître fut de le ramener du dualisme

au monisme. Il n'admit qu'un seul premier principe,

qui n'est cependant pas le créateur de ce monde ^. Ce
créateur est un ange de feu, venu lui-même du Dieu

suprême : c'est le Dieu d'Israël et le nôtre '*. Il n'a

créé que les corps; mais à ces corps il a lié des âmes

préexistantes. Les âmes ont un sexe défini qu'elles

communiquent aux corps ^. Le reste du système re-

produisait sensiblement celui de Marcion : le docé-

tisme y était atténué®, mais la négation de la résur-

rection de la chair et la prohibition du mariage étaient

maintenues'^, la Loi et les prophéties écartées comme
l'œuvre d'un esprit mauvais ^. Apelles semble d'ail-

leurs avoir été, au point de vue doctrinal, d'assez facile

composition. Pour lui, la confiance dans le Crucifié et

la pratique de la vertu étaient, après tout, l'essentiel s.

Il restait bien, à cet égard, le disciple de Marcion, ab-

solument opposé à l'intellectualisme gnostique.

1. Tertull., De praescript., 30, 6; Philosophoumena, X, 20; Rhod(»n,

dans EusÈBE, H. E., V, 13, 2.

2. Pseudo-Tertull., 19; S. Ambroise, De paradiso, V, VI, VII, etc.

3. Rhodon dans Eusf.be, i/. £., V, 13, 2, 6; Tertull., De praescript., 34.

Les Philosophoumena (X, 20) offrent ici des confusions qui s'expliquent

aisément par ce que nous disons dans le texte.

4. Tertull., De praescript., 34; De anima, 23.

5. Tertull., De resurreclione carnis,^; De anima, iB, 36.

6. Tertull., Adv. Marc, III, 11; De carne Christi, 1,6; Philosoph,, X

20; Pseudo-Tertull., 19.

7. Tehtull., De praescript., 33; Pseudo-Tertull., 19.

8. Rhodon, ap. EusÈBE, H. E., V, 13, 2, 9.

9. Rhodon, ap. Eusèbe, H. E., V, 13, 5.



LES HERESIES DU II' SIKCLE. 213

6. — Tatien et les encratites '.

Au marcionisme il faut rattacher Tatien et les en-

cratites. Bien que saint Irénéc parle de Tatien à pro-

pos des encratites, et ajoute qu'il a enseigné une doc-

trine d'un caractère propre (tSiov yapaxTÎîpx SiôaerxaXsfou

««vioTTiffaTo), il ne dit cependant pas explicitement qu'il

ait fondé la secte : il l'accuse seulement d'avoir nié le

salut d'Adam, condamné le mariage comme une forni-

cation et admis, à l'instar de Valentin, des séries

d'éons. Clément d'Alexandrie parle aussi de sa répu-

diation du mariage et rappelle son livre (perdu) rispl

Toïï xataTov ctoTÎipa xaTapTidj/ou. Les héféséologues posté-

rieurs ont reproduit à peu près les renseignements de

saint Irénée, et il est donc possible qu'Eusèbe [H. E.,

IV, 28) et saint Epiphane [Haer. xlvi, 1) aient donné à

ces renseignements plus de précision que de droit,

quand ils ont affirmé que Tatien passait pour le fon-

dateur des encratites ou même l'était certainement,

d'autant plus que saint Irénée, au même endroit, rat-

tache les encratites à Saturnin et à Marcion.

Il est en effet plus probable que les hérétiques

connus sous le nom d'encratites ou continents n'ont

jamais formé une secte séparée et indépendante.

Ce nom, semble-t-il, a été donné à l'ensemble des

chrétiens dont laustérité était fondée non seulement

sur le désir de pratiquer une vie plus parfaite, mais sur

des théories relatives au caractère plus ou moins essen-

tiellement mauvais de la matière, comme œuvre d'un

1. Sources : S. Irénée, Adv. haer.,i, 28, i. Clément d'Aleï., Stroma-
(««, m, 13. Philosophoumena, VIII, 16, 20; X, 18. Pseldo-Tertdijje>(, 20.

Philastriis, 48, 72, 84. S. Epiphane, Haer. xlvi, XLvn. Eusèbe, R. E.,

IV, 28; 29. — Travaux : M. Ledermann, Examen des hérésies de Tatien,

Strasbourg, 1843. Hilgenfeld, Die Ketzergeschichte des Urchristentums-
Leipzig, 1884.
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Dieu imparfait ou méchant. Clément d'Alexandrie a

rapporté, dans ses Stromates ^
,
plusieurs passages d'un

livre deJulius Cassianus Ttspl lyxpaTEtaç, r^ irspl £Ùvou-/i«ç

qui prohibait absolument le mariage. Saint Irénée qui,

comme nous l'avons dit, fait descendre les encratites

de Saturnin et de Marcion, les accuse d'enseigner la

damnation d'Adam et l'abstention du mariage et de la

chair des animaux. Les Philosophoumena (viii, 20)

ajoutent que, sur Dieu et Jésus-Christ, ils étaient d'ac-

cord avec l'Église, preuve qu'il s'agissait, pour beau-

coup d'entre eux, d'une question purement pratique.

Philastrius (72) leur donne pour chef Aerius, mais carac-

térise de même leur doctrine. Quant aux abstinents

dont il parle au chapitre 84, ils doivent évidemment

être rapprochés des encratites dont ils partagent les

erreurs. Elusèbe, après avoir reproduit la notice de

saint Irénée, mentionne une secte de sévériens, issus

d'un certain Sévère qui aurait renchéri encore sur l'héré-

sie deTatien [H. E., iv, 29, 4, 5). Mais c'est bien plutôt

aux judéo-chrétiens, d'après les détails qu'il fournit,

qu'il les faudrait rattacher. Par contre, la description

de saint Epiphane [Haer. xlvii, 1) fait penser que les

encratites dont il s'occupe avaient fusionné avec des

restes de gnostiques et de manichéens.

Ainsi, pendant que certains esprits, attirés par les

questions spéculatives de lanature de Dieu, de l'origine

du monde et du mal, se jetaient dans les rêves de

la gnose, d'autres, s'appliquant à la question du salut

de l'homme, en cherchaient la solution exclusivement

dans l'attitude de la vie morale, mais tombaient eux

aussi dans des exagérations évidentes. Ce n'était pas,

à leur avis, la science qui nous sauve : Marcion et

les encratites la reléguaient au second plan et Apelles

\. stromates, III, 13, 14.
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n'avait cure de l'orthodoxie : le salut vient des œuvres,

et, entre les œuvres, les plus dilTiciles s'imposent comme
de rigueur. Contre cette dernière assertion ri'vglise duf

préciser en quoi consiste l'austérité légitime et en quoi

î'encratisme défendu. Dans la lettredes Eglises de Lyon

et de Vienne sur les martyrs de 177, nous voyons un des

confesseurs, Alcibiade, qui ne vivait ordinairement que

de pain et d'eau, être repris par Attale à la suite d'une

révélation, et se soumettre à ses avertissements *.

§ 7. — Le montanisius^. Les aloges.

Le montanisme n'est plus, comme le judéo-christia-

nisme et la gnose, le résultat d'un effort de la philoso-

phie et des religions du dehors pour retenir le christia-

nisme dans les cadres de l'Ancien Testament ou le trans-

former plus ou moins en elles-mêmes : c'est une lutte

i. EiîsÈBE, Hist. eccles., V, 3, 2, 3.

2. Sources : Les plus anciennes sont les documents mentionnés ou
cités parEusèbe. Mentionnés : Les lettres des martyrs de Lyon de l"7

aux Églises d'Asie et de Phrygie et au pape Éleuthère, et la lettre

où les chrétiens de la Gaule formulaient leur avi» sur la question mon-
taniste(fl. E., V, 3, i\ Un écrit d'Apollinaire d'Hiérapolis {H. E., V. 19,

1; 46, !). Un écrit de MiltiadeIIepiToO(AY) oeïv TvooepriTriv âv èxaTaerei ).a)£Îv

(H. E., V, 17). Cités : Une lettre de Sérapiond'Antioche (v. 500) à Caricus

et Ponticus {H.E., V. 19). Un ouvrage d'Apollonius d'Ephèse {H. E., Y,

18). L'ou\rage d'un anonyme à Abercius Marcellus, écrit vers l'an 211

{H. E., V, 16). — Après cela, Tertullien, De corona militis; De fuga in

perseculione; De exhortatione caslitatis; De virginibus velandis; De
monogamia: Deieiunioadversuspsychicos; De pudicitia. Ses septlivres

De exstasi sont perdus (cf. S. Jéuomf, De viris illustr., î4, 40, 63)

PsF.UDO-TrRTi'LLiEN, 21. Philastrius, 49. S. ÉPiPHXNE, ici bien renseigné et

qui a puisé à une source ancienne, l'ouvrage de Miltiadc à ce qu'il

semble. Haer. ,xlviii, xux. Les PAi7oso/)Aoum«nfl, VIII, 19; X,î5. Origène,

In epistolam ad Titum (Lomin., V, 291). Didyme, De Trinitate, lU, 41. S.

JÉROUi, Epist. XLI. Théodoret, Haerelic. fabul. compendium, III, 2.

Travaux: Duchesne, Hist. anc. de l'ÉgL, I, chap. xv. Hilgenfeld, Dit
Ketzergeschichte des Urchristentums, Leipzig, 188», pp. 560-601. G. N.

BoNwKTSCH, Die Geschichte des Montanismus, Erlangen, 1881. W. Belck,
Geschichte des Montanismus, sein Entstehungsursachcn, etc., Leipzig,

1883. P. DE Labriolle, La crise montaniste, Fribourg et Paris, 1913. Lei
sources de l'histoire du montanùme, Fribourg et Paris, 1913.
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domestique d'éléments intérieurs à l'Eglise : c'est pro-

prement une hérésie. Dans la crise gnostique, il s'était

agi de savoir qui devait diriger la foi et la conduite des

fidèles, delà spéculation représentée par la gnose et ses

docteurs ou de l'enseignement traditionnel représenté

par la catéchèse ecclésiastique et par lesévêques. Dans
la crise montaniste, la question est de savoir d'abord si

l'économie de grâce apportée par Jésus-Christ et reçue

par les apôtres estl'économie dernière et définitive, ou

s'il ne doit point y en avoir une plus parfaite due à

l'effusion spéciale du Saint-Esprit sur de nouveaux

prophètes; et conséquemment, si les successeurs des

apôtres, les évêques, restent souverainement préposés

à la direction doctrinale et morale de l'Église, ou si, à

côté et au-dessus d'eux, cette direction ne revient pas

à ces prophètes immédiatement inspirés de Dieu. L'au-

torité doctrinale et hiérarchique de l'Église avait dû

premièrement se défendre contre les prétentions de la

spéculation : elle doit se défendre maintenant contre

celles de l'inspiration privée.

Bien que la chronologie en demeure quelque peu
incertaine, on connaît assez bien les origines du mou-
vement montaniste. C'est probablement aux environs

de Tan 172 qu'un certain Montan, nouveau converti du

bourg d'Ardabau, dans la Mysie phrygienne, commence
à éprouver des transports et des extases et à proférer

des discours qui le font passer aux yeux des uns pour

possédé, pour inspiré auxyeux desautres. Deuxfemmes,
Priscilla et Maximilla, s'attachent à lui et présentent

bientôt les mêmes troubles étranges. L'agitation gagne
la Phrygie (-fi xaxi ^^puyaç aipEdiç). Les foules accourent

dans la plaine située entre Pépuze et Tymium, où doit

descendre incessamment la céleste Jérusalem. Là, les

assemblées se tiennent et les saints mystères se célèbrent

en plein air : on y est témoin de phénomènes extraordi-



LES HÉRÉSIES DU 11* SIÈCLE. 217

naires d'extase et de lévitation. Comme lafîn du monde
est proche, chacun vend ses biens ou les met en com-
mun pour les besoins des frères. L'enthousiasme est

à son comble.

Quelle était donc la doctrine qui le motivait? Au
fond, le montanisme l'ut plutôt, au début surtout, un
mouvement, une sorte de, revival spirituel et excessif

qu'un système défini. La morale y tenait plus de place

que la spéculation. Cependant les nouveaux prophètes,

Montan et ses acolytes, prétendaient être entre les

mains de l'Esprit ce qu'est la lyre entre les mains du
musicien; l'homme dormait, mais l'Esprit veillait: c'est

Dieu qui parlait en son nom propre ; le prophète ne fai-

sait que prêter ses organes. On voyait dans cette inspi-

ration l'effusion du Paraclet annoncée par le Sauveur et

relatée en saint Jean (xiv, 16, etc.). Quelques-uns

même, distinguant entre le Paraclet et le Saint-

Esprit, affirmaient que ce dernier seul était des-

cendu sur les apôtres, tandis que le premier, réservé

à Montan, enseignait par son entremise une doctrine

supérieure à celle de Jésus-Christ.

Non pas que le symbole chrétien dût être corrigé

par la nouvelle révélation. Tertullien, montaniste,

soutient au contraire quelle le confirme; mais elle

mettait fin à certaines indulgences que Jésus-Christ

avait cru devoir laisser encore subsister'. Ainsi les

secondes noces étaient prohibées et, au début, peut-

être même les premières ; de nouvelles fêtes, des

jeûnes plus fréquents étaient introduits. Outre le ca-

rême, on admettait deux périodes de xérophagie pen-

1. Tertullien, De monogamia, 2, 3, 14. De virgin. veL, 1. Regnavit
duritia cordis usque ad Chrisiuyn; regnaverit infirmitas carnis usque
ad Paracletum. Xova lex abstulit repudium [habuit quod auferret),

nova prophelia secundum matrimonium, non minus repudium prio-
ns {De monog., 14).

LA THÉOLOGIE ANTÉNICÉENNK. — T. I. 13
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dant lesquelles on ne mangeait que des aliments secs

et des racines. Mais ce qui dominait tout et donnait à

tout le reste sa signification et sa force, c'était la

croyance à l'imminence de la parousie et du inille-

nium. Le Christ allait bientôt descendre pour régner

sur son peuple : il fallait se préparer à cet événement

par un détachement universel.

Pénétrés de cette conviction et ardents au prosély-

tisme, les montanistes firent en Orient des progrès ra-

pides et répandirent leurs erreurs dans la province

d'Asie, dans la Galatie et surtout dans la Phrygie oîi

l'on s'efforça de les cantonner. Parmi les premiers qui

se distinguèrent dans la secte, on cite un certain Alci-

biade, qui paraît l'avoir gouvernée après Montan; un
prétendu confesseur de la foi, Thémison, auteur

d'une épître blasphématoire contre le Seigneur et les

apôtres authentiques; un voleur, Alexandre, dont le

dossier existait encore à Ephèse, et un naïf et un con-

vaincu, Théodote, qui se tua, dit-on, dans une expé-

rience de lévitation. Le monde cataphrygien était,

comme on le voit, composé d'éléments fort mêlés.

Puis, vers 200-207, nous trouvons les montanistes éta-

blis à Rome et ayant à leur tête Proclus ^ et iEschine. La
division ne tarda pas à éclater entre eux à l'occasion

de la controverse monarchienne, et l'on eut les monta-

nistes kata Proclum et les montanistes kata Aeschi-

nem. Mais à ce moment-là même (vers 202), la secte

fit une conquête de premier ordre dans la personne de

Tertullien^. Sous son influence, elle s'organisa en

1. EusÈBE, U. E., II, 2o, 6, 7; III, 28, 2; 31, 4; cf. VI, 20, 3. C'est pro-

bablement le même que Tertullien nomme Proculus {Adv. Valenti-

7xianos, 5).

2. Le rédacteur de la Passio SS. Perpetuae et Felicitatis a été cer-

tainement, lui aussi, sous l'influence des nouvelles prophéties; à

quelle date exactement? Nous l'ignorons. Mais on n'en saurait conclure

au montanisme des martyres elles-mêmes.
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Afrique, et les scènes étranges que l'on avait vues

en Plirygic se reproduisirent dans les nouvelles com-
munautés. Tertullien en donne dans son traité De
anima (9) un spécimen intéressant.

L'Église cependant ne s'abandonna pas, et s'efforça

immédiatement de repousser l'attaque et de réduire

l'erreur. En Orient, de saints évêques cherchèrent à

ramener les égarés et de vigoureux apologistes lan-

cèrent leurs réfutations. Eusèbe a connu ou cité les

ouvrages d'Apollinaire d'Hiérapolis, de Miltiade, de

Sérapion d'Antioche, d'Apollonius, et enfin d'un ano-

nyme qui écrivait treize ans après la mort de Maximilla,

c'est-à-dire vers 211, et dont il a conservé des frag-

ments précieux. En même temps, plusieurs conciles

des évêques de Phrygie et des environs se réunirent.

On en mentionne un à Iconium où il fut décidé que
Ton renouvellerait le baptême des montanistes qui se

convertiraient', et un autre à Synnada^. Tous deux
ont dû se tenir entre les années 230-235.

En Occident, les premiers écrits connus relatifs

au montanisme sont les lettres des martyrs lyonnais

de 177 aux frères d'Asie et au pape Éleuthère envoyées,

dit Eusèbe, tyîç tGv IxxXrifTiwv elpT^vy)? evsxsv, pour tâcher

d'amener la paix. Cette expression a fait penser à

quelques-uns — et les protestants l'ont souvent ré-

pété^ — que les auteurs de ces lettres étaient favo-

rables aux montanistes. Non pas précisément; car

Eusèbe ajoute qu'un peu plus tard ces documents
furent produits par les chrétiens de Gaule, lorsqu'ils

donnèrent sur la question leur jugement, un jugement
« pieux et très orthodoxe (euffeéîi xal op9oûo;otàTy)v) ».

1. Eidst. Firmiliani ad Cyprianum {Cypriani Epist. LXXV, 7, édit.
nartel).

2. Elsede, h. E., vu, 7, 3.

3. H.VRNACK, Lehrb. der DG., I, p. 428.
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Or, comment auraient-ils mis en avant des écrits qui

auraient contredit leur sentiment? Les mots e?piivr,ç

?vexev n'ont donc pas le sens et la portée qu'on leur

attribue. Quanta Éleuthère, bien que saisi de la ques-

tion, il ne paraît pas, non plus que son successeur Vic-

tor, l'avoir tranchée définitivement. Elle le fut par Zé-

phyrin qui, ignorant d'abord du véritable état des

choses, puis renseigné par le monarchien Praxeas, put

arrêter à temps les lettres de communion déjà expé-

diées aux églises montanistes \

Tous ces écrits et ces mesures, s'ils n'arrêtèrent pas

immédiatement le mouvement montaniste, limitèrent

du moins sa diffusion et ses progrès. En Afrique, la

secte s'étendit peu : elle avait presque entièrement

disparu vers 370 et elle s'évanouit tout à fait au temps
de saint Augustin ^. En Orient, sa vie fut plus tenace;

elle eut ses martyrs, dont elle faisait grand état^. Les

rigueurs de Constantin et de Théodose ne réussirent

pas à l'extirper, et Sozomène témoigne que les mon-
tanistes étaient encore fort nombreux de son temps''.

Ils ne semblent pas avoir survécu au vi' siècle.

1. Tertullien, Adv. Praxean, i.

2. Saint Optât, Contra Parmenianum, I, 9. Saint Augistin, De hae-

resibus, S6.

3. EusÈBE, H. E., V, 16, 20-22. — Dans certaines Églises rattachées au
monianisme, un oracle de Quintilla ou de Priscilla donna lieu à d'é-

tranges cnutunies. La prophétesse avait vu en songe le Christ, sous
forme de femme, descendre vers elle et lui communiquer la sagesse.

On en conclut que les femmes pouvaient, comme les hommes, entrer

dans le clergé et exercer les fonctions liturgiques. Sept vierges habil-

lées de blanc se préseotaient à l'assemblée avec des lampes allumées,

et, comme violemment agitées par le Saint-Esprit, exhortaient le

peuple à la pénitence (S. Épiphane, Haer. xlix, 4, 2). — Les montanistes
furent accusés au iv^ siècle d'immoler un enfant dont on tirait le sang
dans le> saints mystères (Philastrius, 49; S. Épiph., Haer. xlvui, 14).

S. Jérôme, qui rapporte celte accusation {Epist. XLI, 4), n'y veut pas
croire, et rien en effet ne la justifie.

4. Hist. eccles., II, 32. Il remarque ailleurs (VII, 18) qu'une de leurs

particularités était de célébrer toujours la fête de Pâques le huitième

jour des ides d'avril ou le dimanche suivant, si ce jour n'était pas

un dimanche.
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Une réaction, qui donna dans l'erreur opposée à la

leur, paraît d'ailleurs s'être produite contre eux, en

Asie Mineure, presque aussitôt après leurs premiers

éclats. Saint Irénée {Adi^. Ilaer., m, 11, 9) connaît des

gens qui, pour ne pas admettre les manifestations du

Saint-Esprit, repoussentl'évangilede saint Jean oùcette

effusion est annoncée. En rapprochant ce texte des

données de saint Epiphane [Haer. li) et de Philastrius

(60), on incline à voir dans ces dissidents les aloges,

dont l'origine remonterait ainsi aux années 170-180^.

Ce que rapporte d'eux saint Epiphane est fort

simple 2. Ils rejettent l'Évangile et l'Apocalypse de

saint Jean et attribuent ces deux livres à Cérinthe,

prétendant qu'ils ne sont pas dignes d'être reçus dans
l'Eglise (3) ; dès lors ils rejettent aussi le Logos prêché

par l'apôtre (3, 18), et à cause de cela méritent bien le

nom d'aXovoi [sans raison, 3). Saint Epiphane ne sup-

pose pas cependant que l'éloignement qu'ils montrent
pour le terme Xo'yoç entraîne chez eux la négation de la

personne du Fils — au contraire, il témoigne qu'ils

sont généralement d'accord avec l'Église — ; ni même
que leur refus de reconnaître le quatrième évangile et

l'Apocalypse vienne d'un esprit anti-montaniste : on
tire cette dernière conclusion plutôt de la comparaison
de sa notice avec le passage de saint Irénée.

Par contre, cet esprit semble très clair dans le cas

du prêtre Caias qui, un peu plus tard, vers Tan 210,

1. Sources : S. Irénée, Adv. haer., ni, 11, 9. Philastrius, 60. S. Epi-

phane, Haer. li. Eusèbe, H. E., III, 28, 1. — Travaux : Zahn, Geschichle
des neuteslamenll. Kanons, l, "2r!0--2ti-2. Harnack, Das Xeue Teslainenl
um das Jahr '200, Freiburg i. B., 1889. Corssen, il/onarc/iîaJH.sc/<e Pro-
loge zur den vier Evangelien, Leipzig, 1890. Rose, Alorjes asiates et ro-

mains, dans la Revue biblique, t. IV, 1897, Les ouvrages sur le monta-
nisme.

2. Saint Épiplianea dû puiser ses renseignements dans le Syntagma
de saint Hippolyte, et dans un autre ouvrage, probablement du même
auteur, spécialement dirigé contre les aloges (Harnack, Lehrb. der
DG., I, p. 708, note 1).
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rejetait non pas l'Évangile mais l'Apocalypse de saint

Jean, car c'est dans un écrit contre les montanistes

qu'il avait formulé cette opinion ^
On ne saurait, en tout cas, s'autoriser de ces faits

pour affirmer que la canonicité du quatrième évangile

n'était pas encore reconnue vers les années 170-180.

Pour l'Apocalypse, la question est un peu différente :

on n'ignore pas que ce livre, reçu depuis longtemps
alors en Occident, eut quelque peine à entrer défini-

tivement dans le canon des Eglises grecques ^.

§ 8. — Le millénarisme 3,

C'est ici le lieu de dire un mot de cette erreur fort

répandue aux ii« et iii* siècles, mais qui n'eut jamais le

caractère d'un enseignement fixe et autorisé.

Le millénarisme est un legs du judaïsme. Les Juifs"

attendaient, comme on le sait, un règne temporel du

Messie dont on fixait quelquefois la durée à 1000 ans.

Jésus n'ayant pas réalisé cette attente à son premier

avènement, beaucoup de chrétiens en reportèrent

l'objet au second. Le Fils de l'homme glorieux devait

descendre sur la terre, régner pendant mille ans avec

les justes sur une Jérusalem renouvelée; après quoi

viendraient la résurrection générale, le jugement et

la fin des choses, la félicité éternelle des élus, l'éter-

nelle damnation des impies. Cette opinion, remarquons

le bien, supposait que la rétribution qui suivait la

mort n'était que provisoire, la rétribution définitive

étant réservée après le jugement dernier.

1. EusÈRE, R. E., ni, 28, d; cf. H, 2o, 6.

2. EusÈBE, H. E., ni, 2i, 17; 25, 1-4; VU, 25.

3. Atzeeuger, Geschichle der chrisllichen Eschatologie innerhalb der
vornicdnischen Zeit, Freiburg im B., 1896. Terry, Biblic Apocalyptics,

New-York, 1898. V. Ermoni, Les phases successives de l'erreur milléna-

riste, dans la Revue des Questions historiques, t. LXX, 1901. Gry, Le
millénarisme dans ses origines et son développement, Paris, 1904.
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C'est à peu près ce qui se lit dans l'Apocalypse, et

il ne faut pas douter que le millénarisme ne doive en

grande partie à cet ouvrage, interprété d'une façon

trop étroite, la faveur dont il jouit. Certains calculs,

basés sur les données bibliques, et fixant les âges du

monde et leur consommation, n'y furent pas non plus

probablement étrangers.

Cérinthe, le premier, est accusé par le prêtre Caius

et par Denys d'Alexandrie d'avoir soutenu le milléna-

risme, et en donnant aux jouissances du millenium

leur sens le plus grossier'. Plus tard, les montanistes

en firent le sujet habituel de leurs prédications.

Mais en dehors de ces docteurs plus ou moins sus-

pects, nous le voyons accepté par des écrivains dont

l'orthodoxie n'est point douteuse : Papias et l'Épître

de Barnabe dont il a déjà été question; saint Justin

qui en écarte, de par l'autorité de saint Luc (xx, 35,

36), les jouissances sexuelles, mais d'ailleurs invo-

que, pour en établir l'existence, les textes d'isaïe et

de l'Apocalypse 2
; saint Irénée, qui l'adopte avec

empressement comme un argument contre les gnos-

tiques en faveur de la résurrection de la chair, et

traite tout uniment à'haereticos sensits in se haben-

tes ceux qui pensent que les âmes des justes remon-

tent immédiatement vers Dieu après la mort^. 11 est

probable que le millénarisme prévalait surtout dans

l'Asie antérieure où s'était conservé plus vif le souve-

nir de saint Jean. Saint Irénée en venait, et les monta-
nistes n'en étaient pas loin. On y peut rattacher

Methodius d'Olympe^ et Apollinaire de Laodicée^.

i. Edsèbb, E.E., ni, 28,2, 4, 5; VH, 23, 3.

2. Dialogue, LXXX, LXXXI.
3. Adv.haeres., V, 28-36.

4. Banquet, IX, 3.

5. S. Basile, Epist. CCLXUI, 4.
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L'Egypte n'échappa pas complètement à l'erreur.

Dans la première moitié du iii^ siècle, nous y trouvons

celle-ci soutenue par un évêque, Népos, sous sa forme

la moins spiritualisée, dans un ouvrage intitulé ''EXsy;^©!:

àXXïiYopiaTwv, et par un certain Coracion ayant avec

lui des Églises entières ^ Quant au reste de l'Afrique,

l'autorité de Tertullien contribua probablement à l'y

répandre et à l'y maintenir. Elle s'étale tout au long

dans les poèmes de Commodien^ et, au commence-
ment du IV* siècle, dans les Institutions divines de

Lactance^. En Styrie, vers la même époque, l'évéque

Victorin de Pettau
(-f- 303), au rapport de saint Jé-

rôme'', la professait aussi.

Il s'en faut cependant que l'opinion millénariste

pût être donnée comme l'enseignement de l'Église, et

nous voyons de bonne heure de vigoureuses protesta-

tions s'élever contre elle. Saint Justin ne fait pas dif-

ficulté d'avouer que beaucoup de chrétiens orthodoxes

ne l'admettent pas^, et saint Irénée le suppose aussi,

car les gens qu'il combat putantur, dit-il, r^ecte cre-

didisse [Adv. haei\, v, 31, 1). Au début du m' siècle,

le prêtre Caius en est, à Rome, l'adversaire décidé®, et

Origène^ commence contre elle une campagne que

son disciple, saint Denys d'Alexandrie, mènera avec

entrain^. Le grand allégoriste n'était pas embarrassé

pour expliquer les passages de l'Ecriture qu'on lui

pouvait objecter, et il avait bientôt fait de traiter d'es-

claves de la lettre [solius litterae discipuli) et de ju-

1. EusÈBE, H. E., VII^ 2i.

3. Carmen apologeticum, vers 97S sqq.; Instrucliones, 11, 3,39.

3. Institut, divinae, vu, 22, 21.

4. De viris illustr., iS.

5. no/Aoù; S' ay xal tûv tï^ç xaOapà; xaï eû(Te6oO; ôvtwv yjpioxt.a.^Ci'j \

Yvû[i.yi; toOto (J-r) yvcoplÇeiv {Dialog., lxxx).

6. EusÈBK, H. E., III, 28, 1, 2.

7. De principiis, if, 2 sqq.

8. EusÈBE, H. E., VIII, 24; 25.
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daïsants [iudaico autem quodani sensu scripturasdi-

i'inas intellcgentes) ceux qui s'en troublaient. Quant

à Denys, il allait plus loin encore, et, pour enlever à

Népos et à Coracion leur appui le plus sûr, il n'hési-

tait pas, à la suite d'une critique hardie, mais partiale,

à déclarer que l'Apocalypse ne pouvait être l'œuvre de

l'apôtre saint Jean.

Le millcnarisme ne survécut pas au v« siècle. En
Orient, les Capi)adociens, disciples d'Origcne, jetèrent

dans la balance, contre lui, le poids de leur autorité.

En Occident, saint Augustin qui l'avait, il l'avoue,

quelque temps professé lui-même, en sapa les fonde-

ments en donnant de l'Apocalypse une explication

orthodoxe qui voyait dans le royaume du Christ

l'Église de la terrée L'erreur s'évanouit peu à peu
pour ne reparaître qu'au moyen âge dans quelques

sectes d'illuminés.

L'Eglise, en somme, s'en préoccupa assez peu, et

elle ne paraît pas y avoir vu jamais un danger bien

grand. Issu du judaïsme, le millénarisme partagea le

sort effacé de tout ce qui y tenait. La clarté avec la-

quelle il paraissait contenu dans l'Apocalypse contri-

bua sans doute à le faire admettre ou tolérer d'abord

d'un grand nombre, et le montanisme lui ménagea,
chez ses partisans, un regain de faveur. Mais le

courant qui entraînait les esprits de plus en plus loin

des conceptions juives, l'habitude d'interpréter plus

librement ou même d'une façon allégorique les Écri-

tures, l'obscurité dont on comprit mieux que l'Apoca-

lypse était enveloppée en détournèrent assez vite les

esprits réfléchis, et les ramenèrent à une conception

plus spiritualiste et plus simple de l'eschatologie chré-

tienne.

i. De civitate Dei, xx, 7 sqq. II avait été précédé par le donatiste
Tyconius, vers 380.

13.



CHAPITRE V

LA LUTTE DOCTRINALE CONTRE LE PAGANISME.

l'apologie au II* SIÈCLE.

§ 1. — Aperçu général sur les apologistes'.

On donne, dans la haute antiquité ecclésiastique, le

nom d'apologistes à ce groupe d'écrivains qui, au ii^ou

même au iii^ siècle, s'efforcèrent de justifier les chré-

tiens des crimes que la malveillance et les préjugés

leur imputaient, d'obtenir pour eux la tolérance et

l'équitable application des lois, de montrer que la doc-

trine qu'ils professaient méritait l'attention, le respect,

l'adhésion des esprits réfléchis.

Entendu ainsi dans un sens restreint, le nom dapo-

logistes convient à une quinzaine d'écrivains environ,

mais dont plusieurs ne méritent qu'une simple mention,

parce que lears ouvrages ont entièrement ou presque

entièrement péri. Tels Quadratus (vers 125-126), Aris-

ton;i35-165), Rhodon (avant 172), Miltiade (vers 150),

ApoUinaire d'Hiérapolis (160-176), Méliton (175-180),

i. Sur les apologistes au ii" siècle en général, voir G. Schmitt, Du
Apologie der drei ersten Jahrhunderle in historisch-systematischen

Darstellung, Mainz, 1S90. h. LxcmBR, La méthode apologétique des Pères
dans les trois premiers siècles, Paris, 190"i. J. Rivifp.f., Saint Justin et

les apologistes du second siècle, Paris, 1907. W. H. Carslaw, The early

Christian Apologists, London, 1911. A, Puech, Les apologistes grecs du
II" siècle de notre ère, Paris, 1912.
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Les seuls que nous puissions étudier ici sont : 1° Aris-

tide, Apologie à Antonin le Pieux (13G-1G1)'; —
2" saint Justin : Première Apologie (150-155) ; Deuxième
Apologie (150-lGO); Dialogue ai>ec Tryphon, pablié

peu après la première apologie, et probablement avant

101''; — 3° Tation, Oralio ad Graecos, vers 165^; —
4*^ Athcnagoro Supplicatio pro Christianis (176-178);

De resurrectione mortuorum^ ;
— 5° Théophile d'An-

tioche, Ad Autolycum libri très (169-182) 5; —
G" VEpitreà Diognète (n^ siècle probablement)^; —

1. Édit. J. UendelHarris et J. Armitage Robixson, The apology of Aris-
tides on behalf of tite Chrislians, Texts und Studies, I, 1, Cambridge,
1891 et 1893. — Travaux : M. Picard, L'apologie d'Aristide, Paris, 1892.

E. HORA, Untersuchungen ûber die Apologie des Aristides, Karlsbad,
1895.

î. Édit. L. Paitigny et G. Archamdault, Paris, 1904, 1909. — Travaux
C. Semisch, Justin der Martyrer, Breslau, 1840, 184:2. M. vo>Engelhardt,
Dus Chrislenluhi Justins des Martyrers, Erlangen, 1878. A. Staf.hliji,

Justin der Martyrer, Leipzig, 1880. W. Fi.emmixg, Zur Beurteilung des
C/iristentums Justins des Martyrers, Leipzig, 1893. J.-M. Pfaettisch, Der
Einfliiss Platos auf die Théologie Justins des Mart., Paderborn, 1910.
A. BÉRY, S. Justin, sa vif et sa doctrine, Paris, 1911. A. W. F. Blunt,
The apologies ofjustinmartyr, Cambridge, 1911. M.-J. Lagrange, S. Jus-
tin, Paris, 1914. Sur les points particuliers de la théologie de saint

Justin, voir les travaux énumérés par Barde^jhewer, Gesch. der alt-

christl. Liter., I, p. 260 et suiv.

3. Édit. Otto, Corp. apol., VI, 1" édit. 1851. — Travaux : H. A. Daniel,
Tatianus der Apologet, Halle, 1837. B. Posschab, Tatians Rede an die
Griechtn, Metten, 1893. A. Pl-ecii, Recherches sur le Discours aux Grecs
di Tatien, Paris, 1903. J. Feierstein, Die Anthropologie Tatians, Miiiis-

ter, 1906.

4. Édit. Otto, Op. cit.. Vil, 1" édit., 18S7. —'Travaux : L. Arnould, D
Apologia Athenagorae,?3Lris,ims. J. Geffcken, Zwei griechisrhen Apo-
logelen, Leipzig, 1907. F. Sciilbring, DiePhilosophie des Athenagoras
Berlin, 1882. K. Fr. Bauer, Die Lehre des Athenagoras von Gotlt^s Ein-
heit und Dreieinigkeit, Baïuberg, 1902. j. Lehmasn, Die Auferstehungs.
lehr« des Athenagoras, Leipzig, 1890. L. Chaudouard, Etude sur le

IlEpt àva(iTâ(T£w; d'.ithénagore, Lyon, 1905.

5. Édit. Otto, Op. cit.. VIII, 1"' édit., 1861. — Travaux : 0. Ciausen,
Die Théologie des TheophilusvonAnt., Zeitschr. f.wissensch. Theol.,
1903. A. PoMMRicH, Des Apologeten Theophitus von A. Gottes und Lo-
goslehre, Leipzig, 1904.

(i. Édit. FiNK, Paires apostolici, I, 1901. — Travaux : j. Draeseke, Der
Brief an Diognctos, Leipzig, 1881. L.Hadford, The epistle to Diognetus,
London, 1908.
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7° Minucius Félix, Octaçius (180-fin du n* siècle pro-

bablement) ^
;
— 8° Tertullien, Apologeticuin (proba-

blement automne de 197)^; — 9° Hermias, Irrlsio gen-

tilium philosophoi'um (m® siècle?)^ ;
— 10° enfin plu-

sieurs ouvrages attribués à saint Justin, mais dont

les trois premiers du moins ne sont pas de lui : un Ilpoç

"EXX-^ivai; que M. Harnack met entre les années 180-240;

un Adyoî TtapaiveTixoç Tcpbç "EX^T^vaç, qui appartiendrait,

suivant Bardenhewer, à la même époque; un Ilipi Oeoîî

l^ovap/t'aç, peut-être du iii« siècle, et un flspi àvaaTadetoç,

de 150-180, connu de Tertullien et de saint Irénée, et

dont plusieurs critiques cependant refusent la pater-

nité à saint Justin ''

.

Or, le but de ces apologistes, dans leurs écrits pro-

prement de défense religieuse, est naturellement et

surtout de disculper le christianisme, de le présenter

comme une doctrine inofïensive, respectueuse de l'ordre

établi et des situations acquises^, conforme d'ailleurs

à la raison dont elle confirme et complète les don-

nées. Ils sont dès lors amenés à en exposer de préfé-

rence les dogmes naturels, les enseignements qui con-

cordent avec ceux des grandes écoles de philosophie

spiritualiste, l'unité de Dieu, l'immortalité future, la

loi morale et sa sanction dans une autre vie, ou, s'ils

parlent de ses mystères, c'est pour montrer qu'ils ne

diffèrent pas, autant qu'on le pourrait penser, de cer-

1. Patr. lat., lU. — Travaux : P. de Féuce, Étude sur l'Oclavius de

Minucius Félix, hlo'is, 1880. G. Boissier, La fin du paganisme, I, Paris,

i891. P. Monceaux, Histoire littér.de VAfrique chrétienne, \, Paris, 1901.

G. B. Bertoldi, m. Minuzio Felice e suo dialogo « Ottavio », Roma,
4906.

2. Édit. œHLKR, Lipsiae, 1853, tom. I. — Travaux : J. P. Waltzisg,
Vapologéliquede Tertullien, Louvaln,1910. R. Heinze, Tertullians Apo-
logeticutn, Leipzig, 1910.

3. Édit. Otto, Op. cit., IX, 1" édit., 1872. — Travaux : À.. Frhr v. di

Paoli, Die Irrisio des Hermias, Paderborn, 1907.

4. Édit. Otto, Op. cit., III, 3"^ édit., 1879.

K. Voir l'Épitre à Diognéte, V, 1-6.
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laines croyances du paganisme. Dans ces conditions,

leur christianisme prend l'aspect d'une sagesse hu-

maine très haute ou d une religion épurée qui se rap-

proche par certains côtés des religions connues. Mais

il s'en faut bien qu'un pareil concept corresponde

à toute leur pensée. Nous savons que leur symbole

contenait autre chose. Il comprenait notamment des

vérités d'ordre spécifiquement surnaturel et chré-

tien, que l'on retrouve soit dans ceux de leurs écrits

qui sont destinés aux fidèles, soit encore dans leurs

apologies aux païens et aux juifs, car il leur arrive,

même dans ces derniers ouvrages, de révéler leur foi

tout entière. Les apologistes ne sont donc pas unique-

ment des philosophes, ils sont des croyants, et rien ne

serait plus décevant que de vouloir, de leur silence,

conclure à leur ignorance de certains mystères. Ce si-

lence en général s'explique trop bien pour qu'on en

puisse tirer un argument contre eux.

Cela n'empêche pas que nous ne devions, pour les

étudier, distinguer les deux points de vue, et les consi-

dérer successivement comme défenseurs et comme doc-

teurs de la foi. C'est sous le premier aspect exclusi-

vement que nous les considérons dans ce chapitre,

renvoyant au suivant d'examiner leur théologie.

§ 2. — L'apologétique des apologistes, et leur
conception de la révélation.

La tâche des apologistes comme tels, nous l'avons

remarqué, était double : ils voulaient, d'une part, dis-

culper le christianisme et obtenir pour lui la tolé-

rance; de l'autre, en montrer le bien-fondé et lui ga-
gner des adhérents.

Le premier point était affaire de constatation et
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de discussion juridique. On accusait les chrétiens d'a-

théisme et d'impiété, de n'adorer aucun dieu et de
mépriser ceux de l'empire, par conséquent d'être en

révolte contre l'autorité des lois, coupables de lèse-

majesté de l'empereur et du peuple. On les accusait

encore d'infanticide et d'anthropophagie, de festins de

Tbyeste; de turpitudes, d'incestes infâmes, d'unions

rappelant celle d'Œdipe'. A ces calomnies on ne pou-
vait répondre que par d'énergiques dénégations, et en

en appelant aux faits. Non, répétèrent les apologistes,

pour n'adorer pas les dieux et les idoles du paganisme,

les chrétiens ne sont pas des athées et des gens sans

religion. Ils ne sont pas les ennemis de l'empire, eux

qui, rejetant d'ailleurs toute ambition terrestre, prient

pour sa prospérité et pour le salut des empereurs, eux,

dont le loyalisme est absolu, et qui, en travaillant à

former des hommes vertueux, travaillent du même
coup à fournir à l'Etat ses meilleurs citoyens 2. Quant
aux crimes et aux infamies dont on les accuse, la

pureté de leurs mœurs en général, leur aversion des

spectacles et des jeux du cirque suffisent à les en la-

ver : c'est bien plutôt aux païens que l'on devrait re-

procher pareilles horreurs^.

Ces crimes, d'ailleurs, rien ne les a établis : ils n'ont

pas même fait l'objet d'une enquête ; et l'on est donc in-

juste quand l'on condamne les chrétiens uniquement

sur leur nom, leur qualité de chrétiens, sans preuve

de leur culpabilité, sans leur accorder ce que l'on ne

1. Ce sont les trois chefs d'accusations que résume Athénagore : Tpia

è7r'.i;r,aî!;ouf.tv TiIià^ èYX./.ri(jiaTa àèsotriTa, ôusateia Setîîva, oloiTiouosCoy,

jjitÇct: {Supplie, 3.îCf. Elsèbe, H. E., V, i, 9; Tertcllies, Apoloyet., 10).

2. S .icsTiN-, I Apol.,yi, IX, xi-xm; Tatien, 4; Athénagore, Supplie,
-10, 37; TnÉOPUiLF., i, 2-7; Misicius, 32; Tertullien, 10, 11, 17,30-3-2, 3&

3. S. JiSTiN, I Apol., xv-xvii, XXVII, XXIX ; Taties, 25; Athés., SuppL, 3i-

3;;; TnÉopHaE, m, 3, 15; Ep. à Diogn., y, 7-16; Ti; Mi.nccics, 28-31; Teb?

TILUEN, 2, 7, 8.
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refuse pas aux autres accusés, le droit de se défendre

et de prouver leur innocence*.

Celte première partie de la défense des apologistes,

quelque intéressante qu'elle soit, n'est pas cependant

celle qui importe le plus à notre sujet. Nous voulons

ici savoir surtout sous quel jour ils ont présenté le

christianisme à leurs adversaires, et comment ils ont

envisagé ses rapports avec la philosophie et les autres

religions en cours.

La philosophie était, au ir siècle, le meilleur et

même le seul terrain commun où pussent se rencontrer

les gens éclairés, de quelque religion qu'ils vinssent.

Tous les apologistes cependant ne gardèrent pas à

son égard la même attitude. Encore que Tatien, Ter-

tullien et Hermias ne condamnent pas généralement

toute philosophie, mais seulement cette science or-

gueilleuse qui repousse Dieu, et se croit capable de

résoudre seule les problèmes de notre origine et de

notre destinée, on ne saurait nier qu'ils ne lui sont

pas favorables, et qu'ils prennent à bafouer les phi-

losophes un plaisir excessif 2, Les autres apologistes,

philosophes eux-mêmes avant d'être chrétiens et

demeurés tels après leur conversion, ont, au contraire,

plus volontiers invoqué l'autorité de la philosophie, et

se sont efforcés de montrer que la religion nouvelle

était pour le fond d'accord avec elle. Celui qui a le plus

largement compris et exposé cette harmonie est saint

Justin.

Il commence par poser en principe que le christia-

nisme est une philosophie, la seule sûre et utile, et

qu'en l'embrassant on est et on reste philosophe : Tau-

xr|v (jLOvyiv eupidxov cpi)vO<70cp(av àucpaXîî xs xa\ (xuijicfopov. Ouxwç

1. S. Justin, / Apol., 11; Athén., Supplie, 1,2; Tertuixien, 3, 3.

t. Tatie.n, 1-3; Tertlllien, 4C; Hermus, tout entier.
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Sr) xal 8ià Tauta cpiXoaocpoç lyoj [Dial., viii, 1, 2)^. Entre la

doctrine chrétienne en effet et l'enseignement des meil-

leures écoles philosophiques il existe une ressemblance

ou même une identité que l'on ne saurait méconnaître.

Les différences qui les séparent sont des nuances plutôt

que des oppositions (// Apol., xiii). La foi n'affirme

sur bien des points que ce qu'ont professé Platon, Mé-
nandre, les stoïciens ; seulement elle l'affirme plus plei-

nement et avec une autorité divine ; et elle ne se con-

tente pas de l'affirmer, elle le démontre^.

Quelle explication donner de cette ressemblance?

Saint Justin en indique deux. La première qu'il a trou-

vée déjà dans les Juifs alexandrins, et que les autres

apologistes ont accueillie à sa suite, est que les phi-

losophes ont connu les livres de l'Ancien Testament,

et y ont puisé les vérités qu'ils nous transmettent^.

La seconde dont il est bien Fauteur, est que le Logos
divin, qui a apparu à l'origine du christianisme sous

la forme humaine, a de fait toujours agi et s'est con-

tinuellement manifesté dans le monde. Chez les Juifs,

il s'est montré dans les théophanies, il a parlé par les

prophètes et enseigné par les écrivains sacrés. Chez les

païens, il a parlé aussi et enseigné par les philoso-

phes. Ceux-ci sans doute ne l'ont possédé que partiel-

lement (xaxà fj^époç), et c'est pourquoi ils ont commis
des erreurs, et ne sont arrivés qu'avec peine à la lu-

mière (5r eûpeaew; xal ôeiopiaç)
; mais enfin la semence

du Verbe, le Verbe séminal (aTrspfjia toî» Xoyou, a7r£p(y.a-

Tixoç ôeloç Xo'yoç), déposé d'ailleurs dès le principe dans

toute intelligence humaine, était en eux, et c'est grâce

1. Tatien (35) appelle de même la doctrine chrétienne i\ xa9' thaSi;

pipêapo; çiXoCTosîa.

2. MttiC^vw; xal ôeiw; xaî [lovoi |j.£t' àTtoôsi^eco; {I Apol., xx).

3. lApol., xLiv, 8, 9; Lix; Tatien, 40 ; Théophile, ii, 37, 38; Minucius, 34;

Tertullien, 47
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à son secours qu'ils ont pu découvrir les vérités qu'ils

ont proclamées et dont il était pour ainsi dire le parent

au^fiwU). Aussi ne saurait-il y avoir d'opposition entre

la philosophie et le christianisme. Tous ceux qui ont

vécu avec le Logos sont chrétiens, quand bien même,

durant leur vie, on les aurait jugés athées. Tels, chez

les Grecs, Socrate et Heraclite, chez les barbares,

Abraham, Ananias, Azarias et les autres. Tout ce qui

s'est dit de bon et de juste dans le monde entier appar-

tient aux chrétiens : "Ooa oùv uapà Trïai xaÀw; £ipif]xai

^jfxwv Ttov j^pKmavôiv sffTi '

.

On voit assez la largeur d'une pareille doctrine,

qui fait rentrer la philosophie dans le christianisme,

et semble présenter Jésus -Christ comme continuant

simplement et couronnant l'œuvre de Socrate-. Est-

ce donc que saint Justin ne met entre la philosophie

et la religion révélée qu'une différence de degré dans la

manifestation de la même vérité, et pense-t-il réellement

que les philosophes ont été, au sens propre, bien que

dans une mesure restreinte, inspirés de Dieu? Nous

ne le croyons pas. Bien qu'il ne s'exprime nulle part

en effet d'une façon absolument claire, et qu'il paraisse

çà et là parler du aTrcpaatixoç Xoyo; comme du Verbe per-

sonnel et incréé ^, il est plus probable qu'il ne désigne

en définitive par ce mot que la raison humaine, dériva-

tion de la sagesse éternelle, mais elle-même créée et

finie. Car il remarque, nous lavons dit, que cette se-

mence du Verbe a été déposée dans toute l'espèce hu-

maine ^ et « autre chose, observe-t-il, est la semence

et l'image d'un être communiquée suivant les forces

[de celui qui la reçoit], autre chose cet être lui-même

\. II Apol., xai, vui, x; / Apol.. xlvi, 3, 4.

-2. / Apol., V, 3, 4

3. / Apol., XLVI, 3, 4 // Ai}Ol., XIII.

4. Il Apol., viu, 1-3.
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dont, par sa grâce, on reçoit la communication et la

ressemblance^ ».

Or, cette image du Verbe a permis sans doute aux
philosophes de découvrir des vérités importantes, mais

non pas avec la sûreté et la plénitude qu'il eût fallu.

Les philosophes se sont trompés quelquefois, souvent

même, soit parce qu'ils ne possédaient qu'imparfaite-

ment le Logos, soit parce que le démon, ennemi des

hommes, les a induits en erreur. Mais avec le Verbe
incamé la pleine lumière est venue : il n'y a donc pas

lieu de s'attarder à une philosophie incomplète, à une

demi-vérité qui n'a d'ailleurs jamais été capable d'é-

claifer le peuple et de le moraliser : c'est le christia-

nisme qu'il faut embrasser^.

Ainsi, tout en reconnaissant une valeur à la raison

en tant que participation plus ou moins immédiate de

la raison divine, saint Justin en revenait, en dernière

analyse, à la thèse de la nécessité morale de la révé-

lation. Cette thèse se trouvait confirmée par le tableau

lamentable que présentait l'histoire du paganisme.

Cette histoire en effet était celle de toutes les absur-

dités et de toutes les turpitudes : la mythologie, si on

prenait à la lettre ce qu'elle racontait des dieux, était

une école d'immoralité. Les apologistes, on le com-

prend, n'ont pas manqué de relever ce point de vue

et de le faire valoir contre leurs adversaires ^
; mais ils

ont poussé plus loin, et ont cherché d'où étaient venus

dans le monde le polythéisme et l'idolâtrie. Ils en trou-

vent la cause morale dans les artifices du démon. C'est

le démon qui, pour pervertir l'homme, le détacher de

Dieu et se l'asservir, s'est efforcé de se faire passer

1. // Apol., xin, 6. Cf. PuECH, Les apologistes grecs, p. 71 et suiv.

2. I Apol., XIV, i ; Liv; lxiv; // Apol., x, xiii.

3. Aristide, 8-13; S. Jusiix, II Apol., xiv, 2; Tatiex, 21, 25; Athén..

Suppl, 20-21 ; Théophile, i, 9; m, 3, 8; Mi>lcils, 22; Tertullien, 21.
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lui-même pour dieu. Il s'est blotti dans les statues et

o-lissé sous les images ; il s'est emparé des devins, a

fait palpiter les ontrailles des victimes, a dirigé le vol

des oiseaux, rendu des oracles menteurs, et s'est attiré

ainsi les adorations sous le couvert des idoles dont il

inspirait le culte : « Acmulantur [daemones] divinita-

tem, écrit Tertullien, dum furantur divinationem ', » —
Quant à l'origine historique du paganisme, bien que

les apologistes connaissent la théorie qui voit dans

les dieux des personnifications des forces de la nature^,

ils s'arrêtent plutôt à celle qui les regarde comme des

hommes fameux de lanliquité, que Ton a honorés

comme des dieux tantôt pour leurs mérites ou leurs

services, tantôt et plus souvent pour leurs vices ^.

Mais les apologistes ne visaient pas seulement dans

leurs écrits les païens, ils visaient aussi les Juifs.

A ceux-ci revenait une large part de responsabi-

lité dans la persécution contre les chrétiens, car ils

avaient contribué à répandre les calomnies que l'on

répétait sur eux, et ils continuaient à les poursuivre

de leurs accusations et de leur haine*. D'ailleurs,

en s'adressant aux Juifs, les apologistes complé-

taient leur démonstration de la vérité chrétienne.

Contre les païens, ils établissaient l'absurdité du po-

lythéisme et le caractère élevé et essentiellement

bienfaisant du christianisme. En prenant simplement

les Livres saints comme livres de la plus haute anti-

quité, ils allaient même plus loin et, au nom des

prophéties, revendiquaient pour la religion nouvelle

1. Tertullien, 22; Tatien, 1-2, 16-18; S. Justin, I ApoL, liv, lxiv; Minu-
ciis, 27.

2. \RisTiDE, 3-6, 13; Athénagore, Supplie, 22; Tertullien, Ad nationes,

11, 1 ; Hermias, 6.

3. Athénagore, Suppl., 28-30; Théophile, i, 10; ii, 2; m, 3, 8; Minucius,

21,23; Tertullien, 10, 11.

i. S. Justin, DiaL, xvi, 4; xvii, 1, 3; cvni, 2, 3; 7 ApoL, xxxi, S, 6;
XXXVI, 3.
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le droit à la croyance. L'accord de ces prophéties avec

les événements prouvait leur divinité, et par contre-

coup celle du christianisme. C'est le raisonnement

qu'avait développé saint Justin dans sa première Apo-
logie (xxx-Liii). Mais, dans la polémique contre les

Juifs, cet argument acquérait une nouvelle force, parce

que, les deux partis admettant que les prophètes

avaient écrit xivi^ffavxoç «ùtoÙ; Toîi ôei'ou TTveupLaxoi; *
, l'auto-

rité de ces prophètes suftisait à trancher le débat. Or
elle se trouvait en tout favorable au christianisme.

Voilà ce qu'expose longuement le Dialogue avec Try-

phon (lxiii, suiv.) où l'auteur met en reliefles circons-

tances des prophéties réalisées. — Toute cette argu-

mentation de saint Justin est forte dans son ensemble,

mais combien lâche souvent et insuffisante dans le

détail au regard de nos exigences actuelles, il est à

peine besoin de le remarquer,

Ainsi, les écrits des Juifs contiennent la vérité chré-

tienne : ils sont nôtres plus qu'ils ne sont à eux. Avec
la nouvelle économie l'ancienne Loi qui l'avait préparée

a pris fin : elle est abrogée : Israël n'est plus le peuple

de Dieu : l'Israël spirituel, ce sont les chrétiens^.

1. Athévagore, Supplie, 0; S. Justin, / Apol., xxxi, 1; xxxvi, 1, 2.

2. S. Justin, Dial, M, xxix, xi.iu Ep. à Diogn., iv.



CHAPITRE VI

LA LUTTE DOCTRINALE CONTRE l'hÉRÉSIE ET LES COM-

MENCEMENTS DE LA THÉOLOGIE SPECULATIVE. l'eN-

SEIGEMENT CHRÉTIEN DANS LA SECONDE MOITIÉ DU

II* SIÈCLE.

§ 1. — Introduction patrologique.

Les apologistes, avons-nous remarqué ci-dessus, ne

sont pas seulement des philosophes qui voient dans le

christianisme l'expression la plus haute de l'idée reli-

gieuse : ce sont des croyants, professant une foi posi-

tive, ayant un symbole; et ce symbole quelques-uns

d'entre eux l'ont défendu contre l'hérésie naissante, en

même temps q-u'ils revendiquaient contre le paganisme

les droits de la liberté chrétienne. Dans ce chapitre

nous voudrions exposer les articles de ce symbole,

mais en faisant rentrer cet exposé dans une étude gé-

nérale de l'enseignement chrétien dans la seconde

moitié du ii* siècle, et par conséquent aussi des auteurs

qui, en dehors des apologistes, ont fleuri à cette

époque.

De ces auteurs le plus considérable est saint Irénée '

.

1. L'édition citée est celle de D. Massl'f.t dans P. G., VII. — Travaux :

Fr.Bof.uringer, /renoet/s der Bischop von Lugdunum, S'édit., Stuttgart,

J873. A. Dlfovucq, Saint Irénée, Paris, 190't. F. R. Montgomery Hitchcock,



238 LA THÉOLOGIE AiSTÉNJCÉENNE.

C'est un asiate : il appartient, par son origine, à ce

groupe d'écrivains de l'Asie Mineure dont les vues

théologiques offrent entre elles assez de ressemblance

pour qu'on ait pu parler d'une école asiatique, qui a

compté des noms célèbres, mais dont les écrits se sont

malheureusement presque entièrement perdus : Mé-
liton, évéque de Sardes, Apollinaire d'Hiérapolis,

Rhodon, Miltiade, Apollonius, l'adversaire du mon-
tanisme, d'autres encore. De Méliton on possède

quelques fragments qui ne doivent pas être négligés ^
Mais seul, saint Irénée a laissé plusieurs ouvrages en

tiers. Son grand traité Contre les hérésies — plus

complètement ^EXeyyoçxat àvarpOTry; x^ç '|ieu8(ovuaou Yvwaeoji;

— composé entreles années 176-199, lui a valu le pre-

mier rang entre les Pères antignostiques. L'ouvrage

est dirigé spécialement contre le valentinianisme de

Ptolémée. Toutefois, il formule des principes généraux

qui portent plus loin que cette polémique particulière,

et qui l'ont fait regarder de tout temps comme la ré-

futation anticipée de toutes les hérésies. A côté de

VAdversus haereses, et postérieur au troisième livre

de cette réfutation, nous pouvons citer maintenant la

Irenaeus of Lugd., a study of his teaching, Cambridge, 1914. Fr.

X. Flnk, Der Primat der rômischen Kirche, nach Ignatius uni Irenaeus,

dans les Kirchengeschichtl. Abhandl. iind Untersuch., 1. 1, 1897. A. Hau-
NACK, Das Zeugnis des Irenaeus ûber das Ansehen der rômischen Kir-

che, dans les Sitzungsber. der k. preuss. Akad. der Wissen. zu Berlin,

1893. J. Chapman, Le témoignage de saint Irénée en faveur de la pri-

mauté romaine, dans la Revue bénédictine, t. XII, 1893. A. Camerlunck,

S. Irénée et le eanon du Nouveau Testament, Louvain, 1896. J. Kcsze,

Die Gotteslehre des Irenaeus, Leipzig, 1891. L. Duncker, Des hl. Irenaeus
Christologie, Goltingen, 1843. J. KœRBER, S. Irenaeus de gratta sancti-

ficante, Wirceburgi, 1863. G. Molwitz, De àvaxeçaXatwffew; m Irenaei

theologia potestale, Dresdae, 1874. L. Hopfenmïiller, S. Irenaeus de Eu-
charistia, Bambergae. 1867. M. Kirchner, Die Eschatologie des Irenaeus

dans les Studien und Kritiken, tom. XXXVI, 1863. E. Klebba, Die anthro-

pologie des hl. Irenaeus, Munster in W., 1894. P. Batiffol, L'Église nais-

sante et le catholicisme, Paris, 1939.

1. Édit. Otto, Corpus apologetarum, IX. Voir G. Thomas, Melito von
Sardes, Osnabriick, 1893.
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Déinonslration de la prédication apostolique, retrou-

vée en arménien \ et qui ne fait d'ailleurs que repro-

duire les vues dogmatiques exposées déjà par l'auteur.

Ces vues n'étaient pas nouvelles. Les idées maîtresses

d'irénée sur la tradition surtout avaient été émises

avant lui, et, presque en même temps qu'Irénée, Hé-

gésippe les faisait valoir dans ses Mémoires. Mais nul

ne leur avait donné autant de précision et de relief

que l'évoque de Lyon.

Donc, tous les apologistes du deuxième siècle, et

spécialement Justin, Tatien, Athénagore, Théo-

phile-, puis les Pères antignostiques et spécialement

saint Irénée et Méliton, tels sont les auteurs dont nous

allons ici étudier la doctrine.

§ 2. — Les sources de la foi. L'Église romaine.

Les apologistes regardent comme également ins-

pirés les livres de l'Ancien et du Nouveau Testament,

et accordent à ceux-ci, sans les mettre peut-être sur le

même pied, une autorité identique à celle des pre-

miers. C'est le Verbe divin, dit saint Justin, qui a mû
les prophètes^; mais la parole de Paul, remarque

Théophile, est aussi la parole de Dieu (ôeTo; Xoyoç, m,
14, cf. 13), et un même Esprit de Dieu a parlé par tous

les TtveutjLaTosopoi (m, 12). Ils ont été comme la bouche

par où il s'est exprimé, la lyre dont il a fait vibrer le

cordes"*.

1. Édlt. Ter-Mekerttschian et Erwand Ter-Minassustz, Des Ae»7. Zre-

)iaeiis Schrift zum Erweise der apostolischen Verkûndigung, El;

ÈrtîSei^tv ToO àrtooTo/ixo-j xTipuyfiaxoî, Leipz., 1907. Patr, orient., XII.

2. L'élude de TertuUien est renvoyée plus loin.

3. / Apol., XXXVI, i.

•4. S. JisTiN, / Apol., XXXVI, 1; Athén., Suppl.,9; CohorlaCio ad Gen-
tiles, S.
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Saint Irénée ne s'exprime pas autrement. Précisé-

ment à l'époque ou il composait son grand ouvrage,

le canon du Nouveau Testament venait de se fixer

d'une façon ferme et dans un sens exclusif, soit à

Rome, soit dans l'Asie Mineure ou même à Alexandrie '.

Ce n'est pas qu'il n'y eût çà et là, et sur tel ou tel

livre, des hésitations, — saint Irénée lui-même parle

comme d'Ecritures inspirées du Pasteur d'Hermaset
peut-être de VEpître de saint Clément (iv, 20, 2; m,
3, 3) 2 — , mais le principe était posé et les limites

étaient dans l'ensemble nettement tracées. On voit

par ses écrits que l'évêque de Lyon possédait les livres

du Nouveau Testament rangés en une collection qui

s'opposait à celle des livres de l'Ancien Testament
;

et cette collection elle-même comprenait, d'une part,

les évangiles, ou plutôt l'évangile tétramorphe — le

le nombre quatre étant absolument sacré — , et de

l'autre les ocTrocrToXixa, qui désignent les écrits des apô-

tres et le reste du Nouveau Testament. Saint Irénée

cite ou connaît tous les livres du canon actuel, sauf

VEpître à Philémon qu'il ne cite pas, et la deuxième

Epitre de saint Pierre ({vl'\\ a peut-être ignorée. VE-
pîire aux Hébreux est la seule dont il ait rejeté l'au-

torité, bien qu'il l'ait connue et même citée ^.

Or les Écritures, déclare Irénée, sont parfaites

1. Ce serait ici le lieu d'étudier le canon de Muratori, qui apparaît à

peu près à ce moment. On en trouvera le texte et le commentaire dans
E. Jacquier, Le Nouveau Testament dans l'Église chrétienne, H, Paris,

1913, p. 189 et suiv.

2. Ses expri'ssions ne prouvent (cependant pas qu'il les regardât

comme canoniques (Harnack, Lehrb. der DG., I, 374, ;iote 1). — Quand
l'ouvrage de S. Irénée n'est pas expressément désigné, il s'agit toujours

Ici de VAdversus haereses.

3. PiiOTius, Dibl., cod. 232; et. Adv.haer., ii, 30, 9; Eusèbe, H. £.,V,

36. Voir sur tout ceci A. Loisy, Hisioire du canon du Nouveau Testa-

ment, Paris, 1891, pp. 103 suiv. Th. Zahn, Grundriss der Geschichte des

neuteslamentlichen Kanons, Leipzig, 1901, 2» édit., 1904. E. Jacquier,

op, cit., p. 178 et suiv.
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« puisqu'elles ont été dictées par le Verhc de Dieu et

son Esprit » (ii, 28, 2); les quatre Evangiles en parti-

culier décident de la foi et sont la norme de la vérité

(ui, 1). Et néanmoins ce n'est pas à l'Ecriture, en

dernière analyse, qu'il en faut appeler contre les

gnostiques, — d'abord parce qu'ils ont répandu eux-

mêmes une masse d'œuvres apocryphes qu'ils pré-

tendent inspirées (i, 20, 1) ;
— ensuite, parce que

lisant les Ecritures authentiques sans amour de la

vérité, ils n'en sont pas convaincus (m, 11, 7); — en-

fin, parce qu'ils les interprètent à leur fantaisie (ii, 10,

2, 3; m, 12, 7; 21, 3) et soulèvent contre elles d'inces-

santes difficultés (m, 2, 1). Contre ces incorrigibles

ergoteurs il faut s'appuyer sur une règle de foi plus

simple. Cette règle de foi est le symbole, le xavwv

T^ç àXYiôeîai; dx>^lvr|<; que chacun a reçvi au baptême (i, 9, 4),

que l'on peut bien plus ou moins parfaitement com-

prendre et expliquer, mais que l'on ne saurait changer

(I, 10, 3).

Où se trouve ce symbole? — Dans l'Eglise. Dans
l'Église on en trouve la formule, et l'on trouve aussi

la vraie foi dont il est le résumé et la prédication

fidèle qui l'explique; dans l'Eglise qui a reçu ces

choses, par une succession ininterrompue de ses pas-

teurs, des apôtres eux-mêmes ; dans l'ensemble des

Églises-mères qui peuvent montrer le catalogue de

leurs évêques remontant jusqu'aux origines chré-

tiennes; dans l'enseignement des pasteurs actuels à

qui sont parvenues, par tradition, les vérités qu'ils

nous prêchent et qui, par le charisnui s>eritatis cer-

tum dont ils jouissent, conservent intégralement le

dépôt de ces vérités divines. C'est à eux que doit

s'adresser quiconque veut s'en informer d'une façon

certaine; à eux qu'il faut demander l'explication dili-

gente et exacte des Ecritures (m, 3, 1,4; iv, 26,2,
l'i
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5; IV, 33, 8; cf. iv, 32, 1; iv, 26, 5). Toute la vérité

religieuse a été par les apôtres confiée à l'Eglise.

L'Église a reçu, pour la garder et la répandre sans

erreur, les arrhes de l'incorruptibilité, le Saint-Esprit :

c'est donc d'elle, de la prédication de ses évoques

qu'il la faut recevoir, et il est inutile de la chercher

ailleurs : « Tantae igitur ostensiones cum sint, non
oportet adhuc quaerere apud alios veritatem quam
facile est ab Ecclesia sumere, cum apostoli quasi in

depositorium dives plenissime in eam contulerint

omnia quae sunt veritatis, uti omnis quicumque velit

sumat ex ea potum vitae » (m, 4, 1). « Hoc enim Ec»'

clesiae creditum est Dei munus, quemadmodum ad

inspirationem plasmationi, ad hoc ut omnia membra
percipientia vivificentur, et in eo disposita est com-
municatio Christi, id est Spiritus sanctus, arrha in-

corruptelae et confirmalio fidei nostrae, et scala

ascensionis in Deum... Ubi enim Ecclesia ibi et Spi-

ritus Dei, et ubi Spiritus Dei illic Ecclesia et omnis

gratia : Spiritus autem veritas » (m, 24, 1; cf. v,

20, 1).

Le critère dernier de la vérité se trouve donc dans

l'enseignement de l'Eglise; et dès lors, pour décider

entre hérétiques et orthodoxes, il faut voir quel est

l'enseignement des Eglises particulières qui compo-

sent l'Eglise universelle, et plus spécialement de celles

qui remontent, par la succession de leurs pasteurs, jus-

qu'aux apôtres (m, 3, 1) ^ Mais, comme il serait trop

long de les parcourir toutes, il suffira d'examiner quel

est l'enseignement de l'Église de Rome. Avec elle en

1. Cette idée de l'accord doctrinal des églises particulières et de la

succession ininterrompue des pasteurs comme preuves de la vérité se

trouve déjà dans Hégésippe. Au cours de son voyage à Rome, il s'est

plu à constater que tous les évéques qu'il a vus professent la même
doctrine, et, à Rome, il a établi la succession épiscopale jusqu'à Anicet

(Eusèbe, E. E., IV, 22, 1-3).
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effet, à cause dcsa primauté prépondérante, il est néces-

saire que toutes les autres s'accordent. Kn elle et par

elle les fidèles partout dispersés ont conservé la tra-

dition venue des apôtres : « Sed quoniam valde longum

est in hoc tali volumine omnium ecclesiarum enume-,

rare successiones, maximae et antiquissimae et omni-

bus cognitae, a gloriosis duobus apostolis Petro et

Paulo Romae fundatae et constitutae Ecclesiae, eam
quam habet ab apostolis traditionem et annuntiatam

hominibus fidem per successiones episcoporum per-

venientem usque ad nos indicantes, conlundimus
omnes eos qui, quoquo modo, vel per sibi placentia,

vel vanam gloriam, vel per coecitatem et malam sen-

tentiam, praeterquam oportet coUigunt. Ad banc enim
Ecclesiampropterpotentiorem principalitatem necesse

est omnem convenire Ecclesiam, hoc est eos qui sunt

undique fidèles, in qua semper ab his qui sunt undique

conscrvata est ea quae est ab apostolis traditio »

(m, 3, 2)^.

Telle est, brièvement résumée, la suite du fameux

témoignage de saint Irénée sur l'autorité doctrinale de

rÉgliso en général et de l'Église romaine en particu-

lier. Cette autorité est infaillible : elle est l'apanage des

évêques, et a pour condition matérielle que cesévéques

soient rattachés aux apôtres par une succession inin-

terrompue : mais elle est, en dernière analyse, le fait

de l'Esprit de vérité vivant dans l'Eglise, et garantis-

sant l'intégrité de sa foi et l'inerrance de ses enseigne-

ments.

1. Pour l'explication de cette dernière phrase, voir Batiffol, L'Église

naissante, p. 250. Certains critiques font rapporter m qua à l'Église

romaine, d'autres à omnem Ecclesiam : le résultat final est le même.
— On a proposé récemment de corriger le second qxii sunt undiqne
par qui ibi praefuerunt ou quelque chose d'équivalent (Dom Morin\ ou

par fyi(i*u>it undecim (d'Herbigny), ou même on a supposé une faute

du traducteur : mais le texte peut très bien s'interpréter tel qu'il est

(Bardenhewer, Altkirchl. Literat., I, p. 4-ib, note 1).
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L'Église interprète des Écritures et l'Écriture inter-

prétée par rÉglise, la tradition vivante du magistère,

voilà donc, pour Irénée, la grande règle de foi^

8 3. — Dieu et la Trinité.

Les apologistes donnent plus à la philosophie : cela

entrait dans leur plan; saint Irénée donne plus à la

révélation ; et ces tendances se trahissent dès qu'ils

parlent de Dieu. Les apologistes s'élèvent à sa connais-

sance par l'argument de causalité 2, par l'argument

téléologique ^
: ils le conçoivent comme transcen-

dant et infiniment supérieur à ce que nous en pou-

vons écrire ou penser: « Ideo sic eum aestimamus dum
inaestimabilem dicimus... Aufer additamenta nominum
et perspicies eius claritatem '^ ». Pour saint Irénée,

Dieu est aussi transcendant, et quelques perfections que
nous proclamions en lui, il reste toujours ineffable :

« Est autem et super haec et propter haec ineffabilis »

(11, 3, 3, 4; cf. 8; i, 12, 2); mais nous ne sommes vrai-

ment en état de le connaître dans sa nature que par la

révélation qu'il nous fait de lui-même par son Verbe
(iv, 6, 4, 5; 20, 4, 5).

L'erreur capitale de la gnose était la distinction du
Dieu suprême d'avec le créateur, la distinction du
Dieu de l'Ancien Testament d'avec celui du Nouveau,

du Dieu juste d'avec le Dieu bon. 11 est certain que

saint Justin, dans son ouvrage perdu contre les héré-

sies, réfutait cette erreur"*. Quant à saint Irénée, il af-

1. Les apologistes, naturellement, ont moins parlé de la tradition.

Voir cependant S. Justin, / ApoL, i.xi, 9 ; lxvi, 2.

2. Aristide, 1 ; Tatien, 4, 5; Théophile, i, 3, 7.

3. MiNL'Cius, 17-19.

4. MiNUCiLS, 18; Aristide, 1 ; S. Jcstin, / ApoL, lxi, 11.

5. S. Justin, / ApoL, xxvi, 5; S. Irénée, iv, 6, 2.

i
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firme avec force que le Dieu suprême, l'unique Dieu

est le créateur, le démiurge (il, 1, 1 ; m, 9-15, etc.), qu'il

est à la fois le Dieu de l'Ancien et du Nouveau Testa-

ment, le Dieu à la fois juste et bon (m, 9-15; 25, 1-4;

IV, 9-15) *. On croit sans doute apercevoir dans la na-

ture des dissonances et des désordres; en réalité, tout

y est consonant et harmonieux (ii, 25, 2].

Il n'y a qu'un Dieu : nos auteurs le répètent contre

les païens ^. En Dieu cependant ils distinguent trois

termes, le Père, le Verbe ou le Fils et l'I^^sprit-Saint^.

Nous reviendrons sur ce point. Le Père possède la

divinité excellemment et dans sa source, ô ovtojç Osoç *.

11 est le principal créateur qui a tiré le monde du

néant {Il oùx (^vtwv) ^. Si nos auteurs attribuent la créa

tion au Verbe, ce n'est pas précisément, comme on l'a

dit, parce qu'elle répugne à la transcendance du Père,

et parce que celui-ci a besoin d'un intermédiaire pour

atteindre le contingent et le fini : c'est parce qu'ils ont

lu dans l'évangile de saint Jean (i, 3) que tout a été

fait par le Verbe (Sià "kô-^o'i) comme organe du Père ^.

En saint Jean, le Verbe leur est apparu comme le prin-

cipe immédiat de la création (i, 3) et de la révélation

(i, 18). Ils y ont vu une preuve péremptoire contre la

i. Et cf. Démonslr., i, 8, 99.

2. S. Justin, Dial., xi, i: Tatien, S; kiBÉ^i., Suppl., 4; Théophile, iir, 9;
MiNLCiL's, 18, 19. La Démonstration de S. Irénée (4) semble contenir une
allusion au passage du Pasteur d'Hernias {Mandat. I) sur l'unité de
Dieu.

3. S. Justin, / Apol., vi, xiii, i-3; Athén., Suppl., 12,14; Théophile, i, 7;
II, 15, 18; S. Irénée, i, 10, 1; iv, 20, 1, 3; 7, 4, etc.

4. S. Justin, / Apol., xiii, 3.

5. Théophile, ii, 10; S. Justin, / Apol., Lxiv; Dial., xi, 1; Tatien, 5;
Atiién., Suppl., 4. S. Justin parle, il est vr.ii, en un passage de la pre-

mière Apologie, X, 2 (cf. Lix, Lxvii, 7), d'une ori^anisution du monde
è| à(A6;cpo\j ûXr,;, qui ne serait pas une création, mais il ne prend pai
celte opinion à son compte.

0. Voir, pour saint Justin en particulier, A. Puech, Les apologistes
grtcs, p. lOo, et les références qu'il indique; / Apol., viii, 2; xiii, 1, 4;
II Apol., VI, 1, 2.

14.
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gnose de l'harmonie des deux ordres de la création et

de la rédemption, puisque le Verbe révélateur et Ré-

dempteur du Nouveau Testament est aussi le Verbe

créateur de l'Ancien. Rien ne cadrait mieux avec les

besoins de leur polémique.

Sur le Verbe, la doctrine des apologistes, et surtout

des principaux d'entre eux, saint Justin, Tatien, Athé-

nagore, Théophile, a soulevé des difficultés. A côté

d'affirmations très claires, elle offre des expressions

obscures, et dont l'interprétation a divisé les criti-

ques. Nous allons d'abord l'examiner à part.

Ils enseignent d'abord nettement que le Verbe est

Dieu. Les chapitres lvi à lxii du Dialogue avec

Tryphon sont tout entiers consacrés à établir qu'à côté

du Dieu suprême, il y a un autre Dieu qui n'est pas un

ange mais vraiment Dieu, ôsbç xaAeÎTat, xat ôso; laxi xat

£(TTai (lviii, 9). Tatien nomme le Saint-Esprit le mi-

nistre du Dieu souffrant (i3). Les chrétiens, écrit Athé-

nagore, croient à Dieu le Père, et au Fils Dieu et au

Saint-Esprit (lOj; et Théophile conclut toute sa dé-

monstration du rôle du Verbe dans la création par ces

mots : a Le Verbe est donc Dieu et engendré de Dieu »

(il, 22).

De plus, le Verbe est préexistant et antérieur à toute

créature : il est Dieu avant la création, irpo TtoiVjffea);

xo(j,ixoi» ovta ôeôv^ Lui-même, par conséquent, n'est pas

une créature, xTiaua ou Tior/iijia. Si on lui applique sou-

vent le texte des Proverbes, vin, 22, Kupioç exticé jj.e —
par exemple saint Justin, Dialogue, lxi, 3 — ,

qui

mettait en relief son rôle créateur, c'est à la condition

de ne point trop presser le terme extkje. Le mot le plus

fréquemment employé pour marquer son mode d'ori-

1. s. Justin, Dial., lvi, 10; xlviii, 2; lxi, 1; Tatien, 5; Athén., SuppU^

10; Théophile, ii, 10, 22.
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ginc est yewôîv ^ Le Verbe n'est pas fait ni crée : il

est engendré. Et étant ainsi engendré, il est Fils de

Dieu. Le Verbe, qui sera plus tard Jésus-Christ, est le

Fils de Dieu, le seul qui soit fils proprement :
'0 Sa

utô; £xeivou (Oeou), ô (jiovoi; 'ks^6^l.'^ol, xupi'wç ulo;, 5 XcSyc? Tipo xwv

TT0iri|ji«TOiv, xoti ffuvwv xai yfvvunwiO(;[JI Apol,,\ï, 3; I ApoL,
XXIII, 2).

Dès lors, et en vertu de cette génération, le Fils est

distinct du Père. Cette distinction est mise plus ou moins

en relief chez les apologistes : saint Justin y insiste

vivement. Le Fils est autre par rapport au Dieu créa-

teur, autre par le nombre, bien que d'accord avec lui :

£T£pdç IffTi Tou Ttxvta Ttoiv^OTavToç 6eou, opiOfAw X^yw, àXXà oO

Yvti\uiY) [Dial., Lvi, 11). Il ne s'en distingue pas seulement

par le nom, comme la lumière se distingue du soleil,

mais il est numériquement quelque chose d'autre :

ipiôuô) ItEpov t( ean [DiaL, cxxviii, 4). Tatien et Athé-

nagore usent d'expressions équivalentes ^, et l'on con-

naît la célèbre distinction du Xôyoç IvStàÔETo; et du /oyoç

Ttpoaopixôi; de Théophile d'Antioche, le premier qui l'ait

appliquée au Verbe divin (ii, 22).

Est-ce donc que par cette génération le Fils se trouve

séparé du Père, que celui-ci soit privé de son Verbe,

ou que sa substance soit partagée? Nullement.

Le Verbe, écrit Tatien, « provient d'une distribution, non
d'une division. Ce qui est divisé est retranché de ce dont
il est divisé, mais ce qui est distribué suppose une dispen-

sation volontaire, et ne produit aucun défaut dans ce dont
il est tiré. Car, de même qu'une seule torche sert à allu-

mer plusieurs feux et que la lumière de la première torche

i. s. Justin, Dial., lxi, 1, 3; I ApoL, xxii, 2; xxiii, 2; II ApoL, vi, 3;
TATIE.N, 5, "; Atukn'., Suppl., 10; Théophile, ii, 10, -22. Tatien est cepen-
dant moins décisif; mais le jugement de Bardenhewer sur lui [Altkirchl.
Liter., I, 26'J) me parait beaucoup trop sévère. Je persiste à croire que
le Dieu souffrant du chapitre 13 est bien le Verbe incarné.

2. Tatien, 5; Athén., Suppl., 10.
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n'est pas diminuée parce que d'autres torches y ont été allu-

mées, ainsi le Logos, en sortant de la puissance du Père,

ne priva pas de Logos celui qui l'avait engendré (oùx àXoyov

7C£::oi'riy.E xov YeysvvrixdTa). Moi-même, par exemple, je vous

parle et vous m'entendez, et moi qui m'adresse à vous, je

ne suis pas privé de mon logos, parce qu'il se transmet de

moi à vous ; mais, en émettant ma parole, je me propose

d'organiser la matière confuse qui est en vous y (5) *.

Voilà exactement ce que répète saint Justin [Dial.,

Lxi, 2; cxxviii, 4) et ce que supposent Athénagore

[Suppl., 10) et Théophile (ii, 22). On trouve là l'origine

du cptôç ex cpcoToç de Nicée.

Ainsi, suivant les apologistes, le Verbe est vraiment

Dieu, Fils de Dieu, engendré de lui et par conséquent

de sa substance, réellement distinct, mais non séparé

du Père. C'est tout le fond de la définition de Nicée, et

il suffirait, pour l'obtenir, d'appliquer à ces données

une terminologie précise. On exagère donc singulière-

ment tout au moins, quand on présente, comme on l'a

fait quelquefois, nos auteurs comme des arianisants ^.

Il ne faut pas méconnaître cependant que quelques-

unes de leurs expressions ont pu donner prétexte à

ces accusations; et ce sont ces difficultés que nous

devons maintenant examiner.

La première porte sur le moment que les apologistes

paraissent attribuer à la génération du Fils ^. Quel-

ques-uns de leurs textes, dit-on, nous représentent le

1. La traduction de ce morceau est ceUe de M. Puech, Recherches sur

le Discours aux Grecs de Tatien.

2. On sait que, pour Tatien, l'accusation est ancienne. Voir les scolies

du ms. 174 reproduites par Otto, Corpus apologet., VI, p. 20, note 1. —
Petau lui-même a certainement dépassé la mesure dans son De Tri-

nitate, lib. I, cap. m.
3. Bien qu'il y ait des nuances à établir entre eux, et que le langage

d'Athénagore, par exemple, soit bien plus correct que celui de Tatien,

on peut, je crois, traiter des quatre apologistes yrecs à la fois relative-

ment à la question qui nous occupe. C'est, au fond, la même idée que
l'on retrouve chez tous, et qu'on retrouvera plus lard chez TertuUien

et saint Hippolyte.
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Verbe comme engendré sans doute antérieurement à

la création, mais pour la création, et conséquemment

à la résolution formée par Dieu de créer. Sa généra-

lion est ainsi l'effet d'un acte libre, l'effet de la volonté

de Dieu, et, si l'on ne peut dire qu'elle s'est produite

dans le temps, on ne saurait dire non plus qu'elle est

éternelle. Antérieurement à cet acte générateur, le

Verbe existait évidemment, mais comme simple attri-

but, comme raison immanente (Xoyix^^i Sûvafitç) de Dieu
— lequel n'a jamais été àXoyo; — , non comme per-

sonne distincte. C'est la génération qui le tire de cet

état d'impersonnalité pour en faire un autre relative-

ment au Père.

Cette doctrine a reçu le nom de doctrine de la géné-

ration temporelle ; et sur elle s'en greffe une seconde

qui donne lieu à une nouvelle difficulté. C'est celle de

la subordination du Fils par rapport au Père. Le Fils

est le ministre du Père : .« II n'a jamais fait que ce que

le Créateur du monde, au-dessus de qui il n'est point

d'autre Dieu, a voulu qu'il fit et qu'il dît ». « Il est sous

les ordres du Père, et préside à l'exécution de ses

desseins ». 11 est Dieu et Seigneur « sous le Créateur

de tout ' ». Bien plus, il possède, pour entrer en con-

tact avec le fini et le contingent, une aptitude que ne

possède pas le Père. Celui-ci, Dieu incommensurable

et transcendant, ne saurait ni apparaître sur la terre

ni être présent en un lieu déterminé : et aussi ne sau-

rait-on lui rapporter les théophanies de l'Ancien Tes-

tament. Mais le Verbe, lui, peut se manifester, être

vu, contenu dans un lieu; et c'est de lui en effet qu'il

est question dans les récits bibliques sur les appari-

tions divines ^.

\. s. Justin, Dial., lvi, 4, H; lx, -2,5; lxi,1;cxxvi, 5 ; cxxvii, 4 ; / il;jo^,

XIII, 3, 4.

2. S. JusTiN, Dial.t tx, 2; cxxvu; Théophile, u, 22.
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En faveur de la doctrine de Ja génération temporelle,

on a cité surtout saint Justin, // ApoL, vi, 3; Dial.,

Lxi, 1; Lxii, 4; Tatien, 5; Athénagore, Suppl., 10;

Théophile, ii, 10, 22. Celui de tous qui l'a le mieux
exprimée et qui a le plus clairement traduit la pensée

commune est Théophile d'Antioche ^ Comparant le

Verbe à la fois à la parole humaine et à l'enfant engen-

dré, il le représente enfermé de toute éternité dans le

sein du Père (8ià iravTOi; IvSiaôiTov — Iv xoîç îStoiç (7itX(xy)(_voh

IvStaÔETov Iv xapStaÔEoù), et là son conseiller (aujjiêouXov),

parce qu'il est son intelligence et sa sagesse (voûv xal

^povvi<Tiv). Puis, lorsque Dieu veut créer, ce Verbe est

proféré comme une parole qui, d'intérieure, devient

extérieure (l^spiu^ai/Evoç [ôeoç]) ; il sort du sein de Dieu

comme l'enfant du sein de sa mère (toùtov -rbv Xôyov [ôeoç]

|v£vvvi(Tev Ttpocpopixov), pour être l'exécuteur des desseins

du Père. — Or, ces textes prouvent bien en effet que,

d'après les apologistes, une, modalité nouvelle s'est

manifestée dans l'état du Logos au moment de la créa-

tion et pour la création ; mais il est clair aussi que ce

changement d'état ne fait pas passer le Verbe du non-

être à l'être, de l'existence impersonnelle à l'existence

personnelle. Avant d'être ainsi proféré, d'être enfanté

au dehors, ou, comme préfèrent dire Tatien et Athé-

nagore, avant de s'avancer (npoTTriôS, TTpoeXôwv) pour

créer, le Verbe existait déjà, et à l'état personnel^. Il

1. M. Puech remarque très bien, en effet, que Théophile ne propose

pas sa distinction ^.o'yoç èvoiâÔETo; et Wyo; upocpopixôç comme une
nouveauté, ni comme une rectification, ni même comme une précision

aux théories antérieures, et qu'il est fort possible, probable même que
ces deux termes techniques aient été employés avant lui, à Antioche

tout au moins. « L'emploi des deux termes complémentaires. Verbe

intérieur et Verbe proféré, n'ajoute donc rien en réalité à ce que nous
apprenaient déjà les premiers apologistes » [Les apologistes grecs,

p. 222-225).

2. Taiien semble l'affirmer positivement dans un texte que plusieurs

critiques ont jugé interpolé, parce qu'il est embarrassé et lourd, mais

qui cependant s'explique fort bien : £0v aÛTû (Ôeà) ôià Xoyixri; ôuvâ(ASw;
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vivait dans le sein du Père. Seulement de celte vie

les apologistes ne se sont pus occupés : ils n'en con-

naissent rien, sinon que le Verbe y étiit le conseiller

du Père. Les mots Xoyixi^i Suvajjiii;, voûl<;, cppovr)(Tiç, dont

usent Tatien et Théophile pour désigner le Verbe avant

sa prolation ne prouvent pas, malgré leur forme

abstraite, qu'ils le conçussent comme alors imper-

sonnel, car ces mômes mots ou d'autres analogues,

Xo^ix.:?) Sûvafxiç, ôciÇa, Sûvajjiiç Gi|*i(îtou, ao(p(a servent aussi,

chez nos auteurs, à le désigner après sa prolation et

dans son état sûrement personnel '. Ou n'en peut donc
rien conclure contre la personnalité du Verbe non
proféré.

Reste cependant l'objection qui vient de l'emploi du
mot génération. Si la prolation du Verbe pour la

création ne touche pas, pour ainsi dire, à son être

intime et ne constitue qu'une relation extérieure nou-
velle, pourquoi saint Justin et Théophile la représen-

tent-ils comme une génération, ou plutôt comme la

génération du Verbe? On en peut donner plusieurs

raisons. D'abord, parce que ces auteurs trouvent une
ressemblance entre l'acte par lequel le Verbe est exté-

riorisé en quelque sorte et manifesté au dehors, et

celui par lequel l'enfant est proprement mis au monde.
Ensuite, parce que la mission créatrice du Fils est

pour eux comme un prolongement et une suite de sa

génération, comme un aspect particulier de cet acte.

Et enfin, parce que les apologistes voient surtout,

sinon exclusivement, dans le Verbe l'organe de la

création et de la révélation, et ne l'envisagent par

«ùtàçxal ô )6yo;, 8; ^v âv aÙTôi, Û7:é(iTy,(T£ (5). Et voir aussi Athénagore.

10, p. 46.

1. S. Jdstin, Dial., lxi, 1, 3; lxii, 4; Théophile, ii, 10, p. 80; 22, p. 118
Comparez ici le symbole de S. Grégoire le Thaumaturge, Hahn, Biblio-
ihek, 5 185.
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conséquent, lui et tout ce qui le concerne, que dans

ses rapports avec le monde créé. C'est pour cela qu'ils

rapportent à la création même sa génération éternelle,

comme si le Verbe n'avait été engendré que pour être

créateur. Le Père éternel, remarque saint Justin^, en

prononçant au baptême de Jésus : Tu es mon fils, je

t^ai engendré aujoui'dhui, a témoigné que, pour les

hommes, la naissance du Fils date du moment où ils

en ont été instruits. Les apologistes ont parlé de même.
Dans leur langage, la génération du Fils ne date pour

le monde que du moment où elle lui devient connais-

sable.

On comprend dès lors que saint Justin et Tatien

fassent de la volonté et de la puissance du Père le

principe de la génération du Fils ^
; car il est vrai que

cette génération, en tant qu'elle comprend la mis-

sion de créer, est une œuvre de la volonté et de la

puissance du Père. Mais, par là même aussi, se trouve

éclaircie la difficulté relative à la subordination du

Fils. Cette subordination ne vient pas d'une infério-

rité de nature, car les apologistes supposent mani-

festement que la nature du Fils est identique à celle

du Père^. C'est une subordination qui tient à l'origine

du Verbe, le Fils étant utco tôv Trarépa parce qu'il est

(XTco Toû iraTpdç : qui tient surtout à son rôle ministériel

dans l'œuvre de la création et de la révélation. Le Père

1. Dial., Lxxxviii, 8. Cf. S. Irésée, Démonstration, 43,

S. S. Justin, Dial., lxi, i ; cxxvii, 4; cxxviii, 4; Tatien, 8.

3. S. JrsTiN, Dial.. cxxviii, 4; Athén., Siippl., 10. Évidemment les apo-

logistes ne connaissent pas le mol consubstantiel, mais leur doctrine

sur ce point résulte 1° de ce qu'ils l'ont dériver le Fils par génération

a» de ce qu'ils remarquent que cette génération ne se fait pas par division

de la substance du Père (où /.a-à à7roTO[Ar]v, w; àiro!J.£piîo(j.£vyiî tf,; toO

TtaTpôçoOffiaçV Les passages cités plus haut de saint Justin, iTepoç...

&pi6|xâ> )iYw, à),).à o-j yvwjat— àp'.8[i.tô exepov ti, ne vont pas contre cette

conclusion, parce que, dans ces passages, il veut surtout prouver que l«

Verbe so disting'ae personnellement du Père.
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crée et se révèle par le Fils ; et celui-ci apparaît donc

comme l'instrument du Père dans ces deux actes, donc

comme l'exécuteur de ses volontés et dans un rôle su-

bordonné. Seulement — et ceci répond aux derniers

textes allégués de saint Justin et de Théophile — , si

le Verbe seul entre ainsi en contact immédiat avec le

Uni, et se montre en un lieu déterminé; si on lui at-

tribue à lui seul les théophanies, ce n'est pas qu'on lui

suppose une nature différente de celle du Père : c'est

simplement parce que l'économie divine a voulu en

fait que les choses soient ainsi. « Tout a été fait par

le Verbe (Sià ^dyou)... Personne n'a vu le Père : lo Fils

unique qui est dans le sein du Père l'a révélé » [loan.,

1, 3, 18). Voilà ce qu'atteste l'Evangile. Les apolo-

gistes partent de là et en concluent que, dans l'éco-

nomie divine actuelle, le Père est invisible, qu'il n'ap-

paraît pas et ne se montre pas dans un lieu déterminé;

que le A'erbeseul apparaît, parle et agit « en la personne

du Père ». Ils ne fondent donc pas cette différence entre

le Père et le Verbe sur une impossibilité métaphysique,

pour le Père, d'apparaître à cause de sa transcendance,

et sur une possibilité, pour le Fils, d'apparaître à cause

de sa non-transcendance : ils tirent simplement la con-

séquence des faits qu'ils ont appris par l'Ecriture, et

qui correspondent évidemment à un plan spécial de

Dieu'.

Telle est, sur le Verbe, la doctrine des apologistes :

celle de saint Irénée, plus sobre, a prêté à moins de

difficultés. Il s'est d'ailleurs peu occupé du Verbe en

dehors de Tincarnation. Homme de tradition, ayant à

lutter contre des adversaires qui multipliaient les sys-

tèmes sur les générations et les opérations divines

ad intra, il s'enferme dans la doctrine pure et s'inter-

1. C'est à peu près la conclusion de M. Puecb, op. cit., p. 101, 105.

LA THÉOLOGIK AI<ITÉiMCÉENNE. — T. I. 15
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dit toute spéculation. Au nom de Verbe il préfère gé-
néralement celui de Fils.

Le Filsest Dieu, vraiment Dieu (m, 6, 1, 2). Comme
plus tard saint Athanase, saint Irénée voit dans cette

divinité une condition de la Rédemption telle qu'il la

conçoit. Ce Fils identique au Verbe (ii, 28, 6; m, 18,

2; cf. III, 16,6) est engendré par le Père (ii, 28, 6), et

cette génération est éternelle : « Semper autem coexi-

stons Filius Patri » (ii, 30, 9). « Non enim infectus es, o

homo, neque semper coexistens Dec sicut proprium
ejus Verbum » (ii, 25, 3; cf. m, 18, 1) ^ Ainsi.Irénée

repousse la doctrine de la génération temporelle : il ne

veut ni delàprojection au dehors [-Kpo^ok-r^) des gnosti-

ques ni des théories analogues. A la question : com-
ment le Fils est-il né? il répond simplement que le

Père et le Fils seuls le savent, et que les gens qui

prétendent donner sur cela des explications, et qui as-

similent la prolation du Verbe à celle de la parole hu-

maine n'ont pas le sens commun : « Non sunt compotes

sui. — Quasi ipsi obstetricaverint! » (ii, 28, 6; cf. ii,

13, 8).

Saint irénée attribue, sans doute, comme les apolo-

gistes, la création au Fils : le Fils est la « main de

Dieu » par laquelle celui-ci crée (iv, 20, 1 ; v, 6, 1).

Néanmoins il insiste plutôt sur son rôle de révélateur.

Le Fils est dans le Père et le Père est en lui (m, 6, 2;

IV, 4, 2) : « Invisibile etenim Filii Pater, visibile autem

Patris Filius » (v, 6, 6). « Agnitio enim Patris est Filii

manifestatio » (iv, 6, 3). C'est par le Fils que le Père est

connu. Par lui il se manifeste d'abord aux anges et aux

vertus célestes dès le commencement et avant la créa-

tion du monde, puis aux hommes (ii, 30, 9; iv, 6, 5, 7;

iv, 7, 3; IV, 20, 7).

1, Cf. Démonstration, 10, 30, 43, 47.
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Est-ce à dire que l'existence du F'ils en tant que

Fils est conditionnée, chez saint Irénée, par la volonté

du Père de se révéler* ? Notre auteur n'a certainement

jamais pensé à cette question. Pour lui le Fils est « le

visible» du Père, de même que le Père est «. l'invi-

sible » du Fils ; et sans doute le Père a toujours été

essentiellement visible et connaissable : par conséquent

le Fils a toujours et essentiellement existé : il est

éternel comme le Père. — D'autre part, on trouve

sans doute dans VAdi^ersus haereses quelques expres-

sions subordinatiennes : le Fils a reçu la souveraineté

de son Père (m, 6, 1 ; v, 18, 3) ; il est porté par le

Père avec la création, « car il n'existe qu'un seul Dieu

Père au-dessus de tous » (v, 18, 2) ; mais saint Irénée

ne fait guère que répéter ici les expressions des Évan-

giles et de s^int Paul, et l'on ne saurait éviter un
certain subordinatianisme verbal dès que l'on admet
le Père comme source de la Trinité.

Dans la représentation philosophique que les apo-

logistes se sont faite des rapports du Père et du Fils,

et du rôle du Verbe dans le monde, observe M. Har-
nack^, il n'y a point de place pour la personne du
Saint-Esprit. Sans doute ; mais les apologistes, ne

l'oublions pas, n'empruntent pas leur dogme à la phi-

losophie. Ils connaissent donc l'Esprit-Saint, l'Es-

prit prophétique, l'image et la similitude de Dieu
(Oeou eîxwv xat ôijlqi'wo-k;), comme une portion de Dieu (Oeoîj

(Aoîpav), le diacre du Dieu soulTrant (Siaxovoç toù ttetcovôo'toç

Oeoûj^. On aaccuséAthénagore de n'avoir pas assez dis-

tingué le Saint-Esprit du Père; et il est vrai quilenfait

un écoulement (àTcoppoia) de Dieu, et qu'il établit entre

eux le même rapport qu'entre la lumière et le feu, entre

1. Hau^ack, Lehrb. der DG., I, 58i, S8S.

2. Lehrb. der DG., I, 531.

3. S. JiSTiN, / ApoL, >i, 2; xiii, 3; Tatien, 7, 12,13.
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le rayon et le soleil ^ , rapport que saint Justin précisé-

ment jugeait insuffisant pour marquer la distinction

réelle des personnes [Dial., cxxviii, 3, 4). Mais ces dif-

ficultés, dont il est impossible d'ailleurs de mesurer
exactement la portée, ne sauraient prévaloir contre les

textes formels où Athénagore, à côté du Père et du Fils,

nommel'Esprit-Saintcomme troisième terme au même
titre que les deux autres, et, bien plus, remarque que
si ces trois termes sont unis dans la [puissance, ils se

distinguent par le rang : tviv h Trj Ivcoasi Suvafxtv, x«i t7]v

£v T^ râ^si Siai'peffiv^, — Un reproche analogue — celui

de confondre l'Esprit-Saint avec le Verbe — a de
même été adressé par Petau^ à Théophile d'Antioche.

11 se fonde sur ce que Théophile donne à l'un et à

l'autre le nom de Sagesse (oroçi'a), et leur attribue in-

différemment l'inspiration des prophètes'*. Mais l'ob-

jection n'est pas plus décisive ; car Théophile, en d'au-

tres passages (i, 7, H, 18), énumère les trois termes

ôsôî, ^o'y®?? ffo'fia et, au livre ii, 15, dit expressément —
il est le premier à employer le mot — qu'ils consti-

tuent unetrinité (xpiaç).

Pas plus que les apologistes, saintlrénéenedonneau
Saint-Esprit dans ses ouvrages — et ce conformément
à l'Ecriture — le nom de Dieu (iv, Préf., 4; iv, 1, 1).

Mais, du reste, il le représente comme éternel (àéwaov,

v, 12, 2), existant auprès de Dieu « ante omnem con-

stitutionem », et procédant de lui au commencement
de ses voies d'après les Proverbes, viii, 22 (iv, 20, 3).

Par rapport au Père, le Saint-Esprit est sa sagesse

(iv, 20, 3 etpassim), sa figuratio (iv, 7,4)^ : ils sont, le

\. Suppl., 10, 24.

2. Suppl., 10, 12, 2*.

3. De Trinitale, lib. I, cap. m, 6.

4. Ad Autol., comparez ii, 10, 15 avec it, 22, et ii, 10 avec ii, 30, 33.

5. A moins qu'il ne s'agisse ici du Saint-Esprit image du Fils. Voir
la note de D. Massuet sur ce passage.
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Fils et lui, les « deux mains » par lesquelles Dieu a

créé et formé l'homme (iv, Préf., 4; iv, 20, 1 ; v, 6, 1).

Par rapport à T Église, le Saint-Esprit est la vérité,

la grâce, un gage d'immortalité, un principe d'union

avec Dieu que le Christ lui a communiqué. Il lui est

intimement uni, et donne à ses sacrements leur effica-

cité et leur vertu (m, 17, 2; m, 24, 1; v, 8, 1; cf. iv,

33,7)'.

On trouve donc, pour conclure, dans les écrivains

de la seconde moitié du ii* siècle, l'ébauche d'une doc-

trine trinitaire. Celui qui l'a le mieux résumée, et qui

a marqué le mieux l'unité à la fois et la distinction des

personnes est Athénagore. Les chrétiens, remarque-

t-il, connaissent « un Dieu et son Verbe, quelle est l'u-

nion du Fils avec le Père, quelle est la communication

du Père avec le Fils, ce qu'est l'Esprit, quelle est l'union

et la distinction de ceux qui sont ainsi unis, l'Esprit,

le Fils, le Père » [Supplie, 12). « Le Père et le Fils ne

font qu'un : Le Fils est dans le Père, le Père dans le

Fils dans l'unité et la puissance de l'Esprit... Comment,
après cela, ne pas s'étonner d'entendre appeler athées

des gens qui aflîrment un Dieu Père, un Fils Dieu, un

Esprit-Saint, et qui montrent leur puissance dans

l'unité et leur distinction par le rang » [Supplie, 10)?

§ 4 — Les anges, l'homme, la chute.

Les premières créatures de Dieu sont les anges,

créés intelligents et libres-. Athénagore [SuppL, 10)

en fait les ministres de Dieu pour le gouvernement du
monde. Dans un passage bien connu (/ ^/?o/., vi, 2),

i. Pour plus de détails, voir H. B. Swete, The holy Spirit in the an-
cient Church, London, 19t2, Part I, v.

2. Tatien, 7; S. Justin, Dial., lxxxviii, 5; S. Irénée, Démonstr., 9. Sur
l'angélologie des apologistes, voir Fr. X^drus, Die Engellehre der grie-
chischen Apologeten des zweiten Jahrhundért, Paderborn, 19U.
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saint Justin les nomme entre le Fils et le Saint-Es-

prit. Mais outre que le passage est unique, cet ordre

s'explique par la remarque du saint docteur que le nom
d'ange a souvent été donné au Fils, et par le but qu'il

se propose, qui est simplement d'établir que les chré-

tiens ne sont pas des athées. Le texte prouve en tout

cas que les anges étaient alors l'objet d'un culte

(<je6ôui.E8a xa\ 7cpoc)cuvoûu£v). Plusieurs de ces anges n'é-

taient pas restés dans la voie droite. Les uns avaient

péché avec les filles des hommes; d'autres s'étaient

rendus coupables de divers méfaits ^ Entre tous, le

diable ou Satan est le plus pervers, l'ennemi spécial

de Dieu, l'auteur de la chute d'Adam^.

La démonologie tient dans l'œuvre des apologistes

une place considérable, et leur sert notamment, comme
on l'a remarqué déjà, à expliquer en partie l'origine et

les méfaits du paganisme. Tout en offrant des traits

communs avec la démonologie des auteurs païens, elle

reste, dans ses données essentielles, fondée sur l'Écri-

ture et spécifiquement chrétienne^.

Dans l'homme les apologistes distinguent deux élé-

ments, l'âme et le corps. On a même accusé saint Justin,

sur le chapitre 10 du fragment De resurrectione, d'en

distinguer trois, car il y écrit que le corps est la maison
de l'âme, l'âme celle de l'esprit : oTxoç yàp to qm^ol (|/u/viç,

TrveujjiaToç Sa
'^^'f^i

oTxoç. L'ensemble de ses ouvrages le

représente cependant plutôt comme dichotomiste''. Le
Ttveûfjia dont il est ici question n'est pas l'âme raison-

nable, le vouç, c'est plutôt l'Esprit de Dieu, principe de

vie surnaturelle. On a de même observé que les apolo-

gist .'S en général, et en particulier saint Justin relèvent

1. s. Justin, // Apol., v, 2-6; Atiién., Swppi., 24.

2. S. Justin, / Apol., xxvni, 1 ; Dial., cm, 5, 6; Athén., Suppl., 24.

3. V. PUECH, op. cit., p. dlfi, 105, 190.

4. De resurrectione, 7, 8, 9; / Apol., viii, 4; // Apol., x, i ; Dial., cv,

3, 4, 5,
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bien haut la liberté humaine* et font peu de part à la

g-ràce. Cette attitude sexplique par les nécessités de

la polémique et par la pliilosophie dont ils s'inspirent.

11 n'est pas vrai daillours que la doctrine de la ^râce

n'occupe aucune place, surtout dans les ouvrages de

saint Justin. 11 suppose en maint endroit la nécessité

du secours divin "^.

Sur l'immorlalité de lame le langage des apolo-

gistes nest pas uniforme. Tandis que VEpître à Dio-

gnete et Alhénagore parlent de l'âme comme naturel-

lement immortelle', saint Justin et Tatien répugnent

à cette expression. Identifiant l'immortalité naturelle

avec l'éternité ou l'immortalité imparticipée, saint Justin

observe que l'être immortel par nature est aussi àyev-

vriToç, ce qui ne convient qu'à Dieu; que l'âme humaine

n'est pas la vie en soi, mais participe à la vie, d'où il

conclut qu'elle n'est immortelle que par la volonté de

Dieu, lequel donne l'immortalité à l'âme juste comme
une récompense, et l'impose à l'âme pécheresse comme
un châtiment \ Tatien (13) est d'un avis analogue.

Quant à Théophile, après avoir remarqué que beau-

coup regardent l'âryie comme immortelle parce qu'elle

est un souffle de vie, il se retourne vers la question de

l'immortalité de l'homme d'après la Bible. L'homme,
dès le principe, devait être immortel ou mortel suivant

qu'il obéirait ou désobéirait à Dieu. 11 a désobéi et est

devenu mortel. Mais Dieu, par miséricorde, lui offre

1. s. JuSTis, / Apol., xxviii. 3; xliii; lsi, 7-10; 7/ ApoL, xiv, 2; Dial.,

Lxxxviir, 4, 5; cii, 4; cxli, 1 ; Tvties, 7; THiiopuiLE, ii, 27.

2. / ApoL, \, 4; LXi, 2, 10, 12; lsv, 1-3; // ApoL, x, 2, 3, 7 ; DiaL, xlvii,

6; xcv; cxix.

3. Diogn., vu, 8; Athén., passiiti.

4. DiaL, V, VI. Dans ce dernier passage, saint Justin réfute l'argument
de Platon dans le Phèdre. Saint Irénée (ii, 34) reproduit le raisonnement
de Justin sur l'àme qui participe seulement à la vie (i1; mais tout l'en-

semble de sa doctrine est mieux présenté. L'àme est sans doute immor-
telle par la volonté de Dieu, principe de toute perfection, mais elle n'en
est pas moins immortelle, bien qu'elle ait commencé d'être.
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encore la vie qu'il peut mériter en observant la loi^

Si les apologistes insistent tant sur l'existence de la

liberté humaine, c'est, nous l'avons dit, par opposition

au gnosticisme qui niait cette liberté, et pour expli-

quer dans le monde la présence du mal. Saint Irénée,

amené à traiter contre les mêmes gnostiques ce pro-

blème de l'existence du mal, en trouve aussi la solution

dans la liberté humaine, mais il invoque en plus la

chute originelle 2. L'homme n'est naturellement et né-

cessairement ni bon ni mauvais : il est libre, et par là

sujet à récompense et à châtiment (iv, 37, 1-3
; iv, 3, 3

;

IV, 41, 2). D'autre part, sa condition même d'être créé

empêchait qu'il ne fût parfait dès le principe : c'est par

l'obéissance qu'il devait se rapprocher de son créateur

et parvenir peu à peu à la perfection et à l'immortalité

(iv, 38, 1, 3). Au lieu de cela malheureusement, Adam
transgressa la volonté de Dieu, et avec lui nous tous

qui étions contenus en lui. L'évêque de Lyon est

formel : il établit entre Adam et Jésus-Christ un pa-

rallèle rigoureux. En Adam nous avons tous désobéi,

et c'est pourquoi nous avons tous été châtiés : nais-

sant de lui, nous méritons la mort : en Jésus-Christ

nous avons tous obéi jusqu'à la mort, et renaissant de

lui nous héritons la vie : 'Ev jjlèv yàp tw irpcoxo) 'ASijjL

itpo(T£Xo'<]/a[Jigv, ^^ TT0i>^aavT8; auToû (toù Ô£oû) t/jV IvtoXïiv ev Se

TO) SeuTepto 'ÂSà[/. a7roxaTYiXXaY^[Jtev, utc>i)(ooi [a^XP' ^^varou -{£-

vo'[ji£voi (v, 16, 3). « Percussus est homo initio in Adam
inoboediens (v, 34, 2)... ut quemadmodum per priorem

generationem mortem haereditavimus, sic per genera-

tionem hanc (Christi) haereditaremus vitam » (v, 1, 3;

v, 12, 3;v, 14,1,3)3.

i. Ad Autol., II, 19, 27; cf. 24.

i. Ce dogme n'est pas d'ailleurs inconnu des apologistes. Voir Théo*
PHiLE, II, il, 25; S. Justin, / Apol., lxi, 10; Dial., lxxxviii, 4.

3. Et cf. Démonstr., 17, 31, 37.
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S 5. — Ghristologie et sotériologie.

L'homme s'étant perdu, Dieu, continue saint Irénée,

a travaillé à le sauver mais progressivement, et en le

donnant successivement les quatre testaments d'Adam
à Noé, de Noé à Moyse, de Moyse à Jésus-Christ, et le

nouveau par Notre-Seigneur (m, 11, 8; iv, 9, 3). Bien

que les deux premiers ne continssent que les préceptes

naturels [naturalia legis). quiconque les pratiquait

était justifié (iv, 13, 1; cf. iv, 15, 1; iv, 16, 3). Le troi-

sième fut une loi de servitude, mais de servitude en-

vers Dieu, qui conduisait au Christ (iv, 15, 1; iv, 12,

5). L'Evangile est la loi d'amour et de liberté (iv, 12,

2, 5; IV, 13, 2), loi universelle qui impose plus à croire

et plus à pratiquer, mais qui apporte aussi plus de

grâce et plus de Joie (iv, 9, 2; 11, 3; 28, 2).

Nous arrivons ainsi à Jésus-Christ.

La christologie ne rentrait pas dans le cadre de la

discussion des apologistes contre les païens. Aussi

est-elle chez eux fort pauvre, si l'on excepte saint

Justin. Aristide se contente de résumer l'histoire de

Jésus-Christ d'après l'Évangile'. Tatien n'a que deux
mots, le premier, déjà cité, où il est question du Dieu

souffrant (13); le second qui désigne Jésus-Christ

comme Oeov Iv avôpioTro'j îxop'i»?] (21). L'Épître à Diognète

connaît également le Sauveur comme Dieu (vu, 4, 8, 9),

fils propre et unique de Dieu (ix, 2; x, 2), qui étant

Verbe toujours est devenu Fils aujourd'hui (xi, 4, 5). Ce
Verbe s'est fait homme parmi les hommes (vu, 4), nous
a appris à connaître Dieu (viii, 1) et nous a sauvés, parce

qu'en lui seul juste l'iniquité d'un grand nombre a été

1. Texte syriaque, 2; texte grec, dS.

15.
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cachée : « douce substitution {Si vr^ç yXuxEiaç àvfaXXaYÎiç)!

s'écrie l'auteur, ô impénétrable invention ! ô bienfaits

inespérés, que l'iniquité d'un grand nombre soit cachée

dans un seul juste, et que la justice d'un seul justifie

un grand nombre de pécheurs! » (ix, 5).

Dans saint Justin et saint Irénée la christologie et la

sotériologie sont exposées avec plus d'ampleur. En
voici les traits essentiels'.

Au début, l'afTirmation énergique contre la gnose

que Jésus-Christ rédempteur est le même que le Verbe
créateur; qu'il est le Fils de Dieu, le Verbe incarné

(dapxoTCoirjOei'ç), le Verbe devenu homme ^. Il était corps

et logos et âme (aôiii-a x.y.\ Xo'yo; xai iJ'u^ciq)^. Dieu s'est fait

homme, remarque saint Irénée, parce que nous ne pou-

vions parvenir à l'immortalité et à l'incorruptibilité qu'à

la condition que celui qui est l'immortalité et l'incor-

ruptibilité par essence s'unît à notre nature, et par là

même à l'humanité tout entière dont nous sommes les

membres, et qu'il a récapitulée en lui. C'est la doc-

trine de l'àvaxEtpaXat'wtjiî clière à l'évêque de Lyon"*, et

que Méliton de Sardes a aussi connue^. En consé-

quence le corps et le sang de Jésus-Christ ont été

réels ^; il a eu, comme nous, une âme humaine'^; il a

1. V. L. Feder, Jicstins des Martyrers Lehre von Jésus Christus, Frei-

burg im Br., 1906.

2. S. Justin, Contra Marcionem, ap. Irénée, iv, 6, 2; I Apol.,y, 4; xxiii,

2; xxxii, 10; xlvi, 2, 5; II ApoL, vi, 3-5; DiaL, XLV, 4; XLViir, 2, 3, etc.

3. // ApoL, X, 1.

4. III, 16, C; 18, 1, 7; 19, 1; Démonslr., 6, 31.

5. Fragment XUI. Elle se trouve d'ailleurs déjà dans saint Paul.

6. S. Justin, / ApoL, xxxii, 10; S. Ikénée, m, 18, 6, 7; 22, 2, 3, etc.

7. S. Irénée, m, 22, l, 2; v, 1, 1; 14, 3; Méliton, fragm. VI; cf. Eusèbe,

H. £., V, 28, S. — On a accusé saint Justin (Semisch, Neander), en s'ap-

puyant sur la deuxième Apologie, x, 1 (v. supra), de n'avoir pas admis
en Jésus-Clirist d'âme raisonnable, et d'en avoir fait remplir les fonc-

tions par le Verbe. Mais, outre que dans ce passage, le saint docteur

peut avoir donné au mot ^'^X'^i un sens plus large que celui d'âme ani-

male, l'accusation vient échouer contre le texte du Dialogue (cv, 3, 5),

•ù le Sauveur est représenté rendant sur la croix son 7tvcù|i.a, et priant
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été notre frère, de notre race, de la race de Jacob et

d Abraham, formé de la même matière que nous'. Sa

naissance sans doute, au contraire de la nôtre, a été

virginale — saint Justin et saint Irénée en donnent une

démonstration en forme ^ — , mais il a passé d'ailleurs

par tous les âges et tous les états : « per omnem
venit aetatem », passible, tenté, souffrant, éprouvant

nos douleurs et nos passions honnêtes, sujet à la peur

et à la crainte^.

Toutefois, en devenant homme, le Verbe n'a pas

cessé d'être Dieu, et il n'avait pas besoin de l'effusion

du Saint-Esprit pour compléter les dons qui étaient

en lui^. Les noms qu'il a reçus et qu'il reçoit indiquent

que Jésus-Christ est à la fois Dieu et homme. Comme
homme, il est le juste par excellence; il est aussi le

prêtre éternel de Dieu et notre prêtre^. Il a fallu,

ajoute saint Irénée, que le Sauveur fut réellement et à

la fois Dieu et homme pour être médiateur entre le

ciel et la terre, pour vaincre le démon et pour le vain-

cre justement (m, 18, 7). Et c'est pourquoi il a eu une
double naissance : il a été homme pour être tenté,

Verbe pour être glorifié (m, 19, 2, 3; cf. m, 16, 3) :

« Secundum id quod Verbum Dei homo erat... secun-

dum hoc requiescebat Spiritus Dei super eum... secun-

dum autem quod Deus erat, non secundum gloriam

judicabat, neque secundum loquelam arguebat » (m,

9, 3). Nous touchons ici à la doctrine des deux natures.

pour que son àmc ne tombât pas, comme les nôtres, au iiouvoir des
\>uissances infernales. On y peut joindre celui du chapitre lxxu, 4 sur
la descente de Jesus-Christ aux enfers.

1. S. Justin, 7 Apol., xxxn, 13, 1 i ; DiaL, \uii, i ; S. Irénée, nr, 19, 3: 22,

2, 3; Démo7istr., 37.

2. S. Justin, / Apol., xxxiii: DiaL, xuii, lxvi; S. Irénée^ ni, 22, I, 4-10;

cf. Démonstr., 32.

3. S. Justin, I Apol., xxxi, 7; DiaL, Lxxxvni, 2, 8; xcix; ciir, 6-8; cxxv,
4,5.

4. S. Jlstin, DiaL, ixxxvn, 2, 3; lxxxvui, 1, 4, 8.

5. S. Justin, DiaL, xvn, 3; xcvi, i; en, 3, 7; ex, 5; cxv, 2, 4; csxvi, 1, 3.
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Méliton, si le fragment vi est authentique, — et il n'y

a aucune raison décisive d'en douter — , a été le pre-

mier à la formuler explicitement : ôeoç yàp wv Ô[aou te xa)

avOpiOTTOç teXeioi; ô autoç (j^piaTo;) xà; Suo aùxou oOffiaçETrKTTwcaTO

^fitv. Mais d'autre part, nos auteurs, et par la façon

dont ils parlent, et par l'emploi qu'ils font de la com-
munication des idiomes, montrent assez qu'ils n'ad-

mettent en Jésus-Christ qu'une seule personne. « Ipse

enim vere salvavit; ipse est Verbum Dei, ipse unige-

nitus a Pâtre Christus lesus Dominus noster ». « Ipsum
Verbum Dei incarnatum suspensum est super li-

gnum »^ Saint Irénée va même plus loin et, man-
quant du terme technique pour traduire l'union hypos-

tatique, il la désigne parfois comme une comjyiistio,

un mélange de Dieu et de l'humanité'^. Mais il ne faut

voir là qu'une impropriété de langage que corrige son

enseignement ferme des deux natures. Les expres-

sions communio Dei et hominis, evoiuiç toû Xo'you tou

6eou Tcpo; To TrXâcijjLa «utoïï, employées ailleurs (iv, 20, 4;

33, 11; cf. III, 16, 6; 19, 1), sont plus près du mystère,

bien qu'elles n'en disent pas tout le contenu.

La sotériologie de saint Justin est moins développée

que sa christologie. Il serait exagéré cependant de

dire, ainsi qu'on l'a fait, que l'idée de l'expiation et de

\a. substitutio vicaria ne se rencontre pas du tout dans

ses ouvrages. Non seulement le saint docteur répète

que Jésus-Christ a souffert pour nous, pour nous ra-

cheter^, mais il remarque que tous les hommes étant

soumis à la malédiction pour leurs péchés, le Père a

voulu que son Christ reçût en lui les malédictions de

tous. Non que ce Christ ait été maudit de Dieu en

1. s. Irénée, m, 16, 9; v, 18, 1; cf. m, 9, 3; 19, 2, 3; Méliton, fragm. VII,

XIII, XIV, XVI.

2. IV, 20, 4; Démonstr., 41.

3. / Apol., Lxui, 10, 16; Dial., xli, 1 ; cxxxiv, S.
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effet, mais c'est nous qui l'étions, et il a souffert pour

le genre humaine L'auteur observe encore que la

mort est la conséquence du péché, que Jésus-Christ

l'a soufferte cependant non pour lui, mais pour les

hommes^ ; d'où il suit bien que le Sauveur a pris sur

lui la peine du péché et a détruit par là et le péché et

la mort.

Quant à saint Irénée, il expose d'abord cette théorie

mystique de la Rédemption, qui voit dans le fait même
de l'Incarnation un premier moyen de notre réparation.

Le Verbe incarné récapitulait en lui, nous l'avons vu,

l'humanité tout entière, et devenait pour elle un nouvel

Adam, un nouveau chef en qui elle recouvrait ce qu'elle

avait autrefois perdu dans le premier. « Quando in-

carnatus est et homo factus, longam hominum expo-

sitionem in se recapitulavit, in compendio nobis salu-

tem praestans, ut quod perdideramus in Adam, id est

secundum imaginera et similitudinem esse Dei, hoc in

Christo lesu reciperemus » (m, 18, 1; m, 21, 10;

v, 23, 2). Jésus nous représentait tous collectivement

et individuellement, et dès lors, par l'Incarnation

même qui nous faisait en lui communier à l'immor-

talité et à l'incorruptibilité du Verbe, l'œuvre de

notre rédemption et de notre réintégration était déjà

commencée (m, 9, 1 ; m, 18, 7). Cependant elle n'était

pas complète : car une rédemption ainsi conçue au-

rait bien réparé les suites du péché, la corruption

et la mort; mais le péché lui-même n'eût pas été

expié. Le Christ, notre représentant, devait apaiser la

colère de Dieu ; et c'est pourquoi l'évêque' de Lyon
passe à la doctrine classique de notre rachat par

l'expiation de Jésus-Christ. Comme le péché est avant

tout une désobéissance, saint Irénée insiste d'abord

1. Dial., xcv, 2.

2. Dial., Lxxxvm, 4.
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sur l'obéissance de Jésus-Christ comme sur l'acte ré-

parateur du péché : « Propitians quidem pro nobis

Patrem in quem peccaveramus, et nostram inoboe-

dientiam per suam oboedientiam consolatus » (v, 17,

1; m, 18, 6, 7). Mais il en vient ensuite à ses souf-

frances, à son jeûne (v, 21, 2) et surtout à son agonie

et à sa mort sur la croix. Le sang de Jésus-Christ est

le prix dont il nous a rachetés. ^ Verbum potens et

homo verus sanguine suo rationabiliter redimens nos,

redemptionem semetipsum dédit pro bis qui in capti-

vitatem ducti sunt » (v, 1, 1; v, 2, 1; cf. v, 16, 3). Sa
mort a été un sacrifice pour notre rédemption : "Iva

xai ô Oeoç eù^oxviffr)... tov fôtov (/.ovoyev^ xat àyoïnriroy uîov Ouaiav

TTapeaj^^elv eîç Xû-rpojaiv TjaeTs'pav (iv, 5, 4).

Et saint Justin et saint Irénée mettent donc dans la

mort de Jésus-Christ la cause principale et décisive

de notre rédemption. Quant à la théorie des droits du
démon, c'est-à-dire à cette théorie qui considère le

sang de Jésus-Christ comme une rançon payée au

démon, et moyennant laquelle celui-ci a renoncé au

juste empire qu'il exerçait sur nous depuis le premier

péché, elle ne se trouve pas, quoi qu'on en ait dit, dans

saint Irénée ^ L'évêque de Lyon a seulement fréquem-

ment insisté sur ce fait que, aux divers moments de

l'œuvre rédemptrice, incarnation, tentation, mort de

Jésus-Christ, Dieu a observé, même vis-à-vis du dé-

mon, des convenances supérieures qui tenaient à son

plan salvifîque. C'est ainsi qu'il a voulu que le démon,

vainqueur de l'homme, fût vaincu à son tour par un
Dieu devenu homme; que Jésus-Christ rachetât par

son sang un bien détenu par le démon, encore que ce

bien appartînt à Dieu, et que le démon l'eût injuste-

1. Voir J. Rivière, La doctrine de saint Irénée sur le rôle du dé-

mon dans la Rédemption [Bulletin d'anc. littérature et d'archéol. '

chrétiennes, i9H, p. 169, suiv.).
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ment usurpé'. Les mots Sixatojç, iuste, dont se sert

saint Irénée, ne signifient pas qu'il y a eu entre Dieu

et h' démon exercice de justice commutative, mais seu-

lement que Dieu n'a pas voulu user de son droit ab-

solu, et arracher par la violence même ce qui lui avait

été violemment arraché.

Notons enlin la part que nos deux auteurs, saint

Justin et saint Irénée, attribuent dans la rédemption à

la vierge Marie, et qu'on se plaira, après eux, à mettre

de plusen plus en relief^. Le parallélisme est rigoureux

entre Adam et Eve, d'une part, Jésus-Christet Marie, de

l'autre. Eve, encore vierge, a accueilli la parole du
serpent, et elle a enfanté la désobéissance et la mort :

Marie, vierge, a accueilli la parole de l'ange, et a

enfanté celui qui est notre salut. La désobéissance

suggérée par le serpent a été réparée par la même
voie qui lui avait d'abord donné naissance^. Et saint

Irénée plus précis ajoute :

€ Quemadmodum illa (Eva) virum quidem habens Adam,
virgo tamenexsistens,.. inoboediens facta, et sibi, et uni-

verso generi humano causa facta est mortis : sic et Maria,

habens praedestinatum virum, et tamen virgo, oboediens

et sibi et universo generi humano causa facta est salutis...

Sic autem et Evae inoboedientiae nodus solutionem acce-
pit per oboedientiam Mariae. Quod enim alligavit virgo

Eva per incredulitatem, hoc virgo Maria solvit per jâ-

dem*. »

Quant aux effets de la rédemption, saint Irénée les

a signalés en plusieurs passages de ses écrits : c'est la

défaite du démon justement vaincu, notre réconcilia-

\. Adv. haer., v, 21, i, 2, 3; v, 1, 1; 2, 1 ; iv, 37, 3.

2. Voir E. Neubert, Marie dans l'Église antcnicéenne, Paris, 190S,

,>. -238, suiv.

3. Saint Justin, Dial., c, 4, 5.

4. Adv. haer., m, 22, 4; v, 19, 1; Démonstr,, 33
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tion avec Dieu, l'image de Dieu restaurée en nous, la

filiation divine, mais surtout l'immortalité et la vie

incorruptible reçues en Jésus-Christ et par lui (ni, 18,

7 ; III, 19, 1 ; ni, 23, 1, 7 ; m, 24, 1 ; iv, 14, 1 ; v, 1, 1
;

v, 12, 6; v, 14, 1, 3; V, 16, 2, 3).

S 6. — Les mystères chrétiens.

« L'unique moyen d'obtenir la rémission de nos pé-

chés et d'espérer l'héritage des biens promis, dit saint

Justin à Tryphon, est de reconnaître le Christ et,

après avoir été lavés par ce baptême de la rémission

des péchés, qu'Isaïe a prêché, de passer sans péché le

reste de votre vie^ » Ce baptême, saint Justin en
avait décrit le rite dans sa première apologie (sur-

tout Lxi). Il était précédé de l'instruction et de la

profession de foi des catéchumènes et de leur pro-

messe de vivre selon la doctrine chrétienne (2). Puis

les catéchumènes priaient, jeûnaient, faisaient péni-

tence avec la communauté entière (3). Cette prépara-

tion terminée, ils étaient plongés dans l'eau « au nom
de Dieu le Père et maître de toutes choses, et de Jé-

sus-Christ notre Sauveur, et du Saint-Esprit » (3, 10,

13). Ce baptême est nécessaire, continue notre au-

teur, car le Christ a dit : « Si vous ne renaissez, i>ous

n'entrerez point dans le royaume des deux » (4). Or
eette renaissance s'accomplit précisément dans le bain

de la régénération. Dans notre première génération

en effet, « nous venons au monde avec des habitudes

mauvaises et des inclinations perverses », qui ne tar*

dent pas à nous entraîner au péché. Mais le baptême

répare ce double mal. 11 est tô uTrèp àcpéaeoj; àjjiapTiwv

1. Dial.., XLiv, 4
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x«\ tU <xv«Y£vvyi(Tiv XouTpôv (lxvi, 1). Il efface d'abord nos

péchés passés, et poussant plus avant son effet, nous

renouvelle et nous consacre à Dieu (lxi, 1) ; il fait de

nous les enfants « de l'élection et de la science » (10) ;

il est une illumination (;pw:i(itAo<;), « parce que ceux qui

reçoivent cette doctrine ont l'esprit illuminé » (12).

En même temps, il est le rite initiateur qui introduit

dans l'Eglise chrétienne (lxvi, Ï .

Nos autres auteurs se sont moins étendus sur le

baptême que saint Justin. Théophile d'Antioche ce-

pendant note aussi que le baptême opère, avec la ré-

mission des péchés, une régénération (TraXiyYEVEdfa, ii,

16). Même enseignement dans saint Irénéc : le bap-

tême administré au nom des trois personnes divines

est un sceau, une palingénésie ^ Il donne le Saint-

Esprit (lu, 17, 2). Le saint docteur suppose formelle-

ment qu'on le confère aux petits enfants (ii, 22, 4).

L'appellation CTcppayi'? appliquée au baptême est,

comme on le sait, un héritage des Pères apostoli-

ques. Elle se retrouve dans l'inscription d'Abercius,

qui est, au plus tard, de la fin du ii^ siècle : Xaov

8' EÎSov Ixei XafATïpàv ucppaYàoav s^ovxa.

Sur Teucharistie ^ et le service divin, on connaît la

précieuse description qu'a laissée saint Justin dans sa

première Apologie, lxv-lxvii, et qu'il a complétée dans

le Dialogue af^ec Tryphon,-ii\.\, lxx, cxvii. A côté du
sens d'action de grâces, et du sens actif de consé-

cration (eù^^apiff-cia xoïï ^prou xai xoÏÏ TTOTyipi'ou, Dial.,

CXVII, 1), le mot eùyapidTÎa a aussi le sens de pain et

vin consacrés : ^ xpocpT] aiiTr) xaÀeîxat Ttap' ^piwv eùyotptffxt'a

{ApoL, LXVI, 1). De cette eucharistie donc la matière

1. Démonatr., 3.

t. Voir ici P. Batiffol, L'Eucharistie, S» édit., Paris, 1913.
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est le pain et le vin mêlé d'eau ^ Le président de

l'assemblée (ô TrpoeuTw;) les eucharistie « par un dis-

cours de prière qui vient de Jésus-Christ » (ôt' tx/yr^

Xôyou Tou TTap' aÛToii), c'est-à-dire par les paroles mêmes
de l'institution que saint Justin rapporte dans la phrase

suivante {ApoL, lxvi, 2, 3). Dès lors, on ne prend pas

« ces choses comme du pain vulgaire ou comme un
breuvage vulgaire, mais, de la manière dont, fait

chair par le Verbe de Dieu, Jésus-Christ notre Sau-
veur eut une chair et du sang pour notre salut, ainsi

aussi l'aliment eucharistie par un discours de prière

qui vient de lui — aliment dont notre sang et nos

chairs sont nourris en vue de la transformation — est

la chair et le sang de ce Jésus fait chair, ainsi nous

l'a-t-on enseigné » [ib., 2). Le pain et le vin sont donc
devenus le corps et le sang de Jésus-Christ, corps et

sang aussi véritables et physiques que le corps et le

sang de son incarnation, corps et sang matériels qui

nourrissent notre sang et nos chairs. En conséquence,

« il n'est permis à personne de prendre part à cet

aliment sinon à celui qui croit vrai ce que nous ensei-

gnons, et qui a été baptisé du baptême de la rémission

des péchés et de la nouvelle naissance, et qui vit

comme le Christ a enseigné » {ib., 1). Ce dernier mot
marque la pureté nécessaire pour communier. Mais,

en principe, l'eucharistie est distribuée à tous les

frères présents au service liturgique, et envoyée aux
absents par les diacres [ApoL, lxvh, 5). Un des effets

de cette manducation est la transformation indiquée

par l'apologiste, 1$ -^ç (Tpo!pr,ç) alp.a xal ffolpxeç xaTa (/.sta-

éoXV TpÉcfCjvtai f,|xwv, c'est-à-dire le principe d'immor-

i. C'est à tort que M. Harnack a soutenu que saint Justin n'admet-
tait pas le vin comme matière de l'Eucharistie {Brot und Wasser die

euehastischen Elemente bei Justin, dans Texte und Unters., VII, 2,

Leipzig, 1891). Cf. ScHEiwiLEn, Die Elemente der Eucharistie in den
ersten drei Jahrhunderten, Mainz, 1903.
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talité qu'elle dépose en nos corps. Saint Justin ajoute

que la célébration des mystères a lieu le dimanche :

elle est accompag-née de prières, de l'action de grâces

du célébrant, du baiser de paix, de la lecture des Mé-

moires des apôtres ou des écrits des prophètes, de

linstruclion et exhortation du président de l'assem-

blée (identique au célébrant), et enfin des offrandes

des fidèles pour les indigents et les pauvres.

Dans les chapitres indiqués du Dialogue, saint Jus-

tin, argumentant contre Tryphon, met surtout en relief

le caractère sacrificiel de l'eucharistie. Il en trouve la

figure anticipée dans l'offrande de farine prescrite par

le Lévitique, xiv, 10; et il le voit annoncé dans les

prophéties de Malachie, i, 10-12, et d'Isaïe, xxxiii,

13-19. L'eucharistie, c'est-à-dire le pain et le vin con-

sacrés sont un sacrifice (Oudia), que Jésus-Christ a

ordonné d'offrir en souvenir de sa passion et de son

sang (eiç àvot|jivr|(Jiv Toti Traôouç — eîç (xva_ui,vr,aiv xoii aïiji.aTOç

OtÙTOÛ £V ^ (xpOCp^) Xal TOU TTaôOUÇ 8 7T£7TOVÔ£ Ôl' «UTOÙç Ô UÎOÇ

zoZ ôsnù a£[xvY)-ai) : sacrifice qui est offert dans le monde
entier et le seul que Dieu agrée.

Dispersée un peu partout dans son grand ouvrage

contre les hérésies, la doctrine eucharistique de saint

Irénée n'est pas moins ferme que celle de saint Justin.

Lui aussi rapporte l'institution de l'eucharistie par

Notre-Seigneur, et commence déjà à affirmer l'identité

du pain et du vin consacrés et du corps et du sang de

Jésus-Christ (rv, 17, 5). Cette identité est toujours

affirmée comme une chose acquise (iv, 31, 2; v, 2, 3,

22), tellement acquise et tellement reçue même des

adversaires que l'évêque de Lyon ne craint pas d'y

appuyer son argumentation contre les gnostiques.

Ceux-ci ne veulent pas que Jésus-Christ soit le Fils

du Créateur, parce que le Père n'est pas le Créateur.

Mais alors, demande Irénée, comment admettent-ils
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que le pain eucharistie est le corps du Seigneur, et le

calice le calice de son sang? (iv, 18, 4). Ce pain et ce

vin n'appartiennent pas au Sauveur, mais au démiurge :

il n'a pas le droit de les faire siens : « Quomodo autem
iuste Dominus, si alterius Patris exsistit, huius con-

ditionis quae est secundum nos accipiens panem suum
corpus esse confitebatur, et temperamentum calicis

suum sanguinem confirmavit? » (iv, 33, 2; v, 2, 22). Les
gnostiques enseignent que la chair se dissout dans la

corruption et ne ressuscite pas. Peut-on dire cela de

la chair « qui est nourrie du corps du Seigneur et de

son sang? Qu'ils changent donc d'opinion, ou qu'ils

s'abstiennent d'offrir ce que l'on vient de dire » (iv,

18, 5). Si la chair n'est pas capable d'immortalité,

« neque calix eucharistiae communicatio sanguinis eius

(Christi) est, neque panis quem frangimus communi-
catio corporis eius est » (v, 2, 2, 3).

Nul doute sur le réalisme d'Irénée : le pain et le

vin eucharisties sont vraiment le corps et le sang de

Jésus-Christ. Comment acquièrent-ils ce nouvel être?

Par une invocation, une parole de Dieu qui les fait

devenir ce corps et ce sang : « Quand donc le calice

[de vin] mêlé [d'eau] et le pain reçoivent la parole de

Dieu et qu'ils deviennent l'eucharistie, [c'est-à-dire] le

corps du Christ... ^ ». Et un peu plus bas : le pain et

le vin « recevant la parole de Dieu deviennent l'eu-

charistie, ce qui est le corps et le sang du Christ ^ ».

Et ailleurs : « De même que le pain qui est de la terre,

1. V, 2, 3 : "ÛTtoTE oijv xat TÔ xexpajxévov TtoTifiptov xat 6 yeyovw; âpTo?

liît8îXE'f°" "^''"^ >6yov Toy Oeoù, y.al y(v£Tai (i^) sùxaptffTia fftô[jLa -/piotoû.

Le sens du texte n'est pas douteux. Ms' Batiffol propose de supprimer

^ et de sous-entendre, après £Ùxo-P'c'"'a, les mots onep èwr;, comme
dans le texte suivant, car on ne peut dire que l'eucharistie devient le

corps du Christ.

2. npoffXaaoav6[i£va tov Xô^ov toû Ôeoû £0-/api<rTta ytvETai, Snep èorl

0(ô(ia xac aï(Aa toù XpiffToû.
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recevant Tinvocation de Dieu, n'est plus un pain com-
mun, mais l'eucharistie, composée par deux éléments,

l'un terrestre, l'autre céleste, de même nos corps rece-

vant l'eucharistie ne sont plus corruptibles, ayant l'es-

pérance de la résurrection pour l'éternité^ ». 11 se

produit donc, en vertu de la parole de Dieu, de la

prière liturgique, dans le pain et le vin une conversion

qui les fait devenir, être le corps et le sang de Jésus-

Christ. Et cela physiquement, car Irénée remarque

que de cette eucharistie la substance de notre chair

est nourrie et augmentée". Et cette eucharistie, saint

Irénée dit qu'elle est composée de deux éléments, l'un

terrestre, l'autre céleste, non pas dans le sens d'une

consubstantiation, puisque les éléments sont devenus

le corps et le sang de Jésus-Christ, mais ou bien dans

le sens des apparences extérieures et de la réalité in-

terne, ou mieux en ce sens que l'eucharistie contient

et l'humanité et la divinité du Sauveur.

Le caractère sacrificiel de l'eucharistie a trouvé éga-

lement en saint Irénée un témoin formel. Après avoir

refait le récit de l'institution, il ajoute que par là Jésus-

Christ « novi testamenti novam docuit oblationem,

quam Ecclesia ab apostolis accipiens in universo mundo
offert Deo, ei qui alimenta nobis praestat », et il rap-

1. IV, 18, 5 : 'û; yàp àrtô yîi; apxo; 7:po(TXa[jLêav6(j.evo; xtjV éxxXrjdiv toO

ôîoù oOxETi xoivbç âpTo; èaflv, à/.À' e-jyapKTTJa, èx oOo upaYtAotTwv

ff-jvcffTirixyïa, èrttyeîou T£ xal oùpaviou, oCitto xt>. Le mot £xxàti(jiç, et

ailleurs, à propos des prestiges de Marcus (i, 13, 2), le mot Àoyoç x^c

ènixÀriffswç employés par saint Irénée, ont fait croire à quelques auteurs
que la liturgie de l'évéque de Lyon contenait déjà 1 epiclese. C'est à
tort : ces mots n'ont ic; que le sens général d'invocation, prière.

S. Irénée est dans la tradilion de Justin. Le /ôyo; toù 6£oO qui con-
vertit le pain et le vin, c'est très probablement ie^ paroles de l'institu-

tion, quoique l'expression puisse, à la rigueur, s'entendre de toute la

prière liturgique. — Sur la doctrine eucharistique des guostiques,
T. Batiffol, op. cit., p. 189.

2. V, 2, 3 : Èx ToO TTOTYjptou tt'JToO ô £(TTi TÔ alfia aÙToO TpcfCTai, xal ex

toù âîTou, 6 èffTi TÔ aû>\j.!x. aOtoû aùlexai.



274 LA THEOLOGIE ANTÉNICËENNE.

pelle le texte classique de Malachie, i, 10, 11. Ce sacri-

fice est pur et agréable à Dieu (iv, 17, 5; 18, 1).

En dehors de saint Justin et de saint Irénée, les

auteurs conservés de la seconde moitié du ii® siècle

n'ont point parlé de l'eucharistie. Mais il faut men-
tionner, outre les indications très claires des monu-
ments figurés dont il a été déjà question ' , les deux
inscriptions de Pectorius d'Autun et d'Abercius d'Hié-

rapolis qui contiennent à ce mystère des allusions évi-

dentes. On sait que, dès la haute antiquité, le poisson

était regardé comme le sj^mbole du Christ, le mot
î/6ui; se composant des premières lettres des mots

TrjTouç XpiffToç 9eoû otôç awTïip. Or dans les premiers vers

de l'inscription de Pectorius, écrits, semble-t-il, à la

fin du 11^ siècle, après une mention du baptême, nous

lisons :

« Ami, refais ton âme aux flots éternels de la sagesse

qui donne les trésors. Reçois l'aliment doux comme le miel

du Sauveur des saints. Mange à ta faim : tu tiens le poisson

dans tes mains-. »

Et dans celle d'Abercius :

« Partout la foi était mon guide, et partout elle m'a donné
en nourriture l'tyOu; de la source, le grand, le pur que la

Vierge immaculée a péché et offre à manger aux amis;

elle a aussi du vin délicieux mélangé d'eau qu'elle donne

avec le pain ^. »

Il sufTit de rapprocher ces mots de la description

donnée par saint Justin pour en comprendre tout le

sens.

1. V. J. WiLPERT, F radio panis.

2. Cf. J. Jalabert, art. Epigr.vphie dans le Dictionnaire apologétique

14 iS, 1146.

3. Sur celte inscription voir J. Wilpet.t, op. cit., p. 93, suiv.
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Sur la pénitence et les exercices extérieurs qu'elle

comportait, la période que nous étudions ne donne

que peu de renseignements, assez cependant pour nous

apprendre, comme l'a fait Hermas, que Dieu et l'Église

ne repoussent jamais les pécheurs, et que l'Eglise

intervenait dans l'action de la pénitence et la réconci-

liation des pénitents. Les déclarations de saint Justin

sont très générales et proclament simplement l'infinité

de la miséricorde de Dieu, disposé à sauver tous les

coupables repentants et à leur pardonnera Plus pré-

cises sont les conclusions que l'on peut tirer de cer-

tains faits : des essais de pénitence de l'hérétique

Cerdon, par exemple-; de la pénitence accordée à

Marcion et dont il ne put profiter 3; de la réconciliation

à l'Eglise de Ihérétique Nalalius ''

; de celle des apos-

tats repentants de Lyon en 177 -'. « Dans sa lettre à

rÉglise d'Amaslris et à celles du Pont, écrit Eusèbe®,

Denys (de Corinthe)... donne plusieurs avis sur le ma-
riage et la continence, et engage ses correspondants

à recevoir les pécheurs repentants de n'importe quelle

faute que ce soit, une faute ordinaire ou même le

péché d'hérésie. »

Cet avis de Denys était évidemment aussi celui de

saint Irénée. L'évêque de Lyon, en effet, ne se contente

pas de déclarer que Dieu donne la vie à ceux qui sont

EX asTavot'aç, comme aux justes qui ont persévéré (r, 10,

1) : il suppose manifestement que les marcionites et

les valentiniens qu'il combat seront sauvés s'ils fort

1. Dial., xLvii, 4, 6; cxli, 2. On ne saurait rien conclure de DiaL,
sxiv, 4.

3. S. Irésée, Adv. haer., m, 4, 3.

3. TERTii.LiEN, De praescript., 30.

4. Elsèbe, Hist. eccl., V, -28, 10-12.

5. Tï) èxx/r,ff!a «poffctéOTlffav, Elsèbe, Hist. eccl., V, i, H, 3-2-33, So-

48 ; 2, 0-8.

6. EisF.BE, Hist. eccl., IV, 23, 6. Denys vivait et écrivait vers Tan 170.
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pénitence (m, 14, 4); et il dit que, de fait, beaucoup

d'hérétiques rentrèrent dans l'Eglise à la voix de Po-

lycarpe, quand celui-ci vint à Rome sous Anicet (m, 3,

4). Toutefois, les indications les plus précises sont

celles que l'on trouve au livre I, chapitres 6 et 13 de

VAdi^ersus haereses, à propos des femmes séduites

par les gnostiques, et qui avaient perdu dans leur

commerce leur vertu avec leur foi. Les chrétiens ne

les abandonnèrent pas et s'efforcèrent de les ramener

à la vérité et au bien (13, 5). Beaucoup y revinrent en

effet, et saint Irénée nous les montre confessant leurs

fautes et passant leur vie dans l'exomologèse publique

(tov aTTOtvxa ypdvov l\oy.oko^o•^}iKi\T^ — eîç cj/avspov I^ojjloXoyoÎîv,

13, 5, 7) ;
tandis que d'autres, désespérant de la vie de

Dieu, se retiraient complètement de FÉgiise, et que

d'autres encore ne prenaient aucun parti. Saint Irénée,

à la vérité, ne dit pas expressément que les pénitentes

aient été réconciliées au moins à la un de leur vie; mais

on peut le conclure de l'ensemble de sa doctrine.

Le mariage a attiré l'attention de nos auteurs sur-

tout au point de vue polémique, contre les païens et

contre les hérétiques. Parmi ces derniers, quelques-

uns, comme Tatien et les encratites, condamnaient

absolument le mariage', d'autres, comme les monta-

nistes, ou exagéraient l'obligation de la continence, ou

prohibaient les secondes noces. Les païens, de leur

côté, reprochaient aux chrétiens des promiscuités ré-

voltantes. Contre les premiers, nos auteurs affirment

nettement l'honnêteté du mariage : le condamner,

c'est indirectement blâmer le créateur qui a fait les

sexes différents pour la propagation du genre humain^.

\. On sait combien ce thème revient souvent dans les actes apocry-
phes des apôtres, par exemple dans ceux de saint Thomas.

2. S. Irénée, i, 28, 1.
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Contre les montanistes, ils font remarquer que la con-

tinence parlaitc, si glorieuse qu'elle soit, ne saurait

être la vocation commune ni imposée à tous indistinc-

tement'. Mais d'autre part, et pour réfuter les calom-

nies païennes, ils relèvent la réserve que gardent les

chrétiens dans la vie conjugale. JjCS chrétiens n'usent

du mariage que pour avoir des enfants : ils ne regar-

dent comme permises ni la polygamie simultanée, ni

les secondes noces après le divorce^. Quant aux se-

condes noces après la mort du premier conjoint, on
sait qu'Athénagore, sans les condamner absolument,

les voit de mauvais œil. Elles ne sont d'après lui qu'un
honnête concubinage (einrpeTt^ç [jioi}(e(«), et celui qui y
convole n'est qu'un fornicateur occulte ([xot/^cx; Tcapa-

xexaXu[jL[jiévo(;)3. L'idéal chrétien c'est la monogamie
([AovoYa|xi« TYipEÏTai)-'. Athénagore ajoute du reste que les

chrétiens suivent dans leurs mariages « les lois qu'ils

ont établies » (toùç 6cp' ^(xSv TeôetjjiÉvouç voi/ouç)^, différentes

des lois civiles, et qui régissaient déjà les unions des

fidèles.

S 7. — Eschatologie. Conclusion.

Il y a, remarque saint Justin, deux avènements de

Jésus-Christ annoncés par les prophètes, l'un dans

1. C'était l'objet probablement de la lettre de Denys de Corinthe aux
églises du Pont dont il a été question ci-dessus, et où il donnait plu-

sieurs avis Tcspi •yâixoy xai ày^eia;. C'était sûrement celui de sa lettre

aux habitants de Cnosos (Eusèbe, H. E., IV, 23, 6, 7).

2. Athén., SuppL, 33; S. Justin, Dial., cxn, 4; / ApoL, xv, 5. C'est en
ce dernier sens que plusieurs critiques entendent ce pas«age de l'Apo-

logie (cf. XV, 3). Mais d'ailleurs, saint Justin approuve la conduite d'une
femme chrétienne qui avait divorcé avec son mari païen incontinent

(// ApoL, II, 1-7).

3. Suppl., 33. On remarquera les deux adjectifs, qui corrigent ce que
[jiot-/Eta, [j-oixo; disent de trop.

4. TUÉOPHILE, m, 15.

5. Suppl., 33.

1$
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rhumilité de l'incarnation, l'autre dans la gloire avec

l'armée des anges'. En attendant ce second avène-

ment, les âmes des justes, habitant, suivant saint Iré-

née, un lieu invisible, aspirent après la résurrection

de leurs corps et leur comparution devant le Seigneur,

deux mystères qui, précédés de l'apparition et de la

défaite de l'antéchrist, se produiront quand le monde
aura duré 6000 ans"^.

Des questions eschatologiques, deux surtout rete-

naient l'attention au moment où nous sommes, bien

qu'à des degrés différents. La première était celle de

la résurrection de la chair contre les païens et les

gnostiques. On sait que saint Justin et Athénagore ont

composé sur ce sujet chacun un traité pour établir le

dogme et réfuter les objections qu'on y faisait. Les

autres apologistes, Tatien (13), Théophile (ii, 14, 15),

Minucius Félix (34) ne manquent pas non plus d'affir-

mer la croyance chrétienne. Quant à saint Irénée qui

y revient souvent contre les gnostiques, il prouve la

résurrection des corps par la résurrection même de

Jésus-Christ (v, 31, 2), par l'habitation du Saint-Esprit

en nous (v, 13, 4), par la nature de l'eucharistie (v, 2,

3; IV, 18, 5; cf. Démonstr., 42).

La seconde question était celle du millenium. Saint

Justin et saint Irénée admettent tous deux, après la

résurrection, un règne des justes sur la terre avec

Jésus-Christ pendant mille ans 3. L'un et l'autre ce-

1. I Apol., LU, 3; Diah, xlix, 2; ex, 2.

2. V, 31, 2. L'escliatnloyie de saint Irénée est, dans l'ensemble, d'une
note archaïque prononcée; il y suit trop littéralement l'Apocalypse.

3. S. Justin, Dial., lxxx, lxxxi; S. Irknée, v, 32-33. Il faut remarquer
que saint Irénée admet deux résurrections, une première pour les

justes seuls, une seconde, qui est générale, après le millenium révolu.

Cette croyance à la résuirection et au millenium, écrit M. Puech [op.

cit., p. 130) à propos de saint Justin, «> montre à quel point il se faisait

une règle de puiser désormais ses opinions uniquement dans l'Écri-

ture, combien il était détaché de la philosophie... Ici est la véritable

pierre de touche ».
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pendant, comme on l'a ci-dessus remarqué, tout en

étant fermement attachés à cette opinion, avouent que

beaucoup de chrétiens orthodoxes ne la partagent pas;

et de fait nous ne la trouvons pas enseignée chez nos

autres auteurs.

La résurrection générale des corps, qui fera repa-

raître chacun dans sa propre chair \ sera donc suivie

du jugement^. Éternel sera le supplice des méchants

dans le feu qui tourmentera et leur corps et leur âme^.

Éternel aussi le bonheur des élus dans la vue et la

possession de Dieu''. Cette possession toutefois ne

sera pas égale en tous, car il y a dans la maison du

Père différentes demeures, et les uns seront reçus au

ciel, d'autres habiteront le paradis, d'autres enfin la

Jérusalem renouvelée^. Le monde actuel périra dans

un embrasement général*^. Puis, à son tour, la mort

sera détruite, et le Fils à qui le Père a tout soumis se

soumettant lui-même au Père, Dieu sera tout en tous

(d'après / Corinth., xv, 24-28) '.

Concluons ce chapitre en remarquant que saint Iré-

née ferme comme une première période de l'histoire

du dogme. Avec lui finit cette théologie qui ne fait

guère que rapporter les données primitives scriptu-

raires ou traditionnelles, et qui ne s'avance au delà

que par occasion et dune allure timide. Il en est

lui-même le fidèle et le plus complet représentant.

1. s. IRÉNÉE, II, 33, 5; 34, 1.

2. ID., V, 3-2, 1.

3. S. Justin, / Apol., viii, 4; xxviii, 1; Dial., xlv, 4; cxx, 5; cxxx, 2;
Tatien, 5; MiNUcius, 35; Ep. à Diogn.,x,'i\ 9. Irénée, iv, 28, 2; 40, 1, 2; v,

«8, i.

4. S. JisTiîî, Dial., XLV, 4; cxx, 5; S. Irénée, iv, 28, 2; SI, 2; 35, 1; T,

36, 1, 2.

5. S. Irénée, v, 36, 2.

6. S. Ji'STiN, II ApoL, vu, 2, 3; MiMCius, 34.

7. S. Irénée, v, 36, 2.
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Homme, par excellence, de tradition, il s'interdit sys-

tématiquement de spéculer et de rien ajouter à ce

qu'il pense être la foi. Mais d'ailleurs cette foi nous

apparaît déjà dans son œuvre avec toutes ses affirma-

tions, ou du moins avec tous les germes qui se déve-

lopperont plus tard. En Occident, ce développement

se fera graduellement et sans secousses, et la théologie

n'y perdra jamais le caractère de science éminemment
traditionnelle que saint Irénée lui a imprimé. Si elle

ne tient pas de l'évêque de Lyon ses formules et sa

langue technique — que Tertullien lui donnera, — elle

tiendra de lui tout le fond de ses enseignements et —
chose en un sens plus importante — le sentiment

de la voie d'autorité dans laquelle elle doit conduire

ses recherches et réaliser ses progrès. En Orient, ce

développement sera plus rapide et en quelque sorte su-

bit. Un homme va paraître qui, partant lui aussi des

données de la tradition, en brisera les cadres et ten-

tera, émule des gnostiques, d'écrire à lui seul une ex-

plication scientifique et orthodoxe du christianisme.

Œuvre grandiose mais prématurée, dont l'influence

sera immense, mais dont plusieurs éléments devront

être plus tard abandonnés, comme les ébauches d'un

esprit plus vaste que sûr, comme les parties ruineuses

d'un édifice trop hâtivement construit.



CHAPITRE VII

LES PRRMIEnS GRANDS SYSTEMES THÉOLOGTQUES EN

ORIENT. — CLÉMENT d'aLEXANDRIE ET ORIGÈNB.

S 1. — Clément d'Alexandrie'.

C'est dans l'Église d'Alexandrie que se produisit, à

la fin du II* et au commencement du m" siècle, l'effort

1. Les textes ont été vériOés sur l'édition 0. Staeiilin, Leipzig, 1905-

1909, mais, pour la commodité du lecteur, j'ai indiqué, au bas des pages,

l'édition Potter, Clementis alexandrini opéra quae exslant omnia,
Oxford, 1715, dans P. G., Vlll, IX. Le tome VIII contient la Cohorlatio,

le Pédagogue et les quatre premiers Stromates; le tome IX contient lei

autres ouvrages. Comme les divisions sont généralement longues, j'ai

cité partout la colonne de la Patrologie grecque. — Travaux : J. Kàye,

Some account of Ihe wrilings and opinions of Clément of Alexandria,
London, 1833, 2« édit., 1890. Ch. Bigg, The Christian Platoyiisls of
Alexandria, Oxford, 1886. E. de Fave, Clément d'Alexandrie, Paris, 2»

éd., 1906. J. Patrick, Clément of Alexandria, Edinburgh, 1914. H. Kutter,

Das Christentum des Klemens von Alexandrien, Schweizerische theolog.

Zeitschrift, XVI, 1899. P. Ziegert, Zwei Abhandlungen ûber T. Flav.

Klemens Alexandrinus, Heidelberg, 1894. A. XkLi.,Der Logos, Geschichle
teiner Entwicklung..., II, Leipzig, 1899. G. Tu. Hillen, Clementis
Alexandrini de SS. Eucharistia doctrina, Warendorpii, 1801. W de Loss

Love, Clément of Alexandria net an after-dealh probationisl or itni-

versalisl, dans la Bibliotheca sacra, octob. 1888. G. Anrich, Klemens,
und Origenes als Begrûnder der Lehre von Fegfeuer, Tiibinpen, 1902.

Markgraf, Klemens von Alexandrien als askelischer Schriflsleller.

dans la Zeitschr. f. Kirchengesch., XXII, 1901. W. Capitaine, Die Moral
des Clemens von Alexandrien, Paderborn, 1903. W. Wagner, Der Chj'ist

und die Well nach Clemens von Alexandrien, Gôttingen, 1903. P. Datjscu,

Das neutestamentliche Schriftkanon und Klemens von Alexandrien,
Freiburg im Br., 1894. Kutter, Klemens Al. und das Neue Testament,
Giessen, 1897. V.Bxitifol, L'Église naissante et It catholicisme, Paris,

1909.

16.
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dont je viens de parler, et qui créa véritablement la

théologie systématique. De cette Eglise nous ne con-

naissons jusqu'à cette époque que la liste de ses évo-

ques. Mais tout à coup, vers 180, son école catéché-

tique jette un éclat incomparable et devient le foyer

des plus intéressants et des plus féconds travaux.

Le premier nom qui l'ait illustré estceluide Pantène.

Pantène n'a guère laissé qu'un souvenir très respecté *

.

11 eut pour successeur Clément, d'abord son disciple,

qui pendant une douzaine d'années, de 190 à 202 ou 203,

dirigea seul ou avec son maître le Didascalée.

Les trois grands traités qui restent de Clément

VExhortalioji aux Grecs, le Pédagogue et les Stroma-

tes sont comme les trois parties d'une œuvre unique

mais restée inachevée. Ils forment avec le Quis dives

salvetuT' et ce qui a survécu des Hypotyposes surtout

dans les Adumhrationes in epistulas canonicas, la

source principale où l'on doit étudier la théologie de

leur auteur.

Pour comprendre cette théologie, il faut se rappeler

que Clément est à la fois profondément chrétien et ré-

solument philosophe. On n'a pas toujours assez remar-

qué le premier trait. Non seulement la piété chrétienne

de Clément s'épanche parfois en admirables effusions ^,

mais il reconnaît hautement l'autorité des anciens et

de la tradition de l'Église, et proteste qu'il s'y veut at-

tacher : « Celui-là, dit-il, cesse d'être homme de Dieu

et fidèle au Seigneur, quia regimbé contre la tradition

ecclésiastique et s'est laissé aller aux opinions des hé-

résies humaines^. » D'autre part, son goût, et l'on peut

1. EusÈBE, Eist. ecclés., V, 10.

2. Par exemple Cohort., XI, XII.

3. Stromat., VII, 16, col. 532. Voir aussi Strom., 1, 1, col. 700, 701; VII,

16, col. 545. On trouvera dans Harn'ack, Gesch. der altchristlich. Liter.,

Die Ueberlieferung, pp. 291 sqq., la liste des citations que fait Clé-

ment des paroles des TipeaSû-repot.
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dire son enthousiasme pour la philosophie est bien

connu Observons seulement que par philosophie il

n'entend pas le système de telle ou telle école, mais gé-

néralement l'ensemble des doctrines qui enseignent la

justice et la piété, dont chaque école fournit sa part '.

Clément est un éclectique. Platon et Pythagore sont

ses maîtres favoris : après eux, Zenon et Aristote. Il

exclut seulementEpicure et les sophistes^. Cette phi-

losophie, pense-t-il, a rempli dans le passé un rôle pro-

videntiel : « Elle conduisait les Grecs au Christ comme
la Loi y conduisait les Hébreux. » Elle leur avait été

donnée « comme un testament à leur usage qui devait

leur servir de degré pour s'élever à la philosophie selon

le Christ' ». Non pas qu'elle ait une origine aussi im-

médiatement divine que la révélation : elle ne vient

pas de Dieu essentiellement, directement (xarà Trporjyou-

(jiEvov), mais seulement indirectement et par voie de

conséquence (xaxà l7TaxoXoûôr,uLa), soit parce qu'elle a été

puisée en grande partie dans les livres de l'Ancien Tes-

tament connus des païens, soit parce que la raison qui

la crée et Torganise est elle-même un don de Dieu "*.

En tout cas, son rôle actuel est d'être l'auxiliaire de

la foi dans l'étude que celle-ci fait de ses propres pro-

fondeurs : elle doit aider cette foi à s'édifier en gnose.

Et sans doute les doctrines de la philosophie n'ajoutent

rien à la lumière des vérités chrétiennes : mais sa mé-
thode et sa dialectique disciplinent l'esprit, et le gui-

dent dans ses recherches du vrai, dans ses efforts vers

le bien, dans son apostolat pour disséminer le bien et

le vrai^.

1. Strom., I, 7, col. 732.

2. Strom., I, 8, col. 737; Strom., 1, 1, col. 688; Y, 14, col, 173; VI, 8,
col. 28!t.

3. Sirom., I, K, col. 717 ; VI, 8, col. 288, 289 ; VI, 5, col. 261 ; VI, 17, col. 39»
4. SCro7n., 1,8, col. 717; V, 14; VI, 2.

5. Cohort., XI, col. 229; XII, col, 137 suiv.; Strom., I, 20, col. 813, 816;
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En définissant ainsi le rôle actuel delà philosophie,

Clément définissait sa propre entreprise : creuser, au
moyen de la philosophie, plus avant dans la foi, trans-

former celle-ci en une science, la révélation en une théo-

logie. Seulement, pendant que les pseudo-gnostiques,

comme il les nomme, avaient, sous couleur du même
dessein, substitué leurs rêveries à la foi. Clément
voulait, lui, que cette foi restât la base (ÔÊii-éXioç) de tout

l'édifice. Il n'admettait pas qu'on s'écartât jamais des

principes qu'elle posait, des faits qu'elle avait cons-

tatés, que l'on portât même l'investigation (C>iT7)(;i<;) sur

certaines vérités exclusivement réservées à son do-

maine. Dans ces conditions, pensait-il, la science de

la révélation ne sera pas une science humaine, d'es-

prit propre, mais une science divine et réglée par l'E-

glise ^

.

Rien de plus juste que ces vues de Clément d'A-

lexandrie, et, si l'on doit regretter quelque chose, c'est

qu'il ne les ait pas lui-même toujours strictement sui-

vies. Il tend déjà à s'en éloigner par l'abus qu'il fait

de la méthode allégorique dans l'interprétation de

l'Écriture. Cette Ecriture est sans doute pour lui la

voie sûre de la vraie religion : il en reconnaît sans

hésiter l'inspiration (OedTrvEuaToi)^, et range dans son

canon sensiblement les mêmes livres que nous ^
; mais

V, 44, col. 805; VI, 17, CoL 380, 381, 385; I, 6, col. 728; I, 9, col. 740.

Voir ici V. Pascal, La foi et la raison dans Clément d'Alexandrie,
Montdidier, 1901.

1. Strom., II, 2, col. 940; V, 1, col. 12-13; VII, 10, col. 477; VII, 16, col.

544; Paed., I, 6, col. 280 suiv.

2. Cohort., VII, col. 188, 189; VHI, col. 192, 193;S/ro»i.,I, 21, col. 853;

VII, 16; Paed., I, 6, col. 308.

3. Il connaît tous les livres du Nouveau Testament sauf la deuxième
épître de saint Pierre, la troisième de saint Jean, et peut-être celle de

saint Jacques qu'il semble bien citer cependant {Strom., VI, 18, coU
397). Quant aux apocryphes et aux anciens écrits qu'il cite comme des

autorités ou même comme r\ YP*9^ (la Didachè par exemple, Strom., I,

20, col. 817), il est difficile de définir exactement la valeur qu'il leur
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il adopte en exégèse les principes de Philon. Il les

applique avec une entière désinvolture à l'Ancien Tes-

tament, dont les faits, sous sa plume, deviennent des

symboles : vis-à-vis du Nouveau Testament il se mon-

tre ordinairement plifs réservé'. On peut voir au

VI" livre des Stromates (15 et 16, col. 356 suiv.), com-

ment il s'explique sur la nature et la nécessité de cet

allégorisme.

L'Écriture, l'enseignement de l'Eglise et des an-

ciens, la philosophie, voilà donc, d'après Clément,

les trois facteurs élémentaires de la théologie. Quelle

doctrine en a-t-il composée?

Une doctrine où les deux éléments, rationnel et divin,

ont laissé simultanément leurs traces, et qui juxtapose

souvent plutôt qu'elle ne fond ce qui lui vient de ces

deux sources.

Le Dieu de Clément est le Dieu des chrétiens sans

doute, Dieu réel et concret, éminemment saint et bon,

qui veille sur les hommes et qui veut leur salut ^;

mais aussi un Dieu conçu à la mode platonicienne,

absolument transcendant. Car il est au-dessus du monde
entier, de toute cause et de la pensée elle-même, au-

dessus de l'Un et de la Monade ^.

Dans ce Dieu unique notre auteur compte trois ter-

mes. On a mis en doute qu'il les distinguât hypostati-

quement. L'affirmative cependant n'est pas douteuse :

Clément découvre la Trinité jusque dans Platon^.

accorde. Son canon n'était sans doute pas parfaitement limité. Voir E.

JACQLIER, Le Nouveau Testament dans l'Église chrétienne, l,p.2iT, suiv.

i. Voir cependant son explication de / Corinth., m, 9, dans Paed,
I, 6, col. 29.

2. Slrom., II, t, col. 936; V, 10, col. 101; VH, 1-2, col. 496-497; V, i,

col. 16; VI, n, col. 388, suiv.; Cohort. X; Paed., I, 9, col. 353, 356 ; II, 10

col. 517.

3 Paed., I, 8, col. 336; Strom., V, 10, col. 100; V, H, coL 108, 109; V,

t, col. 121, 1-24; VII, 1, col. 404.

Paed., t, 2, 6, col. 280, 300; III, 12, col. 6S0, 681 ; Strom., V, 14, col.

156 VI, 7, col. 880; Quis dives salvetur, 34, col. 640.
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Le second terme de cette Trinité est le Logos.

D'après Photius {BibL, cod. 109), Clément aurait ad-

mis deux êtres de ce nom, un Logos du Père, et un se-

cond qui serait le Fils, mais dont ni l'un ni l'autre ne

se serait proprement incarné, l'incarnation ne conve-

nant qu'aune Suva(i.((; TiçToû ôsoïï olov (XTroppoia toïï Xoyou aùxoiî,

à une sorte de troisième logos émané du premier.

Mais il est probable que Photius s'est mépris. Clément
a seulement distingué entre la raison divine imma-
nente, attribut du Père, et le Logos personnel qui est

le Fils.

Or de, celui-ci notre auteur affirme immédiatement
sa génération éternelle : c"est un point que l'école d'A-

lexandrie met fortement en relief. Cette génération n'a

pas seulement précédé la création : elle n'a pas eu de

commencement (àvap/oi;), car le Père n'est Père qu'à la

condition d'avoir un Fils ^
: « Ciim enim dicit [loan-

nes, I loa., i, 1) Quod erat ah initio, gênerationem

tangit sineprincipio filii cumpatre siniiil exstantis ^. »

Le Verbe s'est avancé (irpoeX^wv) sans doute au moment
et comme auteur immédiat de la création ; mais ce fait

n'implique pas en lui deux états ; il n'a pas subi de

îtpoÇoX-/]^.

Ainsi né éternellement du Père, le Logos lui est

semblable, vraiment Dieu comme lui : h cpciv£pwT«xoç

^vrcoç Oso;, ô Tw âsditOTr) twv oXfov IçtirwOîtç'' ". toujours pré-

sent partout, nulle part contenu, il est tout intelligence,

il voit tout, entend tout, sait tout, gouverne tout^.

Ses attributs sont les mêmes que ceux du Père : le

Père est dans le Fils et réciproquement : on leur

adresse à tous deux des prières : ils ne sont qu'un

d. Strom., Vn, -2, col. 409, 412; V, i, col. 9.

ï. Admnbraliones, P. G., IX, col. 73»; Staehlin, IH, p. 210.

3 Slrom., V, 3, col. 33; VII, 2, col. 408.

4. Cohort., X, coi. 2^8.

5. Strom., VII, 2, col. 408.
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môme Dioll^ Clément pousse si loin l'expression de'

leur unité qu'il semble toucher parfois au modalisme^.

Kt cependant on a cru apercevoir dans ses œuvres

des traces de subordinatianisme. Car il n'adopte pas

seulement vis-à-vis du Fils les appellations que Philon

donnait au Verbe, mais il déclare que la nature ((pucriç)

du Fils est la plus proche de celui qui est seul tout-

puissant, que le Fds peut être démontré et connu,

tandis que le Père n'est ni connaissabie ni démon-
trable^. Bien plus, à en croire Photius ', Clément au-

rait compté le Fils parmi les créatures ; et il est vrai

que, dans les ouvrages de Clément, on trouve à ce

sujet quelques expressions impropres^. Elles peuvent

s'expliquer cependant et ne détruisent pas l'impres-

sion qui résulte de l'ensemble de sa doctrine. 11 est

fort douteux qu'il ait été vraiment subordination.

De l'Esprit-Saiut notre docteur ne dit rien de spécial

et qui ne se rencontre déjà dans l'Écriture *. A signa-

ler seulement le passage oii il nomme le Fils et le

Saint-Esprit « primitivae virtutes ac primo creatae,

immobiles existcntes secundum substantiam'^ ».

Le Verbe est, comme on l'a vu, l'agent immédiat
de la création. Clément entend cette création au sens

strict : ni l'esprit ni la matière ne sont éternels^; il

i. "Ev yàp ajjLçw, 6 0s6ç [Paed., I, 8, col. 323); Paed., 1,7, col. 31-^;

III, 12, col. 680, 681 ; Slrom., V, 6, col. 63; VII, 12, col. 500, 501.

2. Paed., I, 8, col. 333, 336.

3. Slrom., VII, 2, col. 408; IV, 2S, col. 1363.

4. Codex 109. RuFin d'Aquilce signale aussi dans l'œuvre de CK-ment
des passages dans ce sens; mais il les suppose interpolés (Epilogus in
Apologelic. S. Painphili, édit. d"Orlgènc de Lomnialzsch, XXV, 387).

b. Slrom., V, 14, col. 132; VI, 1, col. 278; Adumbrationcs, col. 73",

733.

6. Cohort.,ym, col. 188, 189; S<rom., IV, 26, col. 1373; VII, 2, col. 413;
VII. 14, col. 3..1, etc.

7. Adumbrationcs, col. 733, 736. Staehi.in, III, p. 211. Le moicrealae
ne doit pas s'entendre au sens strict.

8. Slrom., V, 14, col. 136, 140.
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ne semble pas même avoir enseigné, comme plus tard

Origène, une préexistence des âmes'. Mais, en re-

vanche, il est trichotomiste. L'homme possède en lui

deux âmes, l'une charnelle et sensible (dapxixov TrveûfjLa),

l'autre raisonnable et dirigeante {XoYiffTt>covxa\^Y^[^o'^'>'°'*')5

qui n'est pas engendrée avec le corps ^. A celle-ci

appartient la liberté, car Dieu a voulu que l'homme
contribuât à se sauver lui-même : i\\).oi(i Se il rjutov aÔTwv

SouXsiat ow^eaOai^

.

Ni le corps n'est essentiellement mauvais, ni l'âme

essentiellement bonne : le péché est donc notre fait,

mais un fait qui noUs est naturel et commun : le Logos
seul est sans péché''. Du péché originel Clément ne

parle nulle part explicitement. Il connaît sans doute la

désobéissance de nos premiers parents, et paraît sup-

poser que leur faute a consisté en partie à s'unir par

le mariage plus tôt que Dieu ne le leur avait permis. Il

admet encore qu'Adam a donné aux hommes par son

péché un exemple qu'ils n'imitent que trop
;
que nous

avons été viciés par sa faute; mais il ne précise pas

davantage son enseignement ^.

C'est pour nous délivrer du péché que le Verbe s'est

incarné". Bien que notre auteur, préoccupé de la

connaissance de Dieu appointée par Jésus-Christ, envi-

sage surtout en celui-ci l'élément divin et invisible de

son être, il n'ignore pas cependant ni ne méconnaît son

humanité, ni le rôle qu'elle a joué dans l'œuvre du salut.

1. Strom., ni, 13, col. H93; IV, 26, col. 1373-4377. Voir cependant
Quis dwes salvelur, 33, col. 640; Strom., VII, 2, col. 413.

2. Strom., VI, 6, col. 273; VI, 16, col. 360.

3. Strom., VI, 12, col. 317; VI, 16, col. 360; lY, 21, col. 1341 ; II, 15, col.

1000; VII, 7, col. 468.

4. Strom., II, 15, col. 1000, 1004; IV, 26, col. 1373, 1377 ; Paed., ni, 12,

col. 67a; cf. Cohort., XI, col. 228.

5. Strom., III, 17, col. 1203; III, 14, col. 1193, 1196; Cohort., XI, col.

938; Adutnbr. in cpist. ludae, col, 733.

6. Cohort., XI, col. 228, 229.
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Le Verbe s'est donc incarné, s'est engendré en quel-

que sorte lui-môme dans son incarnation, est né de

David, d'une vierge : le Verbe incarné est Jésus-

Christ : 6 ^ôyo; ô Xpicxo; *

.

Photius a accusé Clément de docétisme^. L'accusa-

lion n'est que partiellement vraie. Clément repousse

au contraire le docétisme proprement dit : il admet

en Jésus-Christ un corps réel, un sang matériel, une

humanité passible"*; mais il pense que son corps était

affranchi des nécessités ordinaires et naturelles du

boire et du manger, et son âme des mouvements des

passions {inaL^T,c. Tr,v •|'u/v-jv], de la tristesse et de la

joie. Il rapporte même, sans la désapprouver, une
tradition qui représentait la chair du Sauveur comme
impalpable et n'offrant au toucher aucune résistance''.

En somme, notre auteur reconnaît bien en Jésus-

Christ deux natures : l'unique Logos est à la fois Dieu

et homme :
'0 )-oyo<;, ô ixo'voç aacpo), Oeoçts xai avôpwTroç : il

est l'Homme-Dieu (ô avOçojTco; Oeo'c) qui nous est utile et

comme Dieu et comme homme ^. Mais, d'autre part,

Clément le regarde évidemment comme une seule per-

sonne dont la personnalité réside dans le Verbe. Les

exemples de communication d'idiomes sont fréquents

dans ses œuvres, et il suppose que l'union hyposta-

tique a persévéré même pendant le triduum moi-tis :

« Le Verbe vivant et enseveli avec le Christ est exalté

avec Dieu^, »

1. Cohort., I, col. 60, 61 ; XI, col. 228, -2-29; Strom., V, 3, col. 33; V, 14,

col. 161; Paed., I, 6, col. 300; ni. 1, col. 56G.

2. Biblioth., cod. 109.

3. Strom., III, 17, col. 1203, 1208; VI, 9, col. 292; VII, 17, col. 533,

V,6,C0l. 58;Paed., 1,2, col. 232; 1,6, col. 301 ; II, 2, col. 409; III, 1, col-

337; Quis dives salvetur, 37, col. 641.

4. Strom., VI, 9, col. 292; cf. III, 17, col. 1161, 1164; Paed., 1, 2, col.

232; Adumbrat. in I loann., I, 1, col. 733; Staehlin, III, p. 210.

9. Co/ior(.,l,col. 61; Paed., 111,1, col. 537; I, 3, col. 257; cf. I, 2, col. 232.

6. Cohort., II, col. 97; Paed., I, 3, col. 277, 280; I, 6, col. 301 ; Cohort.^

X, col. 22i.
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Quant à l'œuvre de Jésus-Christ, elle est pour Clé-

ment une œuvre de révélation et d'enseignement :

Jésus-Cbrist est notre docteur et notre maître, notre

vrai pédagogue*. Mais elle est aussi une œuvre de ré-

demption et de réconciliation. Jésus-Christ a donné
son âme pour chacun de nous : il est notre rançon
(XuTpov lauTov èTTiStSou;) ; il est propitiation pour nos

péchés (îXaffjjio; ), victime immolée (6Àoxo(pT:ojy.a, Q^ixa)

dont le sang- nous rachète et nous réconcilie avec Dieu^,

A ce salut qu'il a apporté Jésus-Christ nous appelle

tous; à nous de lui répondre^. On lui répond d'abord

par la foi. Qu'est-ce que la foi? Clément en parle

souvent, mais n'en donne nulle part une définition

précise. 11 la considère comme étant, en général,

une appréciation favorable et une admission antici-

pée de ce qui sera l'objet d'une intelligente compré-
hension. Puis, appliquant celte notion aux vérités re-

ligieuses, il en tire l'idée de la foi proprement dite*.

De la foi, ajoute-t-il, naissent l'espérance, qui est l'at-

tente de la possession du bien, la crainte et la pénitence

qui nous conduisent à la charité et à la science (i^ânri

xai Y^ojctç] ^. La foi ainsi entendue est îff/^s ^U (To)Tr|p'av

xai SuvajAiç elç Çwtjv a'io>viov, mais elle ne doit point se sépa-

rer de l'accomplissement des divins commandements
;

et, si elle suffit au salut, elle n'est cependant que le

commencement de la connaissance de Dieu et de la

perfection chrétienne. Au-dessus d'elle se place la

gnose ®.

d. Cohort.,\ï, CoL 229, 232; XH, col. 240; Paed., I, 6, col. 280; Strom.,

VII, 10, col. 480.

2. Quis dives salvetur, 37; Paed., UI, 12, col, 677; SIrom., V,tl, col.

108; Cûhort., X, col. 228.

3. St'om., II, 6, col. 960, 961.

4. Strom., Il, 6, col. 064; H, 12, col. 992; II, 2, col. 940.

5. Strom., H, 6, col. 901, 963.

6. Strom., II, 6, col. 961 ; II, 12, CoL 992 ; V, 1, COl. 21 ; VI, 14- ,COl. 3i9;

Paed; 1, 6, col. 285.
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Nous louchons ici à l'un des points les plus impor-

tants de la doctrine de Clément d'Alexandrie. Nul

doute qu'il n'ait divisé les chrétiens en deux catégories,

ceux qui se contentent de la foi commune (xoivr; Triaxiç)

et ceux qui s'élèvent jusqu'à la gnose ; mais il a d'ail-

leurs expressément condamné l'erreur qui regarderait

cette division comme la conséquence d'une différence

de nature entre les hommes'. Loin de s'exclure, ces

deux états sont au contraire intimement joints. La
gnose suppose la foi, et la foi contient en germe la

gnose, puisqu'elle en est le fondement, et que la vie de
charité, qui est celle du gnostique, n'est que le déve-

loppement de la vie de foi qui est celle du simple

croyant ^.

Qu'est-ce donc au juste que le gnostique chrétien?

Clément en a tracé en plusieurs endroits, notamment
au Stromate vii^ (10- 14) , un portrait idéal où il est aisé de

relever deux traits principaux. D'abord le gnostique a

une connaissance et comme une intuition des vérités

que la foi nous fait admettre sans nous en révéler le con-

tenu : il a l'intelligence (iTtiîiTir^u-/)) de Dieu et des choses

divines en général, de l'homme, de sa nature, de la

vertu, du souverain bien, de l'univers et de son ori-

gine : les « grands mystères», dont les petits ne sont

qu'une préparation, lui sont révélés^. Puis, le gnos-
tique mène une vie parfaite, caractérisée par la pra-

tique de deux vertus, l'une stoïcienne, l'autre chré-

tienne. La première est l'insensibilité (àTiâOsia) : le

i.Paed., 1,6, col. 288, 293.

3. Paed., I, 6, col. 280 suiv. « Ne l'oublions jamais, pour Clément,
cette superstructure exégétique a pour base la foi contenue dans la
tradition ecclésiastique. L'enseignement du Christ est vraiment l'uni-
que et nécessaire fondement, et il n'y a de gnose lecevable que celle

que Clément appelle èxy.),yiTia(7Ttxri yvàjutç » (B.viiffol, L'Égl. naiss.,

i>. 311).

3. Strom., V, 11, col. 108; VI, 8, col. 2S9; VI, 10, col. 300; VU, 3, col. 4:21.
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gnostique a déraciné en lui toute passion, tout désir,

tout le sensible de sa nature : aussi n'a-t-il que faire

des vertus inférieures nécessaires pour la lutte; il est

inébranlable aux événements et inaccessible aux émo-
tions : c'est le philosophe idéal du Portique ^ La se-

conde vertu est la charité (àya'jrï]) : elle est comme le

principe qui dirige et féconde toute la vie du gnostique.

La charité le fait souffrir pour l'Église et travailler

à la conversion des âmes; lui fait aimer ses ennemis,

pardonner les injures et endurer le martyre. Le
gnostique prie sans cesse et partout, et sa prière

est parfaite, soumise qu'elle est toujours à la volonté

de Dieu ^.

En somme, dans la foi et la gnose, comme il est aisé

de s'en rendre compte, Clément a simplement marqué
les deux degrés de la vie chrétienne, celui de la vie

commune, et celui de la perfection. Son originalité a

consisté, d'une part, à introduire dans l'idée de la per-

fection l'élément intellectuel et platonicien de la con-

naissance, — le gnostique est parfait en doctrine et

en conduite, — et, de l'autre, à introduire dans son

élément moral la pratique de la vertu stoïcienne de

l'apathie. On saisit ici sur le fait les deux influences,

philosophique et chrétienne, qui se sont exercées sur

son esprit, et qui se sont traduites dans son enseigne-

ment.

Ainsi attiré vers les problèmes de la vie intérieure,

intellectuelle et morale des chrétiens. Clément s'est

relativement moins occupé du côté extérieur de l'É-

glise, de son organisation hiérarchique et de ses rites,

beaucoup plus cependant qu'on ne l'a dit quelque-

fois. Il a surtout fortement opposé l'Église, la plus

1. Slrom., VI, 9, col. 292 suiv.

2. Strom., I, 2, col. 709; IV, 4, col. 1225, 1228; IV, 9, CoL 1281, 128S ; VII,

1, col. 405; VII, 7, col. 449, 456; VII, 9, col. 477; VII, 12, col. 496 501.

I

f
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ancienne Eglise, l'Eglise fondée par les apôtres, aux

schismes et aux hérésies qui déchirent son unité et

troublent sa foi'. Ces hérésies enseignent autre chose

que n'ont enseigne nos pères; mais « nous devenons

parfaits (dans la connaissance) quand nous sommes
l'Église, avec le Christ pour chef ^ ». Les païens sont

dans l'ignorance, ceux qui suivent les hérésies sont

dans l'opinion (otr,(j£i), l'Église la véridique est dans

la science (iKKjTr^uTj
)
^. Et c'est pourquoi, tandis que les

hérésies ont erré, c'est « dans la vérité unique et dans

la vieille Église qu'est la gnose la plus exacte et Thé-

résie réellement la meilleure ' ». Hors de cette Église

il n'y a ni baptême légitime, ni martyre profitable, ni

salut possible ^. D'autre part. Clément partage nette-

ment les fidèles de l'Eglise en clercs et laïcs, et parmi

les premiers distingue les évêques, les prêtres et les

diacres^. Le Quis di{>es sahetur fournit même, en

faveur de la primauté de saint Pierre, un texte clas-

sique : cet apôtre est « l'élu, le choisi, le premier des

disciples (ô TrpwTo; Twv (ia6r,Twv) pour qui seul, avec lui-

même, le Sauveur a payé le tribut ^ ».

Le baptême est une nouvelle naissance (àvaYsvvyiun),

nous fait enfants de Dieu, parfaits, immortels : c'est un
sceau (aippayi'i;), une illumination ((pwtiffiJLa) , un bain (Xoutpov)

qui efface les péchés et les peines qui leur sont dues^.

L'eucharistie suit le baptême. Clément a été présenté,

1. Paed., I, 5, col. 269; Strom., VII, 17.

2. Paed., I, 5, col. 269, 272.

8. Stvom., VU, 16, col. 540.

4. Strom., VU, 15, col. S28. Le mot atp£Ti; est pris évidemment ici au
sens de choix doctrinal.

5. Strom., I, 19, col. 813; IV, 9, col. 1-284; IV, 12, col. 1293; Paed., II,

10, col. 529.

6. Paed., Ill, 11, col. 677; Strom., III, 12, col. 1180, 1189; VI, 13, col.
328.

7. Quisdivet salvetur, 21, col. 6-25.

8. Paed.,\, 6, col. 280, 281; Strom., II, 13, col. 996; Quis dives salv.,

39, col. 6-44.



294 LA THÉOLOGIE ANTÉNICÉENNE.

par la critique protestante en général, comme n'ad-

mettant pas la présence réelle et substantielle du corps

et du sang de Jésus-Christ dans Teucharistie. Et il est

vrai que l'habitude d'allégoriser dont il ne se défend

pas assez a pu, dans une certaine mesure, faire pren-

dre le change sur sa vraie pensée. Mais c'est une
méprise '. Clément rapproche l'eucharistie du baptême,
et condamne les hérétiques (encratites) qui ne se ser-

vaient que de pain et d'eau pour la upoucpopa eucharis-

tique ^. D'après ses textes, le pain et le vin, aliment

sanctifié, offerts par Melchisédec, étaient la figure de

l'eucharistie ^
; cette eucharistie ne peut être reçue que

par ceux qui en sont dignes''. Le Christ donne au

chrétien du pain qui est lui-même, et celui qui y goûte

ne fait plus l'expérience de la mort; chaque jour aussi

le Christ se donne au chrétien en breuvage d'immor-

talité^. « Boire le sang de Jésus c'est participer à l'in-

corruptibilité du Seigneur... Le mélange des deux,

savoir du vin et du Verbe, est appelé eucharistie, grâce

vénérable et belle. Ceux qui, selon la foi, y participent

sont sanctifiés corps et âme, la volonté du Père mêlant

mystérieusement le divin mélange, l'homme à l'Esprit

et au Verbe ^. » Tout ce langage montre bien, encore que

l'expression en soit parfois rudimentaire, que Clément

ne méconnaît pas, pour parler comme lui, le canon

eucharistique de l'Eglise ''. Les autres passages, où il

présente la connaissance plus parfaite du Sauveur et

1. Voir ici P. Batiffol, L'Eucharistie, 5* édit., p. 248 et suiv.

2. Strom., I, 19, col. 813.

.1. Strom., IV, 2N, col. 1369.

4. Strom., I, 1, col. 69-2.

5. Quis dives salvetur, 23, col. 628; Staeiilin, III, 17S : 'Eyw (le Christ)!

ffou -ïpoyeO;, âptov i(j.a\JTà'j Siooû;, ou Yeu(îdt(/.£voî oùôst; êxi WEïpavJ

9«vâTou ),a[jL6âv£i, xaî Tidaa xa6' i?i[X£pav èvôiîoùç àOavacrîa;. J
6. Paed., u, 2, col. '(09. 412. L'Esprit ici est la divinité même du Verbe?

comme l'indique le coiUexte.

7. Strom., 1, 19, col. 813.
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sa doctrine comme un pain et un vin, comme la cliair

et le sang de Jésus, reproduisent en partie le lang-age

des faux gnostiques, et n'ont aucun rapport avec l'eu-

charistie ••

Clément d'Alexandrie paraît comprendre la pénitence

à peu près comme Hermas. Après avoir rapporté les

paroles du Pasteur sur l'unique pénitence possible

après le baptôme, il s'efforce de montrer qu'elle doit

suffire, et quel désordre ce serait de la répéter sou-

vent^. Il ne s'agit ici, bien entendu, que de la pénitence

officielle, car les châtiments que Dieu envoie au chré-

tien pécheur ont d'ailleurs, observe-t-il, pour but de

l'amender, et Dieu est toujours prêt à accueillir le pé-

cheur^. Remarquons en outre que l'Eglise d'Alexan-

drie ne paraît pas avoir connu, au temps de Clément,

de réserve par rapport à la réconciliation des homi-
cides. Cela résulte de l'histoire du jeune homme con-

verti par saint Jean, rapportée par notre auteur dans le

Quis dives salvetiu-, 42,

Clément a-t-il jamais composé l'écrit ITepl àva(7T-i.(j£wç

qu'il annonçait dans son Pédagogue (i, 6, col. 305 ; ii,

10, col. 521) ? Nous l'ignorons. Il est certain seulement

que dans les ouvrages qui restent de lui il enseigne

ou suppose la résurrection de la chair^. Sur le mille-

nium son silence est complet. Mais il admet que les

âmes pécheresses seront, après la mort, sanctifiées

(àyiiiiiïiv) par un feu intelligent, et que les scélérats

seront punis également par le feu^. Le châtiment de

1. Voir, par exemple, Paed., I, 5, coL 268; II, 2, col. 424; Quis clives

ialvelur, 29, col. 633. 636. Au Paed., I, 6, col. 301, plusieurs auteurs ce-

pendant voient l'eucharistie.

a. Slrom., II, 13, col. 993, 096.

3. Strom., IV, 24, col. I3C3; Quis dives salv., 38, 39, col. 64i, Staeulin,

III, 185.

4. Paed., I, 6, col. S84; I, 4, col. 260.

5. Strom., VII, 6, col.449i V, 14, Col, 133. C'est l'indice d'une croyance

tu purgatoire.
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ces derniei's sera-t-il éternel? Il ne le dit pas assez

nettement. Au Stromate vii, 2 (col. 416), les peines dont

parle Clément, et qui suivent le jugement définitif,

forcent les délinquants au repentir. Cette même idée

revient au chapitre 12 (col. 508) ; et au chapitre 16

(col. 541), l'auteur émet le principe que Dieu ne punit

pas, mais corrige seulement, c'est-à-dire que tout

châtiment de sa part est médicinal '
. Si l'on songe

qu'Origène, pour conclure à Vapocatastasis, devait

partir du même principe, il y a des chances pour que

Clément l'ait entendu de la même façon.

Quoi qu'il en soit, notre docteur ajoute que, de leur

côté, les élus seront reçus dans une des trois de-

meures signifiées par les chiffres trente, soixante,

cent de la parabole de la semence [Matth., xiii, 8) ^. Au
gnostique seul est donné ce que l'œil n'a pas vu, ce

que l'oreille n'a pas entendu, ce qui n'est pas monté

au cœur de l'homme. Il entrera dans la demeure de

Dieu, pour le contempler dans une lumière immuable

et éternelle ^.

S 2. — Origène*.

L'Orient n'a pas connu de théologien qui ait exercé

une influence plus profonde qu'Origène. Homme vrai-

i. Cf. Slrom., VI, 14, col. 329, 332.

2. Slrom., VI, 14, col. 337; IV, 18, col. 1321.

3. Slrom., IV, 18, col. 13-21 ; VII, 10, col. 481; VIT, 11, col. 496.

4. L'édition citée est celle de Delarue-Lommatzsch, Berolini, 1831-1848.

Mais là où les textes sont plus difficiles à trouver, j'ai noté, avec le

tome et la page de Lommatzsch, le tome et la colonne de la Palrologie

flvecque de Migne fXl-XVII). — Travaux : Huet, Oriijeniana, Rouen,

16(38. E. R. Redepenning, Origenes, Bonn, 1841-1846. F. Prat, Origène,

Paris, 1907. J. Denis, De la philosophie d'Origène, Paris, 1884. Ch. Bigg,

The Christian Platonists of Alexandria, Oxford, 1886. L. Atzbercek,

Geschichle der christlichen Eschatologie innerhalb der vornicànischen

Zeit, Freiburg im Breisgau, 1896. W. Fairweather, Origen and greeck
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ment universel et qui a possédé toute la science de son

temps, bien qu'il n'en ait pas fouillé ég'alement toutes

les parties, âme essentiellement droite et sincère,

esprit hardi, regardant toujours la difficulté bien en

face et no la dissimulant jamais, sachant douter et

n'imposant pas son opinion dans les questions qu'il

croyait libres, capable de synthèse et de vues d'en-

semble bien que son érudition fût prodigieuse dans les

détails, il a été, dit Bigg\ « le premier grand profes-

seur, le premier grand prédicateur, le premier grand
écrivain en matière de spiritualité, le premier grand
commentateur, le premier grand dogmalicien » qu'ait

eu l'Eglise. Grand philosophe il ne l'a pas été. Il a

connu très bien toutes les philosophies de l'antiquité

et s'en est servi ; mais il n'a été lui-même à ce point de

vue ni original ni créateur-.

C'est dans le Ilepi àp/wv^ écrit en 228-231, qu'Origène

s'est efforcé de résumer et de réduire en système toute

sa doctrine : ce livre est comme la première somme que
l'Eglise ait connue. L'intention de l'auteur a été d'y

patristic theology, New-York, 1901. F. Harrer, Die Trinildtslehre des
Kirchenlehrers Origenes, Regensbur^', iSoS. Kmttel, Des Origenes Lehre
von der Menschwerdung des Sohnes Gottes, daus la Theolog. Quarlal-
schr., tom. LIV, 1872. M. Lang, Ueber der Leiblichkeit des Vernunftwesen
bei Origenes, Leipzig, 1892. C. Klein, Die Freiheilslchre des Origenes,
Strassburg, l89i. G. Capitaine. De 0/-i</e«is e^/i ico, Monast. Guestpli.,1898.

G. Anricu, Ktemens und Origenes als Begrûnder der Lehre von Fegfeuer,
Tùbingen, 1902. G. Bordes, L'apologétique d'Origène d'après le Contra
Celsum, Cahors, 1900. A. Zoellig, Die Inspirationslehre des Origene»,
Freiburg im Br., 1902.

1. The Christian Platonists of Alexandria, p. 115.

2. Origcue a eu de grands adciirateurs et de grands ennemis, et, à
part quelques points sur lesquels ils s'accordent, les critiques ont tou-
jours été partagés dans le jugement qu'ils portent sur ses doctrines.
Ce désaccord, qui a commencé du vivant de l'auteur, persévère encore.
De nos jours, Bardenhewer, par exemple, se montre sévère à son en-
droit et s'appuie volontiers sur saint Jérôme. Le P. Prat, au contraire,
l'excuse le plus souvent en s'appuyant sur les testes. Les textes, en
effef, pourraient trancher la question : mais nous ne les avons pas tous,
et l'on sait qu'un certain nombre de ceux que nous possédons ont été
corrigés.

17.
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donner, en dehors de toute polémique, une synthèse

de nos croyances : « ... seriem quamdam et corpus ex

horum omnium ratione perficere, ut manifestis et

necessariis assertionibus de singulis quibusque quid

sit in vero rimetur, et unum, ut diximus, corpus

efficiat' ». A côté du De principiis, il faut signaler,

comme sources principales de la théologie dOrigène,

ses Commentarii in Evangelium. loannis (228-238), le

Contra Cehum (246-248) et le De Oratione (233-234).

La base de cette théologie, nous déclare-t-il, est la

prédication ecclésiastique, le symbole tel que l'Église

le développe et l'explique, car dans la multiplicité des

opinions et des erreurs qui surgissent de toutes parts,

c'est là qu'il faut chercher la vérité 2. Quel est cet en-

seignement de l'Eglise? Origène l'expose au livre

premier du De principiis (Praef., 4-10). Il y distingue

des doctrines certaines, unanimement professées et

prêchées, et d'autres qui ne sont pas énoncées « mani-

festa praedicatione y>. Parmi les premières il faut

mettre un Dieu unique, créateur, auteur des deux Tes-

taments, juste et bon à la fois; — Jésus-Christ né du

Père avant toute créature, et son ministre dans laj

création, Dieu lui-même, qui s'est fait homme et s'est'

incarné tout en restant Dieu, qui a pris un corps sem-

blable au nôtre, mais qui est né de la Vierge et du

Saint-Esprit
;
qui est vraiment né, a vraiment souffert,

1. De princip., I, Praef., 10. A part quelques fragments conservés en
grec, nous n'avons niallicureusement du De 2^1'incipiis qu'une traduc-

tion latine faite par Rutin en 398, et où celui-ci s'est efforcé de pallier

ce que le texte original offrait d'incorrect surtout au point de vue irini-

taire. Une traduction latine littérale de saint Jérôme a presque entière-

ment péri.

2. « Cum mulii sint qui se putant sentire quae Christi sunt, et nonnulli
]

eoruni diversa a priorilms sentiaiit, servetur vero ecclesiastica praedi-

catio persuccessionis ordinem abapostolis tiadita et usquead praesensi

in ecclesiis permanens: iila sola credenda est veritas quae in nullo ab

ecclesiastica et apostolica discordât traditione i [De princ, I, praef., 2)-
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qui est vraiment mort, ressuscité et monté au ciel; —
le Saint-Esprit, associé en honneur et en dignité au

Père et au Fils, inspirateur de l'Ancien et du Nouveau

Testament 'i . Puis l'àme. son immortalité, la récom-

pense ou le cliàliment « ig'ni aeterno » qui lui est des-

tiné après la mort suivant ses œuvres; la résurrection

du corps, la liberté humaine, la lutte de l'âme contre

le diable et ses anges (5) ; l'existence par conséquent

de ce diable et de ses anges (6). 11 y faut ajouter la

création du monde, son commencement dans le

temps, sa ruine future (7) ; l'inspiration des Ecritures

et le fait quelles ont un double sens, apparent et secret

(spirituel, 8) ; enfin l'existence des bons anges dont Dieu

emploie les services pour le salut des hommes (10). —
Au contraire, parmi les questions qui ne sont pas pleine-

ment élucidées Origènc mentionne les suivantes : le

Saint-Esprit est-il engendré ou non (saint Jérôme a

traduit « esl-il fait ou non »)? Est-il ou non lui aussi

Fils de Dieu (4) ? L'àme vient-elle « ex seminis traduce »

ou autrement i^5 ? Les démons sont-ils des anges dé-

chus (6)? Qu'y avait-il avant le monde actuel et qu'y

aura-t-il après lui (7) ? Dieu et les esprits sont-ils à<Twy.xTa

et dans quel sens(8, 9)? Quand les anges ont-ils été

créés, que sont-ils et quel est leur état? Enfin les astres

sont-ils ou non animés (10:?

Cette double énumération est instructive, et la dis-

tinction faite par Origène des vérités définitivement

acquises et de celles au sujet desquelles on discute

encore est capitale. Les premières, remarque-t-il, sont

les vérités que les apôtres ont jugé nécessaire d'en-

seigner manifestement à tous, « etiam his qui pigriores

erga inquisitionem divinae scientiae videbantur »
; les

autres sont celles dont ils ont abandonné la recherche
aux « studiosiores », « qui Spiritus dona excellentia

mererenluretpraecipuesermonissapientiaeet scientiae
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gratiam per ipsum Spiritum sanctum percepissent » (i,

Praef., 3). De certaines choses ils ont dit « quia sint »,

ce qui suffit aux simples fidèles, laissant aux plus

zélés le soin de trouver « quomodo aut unde sint »

[ibid.). Dans ce domaine s'exercera la sagacité du
théologien et de l'exégète.

L'enseignement de l'Église, en effet, doit être justifié

et complété soit par l'Ecriture soit par une saine phi-

losophie'. L'Ecriture sainte est la première source de

la théologie : l'Écriture, c'est-à-dire les paroles de

Jésus-Christ, non pas seulement celles qu'il a pro-

noncées étant homme, mais encore celles que, Verbe

de Dieu, il a prononcées par Moyse et les prophètes ^.

Origène est en effet le théologien par excellence de

l'Écriture : c'est toujours elle qu'il s'elîorce d'expli-

quer, sur elle qu'il s'appuie, à elle qu'il demande ses

solutions, et l'on sait quels immenses travaux il avait

entrepris sur le texte sacré.

Or cette Écriture, continue-t-il, contient un triple

sens, correspondant à la composition même de l'homme :

un sens somatique ou littéral, un sens psychique ou

moral, un sens pneumatique ou spirituel. Le premier

est le « communis et historialis intellectus » : il suffit

pour l'édification des « simpliciores» ; le second est pour

l'édification de ceux qui progressent ; enfin le troi-

sième, « lex spiritualis », est pour l'édification des^par-

faits^. Ces deux derniers sens ne se distinguent pas

toujours aisément l'un de l'autre. On voit cependant

d'une manière générale et par les exemples que donne

Origène, que le sens psychique ou moral est celui qui

s'applique aux relations de l'àme individuelle et par-

1. De princip., I, Praef., iO.

2. De princip., I, Prael., 1.

3. De princip., lY, 11 ; cf. In Levilic, hom. V, 1, Lom.,IX, 239; P. G.,

XII, 447.
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ticulière avec Dieu et la loi morale; tandis que le sens

spirituel a une portée plus vaste, et s'applique aux

mystères, à l'Église universelle et à son histoire, au

monde à venir et au ciel.

Est-ce à dire que tous les passages de l'Ecriture

sont susceptibles d'être expliqués dans ce triple sens?

Non : et il en est notamment que l'on ne saurait en-

tendre dans le sens littéral ^
. Dieu les a jetés en quelque

sorte sous nos pas pour nous faire souvenir que les

Livres saints ont une signification plus haute. Ces pas-

sages ne se rencontrent pas seulement dans l'Ancien

Testament : les évangiles et les écrits apostoliques en

contiennent aussi. Origène en donne des exemples
;

mais il se défend d'ailleurs de réduire ainsi à néant le

sens historique et littéral de l'Ecriture
; car ces cas,

ajoute- i-il, ne sont évidemment que des exceptions :

« A nobis evidenter decernitur in quam plurimis ser-

vari et posse et oportere historiae veritatem^. »

Comment justifiait-il cet allégorismc? — D'abord

par l'impossibilité pratique de prendre à la lettre cer-

tains récits de l'Ecriture ; ensuite par l'autorité et

l'exemple de saint Paul 3; mais il se le justifiait à lui-

même par une raison plus générale, à savoir que toute

la nature visible n'est au ïbnd qu'un immense sym-
bole du monde invisible, et chaque individu la repré-

sentation d'une idée ou d'un fait suprasensible"*. De
même que l'homme a été créé à l'image de Dieu, ainsi

chaque être l'a été comme l'image d'une réalité supé-

rieure. La foule, incapable d'atteindre à ces réalités,

i. n faut dire, à la décharge d'Origène, qu'il entend souvent le mot
littéral dans un sens beaucoup plus étroit que nous. V. Bakoenhewer,
Gesch. der allchr. Lit., II, 123.

2. De princ, IV, I-'J-IO.

3. De princ, IV, 13.

4. In Çantic. canticor., lib. III, vers. 9, Lom., XV, 48; P. G., XIII,

173, 17i; In Levit., Iiom. V, 1, Lom., IX, 239; P. G., XII, 447.
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doit accepter les symboles qui la mettent indirecte-

ment en rapport avec elles ;
mais il appartient au chré-

tien parfait de traverser ces figures et d'aller jusqu'aux

mystères qu'elles recouvrent.

Conception très haute, on le voit, mais extrêmement

dangereuse; car elle permettait d'écarter, sous pré-

texte de sens plus profond, la lettre des Ecritures,

d'en conserver ou d'en sacrifier, à son gré, la partie

historique, et finalement de substituer sa fantaisie à

la règle de la foi.

La seconde source où devait puiser Origènc pour

expliquer et féconder l'enseignement ecclésiastique,

est la philosophie, toute espèce de philosophie, car

Origène, comme Clément, repoussait seulement les

systèmes qui nient Dieu et la Providence '. Il admettait

que les philosophes ont appris par révélation quelques-

unes au moins des belles choses qu'ils ont dites, qu'ils

sont souvent d'accord avec la loi de Dieu^, que celle-

ci complète leurs affirmations ; mais il est moins en-

thousiaste pour eux que ne l'était Clément. Il les cite

moins souvent, et leur reproche d'avoir commis des

erreurs, toléré l'idolâtrie, de ne s'être adressés qu'à une

élite, et d'avoir manqué d'autorité pour instruire les

âmes^. Il a senti, semble-t-il, l'inanité des efforts

tentés avant lui pour tirer de la philosophie la corro-

boration ou l'éclaircissement des dogmes, et aussi

travaille-t-il à se pénétrer de ses méthodes et de son

esprit plutôt qu'il ne fait étal de ses enseignements.

C'est par là qu'Origènc est profondément philosophe :

par la tournure de son esprit inquiet et chercheur,

par son amour de la spéculation, par la hardiesse

1. s. Grégoire le Tiiaumatlt.ge, In Origen. orat. panegyr., 13, U.

2. Contra Cels., V, 3; In Gènes., hom. XIV, 3.

3. C. Cels., V, 43; VII, 47; Vl, 2; In Gcnes., hom. XIV, 3; S. Grég. lb

TiiALMAT., In Orig. orat. paneg., 14.
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avec laquelle il ose raisonner môme dans les pro-

blèmes surnaliirels; et par là s'explique ce jugement

de Porphyre qu'Oiigvne vivait en chrétien, mais qu'il

pensait en gvcc, et qu'il avait introduit les idées grec-

ques dans les mythes des autres peuples^.

Car d'ailleurs on se tromperait en croyant que les

conclusions proprement dogmatiques d'Origène ont

été sérieusement intluoncées par la philosophie parti-

culière qu'il avait étudiée. Bien qu'élève, vers 210,

d'Ammonius Saccas, le fondateur de l'école néo-pla-

tonicienne, et condisciple de Plotin, l'auteur des Ën-
néades, notre auteur n'est pas, à vrai dire, néoplato-

nicien. Il a plus reçu du milieu général des idées que

d'un système portant un nom ; et si la philosophie pla-

tonicienne, telle qu'elle était comprise à Alexandrie

au début du m" siècle, a déteint sur lui, c'est qu'il en

a surtout apprécié les tendances et l'esprit plus qu'il

n'en a adopté les doctrines 2.

Tels sont les principes qui ont guidé Origène dans

l'exposé de sa théologie. On va voir comment il les a

mis en œuvre.

Son Dieu, comme celui de Clément, est le Dieu

quelque peu abstrait du platonisme. II. est èiréxeiva tv)i;

o'jcTtaç, ex omni parte ixovaç, et ut ita dicam Ivaç... in-

comprehensibilis, inaestimabilis, impassibilis, ii^po^-

Sev'ç ^. L'homme cependant peut naturellement le con-

naître, et dans la mesure où il s'afîranchit de la

matière'. Cette monade est d'ailleurs xpiaç ou tr-i-

1. EcsÉBE, Hist. eccles., VI, 19, ".

2. Harsack, Lfh)-b. der DG., I, 8-23 suiv. N'oublions pas que le néo-
p'alonismc ne se constitua que plus tard en corps de doctrine, et que
les Ennéades de Plotin, qui en sont comme le manuel, ne parurent
qu'en 269, seize ans après la mort d'Origéne.

3. C. Ce/s., VI, 64; /)i loinn., XIX, 1, Lom., II, -149; P. G., XIV, 033;
De princip., I, I, 5. 6; II, i, 4; III, 0, 2.

4. Deprinc, I, i, 7.
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nitas : elle contient trois hypostases, le Père, le Fils

et l'Esprit-Saint^

Le second terme de cette trinité est donc le Verbe

ou le Fils. Il est bien remarquable qu'Origène, vou-

lant en traiter, part du Verbe incarné, de Jésus-

Christ, tel que le présente le symbole. Sa doctrine

peut, du reste, se résumer en trois mots : le Verbe est

Dieu et distinct du Père, éternellement engendré, con-

substantiel au Père.

Rappelons d'abord qu'Origène avait connu le moda-
lisme à Rome, et ne cessa de le combattre en affirmant

la distinction réelle du Fils d'avec le Père. 11 y a des

gens, dit-il, qui regardent le Père et le Fils comme
n'étant pas numériquement distincts (àpi6,aw), mais

comme étant un, ev, où [^ovov oùaia àXkk xal uiroxeiaévw, et

comme divers seulement xaxà xiva; iTrivot'aç, où xarà

ÛTTOffTafftv^. Origène enseigne au contraire que sxepoç

xaô' ÔTToxEiaevov Iffxiv 6 uiôç toû Tiaxpoç", qu'il y a Suo utto-

ntdaei;, Suo Trj uTcociTaffei Tz^iy^ioL-za ^.

Or le Fils, ainsi réellement distinct du Père, n'est

pas créé, mais engendré, et de toute éternité. Ce der-

nier point est un de ceux qu'Origène a le mieux mis

en relief : « Non enim dicimus, sicut haeretici putant,

partem aliquam substantiae Dei in fîlium versam, aut

ex nullis substantibus filium procreatum a pâtre, id

est extra substantiam suam, ut fuerit aliquando quando

1. 'H[j.£ïi; |j.éi/Toi yt Tpeïç ÛTtodTâffst: Ktib6[Ltvoi Tuyxâveiv, rbv noLxépa,,

xai Tovulôv, xatTÔ àytov nveOaa xt).. In loann., Il, 6 (Lom., I, 109, 110;

P. G., XIV, 128); Yl, 17 (Lom., I, 227; P. G., XIV, 257); In Isaiatn, hom.
I, 4; IV, 1.

2. In loann., X, 21 (Lom., I, 350; P. G., XIV, 376); II, 2 (Lom.,I, 9Î;

P. G., XIV, 108, 109).

3. De oralione, 15; C- Ceh., VIII, 12. Sur le sens des mots oùaia,

Oi:d3T*(7i.;, ÛTT'.xeCjicvov, npoffWKov dans Origène, voir Prat, Origène,

p. i:rj ef. suiv. Origène n'oppose pas directement uTtéataffi; à oOdta,

mais il a certainement préparé le triomplie de la terminologie cappa-

docienne.
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non fucrit, sed abscisso omni sensu corporeo, ex in-

visibili et incorporée Verbum et sapientiam genitam

dicinius absque ulla corporali passione, velut si volun-

tas procédât a mcnle '. » Et réfutant d'avance Arius, il

va répétant que « non erat quando (Filius) non erat »
;

car le Fils, remarque-t-il, est la splendeur de la lu-

mière éternelle, et la lumière resplendit nécessaire-

ment toujours ^.

Comment se fait cette génération ? Origènc vient de

le dire. Le Fils n'est pas une partie de la substance du

Père : celui-ci n'a pas détaché de lui son Fils en l'en-

gendrant, car le Fils n'est pas une prolation (TtpoêoXV]^),

Bien plus, cette génération n'est pas un acte qui ait

un commencement et une fin : c'est un acte éternel et

continu comme l'éclat de la lumière qui luit toujours :

àei YevvSxai 6 acoxiJip utïo toïï Trarpôç. Il ne faut même pas

parler de temps ni d'éternité, car la Trinité est au-

dessus de tout cela"*.

Ainsi engendré de la substance du Père, le Fils est

Dieu non en vertu d'une participation extrinsèque

(xaTàfxsToucTiav), mais essentiellement : xaT' oùaïav ic-ii

ôcoç^ : il est de la substance du Père, il lui est ôi^aouaioç.

Le terme se trouve dans Origène, si la traduction sui-

vante est exacte :

« Sic et sapientia ex Deo procedens ex ipsa substantia

Dei generatur. Sic nihilominus et secundum similitudinem

1. De princip., IV, 28.

2. In Epist. ad Rom., I, 8, Lom., VI, 22, 23; P. G., XIV, 848, 849; In
Bpist. ad Hebr. fragm., Lom., V, 297; P. G., XIV, 1307.

3. De princip., IV, 28; In lerem., hom. IX, 4, Lom., XV, 212; P. G.,

xni, 357; cf. De princ, I, 2, 6; In loann., I, 23, Lom., I, 50; P. G.,

XIV, 63.

4. In lerem., hom. IX, 4, Lom., XV, 212; P. G., xni, 38"; De princ, IV,

38.

a. Selecta in Psahnos, hom. XUI, 134. Il est, comme le Père, aûxo-

CTOçi'a, aÙToôtxaioffyvY), aÙToa),r,6-;'.a, av-coë-xailzla. {In Malth., XIY, 7,

Lom., III, 283; P. G., XIII, 1197; cf. In loann., I, 27).
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corporalis aporrhoeae esse dicitur aporrhoea gloriae omni-
potentis piira et sincera. Quae iitraeque similitudines ma-
nifestissime ostendunt communionem substantiae esse filio

cum pâtre. Aporrhoea enim ô[iooû(îioç videtur, id est unius
substantiae cum illo corpore ex quo est vel aporrhoea vel

vapor*. »

Origène exclut absolument ici l'anoméisme. Si l'on

remarque qu'il exclut également plus haut tout par-

tage de la substance du Père et toute itpoêoXïi, on en

conclura qu'il admet le consubstantiel strict.

Au nombre des questions que l'enseignement de

l'Église n'avait pas tranchées, Origène mettait, on s'en

souvient, celle du mode de procession du Saint-Esprit :

Utrum [Spiritas Sanctns) natus aninnatiis^^ vel fllius

etiam Dei ipse habendus sit nec ne. Ce qui le préoc-

cupe ici n'est pas de savoir si le Saint-Esprit est créé :

car sur ce point la prédication de l'Eglise n'était pas

muette, et Origène lui-même n'a jamais sérieusement

hésité. Il se plaint qu'il y ait des gens « minora quam
dignum est de eius (Spiritus) divinitate sentientes » ; il

ajoute que tout a été fait si ce n'est la nature du Père,

du Fils et de l'Ësprit-Saint, que l'on ne trouve nulle

part que le Saint-Esprit soit « factura vel creatura »
;

qu'il est éternel, qu'il ne passe pas de l'ignorance à la

science, qu'il est associé aux honneurs et à la dignité

du Père et du Fils et qu'il est saint comme eux 3. Enfin

1. In Episl. ad Hebr. fragm., Lom., V, «299, 100 et XXIV, 338, 339; P.

G., XIV, 1308. Le texte est cité par Pamphile, Apol. pro Origène, Lom.,

XXIV, 358.

2. C'est la traduction de Rufin soit dans le Periarchon, soit dans 1'^-

j)ologie de Pamphile. S. Jérôme a traduit « utrum factus sit an infec-

tus ». Le grec devait porter yEvvïixô; ^ àyÉvvrjToç ou bien yevTjTÔ; ^

àyévviTo;. Le sens étymologique est dilTérent; mais on constate par les

manuscrits que ces mots s'interchangeaieni fréquemment, et qu'on

les prenait souvent l'un |)our l'autre. Il semijle bien, par ce qui va èlre

dit, que Rufin a mieux traduit ici la pensée d'Orisène.

3. De princip., I, praef., 4; I, 3, 3; I, 3, 4; II, 2, 1; II, 7, 3; IV,

28; V, 33; In Isaiam, hom. IV, 1.
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notre auteur a pu êlre cité par saint Basile comme un
témoin du cIol^iuc contre les pneumatomaques'. Mais

Origone était arrêté par celte aftirmation de saint Jean

que tout a été produit par le moyen du Verbe (âiâ), et

par conséquent par le Père comme auteur principal

(Ctto'). Le Saint-Esprit aurait-il été ainsi produit? Si

on le nie, il faut dire quole Saint-Esprit est ày^'wriTo;. Or

ce qualificatif ne convient qu'au Père. On doit donc

confesser « conformément à la piété et à la vérité, que

tout ayant été produit par le Verbe (oia), le Saint-Es-

prit est le plus digne et le premier en rang de tous les

êtres produits par le Père (utto) par le moyen du

Christ ». Et Origènc voit dans cette dérivation seule-

ment médiate du Saint-Esprit du Père, un des carac-

tères qui dilTcrencient son mode de procession de celui

du Fils. Celui-ci est immédiatement engendré par le

Père. Le Saint-Esprit vient du Père par le Fils, qui

lui communique, avec l'être, la sagesse, l'intelligence,

la justice, etc.; mais il n'est pas pour autant engen-

dré proprement par le Fils, car la qualité de celui-ci

d'être Monogène exclut dans la trinité toute autre

filiation ^. C'est la solution à peu près que donnera

plus tard saint Grégoire de Nysse.

Jusqu'ici rien que de correct dans la doctrine trini-

taire d'Origène, Et cependant l'on sait que saint Epi-

phane, saint Jérôme, Théophile d'Alexandrie et plus

tard Justinien l'ont violemment accusé de subordonner

le Fils au Père etle Saint-Esprit au Fils, et même d'avoir

été le précurseur des ariens. Ce dernier reproche doit

être immédiatement écarté; car il est remarquable que
les ariens purs n'ont jamais songé à se réclamer d'Ori-

gène, ou même l'ont attaqué ; et les textes qu'on pourrait

1. Saint Basile {De Spiritu Sancto, XXIX, 73) cite In loan., VI, 17, Lom.,
I, 2-27; P. G., XIV, -257.

2. In loann., II, 6, Lom. I, 108-110, P. G., XIV, 123-129.
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invoquer pour appuyer ce reproche n'ont vraiment pas

la portée qu'on leur voudrait donnera L'accusation de

subordinatianisme est plus sérieuse; et il est bien cer-

tain que plusieurs passages des écrits d'Origène ont

besoin, pour paraître orthodoxes, d'être interprétés

avec indulgence. Ainsi, le Verbe, dit-il, n'est pas ô 610;

ni aO-coôeôi;, mais 6so;, osutEpoç ôso'ç : il n'est pas, comme le

Père, aùxoaYaOdv, aTrXwi; iyoï^ot;, àTcapotXXâxTwç àyaOt);, mais
seulement etxwv àyaTÔÔYiTo;- : il n'est pas absolument

simple, mais, occupant le milieu entre l'un et le mul-

tiple, il contient les idées du Père, les types des êtres

réalisables ((ïû<jTr|[ji.a OeojpriuâTOJv)^ : il ne connaît pas le

Père aussi bien qu'il en est connu, et la gloire qu'il en

reçoit est plus grande que celle qu'il lui rend^. Pareil-

lement, son action est moins étendue : elle ne s'exerce

que sur les êtres raisonnables (Itt\ jxo'va x^l XoYixà)^.

Bref, il est Dieu, mais sous le Père (ôsbv xaT^t xbv twv

oXwv 6eov xai Trarepa) *'. — Aussi ne doit-on point lui adres-

ser purement et absolument ses prières. On les lui

adresse, car il est Dieu, mais afin que, comme pontife,

il les présente au Père'. Quant au Saint-Esprit, il est,

lui aussi, inférieur au Père et au Fils^. Sa sphère d'ac-

tion est moins étendue que la leur. Celle du Père s'étend

à tous les êtres, celle du Fils à toutes les créatures in-

telligentes, celle du Saint-Esprit seulement aux justes :

eti os fiTTOV TO 7tveïïf/.o( To ayiov Itci aôvou; Tobç àyîouç Siïxvoti-

(jievov ^.

1. KxCaa; {In loann., I, 2-2, Lom. I, 40; P. G., XIV, 56); TrpsffgijTaTOV

TtâvTwvTÛv 6r,(J.ioupYriu.dcTa)v (C. Cels.,S, 37).

2. C. Cels., V, 39; De princ, I, -2, 13; cf. In loann., VI, 23.

3. In loann., II, 1-2; I, -22, Lom., I, 41, 42; P. G., XIV, 56.

4. De princ, l\, 3o;/n loann., XXXII, 18, Lom., II, 473; P. G., XIV,831.
5. De princ, I, 3,5; cf. I, 3, 8.

6. C. Ceh.,U, 9; VI, 60.

7. C. Cels., V, 4: VIII, 13, 26; De orat.,U, 15.

8. In loann., II, C, Lom., I, 113; P. G., XIV, 132.

9. De princip., l, 3, 5; cf. I, 3, 8.

r

I
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Il serait trop long, on le comprend, de discuter ici tous

ces passages et ceux qu'on leur pourrait adjoindre '

.

Mais on n'appuiera pas sur eux un jugement trop sé-

vère pour l'orthodoxie trinitaire d'Origène, si l'on

remarque que plusieurs peuvent très bien s'expliquer,

et sans beaucoup d'effort, d'une façon acceptable; que
l'incorrection des autres vient plutôt des termes em-
ployés qu'elle ne tient à la pensée de l'auteur; qu'il est

juste enfin, dans le doute, de le faire bénéficier de ses

déclarations fermes et précises, formulées ailleurs.

Tous les critiques ont remarqué que, avant le concile

de Nicée, le langage théologique sur la Trinité était

imparfait. Celui d'Origène, qui écrivait beaucoup et

vite, est meilleur que celui de ses devanciers sous cer-

tains rapports, mais ne pouvait être sans défaut. Dési-

reux de maintenir contre les modalistes la distinction

réelle des personnes divines, tout occupé de fournir

l'explication de textes scripturaires embarrassants,

engagé à fond dans des discussions épineuses, il lui

arrive de ne voir devant lui que la vérité particulière

qu'il veut établir, et de parler comme si elle était la

vérité totale. Ajoutons qu'il s'est plaint lui-même que
certains de ses ouvrages eussent été falsifiés par les

hérétiques, ou même eussent été publiés par des zéla-

teurs indiscrets avant qu'il y eût mis la dernière main^.

Ce sont là des circonstances qui, si elles ne le justifient

pas complètement, atténuent singulièrement la gravité

des accusations portées contre lui.

Nous avons vu qu'Origène, en proclamant l'éternelle

génération du Verbe, avait anticipé nettement la défi-

nition nicéenne. On a voulu diminuer son mérite, en

1. On en trouvera un bon nombre discutés dans F. Prat, Origène,
p. 50 et suiv.

2. RuFiN, De adulter. libror. Origenis, P. L., XVII, 626 ; S. Jérôme,
Epist. LXXXIV, dO.
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remarquant qu'admettant la création ab aeterno, il

devait tout naturellement admettre aussi la génération

éternelle du Logos. Cela est vrai : mais pourtant,

entre ces deux éternités, celle des créatures et celle du

Fils, Origène met une différence profonde :

t Haec enim sola Trinitas est quae omnem sensum
intellegentiae non solum temporalis verum etiam aeter-

nalis excedit. Caetera vero quae sunt extra Trinitatem in

saeculis et in temporibus metienda sunt ». — « Sempiter-

num vel aeternum proprie dicitur quod neque initium ut

esset habuit, neque cessare unquam potest esse quod est.

Hoc autem designatur apud loannem cum dicit quoniam

Deus lux est. Splendor autem lucis eius sapientia sua est,

non solum secundum quod lux est,, sed et secundum quod
sempiterna lux est, ita ut aeternus et aeternitatis splendor

sit sapientia sua. Quod si intègre intellegatur, manifeste

déclarât quia subsistentia Filii ab ipso Pâtre descendit, sed

non temporaliter neque ab uUo alio initio, nisi, ut diximus,

ab ipso Deo '. »

Je viens de dire qu'Origène a admis la création ab

aeterno. C'est un des reproches qu'on lui a faits et qui

est justifié. L'éternité de la toute-puissance divine lui

paraît inconciliable avec l'hypothèse d'une durée oîi

rien n'aurait existé que Dieu, car la toute-puissance

ne se conçoit qu'à la condition de s'exercer effective-

ment sur des êtres réels 2. Des créatures ont donc dû

toujours exister. Lesquelles? Avant tout des esprits

(voûç), mais pas des esprits tellement purs cependant

qu'ils ne fussent unis à des corps éthérés et subtils.

Car, malgré qu'il trahisse quelque hésitation, notre

auteur ne pense pas qu'en dehors de la Trinité il puisse

exister un esprit absolument dégagé de toute matière

et sans corps 3.

1. De princip., I, 2, 11 ; IV, 28; cf. Il, 9, 2.

2. De princip., I, 2, 10; cf. ni, 5, 3, 4.

3. De princip., I, 6, 11; 11, 2, 1, 2; IV, 35, Iraduct. de S. Jérôme.
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Ces esprits ont tous été créés égaux en facultés et

en dons, toutefois ils ont été créés libres. Nous touchons

ici à l'une des conceptions les plus hardies d'Origène.

Il avait été frappé de la diversité des conditions physi-

ques et morales, des aptitudes et des qualités que

nous remarquons dans le monde; mais au lieu d'en

appeler, pour l'expliquer, à la libre volonté de Dieu,

il en demande l'explication à la liberté créée. Tous

les esprits avaient été créés égaux, mais, libres,

ils n'ont pas tous été également fidèles à Dieu, et de

là sont nées les différences que nous constatons entre

les êtres intelligents. C'est leur chute, leur xaxaéoX/i,

qui est proprement la source de l'état actuel de l'uni-

vers'. Car, de ces esprits, les uns sont devenus les

anges, les vertus célestes avec leur hiérarchie, leurs

degrés et leurs fonctions proportionnés à leur mérite
;

les autres, se revêtant de matière lumineuse, sont de-

venus le soleil, la lune et les étoiles; d'autres encore,

refroidis par leur éloignement de Dieu, sont devenus

les âmes des hommes (^'^x/i; de 'lu/w, refroidir); d'au-

tres enfin sont devenus les démons avec leur corps

plus subtil que celui des hommes, plus lourd que

celui des anges 2, Mais, de même que le jeu de la li-

berté a modifié le plan divin primitif et créé l'ordre

actuel, aussi est-il capable de changer derechef

et indéfiniment cet ordre. Les esprits peuvent, en

faisant le bien ou le mal, s'élever ou descendre dans

l'échelle des êtres, les âmes reconquérir par leur vertu

l'état d'esprits qu'elles ont perdu, et d'une manière

générale, un nouveau monde peut commencer après

la consommation de celui-ci^.

1. De princip., 1, 9, 6 ; H, 9, S, 6 ; III, 5, 4.

2. De princip., I, 8, i, 2, 4; H, 8, 3 (trad . de S. Jérôme); U,l,t-4; I,

Praef., 8; UI, 5, 4; C. Cels., I, 3-2, 33; In loann., l, 1".

3. De princip., II, 8, 3; III, 6, 3 (trad. de S. Jérôme); cf. C. Cels^ ï\\
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Le mal a donc été introduit dans le monde par la li-

berté créée; et bien que la présence de ce mal ne
brise pas l'harmonie du cosmos et ne soit pas un ar-

gument contre la bonté de Dieu qui en sait tirer le

bien, le mal existe ^ Un péché ou même des péchés

ont été commis par les esprits et les âmes humaines
avant l'ordre actuel des choses. Est-ce là le péché

originel? Nous allons voir qu'Origène le met proba-

blement ailleurs; mais remarquons, en attendant, qu'il

est très affîrmatif sur le fait que tous les hommes
sont pécheurs, même l'enfant d'un jour. 11 invoque

le texte de Job, xiv, 4, 5, d'après les Septante :

Tt'ç Y^P >t«9apoi; eatai àîro ^uttou, àXX' oùôsi';, làv xal [xia %^pa

ô ^(oc, aÙTou liTi t9)ç y^^ï 6t explique par là le baptême des

enfants « pro remissione peccatorum », « secundum
ecclesiae observantiam ^ ». S'agit-il maintenant de dire

en quoi consiste cette tare et quelle en est l'origine,

ses hésitations commencent. Dans son commentaire

sur l'épître aux Romains (v, 9), Origène semble faire

consister le péché originel dans la faute que les

âmes ont commise avant leur descente sur la terre,

alors qu'elles étaient esprits ; mais ailleurs et plus

communément il incline vers une autre hypothèse. Il

remarque que le mot ^uTtoç du Livre de Job désigne

non pas un péché proprement dit, mais générale-

ment une souillure : « neque enim id ipsum signifi-

cant sordes atque peccata ^ ». Or il est certain que

toute âme, par le fait seul qu'elle s'unit à un corps, et

69. Toute cette théorie d'Origène sur les âmes et leur chute est une de

ses erreurs qu'il est impossible de pallier. Il faut seulement remarquer
qu'il ne la présente pas comme un dogme arrêté, mais comme un essai

d'explication que les théologiens peuvent discuter.

i. De princip., H, 9, 6; C. Cels., IV, 70, 5'i ; In Numéros, hora. XIV, 2.

2, In Matth., X, 23; In Levit., VIII, 3(Lom., IX, 318; P. G., XII, 496);

In epist. ad Rom., V, 9 (l.om., VI, 397; P. G., XIV, 10'»3, 1044); /nLu-
cam, honi. XIV (Lom., V, 138; P. G., XIII, 1834).

3. In Lucam, hom. XIV, Lom., V, 134; P. G., XIII, 1834.
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dans celte union même, contracte une souillure :

« Quaecumque anima in carne nascitur iniquitatis et

peccati sorde polluitur^ » Tout enfant apporte donc

en naissant celte souiJJure, et c'est en elle qu'Origène

est disposé à voir le péché d'origine. Mainte-

nant, d'où vient que la chair souille ainsi l'âme qui

s'unit à elle? Notre auteur en indique la cause quand

il remarque qu'Adam n'ayant commencé à engendrer

qu'après son péché, notre corps par lui-même est un

corps de péché, et encore, que tous les hommes se

trouvant contenus dans les flancs d'Adam vivant dans

l'Éden, ils ont tous été avec lui et en lui (cum ipso et

in ipso) expulsés du paradis terrestre, c'est-à-dire

subissent tous les suites du péché d'Adam ^. Origène

nous présente ainsi une théorie bien près d'être suiTi-

sante du péché originel : il en fournit, en toute hypo-

thèse, les éléments, quoiqu'il ne les ait pas assez

rapprochés ni liés ensemble.

Mais si la souillure native est un fait universel, il faut

malheureusement constater aussi comme un fait uni-

versel que l'homme suit ses mauvaises inclinations, et

commet journellement le mal : irpoç xo àixapTavstv Tce-pû-

xat(x£v 3. Sous l'influence de la concupiscence, des mau-
vais exemples et du démon, le péché s'enracine, se

multiplie et envahit tout en nous"*.

C'est pour expier ce péché que Jésus-Christ est venu
au monde. Son âme, créée dès le principe avec les au-

tres esprits, était seule restée absolument fidèle à Dieu,

et, unie d'abord moralement au Logos par son libre

i. In Levitic, VHI, 3; In Lucam, hom. XIV, Lom., V,134; P. G., XHI,
1334; C. Cels., SU, 50.

2. In Rom., y, 9 (I.om., VI, 39f; P. G., XIV, 1047) ; V, 1 (Lom., VI, 326;
P. G., XIV, 1009, 1010).

3. C. Cels., III, 66; HI, 62; In Roman., I, 1, Lom., VI, 14; P. G., XIV,
840.

4. Deprincip.,m, 2, 2; C. Cels., III, 69.

18
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choix, elle avait vu cette union se transformer, par une

longue habitude du bien, en une seconde nature et

acquérir une immuable fixité '
. Pour nous sauver, le

Logos s'unit plus intimement à cette âme, et par l'in-

termédiaire de l'âme '•^, s'unit à un corps, mais à un

corps beau et parfait, puisque chaque âme a le corps

qu'elle a mérité et qui convient au rôle qu'elle doit

remplir^. Jésus naît d'une vierge; sa naissance est

réelle ; il prend nos faiblesses, nos infirmités, notre

passibilité ; il accepte nos passions légitimes et tout ce

qui est de l'âme raisonnable *. Le docétisme aussi

bien que l'apollinarisme futur sont écartés par Ori-

gène, encore qu'il retienne du premier quelques restes

insignifiants qui ne méritent pas d'être relevés ^.

Jésus-Christ est, et reste donc vraiment homme dans

l'Incarnation ; d'autre part, le Verbe n'y change pas non

plus, ne perd rien de ce qu'il était : tt, ouaîa [xévtov

îôfoi ^
: il s'ensuit que dans le Sauveur il y a deux na-

tures : il est Dieu et homme, Deus homo : « Aliud est

in Christo deitatis eius natura, quod est unigenitus

filius Patris, et alla humana natura quam in novissimis

temporibus pro dispensatione suscepit''. » Mais s'il y
a deux natures, il n'y a qu'un seul être : « Carie Verbe

de Dieu, surtout après la dispensation, est devenu un

(É'v) avec l'âme et le corps de Jésus. » Jésus est auvôsiov

Ti xpîi{j(.a 8. S'efforçant de définir de plus près cette

union, Origène la compare à celle du fer et du feu dans

1. De princip., II, 6, 5, 6.

2. De princip., II, 6, 3.

3. C. Cels., VI, 75-77; 1,32, 33.

4. C. Cels., 1, 31, 33, 37, 69; II, 69; III, 23; II, 23; I, 66; II, 9; De prin-

cip., IV, 31.

5. C. Cels., VI, 77; II, 6i, 63; cf. HI, 41, 48.

6. C. Cels., IV, 13; VII, 17;VIII, 42; Liloann., XXVIII, 14, Lom. 11,334;

P. G., XIV, 720.

7. De princip., I, 2, 1 ; II, 6, 2, 3; C. Cels., VH, 17.

8. C. Cels., II, 9 ; I, 66.
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le fer rougi, et ajoute d'ailleurs que le corps et l'âme

ne sont pas seulement associés au Verl)e (xoivo)v(a),

mais lui sont joints par une union et un mélange [hôyau

xal (xvaxpâcei) qui les a rendus participants delà divinité

et les a transformés en Dieu (eU ^tov (jiexaêe^-rixevai) *

.

Expressions trop fortes évidemment, et qui doivent se

corriger par ce qui est dit plus haut, mais qui montrent

l'idée que l'auteur se fait, et qu'il essaie de traduire, de

l'unité de Jésus-Christ. Il la traduit encore par la com-

munication des idiomes dont il n'use pas seulement,

mais dont il a été le premier à formuler la loi et à mon-
trer, dans l'union hypostatique, la raison d'être ^.

L'œuvre terrestre du Christ a été envisagée par

Origène à peu près sous tous ses aspects, et il a eu

l'occasion, dans ses immenses commentaires, d'en

mettre en lumière tous les résultats. Jésus-Christ est

notre législateur, le Moyse de la nouvelle loi : il a

paru comme le docteur des justes, comme le médecin

des pécheurs, comme un modèle de perfection dont

l'imitation nous conduit à la participation de la vie

divine^; mais il a paru surtout comme notre rédemp-
teur et la victime pour nos péchés ''.

Origène a conçu sous une double forme l'acte libé-

rateur de Jésus-Christ. Dans un certain nombre de

passages, il y voit une rédemption, un rachat propre-

ment dit. Par le péché nous avons été livrés au démon,
nous sommes devenus ses esclaves au sens antique,

sa propriété. Pour nous racheter, Jésus-Christ donne
au démon sa propre vie, son âme, lui-même comme
notre rançon, le prix dont il nous paie (avTaXXayiJia) :

1. C. Cels., ni, 41; De princip., II, 6, 6.

2. De princip., II, 0, 3; IV, 31.

3. C. Cels., III, 7; IV, 92, 3-2; II, 52, 7S; III, Cî; I, 63; \1II. 17, 56; De
princip., IV, 31.

4. Sur la sotériologie d'Oiigène, voir J. Rivière, Le dogme de la Ré-
demption, Paris, 190o, p. 133-i4I, 377-381.
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« A qui [Jésus] a-t-il donné son âme en rançon pour
un grand nombre? Pas à Dieu assurément. Ne serait-

ce donc pas au malin [esprit] ? Car celui-ci était maître

de nous jusqu'à ce que pour nous la rançon lui fût li-

vrée, à savoir l'àme de Jésus ^ » C'est la théorie juri-

dique des droits du démon sous sa forme la moins
heureuse. — Puis à côté et parallèlement, notre au-

teur développe la théorie de la substitutio vicaria et

du sacrifice propitiatoire. Jésus-Christ s'est substitué

à nous : il est notre chef moral qui a pris sur lui nos

péchés : « Peccata generis humani imposuit super

caput suum : ipse (lesus) est enim caput corporis

ecclesiae suae^. » Portant ainsi nos péchés, il a souf-

fert pour nous librement et parce qu'il l'a voulu^. Vrai

prêtre, il a offert à son Père un vrai sacrifice de pro-

pitiation dont il est lui-même la victime : « quo scilicet

per hostiam sui corporis propitium hominibus faceret

Deum... secundum hoc ergo quod hostia est, profu-

sione sanguinis sui propitiatio efficitur in eo quod dat

remissionem praecedentium delictorum'' ». Ainsi Dieu

et le démon ont reçu chacun ce qui leur était dû.

Cette rédemption de Jésus a été universelle; non

seulement tous les hommes, jusqu'à la fin du monde,

trouvent en lui leur sauveur, mais sa vertu dépasse

les bornes de notre terre : elle s'étend à tous les êtres

raisonnables quels qu'ils soient qui ont besoin d'être

rachetés : où fxdvov uirèp àvOpwn-ojv ('Ir,aou(;) àiTÊÔavev, dXXà

xai uKêp Twv XoiTTwv Xoyixwv^.

1. In Matth., XVI, 8 (Lom., IV, 27; P. G., XIII, 1397); XII, 28; C. Cels.,

I, 31; hi Rom., IV, H (Lom., VI, 308; P. G., XIV, 1000); /n Exod., VI,

(Lom., IX, 68; P. G„ XII, 336); Exhort. ad martyr., 12; C. Cels., YIII,

27, 54, 64.

2. In Levit., hom. I, 3; In loann., XXVIII, 14, Lom., II, 333; P. G.,

XIV, 720, 721.

3. C. Cels., 1, 54; H, 44; Vil, 57.

4. In Epist. ad Rom., 111, 8, Lom., VI, 203, 213; P. G., XIV, 94C, 050;

cf. In Numéros, hom. XXIV, l,Loni., X, 292, 293, suiv.; P. G., XII, 756, 757.

5. In loann., I, 40, Lom., I, 79; P. G., XIV, 93 ; In Matth., XIII, 8, Lom.,
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Il appartient à la liberté humaine de mettre à profit

cette rédemption que Jésus nous a apportée. On a vu

avec quelle énergie Origène affirme l'existence de cette

liberté, et comment il la rend responsable même de

notre situation actuelle. Le péché ne l'a pas sup-

primée : c'est librement que nous allons à Dieu ou que

nous nous perdons. Non pas que nous puissions nous

passer, dans nos bonnes œuvres, du secours de Dieu :

la grâce en est, au contraire, le principe indispensable
;

mais cependant tout dépend de nous comme tout

dépend d'elle : Dieu et l'homme doivent travailler

ensemble. Le grand docteur a trouvé, pour exprimer

cette union nécessaire, des formules définitives et que

Ton croirait de plus tardive époque : « E duobus unus

effici débet intellectus, id est, ut neque quae in nostro

arbitrio sunt putemus sine adiutorio Dei efTici posse,

neque ea quae in manu Dei sunt putemus absque nostris

actibus et studiis et proposito consummari'. »

Ainsi, la foi elle-même vient de Dieu (SuvàtxEi tivI ôei'a)
;

mais elle ne se conçoit qu'accompagnée de bonnes

œuvres et de la pratique des vertus qu'elle inspire.

C'est à cette condition seulement qu'elle nous justifie^.

Et cependant, même alors, elle n'est aux yeux d'Ori-

gène que le degré inférieur de la vie chrétienne. Au-
dessus de la foi il y a la science '"{wôxsic), car « suivant

m, 2-27 : p. G., xni, iii6\ De princip., ni, 3, 6; C, Cels., VII, 17. C'est ce
qui a luit accuser Origène d'avoir enseigné que Jésus était mort pour
les démons.

1. De princip., III, \, 2-2. Et encore : « Non sufficit ad perficiendam
salutem sola voluntas humana, nec idoneus est mortalis cursus ad
consequenda caelestia et ad capiendam palmam supreraae vocationis
Dei iu ciiristo lesu, nisi haec ipsa voluntas nostra bona, promptumque
proposituiu et quaecumque illa in nobis esse potest industria divino
\el iuvelur vel muniatur auxilio... ita etiam nostra perfectio non qui-
dem nobis cessantibus et otiosis efficitur, nec tainen consummatio
eius nobis, sed Deo, qui est p"ima et praecipua causa operis adscri-
betur • [De /irincip., III. I. 18.

-2. C. Cels., ViU, \3, ni, 69. "îl, Î2; In loann., XIX, 6, L»m., II, 190;
P. G., XIV, 569; In Levit., II, 4; XII, 3; Lom., IX, 389; P. G , XII, 662.

18.
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notre doctrine aussi, il est bien mieux d'être con-

vaincu de nos dog-mes par la raison et la science que

par la simple foi< ». Le disciple de Clément a recueilli

ici la doctrine de son maître. Avec moins d'insistance,

il partage comme lui les chrétiens en deux classes, et,

comme lui, introduit dans le concept du gnostique un
élément ascétique et moral rigoureux. Celui-ci prati-

quera la continence et la virginité, la séparation du
monde et la retraite^,

Origène toutefois, nous l'avons déjà remarqué, ma-
nifeste partout des préoccupations plus ecclésiasti-

ques, si l'on peut parler ainsi, que celles de Clément;

et c'est pourquoi ses renseignements sur le christia-

nisme pratique et sur le culte sont plus abondants et

plus précis. L'Eglise, nous dit-il, est la cité de Dieu^.

En dehors d'elle, il n'y a pas de salut possible*.

Le baptême remet les péchés, tout péché ^; et comme
les petits enfants eux-mêmes sont pécheurs, l'Église

le leur administre, selon qu'elle en a reçu la tradition

des apôtres^. Le martyre ou baptême de sang peut le

suppléer cependant, et même est supérieur au baptême

d'eau".

Mais le baptisé peut retomber dans le péché : quels

remèdes lui reste-t-il alors? Origène en énumère six

qui le peuvent guérir, le martyre, l'aumône, le par-

don des torts qu'il a subis, le zèle pour la conversion

\. C. Cels., I, 13; In Matth., XII, Ib, Lom., III, i58, 159; P. G., XIII,

ion.
2. c. Cels., I, 26; VII, 48; VIII, 5S; In Levit., XI, 1.

3. C. Cels., lU, 30. Sur l'ecclésiologie d'Origéne, voir P. Batiffol, L'É-

glise naissante, p. 358 et suiv.

4. « Neiîio seipsum decipiat : extra hanc domuni, id est, extra Ecclesiam

nemo salvatur. Nam si quis foris exierit, mortis suae ipse fit reus • {In

libr. lesu SSave, hom. III, 5, Lom., XI, 34; P. G., XII, 841, 842).

5. Inloann., VI, 17, Lom., 1,227; P. G., XIV, 237; InMaUh.,X\,93, etc.

6. In Ro7n., V, 9, Lom., YI, 397; P. G., XIV, 10*7; Jn Lucam, hom. XIV,

Lom., V, 135; P. G., XIII, 1835; In Levit., VIII, 3.

7. Exhort. ad martyr., 30, 34, SO

À



CLKMENT D'ALEXANDRIE ET ORIGÈNE, 31f

des pécheurs, l'amour de Dieu et enfin la pénitence'.

Sa doctrine sur ce dernier point est fort riche et inté-

ressante à étudier^.

Origène affirme d'abord nettement le pouvoir de lier

et de délier qui appartient « à ceux qui président dans

l'Église », le pouvoir des clefs que revendiquent les

évoques^. La première démarche du pécheur qui veut

se réconcilier doit être de leur confesser ses fautes :

« cum non erubescit (peccator) sacerdoti Domini indi-

care peccatum suum et quaerere medicinam^ ». « Con-

sequens enim est ut... etiam ministri et sacerdotes

ecclesiac peccata populi accipiant, et ipsi, imitan-

tes magistrum, remissionem peccatorum populo tri-

buant'*. » Seulement— et ceci est important— Origène

suppose que cette confession se fait d'abord en secret,

et que ce n'est pas nécessairement l'évêque qui la

reçoit. Le texte de la deuxième homélie sur le Psaume
XXXVII est ici capital :

« Quoniam iniquitatem meam pronuntio . Pronuntiationem

iniquitatis, id est confessionem peccati frequentius diximus.

Vide ergo quid edocet nos scriptura divina, quia oportet

peccatum non celare intrinsecus... Tantummodo circum-

spice diligentius oui debeas confiteri peccatum tuum. Proba

1. In Levitic, II, 4, Lom., IX, 191; P. G., XII, 418,

2. Sur la pénitence dans Origène, voir A. d'Alès, L'Èdit de Calliste,

Paris, 1914, p. 252 et suiv., et les auteurs qu'il indique p. 253-267.

3. In ludices, honiil. II, 3 (Lom., XI, 2i4; P. G., XII, 961); In Matth.,

tom. XII, 14 {Lom., III, 156; P. G., XIII, 101-2-1013). A propos de ce der-

nier passage, on s'est demandé si Origène ne faisait pas de la rectitude

de vie dans les évêques et pasteurs la condition de la validité des sacre-

ments qu'ils administraient : « S'il est lui-même lié des liens de ses

fautes, dit Origène en parlant de l'évêque, c'est en vain qu'il lie et délie ».

L'afiirmative est soutenue par plusieurs auteurs (Holl, Poschmann).
D'autres n'osent aller jusqu'à tirer cette conséquence.

4. In Levitic, 11,4; Lom., IX, 192, 193; P. G., XII, 418.

5. In Levitic, V, 3, Lom., IX, 2i6; P. G., XII, 451. Cf. In Lucam, homil.
XYII (Lom., V, 150; P. G., XIII, 1846); In Numer., homil. X, 1 (Lom., X,

96; P. G., XII, 637, 638); In Psalm. XXXVI, homil. I, K (Lom., XII, 168,

166;P. G., XII, 1328).
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prius medicum, cui debeas causam languoris exponere, qui
sciât infirmari cum infirmante, flere cum flente, qui con-

dolendi et compatiendi noverit disciplinam, ut ita demum,
si quid ille dixerit, qui se prius et eruditum medicum os-

tenderit et misericordem, si quid consilii dederit, facias et

sequaris, si inteilexerit et praeviderit talem esse languorem
tuum qui in conventu totius ecclesiae exponi debeat et cu-

rari, ex quo fortassis et ceteri aedificari poterunt, et tu ipse

facile sanari, multahoc deliberatione, et satis perito medici
illius consilio procurandum est*. »

Le confesseur, qui peut être un simple prêtre, puis-

que le pénitent doit le choisir, reçoit l'aveu secret du
pénitent et décide s'il y a lieu à pénitence publique.

Tous les péchés en effet doivent être expiés par les

larmes et les macérations 2, mais tous ne doivent pas

être traités de la même façon. Origène distingue entre

les fautes mortelles ordinaires [culpae mortales] et

les crimina mortalia (Trpoi; ôâvaxov), à savoir Fidolâtrie,

l'adultère et la fornication et l'homicide volontaire^.

Des premières"* on peut toujours recevoir la pénitence

1. InPsalm. XXXVII, homil. Il, 6,Lom., XII, 206,267; P. G., XII, 1386.

Le P. B. Kurtscheid [Das Beichtsiegel, Freiburg im Br., l'J12, p. 6-9) croit

que, dans ce texle et dans celui de l'tiomëlie VHI, 10 sur le Lévitique
(Lom., IX, 3-28, 3-29; P. G., XII, 502), Origène demande pour certains
péchés la conicssion publique. Mais non. Le texle de l'homélie VIII, 10

peut parfaitement s'entendre de la pénitence (ou satisfaction) publique
ou plcnière, qu'il ne faut pas confondre avec la confession publique.
Quant au texte sur le psaume, il dit le contraire. Car Origène y sup-
pose évidemment deux aveux. Le premier, l'aveu proprement sacra-

mentel, est secret : le second aveu {qui in conventu totius ecclesiae

exponi debeat), à supposer qu'il ne s'agisse pas d'un simple aveu vir-

tuel impliqué dans le fait de la pénitence publique, n'est plus l'aveu

sacramentel : c'est une partie de la pénitence. Voir ce que j'ai écrit

à ce sujet dans ma petite brochure. Le sacrement de Pénitence dans
Vantiquité chrétienne, Paris, 1914, p. 3.S, 36 (Collect. Science et Reli-

gion).

2. Sur cette expiation voir les détails donnés par Origène, In Levit.,

II, 4, Lom., IN, 193, 194; P. G., XII, 418.

3. In Lcvil.. XV, 2 (Lom., IX, 424, 423 ; P. G., XU, 560, 561) ; De oratione,
28 (Lom., XVli, 241, 243; P. G., XI, 528, 5-29).

4. Origène en indique vaguement la nature : la faute mortelle est
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et obtenir le pardon : « Ista vero communia (crimina)

quae fréquenter incurrimus scmper paenitentiam reci-

piunt et sine interinissione redimuntur* ». La péni-

tence pour ces fautes est probablement privée ou

secrète et, semble-t-il, renouvelable^. Pour les crimina

mortalia Orig^ène leur accorde la pénitence, mais une

seule pénitence (ecclésiastique) possible : « Quod et si

aliquis est qui forte praeventus est in huiuscemodi

peccatis (ad mortem), admonitus nunc verbo Dei ad

auxilium confugiat paenitentiae, ut si semel admisit

secundo non faciat, aut si et secundo aut etiam tertio

praeventus est, ultra non addat^ ». « In gravioribus

enim criminibus semel tantum paenitentiae concedi-

tur locus'*. » D'autre part, c'est à ces fautes évidem-
ment, au moins quand elles ont un caractère public et

scandaleux, que notre auteur réserve la pénitence pu-

blique dont il a été question ci-dessus. Les simples

fautes mortelles seront donc expiées privément et

pourront être plusieurs fois pardonnées : les péchés
ad mortem devront être en principe publiquement

expiés et ne pourront être pardonnes (par l'Église)

qu'une fois^.

celle • quae non in crimine raorlali, non in blasphemia fidei... sed vel
in sermonis vel in niorum vitio consistât » [In Levit., XV, 2).

1. In Lcvitic, XV, 2, Lom., IX, 425; P. G., XII, Ji61.

2. C'est la conclusion qui résulte de l'opposition des mots semel et
semper qui caractérisent dans la même phrase, le premier la pénitence
des crimina mortalia, le second celle des culpae mortales. « In gra-
vioribus enim criminibus semel <ani«m paenitentiae conceditur locus :

ista vero communia, quae l'requenter incurrimus, semper paeniten-
tiam recipiunt, et sine intermissione redimuntur. »

3. In Levilic, XI, 2, Lom., IX, 380, 381 ; P. G., XII, 533.

4. In Levitic, XV, 2, Lom., IX, 425; P. G., XII, 561.

5. Celle formule me paraît assez bien résumer la pensée d'Origène.
Dans le détail, certains textes prêtent à difficulté. Ainsi dans In loan.,
II, G (Lom., 1,111; P. G., XIV, 129) et XXVIII, 13 (Lom., ir, 344; P. G., XIV,
"13

, Origéne parait nier généralement la rémissibilité des péciiés

comnjis par les chrétiens; mais il s'agit là évidemment de l'àçeat;

â[iapTiwv, de ce mode de rémission facile, propre au baptême. Ailleurs,
în Matth,, Commentar. série», 114 (Lom., V, 17, 18; P. G., XIII, 1763)
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Les mêmes raisons qui ont fait accuser Clément
d'Alexandrie de n'admettre dans l'eucharistie qu'une

présence spirituelle et en vertu du corps et du sang de

Jésus-Christ ont fait accuser Origène d'une erreur sem-

blable. A qui cependant voudra bien faire dans ses

écrits le départ de ce qui est langage littéral et de ce

qui est interprétation allégorique sa doctrine eucha-

ristique apparaîtra sinon complète et toujours heureu-

sement exprimée, du moins exacte et conforme au

fond à celle de Justin et d'Irénée^

Origène enseigne en effet qu'au chrétien qui monte

au cénacle avec Jésus-Christ pour fêter la Pâque,

celui-ci « donne le calice de la nouvelle alliance, il

lui donne aussi le pain de l'eulogie : il lui donne son

corps et son sang^ »; que nous mangeons les pains

offerts avec action de grâces et prières (|X£t' eù/apioT(ac

xai iù^/Tfi.., Tzpocci^o[t.iyo\ji;) et qui « sont devenus corps

par la prière, quelque chose de saint et qui sanctifie

ceux qui en usent avec un sain propos^ ». il loue les

et De oratione, 28 (Lom., XVH, 241, 243 ; P. G., XI, 528, 529), il semble

nier la rémissibilité par l'Église des péchés ad mortem, et en particu-

lier de l'apostasie consciente et forDielle. A ces passages cependant on
peut opposer, cuire ceux qui ont été cités dans le texte, les suivants :

In Leuîi., VIII, 10(Lom., IX, 3-28,329 •,P. G., XII, 502) ;/m Psalm. XXXVII,
homil.1,1 (Lom., XII, 239; P. G., XII, 1370, 1371) ; In lerem., homil. XIX,

9 (Lom., XV, 382-384; P. G., XIII, 521) ; In loan., XXVIII, 6 (I.om., II, 322-

324; P. G., XIV, 696); C. Celsum, III, 51, où Origène suppose ou dit

expressément que les péchés contre Dieu et contre la foi, les péchés

de la chair, fornication et inceste, l'apostasie des chrétiens, peuvent

être et sont pardonnes par l'Église. Un seul texte, à vrai dire, celui du
De oratione, 28, ne paraît pas avoir reçu jusqu'ici d'explication directe

pleinement satisfaisante; mais en supposant même qu'il traduise,

dans sa signification obvie, la pensée d'Origène, ce texte, écrit en 232-

23S, ne traduirait pas sa pensée définitive, puisque tous les autres —
sauf peut-être In loan., XXVIII, 6 — lui sont postérieurs en date.

1. Sur la doctrine eucharistique d'Origène, voir P. Batiffol, L'Eucha-
rislie, p. 26-2 et suiv. et les auteurs qu'il cite.

2. In lerem., homil. XIX, 13, édit. Klostermann, p. 169. Le texte de
Delarue et de Lommalzsch est défectueux.

3- "Aptou; èff6(otA£v CTc5|j.a YEvo(jLévou; 6ià t9iv eO^^yiv, àytôv ti xai

iYiaÇo'' tûv"; H-^'^°' ÛYiov; 7tpo6é<7cw; aÙTw xpw(J.£Vûu; (C. Celsum, VIII, 33).
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fidèles qui, ayant reçu dans leurs mains le corps du

Ciirist dans les saints mystères, veillent avec toute

espèce de précaution et de vénération à ce que rien

n'en tombe à terre par leur négligence '. Ce n'est pas

assez, et c'est à leur pureté intérieure surtout qu'Ori-

gène supplie les chrétiens qui communient de veiller.

Il faut être sain pour recevoir le pain et le calice du
Seigneur, sinon Ion devient infirme et somnolent^. Il

en est qui imitent le crime de Judas, et qui trahissent

les frères « avec qui ils se sont assis à la même table

du corps du Christ, et ont bu fréquemment au même
[calice] de son sang^ ». A quoi songent-ils donc?

« ludicium Dei parvipendis, et commonentem te eccle-

siam despicis? Communicare non times corpus Christi

accedens ad eucharistiam, quasi mundus et purus, quasi

nihil in te sit indignum, et in his omnibus putas, quod
effugias iudicium Dei? Non recordaris iliud quod scriptum

est, quia proplerea in vobis infirmi, et aegri et dormiunt
multi. Quare multi infirmi? Quoniam non se ipsos diiudi-

cant, neque se ipsos examinant, nec intellegunt quid est

communicare ecclesiae, vel quid est accedere ad tanta et

tam eximia sacramenta* »,

Voilà sur l'eucharistie la foi de l'Eglise, la croyance

plus commune (xoivOTs'pa Trepi TÎ;? eô/aptffTtai; IxSo/ïi) ^ que
professent les simples fidèles et qu'Origène professe

lui-même. Le pain et le vin sanctifiés « par la parole

de Dieu et par l'invocation » (Sià Xo'you OsoU xai svteu^eojî) ^

deviennent le corps et le sang de Jésus-Christ, aliment

1. In Exodum, homil. XHI, 3, Lora., IX, 136; P. G., XUI, 391.

2. InMatth.. tom. X, 23, Lom., III, 66; P. G., XIII, 904. Cf. Selecta in
Ezechiel., VII, 2-2, Lom., XIV, 202; P. G., XUI, 793.

3. In Matth., Commentar. séries, 82, Lom., IV, 413 ; P. G., XIII, 1732.
4. In Psalm.XXXriI, homil. Il, G, Lom., XII, 268; P. G., XIII, 1386.

5. In loan., XXX II, IG (Prkuschen, 24), Lom., II, 439.

6. In Malth., XI, 14, Lom., UI, lOS; P. G,, XIII, 918.
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saint qui sanctifie celui qui les reçoit avec un cœur
pur. Qu'après cela Origène, en d'autres passages de

ses œuvres, use de termes obscurs pour distinguer

dans l'eucharistie ce qui est sensible (xo ôXixo'v), de ce

qui est typique, symbolique, sacramentel (to -ruTrtxo'v),

de ce qui est produit par la parole prononcée sur le

pain^
;
qu'il insiste peut-être trop sur le rôle des dis-

positions du communiant dans l'efficacité du sacre-

ment^, cela n'efface pas ce qu'il a écrit ailleurs et qui

complète ce qu'il écrit ici. Surtout, qu'il allégorise, et

présente le pain et le vin comme des figures de la doc-

trine de Jésus-Christ^; que les mots corps et sang du
Sauveur désignent pour lui, par métaphore, la parole

et l'enseignement du Sauveur''; qu'il ajoute que, en

un sens, nous buvons le sang du Christ quand nous

recevons cet enseignement, de même que nous buvons,

quand nous lisons leurs épîtres, le sang des apôtres^,

toutes ces interprétations, fondées ou non et qui sont

de la gnose chrétienne, n'intéressent pas le dogme
eucharistique lui-même. Et Origène y retire si peu ses

affirmations précédentes qu'il les réitère même quand

il laisse le plus carrière à sa fantaisie. Nous buvons

le sang du Christ en recevant son enseignement,

mais d'abord et avant tout au sens réel, « sacramen-

torum ritu ^ » ; Jésus-Christ a donné à la cène le pain

et le vin comme symbole de sa parole, mais d'abord il

avait confessé que le pain était son corps et que le vin

était son sang, et les apôtres y ont mangé le corps du

1. In Matlh., XI, 14, Lom., ni, 107; P. G., XIIl, 918.

2. In loan., XXXII, 16 (Pkiîuschen, 24), Lom., II, 488.

3. In Matlh. Commenta): séries, 83, Lom., IV, 416, 417; P. G., XIII,

734, 1733.

4. In Levit., liomil. VII, 5, Lom., IX, 305, 306; P. G., XII, 487; In Nu
meros, liomil. XXIII, 6, Lom., X, 284, 283; P. G., XII, 752.

5. In Numéros, homil. XVI, 9, Lom., X, 199, 200; P. G., XII, 701 ;De ara-

tione, 27, Lom., XVII, 203 et suiv.

6. In Numéros, homil. XVI, 9, Lom., X, 199.
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Verbe', [^'allégorie, on le voit, se superpose à la lettre

sans la ilétruire; la gnose respecte la foi, même dans

ses plus hardies spéculations.

Ajoutons qu'Origène regarde le service eucharisti-

que comme un vrai sacrifice : les autels chrétiens ne

sont plus inondés du sang des animaux, ils sont con-

sacrés parle sang précieux de Jésus-Christ, « pretioso

sanguine Christi consecrari^ ».

Il nous reste à traiter de l'eschatologie d'Origène.

C'est, on le sait, une des parties de sa doctrine qui

lui ont valu le plus de critiques et ont attiré sur sa

mémoire le plus d'anathèmes : il faut donc l'étudier

de près.

La vie future constitue pour Origèno « l'Évangile

éternel », c'est-à-dire la pleine révélation, la pleine lu-

mière^. Les justes senties premiers à qui elle convienne.

Cependant, lorsqu'ils meurent, ils ne vont pas géné-

ralement tout droit au ciel. Ils se rendent au Paradis,

cest-à-dire dans un lieu souterrain, « in quodam eru-

ditionis loco », où leur purification s'achève par un
baptême de feu^. Tous viennent à ce baptême, mais

tous n'en souffrent pas également, et s'il en était qui

n'eussent rien à expier et qui fussent parfaits, ils le

traverseraient sans en souffrir^. Ainsi baptisés, les

justes montent de sphère en sphère, toujours plus purs

et plus éclairés sur les secrets de la nature et sur les

mystères de Dieu, jusqu'à ce qu'ils soient réunis au
Christ^.

1. In Matth. Commentai: séries, 85, 86.

2. hi librum lesu Nave, H, 1 ; VUI, 6; X, 3; In Indices. III, 2, Lom.,
XI, 237; P. G., XIII, 96->, 963.

3. De priiicip., IV, 23; In Rom., I, 4, Lom., Vt, 20; P. G., XIV, 847.

i. De princip., Il, II, 6; In Luc, liom. XXIV.
5. In Psalm. XXXVI, hom. III, 1, Lom., XII, 181, 182; In Levit., IX, 8

In Luc, hom. XIV, Lom., V, 136. II est à peine besoin de remarquer
que cette doctrine n'est au fond que celle du Purgaloiie.

6. De princip., II, U, 6, 7.

LA THÉOLOGIE ANTÉiMCÉENNE. — T. I. 19
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Origène condamne le millénarisme et repousse la

métempsychose '. En un passage du De principiis,

semble mettre en doute si les élus auront un corps au

cieP. Mais ailleurs et habituellement, il enseigne, et

très fermement, la résurrection de la chair ^, Dans le

nouveau corps, la matière première sera sans doute

différente de celle de l'ancien, car dans le corps cette

matière se renouvelle sans cesse. Mais, de même que,

pendant la vie, le corps de Pierre reste individuelle-

ment le même, encore que les éléments en soient

changés, parce que la forme corporelle qui le caracté-

rise persiste à travers ces changements *, de même, à

la résurrection, cette même forme corporelle qui infor-

mait l'ancienne matière, étant reprise par l'âme et

informant la nouvelle matière, le corps ressuscité sera

individuellement le même que l'ancien. Le principe

individuant en effet est la forme corporelle, tô elooç xà

awixa-ixôv. Elle peut se comparer à la virtualité sémi<

nale qui asservit les molécules et se crée un organisme

déterminé : et c'est par elle qu'est maintenue l'iden-

tité du corps ressuscité. Cette identité n'exclut pas

d'ailleurs une différence dans les propriétés acciden-

telles du corps avant et après la résurrection. Le corps

ressuscité des justes sera changé en mieux {èm -ro

xpetTTov [jieTaêâXXov), et sera doué de qualités qui varie-

ront suivant les mérites de chacun^.

1. De princip., II, 11, 2, 3 ; C. Cels., VIII, 30 ; In Rom., V, 1, Lom,, VI,

336; P. G., XIV, 1010.

2. De princip., lU, 6, 1, trad. de saint Jérôme; cf. II, 3, 7; et S.Jé-

rôme, Epist. CXXIV, 3, 7.

3. C. Celsiim, V, 18, 22; /n Matth., XVII, 29, Lom. IV, 142 suiv. ; P. G.,

XIII, loGtS; et le fragment sur I Corinth., XV, -23, cité par Puât, Ori-

gène, p. 88.

4. T(î) tèsISoçTÔ yapaxfripiîjov to aiâ\ux. taOTov elvai.

5. Seiecta in Psalmos, In Psalm. I, 5 (Lom., XI, 387-389; P. G., XII,

1093; et mieux l'édition de Melhodius d'Olympe par Boswetscu, 1,

p. 91-95); De principiis, II, 10, 3; III, 6, 4, 6. — Malgré quelques textes

qui semJbleraieot insinuer que l'humanité de Jésus-i.hrist, «près sa
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Quant aux méchants, ils subiront le tourment du

feu, mais non pas d'un feu préparé d'avance et commun
à tous. Le feu qui les dévorera sera propre à chacun

d'eux et naîtra de leurs péchés mêmes, du remords

(ju'ils en concevront, à peu près comme le feu de la

fièvre naît des mauvaises humeurs accumulées dans

l'organisme '
. — Ces peines seront-elles éternelles?

Grave question sur laquelle Origène semble parfois

hésiter à se prononcer^. Au De principiis, i. 6, 3,

il n'ose affirmer que tous les mauvais anges revien-

dront tôt ou tard à Dieu. Il écrit dans son Commen-
taire sur l'EpîlT'e aux Romains, qu'au contraire des

Juifs, Lucifer ne se convertira pas même à la fin des

temps ^. Mais, sauf ces exceptions, et généralement

dans ses ouvrages, Origène enseigne ràiroxaTa'cTaatç,

la restitution finale de toutes les créatures intelligentes

dans l'amitié de Dieu. Toutes ne jouiront pas sans

doute du même bonheur — il y a dans la maison du
Père diverses demeures'*, — mais toutes y viendront.

L'Ecriture, remarque-t-il, ne contredit pas ce senti-

ment^ : elle lappuie plutôt®. Si parfois elle semble

résurrection, a été absorbée dans sa divinité [In Liicam, homil. XXIX,
Lom., V, 197; P. G., XHI, 1875; In lerem., homil. XV, 6, Lom., XV,
288; P. G., XUI, 436; In loan., XXXII, 17, Lom., II, 463; P. G., XIY, 813;

De principiis, II, 11. 6], Origène ne suppose pas au fond dans cette

humanité une transformation plus radicale que celle qu'il attribue

ici au corps des simples fidèles. C'est une transformation xaTà TcoiôtTiTa

(C. Celsum, III, 41).

1. De princip., II, 10, 4.

2. In loann., XXVIII, 7, Lom., II, 325, 326; P. G., XIV, 697; In lerem.,

hom., XVIII, 15, Lom., XV, 353, 354; P. G., XIII, 497, 500.

3. Lom., VII, 247; P. G., XIV, 1185.

4. In Librum lesu Nave, XXV, 4; In Numéros, XXI, 1; In Luc, hom
m; hom. XYII,Lom., V, 161 ; P. G , XIIl, I8i7; In Levit., hom. XIV, 3,

Lom., IX, 415; P. G., XII, 555; In Matth., X, 3.

5. In Exod., hom. VI, 13; De princip., II, 3, 5. Origène pensait que
l'expression « in saecula saeculorum » pouvait désigner une durée Onie.

6. On trouvera dans Hcet, Oriijen iana, lib. II, qu. 11, n» 20 (Lom., XXIII,

203 suiv. ; P. G., XVII, 1030), tt dans Bigg, The Christian PlatO)iists, p. 230,

note 1, la liste des textes de l'fcriture invoqués par Origène.
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présenter comme éternels les supplices des méchants,

c'est afin d'effrayer les pécheurs, de les ramener dans

la voie droite, et l'on peut toujours, avec de l'atten-

tion, démêler le vrai sens de ses textes K Mais d'ail-

leurs, il faut poser en principe que Dieu ne châtie

que pour corriger, et que sa plus grande colère ne se

propose que l'amendement des coupables. Comme le

médecin qui use du fer et du feu pour traiter certaines

maladies invétérées, ainsi Dieu emploie le feu de l'enfer

pour guérir le pécheur impénitent : « Ex quo utique

intellegitur quod furor vindictae Dei ad purgationem

proficit animarum... Ea poena quae per ignem inferni

diciturproadiutorio intellegitur adhiberi^. » Toutes les

âmes, tous les êtres intelligents dévoyés rentreront

donc tôt ou tard dans l'amitié de Dieu. L'évolution

sera longue, immensément longue pour quelques-uns,

mais un temps viendra où Dieu sera tout en tous.

La dernière ennemie, la mort, sera détruite, le corps

sera spiritualisé, le monde matériel transformé, et il

n'y aura plus dans l'univers que paix et concorde^.

Cet état sera-t-il au moins définitif, et la liberté créée

s'y reposera-t-elle sans retour de ses agitations ? Logi-

quement, et puisque l'exercice de cette liberté persiste.

1. C. Cels., V, 13; cf. VI, 7-2.

2. De princip., U, 10, 6; C. Cels., V, 15.

3. t In hune ergo statum omnem hanc nostram substanliam corpo-

raletn putandum est perducendam, tune cum omnia restituentur ut

unum sini, et cum Deus fuerit omnia in omnibus. Quod tamen non ad
subitum fieri, sed paulatim et per partes intellegendum est, infinitis et

immensis labentibus saeculis, cum sensim et per singulos emendatio
fuerit et correctio prosecuta, praecurrentibus aliis, et velociori eursu

ad summa tendentibus, aliis vero proximo quoque spatio insequenti-

bus, tura deinde aliis longe posterius, et sic per multos et innumeros
ordines profieientium, acDeo se ex ininiicis reconciliantium, perveni-

tur usque ad novissimum inimieum qui dicilur mors ut etiam ipse de-

struatur, nec ultra sit inimicus. Cum ergo restitutae fuerint omnes ra-

tionabiles animae in huiusmodi stalum, tune natura etiam huius
corporis nostri in spiritualis corporis gloriam perducetur » [Deprincip,,

III, 6, 6 ; I, 6, k).
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il semble que non, et qu'une déchéance restera toujours

possible. C'est le reproche que saint Jérôme adressait

au système d'Origène ', et qui trouve un appui dans le

texte du De principiis où celui-ci nous représente les

âmes comme capables de passer indéfiniment du bien

au mal et du mal au bien ^. Ailleurs cependant, Origène

aflîrme que, par la volonté de Dieu, les volontés créées

seront fixées dans le bien, et que ce dernier état sera

immuable : « In quo statu etiam permanere semper

et immutabililer Crcatoris voluntate est credendum,

fidem rei faciente sententia apostoli dicentis : Domum
habemus non manu factam aeternam in caelis ^. »

Tel est en résumé le système théologique d'Origène.

Établi sur des prémisses excellentes, mais dans les-

quelles l'esprit puissant de son auteur n'a pu se conte-

nir, il présente, avec une foule de vues profondes et

justes, des conjectures téméraires etdes assertions inac-

ceptables. C'est le fleuve débordé qui, dans l'abondance

de ses eaux, roule à la fois le limon qui féconde et le

sable qui rend stérile. Mais heureuse ou funeste, les

théologiens de l'antiquité jusqu'à saint Augustin en Oc-

cident, et même après en Orient, ont à peu près tous subi

directement ou indirectement l'influence du grand
alexandrin ; ils ont souvent accepté ses principes et

développé ses idées. Même ceux qui l'ont combattu se

sont servis des armes qu'il leur fournissait. Il suflit

de comparer sa synthèse doctrinale avec celle d'Irénée

pour voir quel progrès en étendue elle constituait sur

cette dernière, mais il sufllrait aussi do la comparer à

celles ou plutôt aux synthèses partielles que l'on a

tentées dans la suite, pour voir combien celles-ci lui

1. Epist. ad Avitum, 3 (P. L., XXn, 1061).

2. De prt'ncip., HI, 1, 21 ; Ul. 0, 3. tracl. de saint Jérôme.
3. De princip., HI, fi, G. Entre l'idée du retour définitif de la créature

à Dieu et celle de la possibilité pour la liberté de changer indéfiniment,
il y a, comme on l'a remarqué, contradiction.
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sont redevables. Athanase et les Cappadociens ont

trouvé dans Origène des arguments pour le consubs-

tantiel, et les Eusébiens des arguments en faveur du
subordinatianisme. Apollinaire s'est vu réfuté d'avance

par son affirmation si énergique deTexistence en Jésus-

Christdune âme libre. Mais, en revancbe, la théologie

grecque n'a jamais défini aussi strictement que la latine

la théorie de la satisfaction du Christ rédempteur
qu'Origène avait négligée. Ses opinions sur la préexis-

tence des âmes, sur la spiritualité des corps ressuscites,

sur Yapocatastasis ont soulevé plus tard des tempêtes

dont sa mémoire a souffert, mais elles avaient, à la

fin du IV* siècle, gagné bien des partisans. Ainsi reçu

ou discuté, condamné ou suivi, mais toujours exploité

même par ceux qui l'ont contredit, Origène est resté le

vrai fondateur de la théologie scientifique grecque.

L'Église d'Orient n'a pas compté d'explorateur, et, si

l'on peut ainsi parler, de pionnier théologique plus

hardi, ni de plus riche semeur d'idées. Si parmi ces

idées, comme parmi celles de Clément, quelques-unes

n'ont pu être reçues de l'Eglise, on ne saurait cepen-

dant en conclure, comme on l'a fait, que le christia-

nisme des deux grands alexandrins était, dans son

ensemble, d'un type différent du christianisme occi-

dental.



CHAPITRE YIII

APKBÇU GENERAL SUR LA THEOLOGIE EN OCCIDENT

PENDANT LE 111° ET AU DEBUT DU IV® SIECLE.

Si- — Les Pères et écrivains ecclésiastiques.

Pendant qu'en Orient la théologie prenait tout son

essor dans les travaux de Clément d'Alexandrie et

d'Origène, elle s'élaborait aussi en Occident dans des

œuvres de moindre envergure et d'un horizon plus res-

treint, mais d'une langue singulièrement ferme et ar-

rêtée. Saint Irénée, on l'a dit, avait donné à cette théo-

logie son fond doctrinal et comme l'esprit qui la devait

animer ; Tertullien allait fixer ses formules ; Novatien

écrira son premier manuel.

Jusqu'à la fin du ii* siècle, cette théologie avait parlé

grec, et, si l'on pouvait observer déjà chez les écrivains

d'origine occidentale une tournure d'esprit plus posi-

tive et des préoccupations plus pratiques que chez les

orientaux, au moins les uns et les autres s'exprimaient-

ils dans le même idiome. Mais, à cette époque, une

séparation se produit : le latin conquiert droit de cité

dans le christianisme, et en quelques années, devient

la langue théologique de l'Occident : saint Hippolyte

sera le dernier docteur romain enseignant en grec. Il

y aura désormais deux théologies, l'une grecque,
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l'autre latine, unies dans la doctrine, mais chacune
parlant sa langue et portant la frappe du génie parti-

culier des deux grandes divisions de l'Église.

Les auteurs de 1 Eglise latine du m* et du début du
iv'= siècle forment géographiquement trois catégories :

les africains, les romains, et ceux qui ne rentrent pas

dans un de ces deux groupes. De ces derniers il n'y a

ici que peu de chose à dire. Le Pannonien Victorin de

Pelavio (Pettau), qui mourut martyr dans la persécu-

tion de Dioclétien, avait écrit sur plusieurs livres de

l'Écriture des commentaires dans lesquels il s'inspirait

d'Origène, et où saint Jérôme trouvait plus de bonne

volonté que d'érudition profonde. Il en reste des mor-

ceaux assez importants, surtout du commentaire sur

l'Apocalypse'. Le Gaulois Reticius, évêque d'Autun,

qui assista à des conciles tenus en 313 et 314, n'a équi-

valemment rien laissé ; et l'on ne doit pas trop regret-

ter, si Ion en croit saint Jérôme, la perte de son

commentaire sur le Cantique, mais peut-être faut-il

regretter davantage celui de son grand ouvrage contre

les Novatiens^.

Ce n'est pas en Gaule et en Pannonie, en tout cas,

qu'il faut chercher les premiers grands représentants

de la théologie latine. Nous les trouvons d'abord en

Afrique, et celui qui peut le plus justement passer pour

son fondateur est aussi le premier en date que nous

rencontrons : c'est Tertullien (dont les écrits vont de

197 à 222)3.

i. Patrologie latine, V, et J. Halsslf.iteb, Theolog. Literaturblatt,

XVI (189"i), p. 193-199. Cf. deux articles de D. Monre, Victorin et le ca-

non de Muratori, et Victorin et le fragment chronologique d'Alexan-
dre de Jérusalem (Journal of theolog. Studies, Vlî (1906). L. Atzberger,

Geschichte derchristl. Eschatologie, Freiburg im Br., 1896, p. 56G-573.

2. S. JKROME, Epist. XXXYU; cf. V, 2;i)e vir. illustr., 8^.

3. L'édition citée est celle de Fr. OEhler, Q. S. F. Tertulliani quae
supersunt omnia, Lipsiae. 1853, 18ji. — Travaux : E. Noeldeciien, Ter-

tullian, Gotlia, 18G0. P. Monceaux. Histoire littéraire de l'Afrique chré-
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On connaît assez, sans qu'il soit nécessaire de le re-

dire, quelle était la nature de son esprit, âpre, vigou-

reux, singulièrement souple et puissant, mais man-
quant de la mesure qui maintient dans les vues justes

et qui trace les voies réalisables. Philosophe, Tortul-

lien ne l'était à aucun degré : la spéculation lui restait

étrangère, et il n'a considéré la révélation chrétienne

ni comme une lumière nouvelle qui vient élargir nos

horizons intellectuels, ni comme un ensemble de véri-

tés qui sollicite nos investigations. Mais il a possédé au

plus haut point le sens juridique. C'était un avocat qui

voyait avant tout dans le christianisme un fait et une
loi. Le fait, il fallait l'établir et le comprendre : la loi,

il fallait l'interpréter et surtout l'observer. Dieu est, à

notre égard, un maître et un créancier : nous sommes
ses sujets et ses débiteurs. Il est donc juste, pour dé-

terminer nos rapports avec lui,- — c'est-à-dire notre

attitude, nos rapports religieux, — d'appliquer les

principes des législations humaines, et de porter dans

cette application la rigueur qui préside à la détermina-

tion de nos dettes et de nos droits civils : question

de passif et d'actif qui se peut traiter avec l'exactitude

des opérations de commerce.

tienne, tom. I, Terlullien et les origines, Paris, 190i. H. Leclercq,
L'Afrique chrétienne, I, Paris, -1904. A. d'Alès, La théologie de Tertul-

lien, Paris, 1903. G. Caicaîj.*.s, TertuUien et le Monlanisme, denéve,
1876. G. ESSER, Die Seelenlehre Tertullians, Paderborn, 1893. G,
ScHELOWSKY, Der Apologet Terlullianus in seinem Verhàltnis zu der
griechisch-rômischnn Philosophie, Leipzig, 1901. E. F. Schclze, Elemente
einer Theodicee bei Tertullian, dans la Zeitschr. fur wissenschaftl.

Théologie, XLHI, 1900. M. Winrler, Der Traditionsbegriff des Urchris-
tentums bis Tertullian, Miinchen, 1897. J. Stier, Die Goltes und Lo-
gos Lehre Tertullians, Go\.\.\i\gen. 1899. J. Kolberg, Verfassung, Kullus
und Disiiplin der christlichen Kirche nach der Schriften Tertul-
lians, Braunsberg, 1880. Fr. Nielsen, Tertullians Ethik. Afhandling,
Sciionberg, 1879. K. H. Wirth, Der >< Verdienst » Begriff in der christli-

chen Kirche, I, Leipzig, 1892. Ch. Giignebert, TertuUien, élude sur ses

sentiments à l'égard de l'emjire et de la société civile, Paris, 1901.

J. TuRMEi-, TertuUien, Paris, l'jOi.

19.
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Une pareille conception, on le comprend, ne laisse au-

cune place, dans la foi religieuse, à Tintuition mystique,

à l'expérience directe et intime, à Telïusion du cœur
et à l'abandon de l'âme à Dieu : et aussi la théologie

latine s'en serait-elle trouvée complètement desséchée,

si d'autres intiuences — celle de saint Augustin surtout

— n'avaient, au iv^ et au v* siècle, corrigé ce qu'elle

présentait d'excessif. Mais, en revanche, elle était

singulièrement propre à donner à la langue théolo-

gique de la fermeté et de la précision, et ce n'est pas le

moindre service que Tertullien a rendu à cette théo-

logie que de lui avoir fourni ainsi, dès le principe, une

terminologie presque arrêtée, et un certain nombre de

formules définitives. La langue théologique latine est

vraiment sa création. Venu le premier, et lui-même

écrivain supérieur, il a su plier à des idées nouvelles,

et quelques-unes bien abstraites, un idiome synthé-

tique et rebelle. S'il en a négligé les règles et constam-

ment violé la pureté, il en a du moins enrichi le voca-

bulaire et élargi les cadres. Il lui a fait traduire des

sentiments jusqu'alors inconnus, et l'a ainsi rendu

capable de devenir en Occident, et pour longtemps, le

moyen d'expression ordinaire et partout reçu de la foi

chrétienne.

Cependant et malgré les grands dons de son esprit,

Tertullien — qui mourût dans le schisme — ne pou-

vait être un guide sûr pour les chrétiens. Ce guide,

rAfrique le connut dans saint Cyprien (né vers l'an 210,

mart^^risé le 14 septembre 258:^

1. L'édition citée est celle de G. Hartel, S. Thasci Caecili Cypriani

opéra o>n.nza, Vindobonae, 1868-1871. —Travaux : P. Monceaux, Histoire

lillérave de l'Afrique chrétienne, II, Paris, 1902. Saint Cyprien, Paris,

1014. H. Leclercq, L'Afrique chrétienne, I, Paris, 19)4. E. Wh. Benson,

Cyprian, his life, his limes, his work, London, 189". A. d'Alès, La théo-

logie de S. Cyprien, Paris, 1922. 0. Ritsciil, Cyprian V07i Karlhago
itnd die Verfassung der Kirche, GôUingen, 1S85. J. Delarochelle, L'idée

de l'Église dans saint Cyprien dans la Revue d'Hist. et de Littér. reli-
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Saint Cyprien nest pas un spéculalif ni proprement

un théologien : de toutes les notions théologiques, il

n'y a guère que l'idée de l'Eglise qu'il ait un peu appro-

l'ondie : encore n'y est-il pas complètement original. Il

est avant tout, je viens de le remarquer, un homme de

gouvernement et d'action, un évoque du type que re-

produiront saint Ambroise et saint Léon, entrant dans

les difllcultés doctrinales seulement dans la mesure

que requiert l'instruction de son peuple, et veillant

avant tout à maintenir la paix dans les esprits, afin de

tourner à la reforme intérieure toutes les énergies de

l'âme. Bien qu'admirateur et disciple de Tertullien, il

est aussi calme et aussi pondéré que son maître est

excessif et violent. Son éloquence porte la toge et con-

serve toujours quelque chose de solennel et de grave.

Son influence néanmoins, et à cause même de cette

possession forte et calme de soi, a été immense sur ses

contemporains et dans toute l'ancienne église. Comme
le siège de Rome était « le siège de Pierre », celui de

Cartilage était, au iv^ siècle, « le siège de Cyprien ^ ».

Rome et l'Occident se reconnaissaient dans ce génie

pratique et cette habileté singulière à conduire les

hommes.
C'est en Afrique et à l'époque de saint Cyprien qu'il

faut définitivement, ce semble, placer Commodien, « le

mendiant du Christ », qui écrivait entre 251-258 2.

gieuses, I, 1896. K. H. ^Vl^.T^, Der Verdienst Begri/f in der christlichen
Kirchf, It, Der Verdienst llegriffbei Cyprian, Leipzig, 1901. P. Batiffol,
L'Église naissante et le catholicisme, Paris, 1909.

1. S. OPTAT, ÎI, 10.

2. Édit. B. DoMB.kRT, Conmodjant carmina, Vindobonae, 1887. — ira-
vaux : G. BoissiF.iî. La fin du }jaganisme, H, Paris, 1891. P. Monceaux,
Hisl. littér. de l'Afr. chrétienne, III, Paris, 190?;. J. Dlrel, Commodien,
Paris, 1912. Id., Les Instructions de Commodien, trad. et C')mment.,
Paris, 1912. H. Brewer, Kommodian von Gaza, Paderborn, 190G.
J. L. Jacobi, Kommodiamis und die altkirchl. Trinitiitslehre, dans Deut-
sche Zeitschr. f. christl. Wissensch., IV, 1853. L. ATZBERr.EP., Gesch. der
christl. Eschatologie, Freiburg im Br., 1896, p. 55r.-o66. Sur l'âge où



336 LA THEOLOGIE ANTÉNICEENNE.

Commodien est surtout un moraliste que Gennade
présente comme assez peu instruit du christianisme \
et dont les façons de parler incorrectes, dans ses

poèmes tout populaires, ne méritent pas qu'on leur

accorde tropdeportée. Lamême observation, d'ailleurs,

s'applique à Arnobe^ et à Lactance. Tous deux, nés
' dans le paganisme, sont des laïcs convertis, d'une

science théologique superficielle, d'autorité par consé-

quent très faible, dont les œuvres retardent plutôt

qu'elles n'avancent sur l'état général de la doctrine

chrétienne à leur époque. Du premier il reste un Ad-
versus nationes, composé entre les années 304-310,

destiné à réfuter les objections des païens et à les con-

vaincre d'erreur : on n"y saurait chercher un exposé

exprès et complet de la foi chrétienne. Quant à Lac-

tance^, il est le type du philosophe et du rhéteur qui

devient chrétien sans cesser d'être rhéteur et philo-

sophe; qui croit sans doute, et de toute son âme, à la

nouvelle doctrine, mais pour qui cette doctrine repré-

sente un monothéisme et un spiritualisme élevés et

épurés plutôt qu'elle n'est la religion des mystères de

Jésus-Christ, de la rédemption et de la Croix. Dans son

De opificio Dei (304), dans ses Divinae institutiones

(305-310), Lactance, écrivain élégant et mesuré, n'a pas

fleurit Commodien, voir d'Alès, Commodien et son temps dans Recher-

ches de science religieuse, 19H, W' 5 et 6, et la bibliographie qu'il

donne.
i. De viris illustr., 15.

2. L'édition citée est celle de P. L., t. V. — Travaux : P. Monceaux,

Hisl. littér. de l'Afrique chrét., HT, Paris, 1905. K. B. Franke, Die Psy-

chologie tind Erkenninislehre des Arnobius, Leipzig, iS'iS. X. RoiiniCHT,

Die Seelenlehre des Arnobius, Hamburg, 1893. E. F. Scuulze, Dus Uebel

in der Well nach die Lehre des Arnobius, lena, 1890.

3. L'édition citée est celle de P. L., VI, VH. — Travaux : P. Monceaux,

Histoire littér. de l'Afrique chrétienne, ni, Paris, 1905. M. E. Heinig,

Die Ethik des Laklantius, Grimma, iSST. FR.U.f.^'HÀCU, Die Psychologie

des Firmianus Laklantius, Halle, 1889. P. G. Frotscuer, Des Apologeten

Laktantius Verhâltniss zur griechischen Philosophie, Leipzig, 1898.

R. PicHON, Lactance, Paris, 1901.
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pénétré jusqu'au vif du christianisme : il n'en a pas

sondé les profondeurs ni compris intégralement les

enseignements; et c'est pourquoi saint Jérôme écrira

sur lui ce mot sévère : « Utinam tam nostra confirmare

potuisset quam facile aliéna destruxit'! »

Des cinq écrivains de l'Afrique au iii^ siècle les deux

premiers seuls sont donc, à notre point de vue, de pre-

mière valeur^. A Rome, saint Hippolyte (170/175-235)^,

comme Origène, semble tout embrasser dans son acti-

vité encyclopédique, exégèse, apologie, dogmatique,

morale-, droit canonique, histoire et géographie sacrées,

peut-être même poésie religieuse : mais il est connu

surtout comme exégète. Ses commentaires sur l'Ecri-

ture sainte ont été les premiers qu'ait lus l'Eglise, et

ils ont mérité — non pour le génie et les connaissances

techniques — mais pour la justesse des principes

d'herméneutique qui les a inspirés, d'être préférés à

ceux d'Origène. Comme théologien, nous ne pouvons

que très imparfaitement le juger. La plupart de ses

écrits didactiques ou polémiques ont péri. Rédigés en

grec, ils n'ont exercé sur la formation de la langue

théologique latine aucune influence. Mais dans leur

1. Epist. LVni, 10. On lie juge évidemment ici Lactance qu'au point
de vue tlicologique.

2. Outre ces cinq, quelques traités anonymes sont restés : nous les

utiliserons en leur lieu.

3. L'édition citée est celle de Fabriciis dans P. G., X, pour le Con-
tra Noetum; pour les Philosophoumena, celle de P. Cruice, Paris, 1860;

pour les autres ouvrages, j'ai cité celles de N. Bowetsch etdcH. achei.is

dans Die griechischen christlichen Schriftsleller, Leipzig, 1897. — Tra.

vaux : Cim. Wordsworth, St Hippolytus and Ihe church of Rome in the

early part of the third century, London. 1853, 2«tdil., 1880. J. Doellixcer,

Hippolytui und Kallistus, Regensburg. 1853. L. Atzberger, Geschichte
der christlichen Eschatologie innerhalb der vornicânischen Zeit, frei-

burg ini Br., 1896, pp. 2-1--290. G. N. Bonwetsch, Studien zu den Kom-
mentaren Hippolyts zumBuch Daniel «nd HoAen/jede, Leipzig, 1897. H.
kCBEUS, Hippolytsludien, Leipzig, 1S97. A. r>' Xt.ks, La thcolGQie de saint
Hippolyte, Paris, 1906. P. Floirnoy, S'^arch-liyht of St Hippolytus, Lon-
don. 1900. K. J. Nelman.n, Hippolytus von Rom in seiner Stellung zu
Staat und TTe», Leipzig, 1902.
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substance et dans leur méthode, on peut dire qu'ils ont

marqué un progrès dans l'évolution de la pensée chré-

tienne. Ils placent leur auteur pour ainsi dire à mi-che-

min entre saint Irénée et Tertullien. Moins précis et

moins ferme que ce dernier, il nous apparaît plus avancé

et moins esclave de la lettre quel'évêque de Lyon. Mal-

heureusement saint Hippolyte, dévoué cependant à

l'Église, n'a pas su garder, vis-à-vis de l'autorité légi-

time dans cette Église, la soumission qu'il devait : il a

passé dans le schisme plusieurs années de sa vie '. Sa

gloire en a été obscurcie, et son génie y a perdu cer-

tainement de sa fécondité et de sa naturelle influence.

Au moins s'est-il reconnu au dernier moment et a-t-il

racheté par le martyre sa longue défaillance.

Le second docteur que nous rencontrons à Rome au

m'' siècle, Novatien (vers 248-257) ^, s'il a imité les er-

reurs d'Hippolyte, n'a possédé ni l'étendue de son savoir

nila variété de ses aptitudes. Disciple de Tertullien, il

en a reproduitla doctrine et les expressions au point que

saint Jérôme a pu dire qu'il l'avait résumé^. Novatien,

dans les écrits qui nous restent de lui, n'offre donc rien

de bien original. Mais ces écrits sont les premiers qui,

à Rome, aient été rédigés en latin sur des matières

théologiques. Le traité Z)(? Trinitate notamment, conçu

comme une explication des vérités fondamentales du

1. Dans les précédentes éditions de cet ouvrage je m'étais refusé à re-

garder comme certain que saint Hippolyte fût identique à l'auteur des
Philosophoumena. Mais il me semble impossililede maintenir cette po-

sition en présence des preuves qui s'accumulent pour établir cette

identité. Voir la question bien traitée dansn'ALÈs, La théologie de saint

Hippolyte, Introduct., p. xxivet suiv.

2. L'édition citée est, pour le De Trinitate et le De cibis itidaicis,

celle de P. L., m
;
pour les lettres, l'édition de saint C)'^prien de G. Har-

TEL. — Travaux : H. Jordan, Die Théologie der neuentdeckten Predigten

Novatians, Leipzig, 1902. On consultera aussi fort utilement l'édition du
De Trinitale de W. Yorke Fausset, Cambridge, 1909.

3. De viris illustr., 70. Le mot vise le De Trinitate de Novatien; mais

au lieu de résumé, saint Jérôme aurait plus exactement écrit développé

V. P. L., ni, col. 869, note 7).
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Symbole, est composé avec un souci d'ordre et de mé-
thode qui en a fait le modèle pour longtemps des ou-

vrages du même genre. 11 a exercé, par le fond et par

la forme, une influence considérable sur la théologie

romaine postérieure, et à ce titre on peut donner à son

auteur rang parmi les initiateurs de la théologie occi-

dentale.

Parmi les autours proprement dits du iii^ siècle nous

ne trouvons aucun ])ape. Plusieurs papes de cette épo-

que cependant ont écrit des lettres qui ont été conser-

vées en tout ou en partie ^ et plusieurs ont joué, dans
les débats théologiques dont il sera question ci-dessous,

un tout premier rôle. Les noms de Victor (189-199), Zé-

phyrin (199-217/218), Calliste (217/218-222/223), Pon-
tien (230-235), Corneille (251-253), Lucius (253-254),

Etienne (254-257), Xystell (257-258), Denys (259-268),

Miltiade (311-314) reviendront dans ce que nous avons

à dire des hérésies, des schismes et aussi des progrès

de la foi qui ont marqué la période que nous étudions.

§2. — Les sources de la foi, Écriture, tradition,

philosophie.

Quelles sont, pour nos auteurs latins du m* siècle, les

sources de la théologie, et comment s'en servent-ils?

Au premier rang il faut mettre l'Ecriture. Le canon

de l'Ancien Testament admis par saint Hippolyte et

ïertullien est celui des Septante, qui comprend les

deutéro-canoniques. Les écrits du Nouveau Testa-

ment forment aussi pour eux une collection : c'est

Vinstrumentum novum (divisé en evangelicum insiru-

mentum et apostolicnm instrumentum) qui s'oppose à

1. Voir Bardenhewer, Geschichle der allchrisll. Liter., II, p. 574 et

suiv.
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Vinstrumentum vêtus ^
. Il inclut les Evangiles, les Actes

des, apôtres, treize épîtres de saint Paul (l'épître aux

Hébreux exclue, bien qu'onla cite avec respect), les deux

épîtres de saint Pierre, Tépître de saint Jacques, celle

de saint Jude, deux de saint Jean et l'Apocalypse^. A
cet ùistrumentum noviim la même autorité absolument

est accordée qu'à l'ancien. L'Eglise romaine, déclare

Tertullien. « legem et prophetas cum evangelicis et

apostolicis litteris miscet : inde potatfidem^ ». Il ajoute

que le Nouveau Testament présente même plus de lu-

mières, car l'Évangile a éclairé la Loi, et ce qui n'était

que figure pour les juifs est devenu réalité pour les

chrétiens'. En tout cas, l'Ecriture inspirée ne saurait

se tromper, et ses enseignements s'imposent au fidèle^.

Quel usage en font nos auteurs, et comment l'inter-

prètent-ils?— On sait que pour saint Cyprien l'Écriture

est presque l'unique autorité qu'il fasse valoir. Les Testi-

monta ad Quiriiium et l'ouvrage Ad Fortunatum ne

sont que des recueils de textes disposés sous les énoncés

de certaines thèses qu'ils sont destinés à prouver et à

développer. Tertullien etNovatien ne manquent jamais

non plus de l'invoquer. L'exégèse des Africains est gé-

néralement littérale et objective : s'ils font une part à

l'allégorie, cette part est restreinte et mesurée^. Chez

saint Hippolyte, cette part est plus large : il y a dans

le génie du docteur romain quelque chose de mystique

et d'élevé qui le porte aux sens spirituels et cachés,

1. Tertcll., Adv. Her>nog.,<iO; De resurr. carnis, 33, 39, 40; cf. S. Hip-

POL., De Antichr., LVIII; In Daniel., IV, 49.

2. V. E. Jacquier, Le Nouveau Testament dans l'Église chrétienne. I,

p. 211-i220; 2S-2-28>. On sait que S. Hippolyte a soutenu contre Caïus que
l'Apocalypse est l'œuvre de l'apôtre saint Jean.

3. Depraescr., 36; cf. Adv. Hermog., i9, 20.

4. Tertull., Adv. Marc, IV, U ; V, 11 ; S. Hippol., In Daniel., IV, 33.

6. S. Hippol., 7n Daniel., IV, 6; De Antichr.,l; cf. ^csknz, Hist. eccl,

V, 28, 18.

6. Cf. Tertull., De resurrect. carnis, 21
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quelquefois subtils'. Il est probable qu'il en était de

même pour Victorinde Pettau dont l'exégèse, au dire

de saint Jérôme, avait suivi celle d'Origène^.

L'Écriture cependant ne doit point être interprétée

d'après le sens privé et d'une façon nouvelle^ : on y
doit suivre la tradition. Bien plus, il ne faut pas, dit

Tertullien, discuter avec les hérétiques sur l'Ecriture.

Ils l'ont altérée, et là où ils ne l'ont pas altérée, ils l'ex-

pliquent à leur fantaisie, et l'on n'avance à rien^. Il y a

un moyen plus rapide et plus sur de trancher la ques-

tion entre eux et nous, c'est de chercher à qui d'eux ou

de nous appartiennent les Ecritures, qui, d'eux ou de

nous, a reçu par une légitime tradition la vraie foi ; car

là où sera la vraie foi sera nécessairement la fidèle in-

terprétation des Ecritures^. Comment donc s'est trans-

mise la vraie foi? Jésus-Christ, envoyé par le Père, a

instruit lui-même ses apôtres ; les apôtres ont fondé des

Églises auxquelles ils ont confié cet enseignement, et

ces Églises-mères à leur tour ont essaimé et établi

d'autres Églises auxquelles elles ont communiqué leur

doctrine avec leur apostolicité. Voilà l'ordre suivi par

l'écononîie divine dans la diffusion de la révélation. C'est

donc là, c'est dans l'enseignement de ces Églises apos-

toliques ou dérivées d'elles, non dans celui des conven-

1. V. surtout le commentaire sur le Cantique et la version allemande
du texte grunnisiendu même ouvrage. G. N. Bonwetsch, Hippolyts Kom-
mentar znm Hohenlied.heipz\g, 1902.

2. Epist. LXI, 2.

3. S. HippoL., De Anttchr., II.

. De praescr., 17. Sur ce traité de la Prescription, on peut lire l'in-

troduction de M. de Labriolle à son édî'ion (Collect. Textes et docu-
ments), Paris, 190", et M. Perrodd, La prescription théologique d'après

Tertullien, Montpellier, 1914.

5. De praescr. : < Ordo rerumdesiderabat illud priusproponi... quibus
competat fides ipsa, cuius sint scripturae, aquo et perquos, et quando
et quibus sit tradita disciplina qua fiunt christiani. Ubi enim apparrerit

esse verilatem disciplinae et fidei christianae lUic erit veritas scriptu-

rarum et expositionum et omnium traditionum cliristianarum. »
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ticules hérétiques que se trouve la vraie foi, et toute

doctrine en désaccord avec cet enseignement est néces-

sairement fausse :

« Si haec ita siint, constat perinde omnem doctrinam

quae cum illis ecclesiis apostolicis matricibus et origina-

libus fidei conspirât veritati deputandam, id sine dubio

tenentem quod ecclesiae ab apostolis, apostoli a Christo,

Christus a Deo accepit, omnem vero doctrinam de men-
dacio praeiudicandam quae sapiat contra veritatem eccle-

siarum et apostolorum Christi et Del'. »

Or, pour les Africains et les fidèles voisins de l'Italie,

l'Ég-lise-mèrc apostolique est celle de Rome, et il n'y

a donc pour déterminer ce que l'on doit croire qu'à

examiner ce qu'elle croit elle-même et ce qu'elle a

enseigné à l'Afrique : « Si autem Italiae adiaces, habes

Romam unde nobis quoque auctoritas praesto est...

Videamus quid didicerit, quid docuerit, cum africanis

quoque ecclesiis contesserarit ^. » Par cet appel à

l'Église et à l'antiquité, Tertullien ferme la bouche

aux hérétiques et leur interdit même d'alléguer les

Écritures en faveur de leur doctrine. Les I^critures

appartiennent à l'Église; elles sont son bien, non celui

des hérétiques; et ils ne sont pas admis à les produire

en preuve. C'est la praescriptio, mais qui n'est au

fond, comme on le voit, qu'une forme de l'argument

de tradition présenté par Irénée.

« Si haec ila se habent... constat ratio propositi nostri

definientis non esse admittendos haereticos ad ineundam
de scripturis provocationem, quos sine scripturisprobamus

ad scripturas non pertinere... Mea est possessio, olim pos-

sideo, prior possideo, habeo origines firmas ab ipsis aucto-

ribus quorum fuit res. Ego sum haeres apostolorum 3. >

1. De praescr., 20, 21,

2. De praescr., 36.

3. De praescr., 37.
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Plus tard, sans cloute, Tertullien oubliera ces décla-

rations, et il opposera à l'autorité de la tradition et de

l'Ug-lise universelle, et de l'Eglise de Rome, l'autorité

de l'inspiration privée et des charismes. Il invoquera

la vérité contre la coutume et ne verra plus dans la

nouveauté de la doctrine une marque certaine de l'hé-

résie'. Mais alors Tertullien sera sorti de Tliglise ou

près d'en sortir. Saint Cyprien, lui aussi, alors que le

pape Etienne invoquait la tradition de son Eglise,

écrira, dans la controverse baptismale, qu'il faut non
pas prescrire par la coutume, mais vaincre par la

raison-. Et cependant il n'est pas douteux que saint

Cyprien, tout comme Tertullien catholique, n'ait re-

gardé l'enseignement de l'Eglise, et plus particulière-

ment des évêques sur qui l'Eglise est établie, comme
la norme de la foi^. N'enseigne-t-il pas que Tiiglise

seule possède l'Esprit-Saint, et qu'elle est seule par

conséquent dispensatrice de la vérité et de la grâce?

Tertullien trouve rensei2:nement de l'Eo-lise résumé
dans le symbole — la régula fidei, la lex fidei, comme
il dit dans son langage de juriste ' — dont il repro-

duit la substance et, dans une certaine mesure, la for-

mule^. Ce symbole ne saurait être soumis à discussion :

au contraire de la discipline et des usages qui peuvent
changer, il est immuable et irréformable ^. Même la

nouvelle effusion du Paraclet commencée en Montan l'a

respecté, bien qu'elle ait supprimé certaines indulgen-

ces en matière de morale consenties par Jésus-Christ".

1. De Virgin. veL, l.

2. Epist. LXXI, -2, 3.

3. Voir Epist. LXHI, i.

4. De praescr., 13, 14; De virgin. veL, 1.

5. Tertullien a donné trois formules du contenu du symbole, De
praescr., 13; De virgin. veL, 1; Adv. Prax., 2. C'est la seconde qui
présente l'allure la plus simple, la plus liturgique.

6. De virgin. vel., 1.

7. Ibid.; De monog., 14.
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En dehors du symbole, Tertullien admet les recher-

ches et les conjectures là où subsiste l'obscurité ou

l'incertitude; mais il y est généralement peu favorable.

L'abus qu'en ont fait les hérétiques le rend défiant vis-

à-vis des études qui vont à approfondir curieusement

les Écritures et la foi^ C'est dire qu'il n'a que peu

de goût pour la philosophie. Il ne l'exclut pas toutefois

entièrement des moyens qui peuvent établir ou corro-

borer la vérité religieuse. Par moments, il constate

que cette philosophie est d'accord avec le christianisme

sur les vérités fondamentales du dogme et de la morale

révélés, que certains de ses représentants ont pressenti

et connu, vaguement du moins, le Logos, les anges et

les démons, quelques autres de nos croyances encore ^
:

« Seneca saepe noster ^
! » que l'âme humaine est en

quelque sorte naturellement préparée pour accueillir

la parole divine''; et Tertullien estime, dans ces cas.

la philosophie comme une alliée et une force bienfai-

sante. Mais quand il remarque que les hérésies sont

venues précisément de ce que leurs auteurs ont tenté

une combinaison impossible entre les données de leur

philosophie et celles de leur foi, de ce qu'ils ont voulu

plier celle-ci aux raisonnements et aux systèmes hu-

mains, alors il s'indigne et s'impatiente : « Adeo quid

simile philosophus et christianus? Graeciae discipulus

et caeli? famae negotiator et vitae?... amicus et ini-

micus erroris? veritatis interpolator et integrator et

expressor, et furator ejus et custos^? » Les hérésies

1. De praescr., 8-12, 14 : « Fides, inquit (Cliristus) tua te salvum fecil,

non exercitalio scripturarum. Fides in régula posita est : liabet lege:ii

et salutem de obscrvalione legis : exercitatio autem in curiositate con
sistit, habens gloriani solum de peritiae studio. »

2. Apologet., 21, 22, 48.

3. De anima, 20.

4. Apolog., if, 21; 46-48; De spectac, 2; De anima, 2; De tfiitim.

animas, tout entier.

5. Apolog., 46.
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sont le fait de la philosophie '
; les philosophes sont les

« patriarches des hérétiques'^ ».

Saint ('yprien est, à ce point de vue, dans la ligne

de Tertullien et, s'il se peut, plus radical encore. On
a remarqué que l'œuvre de cet ancien rhéteur ne con-

tenait pas une seule citation des auteurs profanes, tant

il avait renoncé complètement à ses préoccupations

antérieures. Il ne croit guère à la vertu des philoso-

phes, et déclare que des philosophes aux chrétiens il

y a très loin. C'est l'influence pernicieuse de la philo-

sophie qui a conduit Novatien à la révolte et au schisme^.

Commodien non plus n'a rien d'un philosophe. Arnobe,

par tempérament et par culture, l'est davantage. Il

loue quelques-uns des anciens philosophes, et constate

volontiers qu'ils ont entrevu certaines vérités princi-

pales du christianisme^. JNlais il les blâme d'avoir

voulu tout ramener au niveau de la raison humaine,

et cette raison il se plaît à l'humilier et à en exagérer

l'impuissance ^. Lactance ne tombe pas dans cette

exagération. Pour lui, la raison ne peut tout savoir,

mais elle peut savoir quelque' chose, et les anciens phi-

losophes l'ont bien montré qui ont eu, les uns ou les

autres, des vues justes sur les grands problèmes de la

vie^. Il est vrai qu'ils n'ont pas apporté des solutions

toujours certaines, qu'ils ont manqué d'unanimité et

se sont contredits d'école à école, que leur doctrine

notamment n'a pas fait à Dieu une assez grande place,

et qu'à cause de cela elle n'a eu sur la réforme des

mœurs et n'a exercé sur la foule qu'une influence insi-

gnifiante ''. Mais le christianisme peut combler ces

1. De praescr., 7; et cf. De anima, 23.

2. De anima, 3.

3. De bono patienliae, -2; Epist. LV, 16; LX, 3.

4. Adv. nationes, H, U, 13, 14, 3S, ; UI, 7.

5. Id., Il, il, 50, 58

6. Instit., ni, 6, 1, 2.

7. Instit., III, 15, 5; 27, 1, 3, 13; 28, 3, 5.
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lacunes et remédier à ces défauts. Il peut résoudre les

antinomies qui embarrassent la raison; et Lactance,

se rendant compte du besoin qui se fait sentir chez les

lettrés païens de trouver un exposé du christianisme

qui en fasse ressortir la valeur philosophique, entre-

prend cet exposé, et écrit ses Institutions divines. Il

ne se sert pas de la philosophie pour creuser le dogme
et pour le traduire en termes techniques : il s'en sert

plutôt pour mettre en évidence le côté rationnel de la

doctrine chrétienne et l'accord qu'elle présente avec ce

qui a étéjusque-là pensé de mieux dans tous les temps^

.

Ainsi, après plus d'un siècle, l'africain Lactance en

revenait, vis-à-vis de la philosophie, à l'attitude qui

avait été celle de Minucius Félix. A Rome, saint Hip-

polyte paraît n'avoir eu pour elle que de l'indifférence.

Le premier livre des Philosophoumena est consacré

à décrire les systèmes des principaux philosophes de

la Grèce. ^Manifestement, l'auteur les connaît mal et

les estime fort peu. Il n'en parle d'ailleurs que pour

montrer que les hérétiques y ont puisé les principes

de leurs erreurs : en quoi il a très peu réussi. En somme,
saint Hippolyte, homme de TEcriture et de science

purement ecclésiastique, n'a point donné de place à

la philosophie dans ses préoccupations doctrinales.

Concluons que la théologie occidentale du iii^ siècle,

fidèle à l'esprit de saint Irénée, a consulté surtout,

pour s'édifier, l'Ecriture inspirée et la tradition. Elle

n'a donné à la spéculation rationnelle qu'une attention

secondaire.

Avant d'exposer en détail les enseignements de cette

théologie, il est nécessaire de voir quelles controverses

l'ont agitée à cette époque, et quels problèmes elle a

dû plus particulièrement résoudre.

1. Sur la philosophie dans Ârnobe et Lactance, voir R. Pichon, Lac-

tance, p. 49-57; 88-110.



CHAPITRE IX

LES CONTROVERSES CHRISTOLOGIQUES ET TRINITÀIBES EN

OCCIDENT A LA FIN DU II* ET AU COMMENCEMENT DU

III* SIÈCLE.

Le christianisme regardait comme un dogme fonda-

mental l'unité de Dieu, et ses docteurs avaient dû y
insister contre le dualisme plus ou moins explicite

de la gnose. Il admettait, d'autre part, comme non
moins certaine la divinité de Jésus-Christ. Entre ces

deux croyances une contradiction semblait exister qui

ne pouvait manquer d'attirer de bonne heure l'attention

des théologiens. Comment concilier la foi en un Dieu

unique avec la foi en la divinité du Rédempteur?
Commentne confesser qu'un seul Dieu, si ce Verbe que

saint Justin si énergiquement dit être é'Tepo; àpiôjjiw par

rapport au Père, est lui-même Dieu ?

La diflîculté en effet avait été aperçue très vite, et

on se souvient que les apologistes s'étaient efforcés de

la résoudre en remarquant que la présence de la

nature divine dans le Fils est l'effet d'une commu-
nication et d'une distribution, non d'une division.

D'autres docteurs, signalés par saint Justin [DiaL,

cxxviii), avaient adopté une autre solution. Ils ensei-

gnaient que le Verbe était simplement une puissance

(ouvauiç) de Dieu, inséparable de lui comme la lumière
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l'est du soleil, qu'il étendait hors de lui ou retirait à

lui à sa volonté ', et à laquelle on donnait dillerents

noms, ange, gloire, homme, logos, suivant la forme

qu'elle prenait ou les fonctions que l'on considérait en

elle. Ces docteurs étaient-ils chrétiens, oîi étaient-ce,

comme le pense Otto^, des juifs alexandrins? Nous
l'ignorons. Saint Justin, en tout cas, repousse leur

explication comme ne mettant entre le Père et le

Verbe qu'une distinction purement nominale : et il est

impossible en effet de n'être pas frappé de l'analogie

qu'elle présente avec certains systèmes sabeliiens du

IV® siècle.

Elle fut reprise cependant moins de cinquante ans

après saint Justin, mais en réaction d'une autre erreur

qui l'avait précédée : la négation de la divinité de

Jésus-Christ,

11 s'est produit à ce propos dans l'histoire ecclésias-

tique, et dans l'histoire des dogmesen particulier, une

confusion qu'il faut dissiper en quelques mots.

On a supposé que ces deux erreurs, la négation de

la divinité de Jésus-Christ et le patripassianisme ou

modalisme, étaient nées toutes deux de la préoccupa-

tion de maintenir l'unité, la monarchie divine 3, et on

leur a donné le nom commun de monarchianisme

.

Puis, pour les distinguer entre elles, ona surnommé la

première monarchianisme dynamique, parce qu'elle

n'admettait, comme présente en Jésus-Christ, que la

puissance ou la grâce (ouva[jit<;),et non l'essence même
de Dieu (oùdla); tandis que l'on surnommait la seconde

monarchianisme patripassien, parce qu'elle attribuait

à Dieu en général ou au Père les souffrances de Jésus-

1. Aûva[xtv aÙToù npoiTYiSàv Troteî, xal, ÔTav poûXïixai, TtàXiv àva-

ffTÉXXet eî; aÙTOv.

2. Note U, ad loc. cit., dans son édition du Dialogue.

3. Kovatien semble confirmer cette manière devoir {De Trinitate,30).
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Christ. Or, de ces dénominations, la dernière est his-

toriquement exacte et avouée des contemporains. Mais

jamais ceux-ci n'ont donné le nom de monarchianisme

à l'hérésie de Théodote et d'Artémon, et surtout —
chose plus importante — on ne voit nulle part que

Théodote et Artémon aient été amenés à nier la divi-

nité du Christ par le désir de sauvegarder l'unité, la

monarchie divine. Cette monarchie stricte résultait

sans doute de leur système, mais elle n'en a pas été la

raison d'être, et c'est pourquoi le nom de monarchia-

nisme ne lui convient pas '. M. Harnack a proposé de

le remplacer par celui d'adoptianisme. C'est la doc-

trine qui fait de Jésus-Christ non le fils naturel, mais

le fils adoptif de Dieu par la grâce. Cette appellation

nous semble plus juste, et nous nous en servirons

ici^.

SI. — L'adoptianismè.

L'adoptianisme s'est montré successivement dans

deux centres assez éloignés l'un de l'autre, à Rome à

la fin du H* siècle, et vers 260-270 à Antioche. Ces

deux manifestations sont reliées entre elles par le nom
d'Artémon, et la dernière, à son tour, a rattaché, par

le lieu où elle s'est produite, l'adoptianisme à l'aria-

nisme. Il sera question plus loin de l'adoptianisme à

Antioche : nous nous occuperons exclusivement, dans

ce paragraphe, de l'adoptianisme romain.

Il eut pour premier auteur un riche corroyeur de

Byzance nommé Théodote 3, érudit et d'une éducation

1. L'hérésie de Théodote n'est pas une hérésie trinitaire, comme
celle de Noet, mais bit-n christologique.

2. Elle a sans doute l'inconvt-nient de désigner déjà une hérésie es-

pagnole du viii« siècle, mais laconlusion est facile à éviter, et puisqu'il

faut toujours faire une distinction, celle-ci portera du moins sur un
terme exact.

3. Sources spéciales : S. HiepoiyiE, Philosophoumena, VII, 33; x, 23;

20
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soignée, qui, ayant apostasie dans une persécntioiiy

vint à Rome pour y cacher sa honte. Il fut reconnu,

et, pour se justifier, allégua qu'après tout, en reniant

Jésus-Christ, il n'avait pas renié Dieu, mais seulement

un homme ^. Pressé de s'expliquer, il développa sa

doctrine et s'efforça de l'appuyer sur des textes de

l'Ecriture dont saint Epiphane a conservé la liste et le

commentaire. Cettedoctrine est fort simple etrapportée

substantiellement de la même façon par nos diverses

sources. Sur la création, disent les Philosophoumena
(vu, 35), Théodote admettait l'enseignement de l'E-

glise. Mais d'après lui, Jésus n'était qu'un homme né

d'une vierge, qui avait vécu plus religieusement

(eùceésaTaTov) que ses semblables. A son baptême dans

le Jourdain, le Christ était descendu sur lui sous la

figure d'une colombe, et lui avait communiqué les

puissances (ouva[jL£i<;) dont il avait besoin pour remplir

sa mission. C'est pour cela qu'avant ce moment, il

n'est pas, dans sa vie, question de miracles. Cette effu-

sion du Christ, ainsi confondu avec l'Esprit-Saint, n'a-

vait pas fait sans doute que Jésus devînt Dieu. Il l'était

toutefois devenu, au dire de quelques théodotiens,

après sa résurrection.

Vers 190, Théodote fut excommunié par le pape

Victor. Il parvint cependant à maintenir son parti, et

même à organiser à Rome une communauté schisma-

tique. Recrutée dans un cercle étroit de lettrés et d'é-

rudits, celle-ci ressembla plutôt à une école qu'à une

église. Les études y étaient en honneur, mais — nous

disent, il est vrai, des adversaires — avec une ten-

dance rationaliste et positiviste marquée. Les auteurs

IX, 3, !2; X, 27; Contra Noetum, 3, 4. Le traité coirtre Artimon cité par

EusÈBE, H. E., V, 28. Philastrils, 80. S. ÉPipHANE, Htter. liv. Pseido-Ter"

TULLIEN, 23.

1. 0eôv ifiù oùx r)pvri(7à(Ar)v, àXXà àv6pwnovfipviri(7à[i.iriv (S. Épiph., Haer.
Liv, 1).
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préférés étaient Euclide, Aristote, Théophraste, Ga-

lien : des logiciens, des géomètres, des médecins. La
méthode que l'on puisait dans leurs ouvrages était

ensuite appliquée à l'explication des Ecritures. D'in-

terpréter celles-ci suivant la tradition et en conformité

avec l'enseignement de l'Eglise on ne se souciait guère
;

mais on se préoccupait d'en établir exactement le

texte, et d'en ramener les exemplaires à la correction

primitive, ce sur quoi d'ailleurs on ne parvenait pas à

s'entendre. L'exégèse en était exclusivement gramma-
ticale et littérale : elle se réduisait aux syllogismes

coiijonctifs ou disjonctifs qu'il était possible d'extraire

d'un passage donné.

Entre les théodotiens qui se distinguèrent dans ces

exercices, le traité contre Artémon, qui donne ces dé-

tails, signale Asclépias ou Asclépiodote, Hermophile,

Apollonius, auxquels il faut joindre sans doute un
certain Natalius, qui fut quelque temps évêque du
schisme sous Zéphyrin. Mais do tous les disciples du
corroyeur, le plus connu est un second Théodote, sur-

nommé le banquier, qui fonda la secte particulière des

Melchisédéciens ^

.

Il partageait sur la personne de Jésus les erreurs de

son maître, en y ajoutant sur celle de Melchisédec des

spéculations bizarres. Celui-ci était plus grand que
Jésus : il était la plus grande puissance (Suva^aiv tiv«

{xeY(<TTY)v), « la vertu céleste de la grâce principale »,

médiateur entre Dieu et les anges, et aussi, dit saint

Épiphane [Haer. lv, 8), entre Dieu et nous [tlaoL^ià-^ia.]^

spirituel et Fils de Dieu (nveuf^aTixo; xal ulôi; Oîoù). C'est

pourquoi nous devons lui présenter nos offrandes, afin

\. Sources spéciales : PMIosophoumena, VII, 36; X, 24. Le traité
contre Artémon dansEusÈBE, H. E., V, M.Pseudo-Tertuluen, 24. Piiilas-

TRiL's, S2. Saint Épiphane, Haer. lv. Eustathe d'Antiûche, ap. F. Caval-
LERA, s. Eustatfiii Antioch. in Lazarum... homilia christologica,
Paris, IWB, p. xn-xrv.
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qu'il les présente à son tour pour nous, et que par lui

nous obtenions la vie. — Quelle était au juste la portée

de ces expressions, il n'est pas aisé de le dire. Remar-
quons seulement que le premier Théodote semble avoir

confondu le Christ avec l'Esprit-Saint; d'autre part

nous voyons ici Melchisédec nommé — avec allusion à

VEpttre aux Hébreux (vu, 3) évidemment — fils de
Dieu. Or, saint Epiphane [Haer. lv, 5, 7) nous apprend
au'un peu plus tard, Melchisédec était identifié par un
Egyptien, Hiéracas, avec l'Esprit-Saint, et par certains

chrétiens avec le Fils de Dieu qui serait apparu à

Abraham ^
. D'étranges malentendus se sont évidemment

produits ici qu'il suffît d'avoir signalés.

Le dernier représentant de l'adoptianisme en Occi-

dent fut Artémon ou Artémas. Nous ne savons guère

sur lui que ce que nous apprend le traité contre son

système cité par Eusèbe [H. E., v, 28). Il dut enseigner

à Rome vers l'an 235 ou même plus tard, et est pré-

senté par le troisième concile d'Antioche, tenu en

266-269, comme le père en hérésie de Paul de Samo-
sate, et vivant encore à cette époque {H. E., vu,

30, 16, 17). Quant à ses relations avec l'école (héo-

dotienne, elles sont assez obscures. Théodote avait été

condamné par le pape Victor vers 190. Or, Artémon
prétendait que la doctrine qu'il prêchait lui-même avait

été celle de l'Eglise romaine jusqu'à Zéphyrin exclu-

sivement (199-218). Comment, s'il n'avait fait que con-

tinuer et répéter Théodote, aurait-il pu émettre pareille

assertion? Il a donc vraisemblablement existé au moins

une nuance entre les deux écoles ; mais nous ignorons

en quoi elle consistait. On sait seulement qu'Artémon
niait, lui aussi, la divinité de Jésus-Christ.

\. Plusieurs auteurs en effet ont vu en Melchisédec une théophanie.
Ceci explique qu'on l'ait identifié avec le Fils ou le Saint-Esprit, et que
Théodote l'ait proclamé plus grand ue Jésus homme.
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§ 2. — Le monarchianisme patripassien '.

L'erreur adoptianiste n'avait, en somme, que fort

peu troublé rOccidcnt : elle s'attaquait à une croyance

trop bien établie pour qu'elle pût sérieusement l'ébran-

ler. Il n'en fut pas de même du patripassianisme. La lutte

qu'il souleva fut considérable autant par les person-

nages qui y prirent part que par les intérêts enjeu. Elle

eut d'ailleurs son prolongement en Orient, et y pro-

voqua, nous le verrons plus loin, d'importants débats,

Praxéas, d'après Terlullien, aurait le premier im-

porté à Rome, ou plutôt en Afrique l'erreur patri-

passienne. Ce qu'a été Praxéas nous l'ignorons abso-

lument, et quelques-uns même (De Rossi, Hagemann)
se sont demandé si on ne devait pas l'identifier avec

Épigone ou Calliste. On a supposé avec plus de vrai-

semblance que, venu à Rome sous Éleuthère ou Victor

(vers 180-200), et ayant éclairé Zéphyrin sur le vrai

caractère du montanisme, il était ensuite passé en

Afrique où il développa sa doctrine. Là, il rencontra

Tertullien qui le convainquit d'erreur et lui fît signer

une rétractation. On expliquerait ainsi que son nom
ne soit pas connu de saint Hippolyte.

Saint Hippolyte, en effet, donne Noët comme le

premier fauteur du monarchianisme, et met à Smyrne
le berceau de l'hérésie. Deux fois mandé devant le

presbyterium de cette ville pour s'expliquer sur ses

propos scandaleux, Noët finit par les avouer et fut

excommunié. Il ouvrit alors une école qui essaima

bientôt. Cette affaire doit se placer entre les années

180-200.

i. Sources: Tertdllien, Adversus Praxean. Saint Hippolyte, Contra
Noetum; Philosophoumena,\\,'-iii; X, 27. Pseodo-Tertullien, 28. Saint

ÉPiPHANE, Haer. lvu; lxii. Philastrius, S3, 54

20.
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Épigone apporta à Rome la doctrine patripassienne

sous Zéphyrin ou un peu avant (vers 198-210). Il y
forma un parti indépendant, et trouva dans Cléomène
un disciple et un collaborateur précieux. Celui-ci devint

chef de la secte jusqu'à ce que prévalurent chez elle le

nom et la personne de Sabellius. Ace moment l'hérésie

atteignit son plus grand développement, et la contro-

verse battit son plein. On n'entendait, dit Tertullien \
que des gens qui parlaient de monarchie : « Monar-
chiam, inquiunt, tenemus ! » La communauté chrétienne

en fut gravement troublée.

Quelle était donc cette monarchie que prêchaient les

novateurs, et quelle solution apportaient-ils au pro-

blème trinitaire?

Nous avons du monarchianisme trois exposés, deux

de saint Hippolyte, un de Tertullien, à peu près iden-

tiques. Les hérétiques nous y apparaissent mus — saint

Hippolyte le dit explicitement ^ — non seulement parle

désir de sauvegarder l'unité divine, mais aussi — et cela

explique en partie leur succès — par la volonté de

maintenir la pleine divinité de Jésus-Christ. Ils n'y

parviennent malheureusement qu'en sacrifiant la dis-

tinction personnelle du Père et du Fils, en faisant

d'eux les deux aspects d'une même personne.

Ce dernier point constitue l'article fondamental du

système : « Duos unum volunt esse ut idem pater et

filius habeatur ^. » Dès lors le Verbe n'existe pas à part

soi : il n'est qu'un autre nom du Père, un flatus vocis

« vox et sonus oris... aer offensus... ceterum nescio

quid ' » ; le premier chapitre de saint Jean n'est qu'une

allégorie : 'IwawYji; [/âv yàp ^Éyei )\6^0'^, àïX àXXw; àXXriYopeî ^.

i. Adv. Praxean, 3.

2. Contra Noetum, i, 9.

3. Adv. Praxean, ii; Phiîosoph., IX, 10.

4. Adv.Praxeayi, 7.

5. Conlra Noetum, lîi.
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C'est, en réalité, le Père qui est descendu dans le sein

de la Vierge, qui est né, et, en naissant, est devenu

Fils, son propre Fils à soi, procédant de lui-môme ^

C'est lui qui a souffert et qui est mort (patripassia-

nisme) ;
lui qui s'est ressuscité ^, présentant en consé-

quence, suivant qu'on le considère dans un état ou dans

un autre, des attributs en apparence contradictoires, in-

visible et visible, inconnaissable et connaissable, incréé

et créé, éternel et mortel, inengendré et engendré^.

Ainsi entendue, la théorie est aussi simple que pos-

sible. 11 ne se pouvait cependant que, mis en face des

textes qui établissent la distinction réelle du Père et du

Fils, les modalistes n'essayassent pas, sans sacrifier le

fond de leur enseignement, de les expliquer. Ils le fi-

rent en déclarant qu'en Jésus-Christ le Fils c'est la

chair, l'homme, Jésus, tandis que le Père c'est l'élément

divin uni à la chair, c'est le Christ : « ut aeque in una

personautrumque distinguant patremetfilium, dicentes

filium carnem esse, id est hominem, id est lesum, pa-

trem autem spiritum, id est deum, id est Christum'' ».

D'où la formule qui excitait la bile de Tertullien : « Fi-

lins sic quidem patitur, pater vero compatitur*. »

Telle est l'erreur patripassienne ou modaliste ensei-

gnée à Rome par les monarchiens dans le premier

quart du iii^ siècle. On avait supposé, jusqu'à la décou-

verte des Philoéophoumena, que Sabellius personnel-

lement avait vécu plus tard, et que son système différait

un peu de celui-ci. Il n'en est rien. L'auteur &es Philo

-

1. Philosoph., X, 10; X, 27; Adv. Praxean, 10: t ipse se sibi filium
fecit •; H; cf. l,-2.

"2. Contra Noelum, 1, 3; Philosoph., IX, 10; Adv. Praxean, l : t ip-

sum dicit patrera... passum »;2 : t post tempus pater natus et pater
passas . ; 13.

3. Philosoph., IX, 10; Adv. Praxean, 14, 13.

4. Adv. Praxean, 27; Philosoph., IX, 12 (pp. 442, 443).

6. Adv. Prax., 29.
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sophoumena, qui l'avait connu et fréquenté, en fait un
contemporain de Zéphyrin et de Calliste, et ne signale

entre son enseignement et celui de Cléomène aucune

divergence. Mais, comme la secte sabellienne se main-

tint dans l'Eglise au moins jusqu'au milieu du v^ siècle,

des modifications se produisirent peu à peu dans sa

doctrine qui l'amenèrent à une forme plus compliquée

et plus savante. C'est sous cette forme que le sabellia-

nisme nous est présenté dans les réfutations qui en fu-

rent faites au iv^ siècle par Eusèbe. saint Athanase et

saint Hilaireà l'occasion de Marcel d'Ancyre. Elle n'est

pas la forme primitive, mais elle en dérive manifeste-

ment. On en trouvera dans Me"" Duchesne un excellent

exposé ^ et nous aurons l'occasion d'y revenir.

g 3. — L'opposition au monarchianisme 2.

Le monarchianisme patripassien se heurta, à Rome, à

deux oppositions : une opposition d'école et une

opposition officielle de l'autorité ecclésiastique. D'une

part, des docteurs, manifestant une tendance toute con-

traire à celle de l'hérésie, Tertullien, saint Hippolyte,

réfutèrent avec vigueur et succès Praxéas, Epigone,

Cléomène, Sabellius ; d'autre part, les papes Zéphyrin

et Calliste intervinrent dans le débat pour condamner

finalement la nouvelle erreur.

Dire ici en détail la doctrine et les arguments que

les premiers opposaient aux patripassiens serait anti-

ciper sur l'exposé que nous devons faire un peu plus

loin de leur enseignement^. Qu'il sufTise de remar-

i. Origines chrétiennes, chap. xviii, p. 282.

2. Les ouvrages relatifs à cette question ont été signalés à propos

de saint Hippolyte et des Philosophoumena, ci-dessus, p. 337, note 3.

3. Voir le chapitre X.
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quer que cet enseignement, tout en n;stant correct au

fond, tendait cependant, par réaction, à exagérer la

distinction du Père et du Fils. Pour réfuter l'erreur

monarchianiste, saint Ilippolyte et les siens inclinaient

manifestement vers Terreur contraire.

Quant à l'opposition faite au monarchianisme par

l'autorité ecclésiastique, elle demande à être étudiée

avec soin.

Si nous en croyions certains de nos documents, cette

opposition n'aurait, au fond, jamais existé, et les

évêquesde Rome, Victor, Zéphyrin et Calliste auraient

favorisé ou même professé l'hérésie.

La chose, pour le pape Victor, est insinuée parTer-
tullien [Ady. Prax., 1), et affirmée sans détour par l'au-

teur du catalogue héréscologique qui termine le traité

De praescriptione,—lePseudo-Tertullien,commeonle

nomme communément: « Sedposthos (haereticos) om-
nes etiam Praxeas quidam haeresim introduxit, quam
Victorinus corroborare curavit » (25). Il n'y a pas lieu

cependant de s'arrêter longtemps à l'examen de cette

accusation. Elle est très vague dans Tertullien, elle

vient d'un anonyme dans le catalogue. La leçon même
Victorinus ne désigne pas Victor si elle est exacte, et,

si elle est une altération,, il se peut qu'elle désigne

Zéphyrin'. Les Philosophoumena ne font aucun re-

proche à Victor, et l'on comprendrait fort bien d'ail-

leurs, qu'ayant reçu de Praxéas, dans l'affaire du mon-
tanisme, un utile conseil, ce pape lui ait témoigné

d'abord de la bienveillance, et ne l'ait pas repris d'une

erreur que l'hérétique n'a dû développer que plus tard.

C'est assez pour qu'on écarte du débat qui va suivre

le nom et la mémoire de Victor.

Mais pour Zéphyrin et Calliste, les accusations des

i. Voir l'annotation d'OehIer, dans son édition de Tertullien, II, p.76S.
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Philosophoiimêna sont précises. Le premier, rap-

portent-ils, favorisait l'hérésie. 11 permit d'abord d'al-

ler entendre les nouveaux docteurs; puis il professa

lui-même leur doctrine : « Je ne connais qu'un Dieu,

disait-il, Jésus-Christ, et en dehors de lui aucun autre,

qui est né et qui a souffert. Et il ajoutait : Ce n'est

pas le Père qui est mort, mais le Fils : ce qui causait

dans le peuple de continuelles disputes^. »

Quant à Calliste, après nous avoir donné de sa vie

antérieure un récit au moins tendancieux, l'auteur des

Pkilosophoumeiia nous le montre, devenu le diacre

de Zéphyrin. allant d'un parti à l'autre, paraissant

être de l'avis de tout le monde, mais en réalité fa-

vorable à l'erreur, pervertissant notamment Sabellius

qu'il ramenait vers Cléomène, et traitant de dithéistes

les docteurs orthodoxes^.

Cependant, continue saint Hippoly te ^, Zéphyrin mou-
rut (217) et Calliste lui succéda. Combattu par de puis-

sants adversaires, étroitement surveillé et plus en vue

que jamais, le nouveau pape sentit qu'il fallait rompre
avec les patripassiens, et condamna Sabellius. Mais il

n'était pas sincère, et comme Sabellius le poursuivait

de ses reproches, il imagina une modification de son

ancienne erreur. Suit l'exposé de ce monarchianisme

modifié dont j'ai déjà donné une idée d'après Tertul-

lien'*, et que M^' Duchesne* ramène aux points sui-

vants : « 1° En dehors de l'incarnation, la différence

entre le Père elle Fils est purement nominale. 2° L'in-

1. Philosoph., IX, 11 : 'Eyw oî5a ?va 6sàv XptdTov 'Iyitoûv, xai «Xyiv

ecÙTOÛ ëtepov oySsva ye^'^ov xai tia6iÎTov. FIoTà Se Xé^oiv o{)y_ ô •K9.-:i\^

àûéÔavEv, àX),à 6 uîôç, oûttoç àTravictov tYiv dTacriv àv tô) Xaù) o'.£Tïipr,c>ev.

2. Philosoph., IX, H, 1-2; Contra Noet., 14; Tertilljen, Adv. Prax.,

3 : « Daos et très (deos) iam iactitant a nobis praedicari. »

3. Philos., IX, H, 12.

4. V. plus haut, p. 365.

a. Origines chrétiennes, p. 286.
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carnation est la raison de la différence réelle : dans

Jéstis-Christ, l'élément visible et humain, c'est le Fils;

l'élément invisible et divin, c'est le Père. 3" L'union

de ces deux éléments est assez intime pour qu'on affirme

qu'ils ne forment qu'un seul être, pas assez pour que

le Père, c'est-à-dire l'élément divin, ait souffert : il

n'a fait que compatir. »

Ces accusations contre Zéphyrin et CfiUiste reposent,

observons-le bien, sur la seule autorité des Philoso-

pkoumena, et l'antipape qu'a été leur auteur avait de

bonnes raisons pour n'aimer ni Zéphyrin, qui avait

fait la fortune de Calliste, ni surtout Calliste regardé

comme pape légitime. Les formules reprochées au

premier sont d'ailleurs trop peu explicites pour qu'on

les puisse qualifier : en soi elles sont orthodoxes, et la

seconde rejette formellement le patripassianisrae^.

Quant à Calliste, deux choses sont certaines : dl a

traité les partisans de l'école trinitaire de dithéistes,

et il a condamné Sabellius
; mais il a seulement repris

les premiers, il leur a montré le terme dernier de leur

tendance— et cette tendance explique qu'il ait d'abord

détourné d'eux Sabellius, — tandis qu'il a formellement

ensuite condamné celui-ci. L'a-t-il fait par pure poli-

tique, et a-t-il vraiment soutenu le système que lui

prêtent les Philosophoumena P II est bien remarquable

que Tertullien, qui n'aimait pas Calliste et qui lui a

reproché bien d'autres choses, ne l'en accuse pas. Le
témoignage de l'auteur des Philosophoumena est isolé

et c'est celui d'un ennemi personnel. 11 n'est corroboré

par aucun vestige, qui soit resté dans la doctrine ro-

maine du temps, d'un enseignement modaliste quel-

conque. Dans ces conditions, on ne saurait l'accepter

i. Remarquons bien en effet que les Philosophoumena ne reprochent
pas à Zépli)Tin d'avoir soutenu le monarcliianisme sous sa forme mo-
diliée : ceue modification ne s'est produite que plus tard.
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comme l'expression de la simple et pure vérité. Jus-

qu'à nouvel ordre et en se basant uniquement sur les

faits, Calliste doit être considéz'é comme orthodoxe.

Le monarchianisme ne paraît pas d'ailleurs, après

la condamnation dont il fut l'objet, avoir conservé à

Rome ni en Occident des partisans bien nombreux.

Saint Épiphane [Haer. lxii, 1) dit cependant qu'il y
avait de son temps des sabelliens à Rome, et Maran-
goni avait trouvé, en 1742, près du cubiculuin de

saint Calliste, une inscription semblant indiquer qu'il

y avait là, au iv® siècle ou plus tôt, un lieu de sépul-

ture pour les hérétiques *
. Mais ces faits ne sont que

des exceptions à une situation générale. C'est surtout

en Orient et en Egypte que se conserva et se per-

pétua le sabellianisme.

1. L'inscription en mosaïque, accompagnée du monogramme cons-
tantinien, se trouvait auprès cl une peinture représentant le Clirist

entre saint Pierre et saint Paul. Elle portait : Qui et filius diceris etpa-
ter inveniris. Cette inscription est perdue et l'on n'eu a pas de repro-
puclion.



CHAPITRE X

LA QUESTION PÉNITENTIELLE EN OCCIDENT AU
m' SIÈCLE. LE XOVATIANISME.

S 1. La question pénitentielle à Rorae sous Calliste K

En même temps que le sabellianisme troublait, à

Rome, les pontificats de Zéphyrin et de Calliste, cer-

taines mesures prises par ce dernier pape au sujet de

la pénitence soulevaient contre lui l'opposition de

Tertullien et dllippolyte. Nous voulons parler de ce

qu'on appelle communément Védit de Calliste ^.

Les données que nous avons recueillies jusqu'à la

fin du n® siècle sur la pénitence se résument en ceci.

i. Sources : Tertullien, Kepwdicitj'a. S. Hippolyte, Philosophoumena,
IX, 12. — Travaux : E. Prelsches, TerluUians Schriften De paenitentia

und De pudicitia mit Rûcksicht auf Bussdisziplin untersitcht, Oiessen,

1890. E. ROLFFS, Das Indulgenz-Edikt des rômischen Bischofs Kallis

kriti'sch untersucht, Leipzig, 1893. Fr. X. Fu>k, Das Indulgenzedikt des

Papsles KaUislus, dans Quartalschr., tom. 88, 1906. p. Batiffol, Étudet
cCHisloire et de Théol. posit., 3« éd., Paris, 1904. Id. L'édit de Calliste,

d'après une eontrov. récente, dans Bullel. de Litlér. ecclés., 1906. E.Va-

CANDARD, Tertullien et les trois péchés irrémissibles, Revue du Cl. franc.

1907, p. 113-131. EssER, Die Bussschriften Tertullians...und das Indul-

genzedikt des Papstes Kallistus, Bonn, 1904. Stufler, Die Bussdisziplin

der abândl. Kirche bis Kallistus, dans Zeitschr. f, katol. Theol.,

t. XXXI, 1907. A. d'Alès, L'édit de Calliste, Paris, 1914.

t. Tertullien, qui est le seul à mentionner expressément cet acte, ne
donne pas le nom de son auteur. Mais on est à peu près unanime à

penser que cet auteur est un pape, et le pape Calliste.

LA THÉOLOGIE ANTÉmCÉENNE. 21
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Il existe pour les pécheurs une seconde pénitence

après le baptême. Cette pénitence comporte un aveu

des fautes commises, et une expiation de ces mêmes
fautes qui, en certains cas, est publique et de toute

la vie : c'est l'exomologèse. Après cela, le coupable est

réconcilié avec Dieu et avec l'Eg-lise. Exomologèse et

réconciliation ne sont pas d'ailleurs affaire purement

privée : elles ont un^caractère canonique et discipli-

naire : il y a dans l'Eglise une institution de la Péni-

tence. D'autre part, on ne trouve nulle part l'indice

que certains péchés aient été exclus de la réconcilia-

tion ecclésiastique. Les enfants impudiques et apos-

tats d'Hermas, les femmes séduites par les marcosiens,

les martyrs, d'abord renégats, de Lyon, ont reçu la

paix aussi bien que les divers hérétiques ramenés à

l'Église par saint Polycarpe.

Tout cela est certain, et cependant, jusqu'à cette

époque, enveloppé souvent dans les textes plutôt que

dit expressément et exposé d'une façon suivie. Surtout

les détails manquent. Mais, dès le début du m' siècle,

le sujet s'éclaire. L'éditde Calliste et les critiques dont

il a été l'objet vont projeter, sur la question de la péni-

tence, des lumières nouvelles.

Ce décret, ou cette décision, de Calliste n'est connu

que par Tertullien, qui l'appelle ironiquement un

édit péremptoire, et peut-être par saint Hippolyte,

dans les Pliilosophoumena, ix, 12. D'après Tertullien,

il statuait d'abord et en substance que désormais les

fornicateurs et adultères seraient soumis à une péni-

tence seulement temporaire, et après son accomplisse-

ment, pourraient, comme les pécheurs ordinaires, être

absous et réintégrés dans la communion : « Adimî

quidera peccatoribus, vel maxime carne pollutis com-

municationem, sed ad praesens, restituendam scilicel

ex paenitentiae ambitu, secundum illam clementiaiu
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dei quac mavult peccaloris paenitentiam quam mor-

tem '. » C'est Calliste lui-même qui leur donnait Tab-

solution de leurs fautes : « Ego et moechiae et forni-

cationis delicta paenitentia fuuctis dimitto^ » ; et s'il

rapportait, pour justifier l'opportunité de sa mesure,

diverses raisons tirées de IKcriture, il alléguait sim-

plement, pour en établir l'autorité, le pouvoir des

clefs remis à saint Pierre et communiqué à ses suc-

cesseurs : « Super hanc pctram aedificabo ecclesiam

Hieam, tibi dabo claves regni caelestis, vel quaecunque

ariigavcris vel solveris in terra erunt alligata vel soluta

in caelis... Idcirco praesumis et ad te dérivasse i5ol-

vendi et alligandi potestatem, id est ad omnem eccle-

siam Pétri propinquam ^. »

Le témoignage de Tertullien sur cette première

disposition de l'édit de Calliste est confirmé par celui

d'Hippolytc, dans la critique générale que fait celui-

ci des actes du pape : « Le premier, dit-il, Calliste

s'avisa d'autoriser la volupté, disant qu'il remettait à

tout le monde les pécbés. Quiconque se serait laissé

séduire par un autre, pourvu qu'il fut réputé chrétien,

ne rendrait pas compte des fautes qu'il aurait com-
mises s'il recourait à l'école de Calliste •*. »

Une seconde disposition de l'édit de Calliste, suivant

Tertullien, aurait été de reconnaître aux confesseurs

de la foi un pouvoir analogue de réconciliation. En
quoi consistait au juste cette faculté? Tertullien en

parle comme si les martyrs pouvaient, sans l'inter-

vention del'évêque, absoudre purement et simplement
le coupable et le réintégrer dans la communion ^. Il

1. De pudicitia, xviii, 12. J'indique ici, pour plus de précision, l'édi-

tion DE LAituioLLE OÙ les Chapitres sont divisés en numéros.
2. M., 1, 6.

3. Id., XXI, 9.

4. l'htlos., IX, 12, p. 443.

5. De pudic, xxir, i, 2, 6.
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serait cependant étrange qu'à Rome — où nous verrons

que trente ans plus tard on refusait aux confesseurs

presque toute qualité pour intervenir dans la réconci-

liation des lapsi, — on leur eût, sous Calliste, re-

connu un privilège si considérable. Il faut sans doute

ne pas entendre à la rigueur les paroles de TertuUien,

et voir seulement, dans le pouvoir en question, la fa-

culté de donner aux pécheurs des lettres de recom-

mandation et de communion qui devaient recevoir la

ratification de l'évêque.

Enfin, si nous en croyons les Philosophoumena,

Calliste aurait pris, toujours sur le sujet de la péni-

tence, une troisième disposition. « Il définit qu'un

évêque tombé dans un péché même ad moTtem ne

devait pas être déposé » : eî Itti(7xotto; à[xapToi ti, eî x«t

TTpoç ôâvaTov, [jL-r, oetv xataTiôscôai (p. 444) ^
. Mais ici encore

le reproche est évidemment exagéré. La loi qui exi-

geait que les clercs majeurs, coupables de fautes plus

considérables, fussent déposés avant d'être soumis à

la pénitence, puisqu'ils n'y pouvaient être soumis en

gardant leur emploi, cette loi n'a pas été abrogée par

Calliste, puisqu'elle a continué d'être en vigueur après

lui. Peut-être quelque cas particulier s'est-il produit

sous son pontificat, oîi l'on a cru pouvoir user d'in-

dulgence. C'en serait assez pour expliquer l'imputa-

tion qui lui est faite ^.

Telles étaient donc, en matière pénitentielle, les

mesures prises par Calliste entre les années 217-222.

On vient de voir ce qu'il faut penser des deux dernières.

1. Les Philosophoumena, au même endroit, reprochent à Calliste

d'autres mesures fâcheuses; mais il est peu probable qu'elles aient été

contenues dans l'acte visé par TertuUien.
2. Une décrétale pseudoisidorienne {Epist. Calixti, II, 20, Hinschius,

p. 142) attribue seulement à Calliste une décision par laquelle il déclare

que les évéques tombés peuvent, après avoir fait pénitence, être réta-

blis daos leur charge.

^
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Mais la première soulève immédiatement une question.

Calliste déclare que, pour lui, il remettra leurs péchés

aux fornicateurs et aux adultères, après qu'ils en auront

fait pénitence : « Ego et moechiae et fornicationis de-

licta paenitentia functis dimitto. » Celte mesure a sus-

cité des oppositions, et est présentée par Tertullien et

Hippolyte comme une innovation. Est-ce donc qu'aupa-

ravant ces péchés n'étaient pas remis par l'Eglise?

C'est ce que paraît supposer en effet saint Hippolyte, et

ceque Tertullien dit expressément. Au chapitre v, 14 du

De pudicitia, il montre l'idolâtrie, l'adultère et l'homi-

cide étroitement joints, formant un bloc, et soumis

par l'Église au même traitement. Or, ce traitement

est que les coupables de ces fautes doivent faire péni-

tence sans doute, mais que les Eglises ne leur rendent

pas la paix, c'est-à-dire ne leur remettent pas leurs

fautes : « Hinc est quod neque idololatriae neque san-

guini pax ab ecclesiis redditur » (xii, 5). Et Calliste est

donc un inconséquent qui condamne définitivement

l'idolâtre et l'homicide, et qui pardonne à l'adultère :

« Idololatram quidem et homicidam semel damnas,

moechum vero de medio excipis... Personae acceptio

est, miserabiliores paenitentias reliquisti » (v, 14;

XXII, 11, 12). A prendre ces affirmations à la lettre, on
conclura qu'en effet c'était une discipline générale de

l'Église, au moins en Occident, pour des raisons

de prudence, et afin de maintenir élevé le niveau

moral des communautés chrétiennes, de refuser le

pardon aux idolâtres, aux adultères et aux homi-
cides, et de les laisser s'arranger directement avec

Dieu'. Mais peut-être n'est-on pas obligé d'aller

jusque-là. Que certaines Blglises, en Afrique surtout,

peut-être sous la pression montaniste, aient pratiqué

le rigorisme dont parle Tertullien, et cela, avant, ou
1. C'est la conclusion de Funck, Batiffol, Vacandard et autres.
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même après l'édit de Calliste, saint Cyprien l'affirme

positivement au moins pour les adultères ^ et Tertul-

lien, d'ailleurs, n'aurait pu s'exprimer comme il l'a fait,

si la réalité l'eût universellement contredit. Les dé-

clarations de Calliste non plus, à moins qu'elles ne

soient une réponse à une consultation venue du dehors,

ne s'expliqueraient pas si ce rigorisme n'avait eu à

Rome des partisans, et s'il n'avait existé dans le clergé,

à ce point de vue, un certain partage des sentiments

et de la conduite ^. Une pratique existait donc dans

quelques Eglises au début du m® siècle, et s'efforçait

de s'établir en d'autres, qui refusait aux trois péchés

capitaux la réconciliation ecclésiastique. Mais doit-on

croire qu'elle était générale? Pour cela, il faudrait

oublier qu'on n'en trouve aucune trace ou plutôt que
l'on trouve trace de la pratique contraire dans les

tex-tes antérieurs à Calliste; que TerLullien lui-même

n'en parle pas dans son De paenitentia, composé entre

les années 200-206, et qu'enfin le grand conlroversiste

est coutumier, dans l'ardeur de ses polémiques, d'exa-

gérations et d'inexactitudes qu'on est bien forcé sou-

vent de corriger. Dans ces conditions on peut admettre

que le rigorisme qu'il prône, au lieu d'être une loi

universelle et fixe, n'était qu'une tendance et une pra-

tique particulière et limitée; et que le décret de Cal-

liste, au lieu d'opérer un changement dans la disci-

pline, n'était qu'un acte destiné à raffermir l'ancienne

discipline, en tranchant des controverses et en mettant

fin à des divergences fâcheuses ^. C'est là une opinion

vraisemblable, et qui réduit sans doute l'importance

1. Epist. LV, 21 : . Apud antecessores nosfros quidam de episcopis

istic in provincia nostra dandam pacem moechis non putaverunt, et

in totum paenitentiae locum contra adulteria cluserunt. •

2. Qu'on se rappelle les rigoristes dont parle Hermas et les sévérités

d'Hermas lui même. Il y avait des montanistes à Rome sous Zéphyrin
(Eus., H. E., II, 2,S, 6; YI, 20, 3).

3. C'est en substance la solution de d'Alè?, Esser, Slufler, etc.
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de la décision pontificale, mais qui n'en diminue pas

la sig^nification. Calliste, en déclarant qu'il absoudrait

les impudiques après un certain temps de pénitence,

prenait nettement et sagement, en ce qui les concerne,

le parti de l'indulgence et condamnait les rigoristes.

Ceux-ci naturellement ne furent pas contents et pro-

testèrent. L'antipape Hippolyte présenta, après la

mort de Calliste, cette décision comme la ruine de la

morale chrétienne. Tertullien, déjà montaniste, ré-

pliqua sur-le-champ et discuta, dans le De pudicitia,

la valeur de l'acte pontifical. La théorie qu'il oppase

à l'enseignement de Calliste est la suivante : 11 faut

distinguer deux sortes de péchés graves, les uns non
capitalia, non ad mortem, les autres capitalia, ad
mortem d'après saint Jean {I Joan., v, 16), ou encore

les péchés qui ne sont pas directement et ceux qui sont

directement contre Dieu (ii, 10, 14-16; xxi, 2, 15). Les

premiers — dont il donne des exemples— peuvent être

pardonnes par l'évêque (xviii, 17; xix, 23-25) : ils

relèvent de la disciplina, c'est-à-dire du pouvoir ordi-

naire d'enseignement et de gouvernement, transmis

par les apôtres à leurs successeurs (xxi, 1-3), Les

seconds, qui comprennent l'idolâtrie, l'adultère et

l'homicide', exigent, pour être remis, un pouvoir spé-

4. Tertullien énumère trois fois principalement les péchés capitaux

CD irrémissibles. Dans VAdversus Marcione>n,\\, 9, il parle de» septem-
maculis capitalium delictorum... idololatria, blaspliemia, homicidio,

adulterio, stupre, falso testimonio, fraude ». Au De pudicitia, xix, 23,

il cite " homicidium, idololatria, fraus, negatio, blasphemia utique et

moechia et fornicatio el si f na alia violatio templi Dei » (cf. Apolog.,

2; De speclac, 3; De tdolol., 1). Au De pudicilia, v; xii, 3-11 ; xxii, 11,

i" réduit la liste a ridolâlrie (ou apostasie), i\ l'adultère et à l'homicide.

Tertullien est-il le créateur de cette trilogie qui limite à trois les pé-

chés ad morlem, el que l'Église devait adopter? C'est possible. Cepen-
dant on retrouve ce même groupe ternaire dans saint Irénée [Adv. haer.,

I, 6; 3) et surtout dans saint Hippolyte (fragment sur les Proverbes,

édit. AcHEi-is, p. 163, XXI). Il se dégage d'ailleurs assez aisément des

énumérations précédentes de Tertullien, par l'omission de fraus et

falsum testimonium, dont la gravité peut n'être pas considérable.
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cial, la ^o^es^as, charisme extraordinaire et personnel,

intransmissible, qui n'appartient point à l'Église hié-

rarchique (xxi, 1-3, 5, 6). Or, ce charisme, Dieu pour-

rait sans doute l'accorder à un fidèle en particulier,

à un spirituel, qui alors remettrait, au nom de

Dieu, les péchés ad niortem; mais, en fait, Dieu

ne l'accorde point et ne veut point l'accorder de

peur que cette facilité de pardon n'induise au péché

(xxi, 7, 8, 14, 17). Quelle devra donc être la conduite

du pécheur coupable de fautes ad mortemP 11 devra

gémir, se lamenter, et par sa pénitence tâcher d'ob-

tenir directement de Dieu sa réconciliation avec lui.

L'Église ne le réconciliera pas ici-bas : le Christ qui

vit dans cette Église n'intercédera pas pour lui. Mais

sa pénitence ne sera pas pour cela inutile et vaine :

en l'accomplissant, il jettera en Dieu les semences

de son pardon et recevra un jour de lui la paix que

l'Église ne lui aura pas rendue pendant sa vie : « Et

si pacem hic non metit, apud dominum seminat. Nec

amittit, sed praeparat fructum. Non vacabit ab emo-

lumento, si non s'acaverit ab officio » (m 3-6; i, 21;

xviii, 13, 14, 17; xix, 6, 25, 26, 28).

Tertullien, comme on le voit, refusait en définitive

à l'Église hiérarchique le pouvoir de remettre les

péchés ad mortem. A plus forte raison, refusait-il

aux martyrs le pouvoir de réconcilier les chrétiens

coupables de ces crimes (xxii, 3-10). C'était l'hérésie

après le schisme. Et cependant sa discussion de la

mesure de Calliste est pour nous infiniment précieuse.

Elle nous montre Calliste affirmant son pouvoir d'ab-

soudre lui-même des plus grandes fautes, étendant

ce privilège à toute Église en communion avec celle

de Pierre [ad omnem ecclesiam Pétri propinquam)^

Quant aux fondements scripturaires, on indique Matth., xv, 49; Marc,
vil, 21; / Corinlh., v, il; Apoc, xxi, 8; xxii. 13.



LA QUESTION PÉNITENTIELLE EN OCCIDENT. 369

et citant — c'est la première fois que nous trouvons

ces témoignages invoqués à cet effet — et citant,

dis-je, à l'appui de ses prétentions, les paroles dites

par Notre-Seigneur à Pierre et aux apôtres sur le

pouvoir des clefs et celui délier et de délier. Jusqu'ici,

nos textes ne parlaient en général que d'une récon-

ciliation avec l'Eglise. Nous voyons maintenant que

cette formule vague recouvrait le fait plus concret

d'une rémission du péché par l'évêque, et nous sa-

vons que ce droit d'absoudre se fondait sur une
exégèse précise des promesses faites aux apôtres et

par eux à leurs successeurs.

Malgré l'opposition de Tertullien et d'Hippolyte,

la mesure de Calliste paraît avoir atteint son but. La
résistance qu'elle rencontra en Afrique de la part de

quelques évéques, si même il y en eut, se dissipa

assez vite, car saint Cyprien en parle comme d'une

chose passée. Les évoques d'Afrique, d'ailleurs, allaient

se trouver en face de difficultés autrement plus graves,

la question des lapsi et le schisme de Novatien.

S 2. — La question pénitentielle en Afrique.
Le novatianisme '

.

Ces nouvelles difficultés furent occasionnées par la

persécution de Dèce. Commencée au début de l'année

250, elle provoqua dans l'Eglise d'Afrique de nom-
breuses et lamentables défections. Beaucoup de chré-

\. Sources : Les Lettres de saint Cyprien, édit. Hartel. Le traité ano-
nyme Ad Novatianum, dans l'édition de saint Cyprien de Hartel, tom.
ni, ou P. L., III. — Travaux : Les travaux sur Novatien et sur saint

Cyprien, et en particulier : C. Gôtz, Die Busslehre Cyprians, Kônigsberg,
1895. K. MiiLLER, Die Bussinstitution in Karthago unter Cyprian, dans
la Zeitschr. fur Kirchengesch., XVI, 1895-1806. P. Batiffol, Etudes d'his-

toire et de théologie positive, 3» édit., Paris, 1904. L. Chabalier, Les Lapsi
dans l'Église d'Afriqueau temps de saint Cyprien, Lyon, 1904. A. d'Alès.

L'édit de Callisie,, cli. x.

21.
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tiens, obéissant aux ordres de l'empereur, sacrifièrent

en effet aux idoles [sacrificati] ; d'autres, pour se cou-

vrir, achetèrent à prix d'argent ou obtinrent de la

complaisance de certains commissaires des certificats

attestant qu'ils avaient sacrifié, bien qu'ils s'en fussent

abstenus : on les appela libellatiques [libellatici).

Cependant une détente ne tarda pas à se produire,

vers la fin de l'année 250, dans la rigueur des pour-

suites. La tempête n'était pas encore complètement

apaisée, que déjà les lapsi des diverses catégories assié-

geaient les confesseurs et martyrs, pour obtenir d'eux

des billets de communion [libelli pacis) qu'ils pussent

présenter aux prêtres, afin d'être immédiatement ré-

conciliés avec l'Église. Or, parmi les confesseurs, s'il

en était d'admirables, il en était aussi d'équivoques et

d'imprudents, distribuant sans discrétion les billets de

réconciliation, et prétendant se substituer à l'évêque

ou du moins lui forcer la main dans la conduite à gar-

der vis-à-vis des apostats.

C'est alors qu'intervint saint Cyprien. Eloigné de

son Eglise par la persécution (250-printemps de 251),

il continuait cependant à la gouverner par ses lettres.

Deux questions se posaient à lui : premièrement,

l'Église pouvait-elle et devait-elle absoudre les lapsi

du crime d'apostasie, comme Calliste avait absous

les adultères et les fornicateurs, et à quelles condi-

tions? Deuxièmement, quelle autorité et quel rôle re-

venaient aux martyrs et aux confesseurs dans cette

œuvre de réconciliation?

Dans les lettres écrites de son exil, saint Cyprien n^

traite pas ex professa la première question : il ei

renvoie la solution complète à plus tard, au moment

>ù la paix religieuse permettra de réfléchir et d'aviser*!

1. Ep. XV.
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11 laisse cependant entrevoir quil regarde la réconci-

liation des lapsi comme possible et peut-être oppor-

tune : il recommande aux prêtres et aux diacres d'en-

tietenir et de réchauffer la confiance des coupables dans

la miséricorde de Dieu^ Bien plus, il décide que si un
failli a reçu un billet de communion des martyrs et se

trouve en dang'er de mort, on lui fera faire, sans attendre

le retour de Tévêque, l'exomologèse entre les mains

d'un prêtre, ou même, à défaut de prêtre, d'un diacre,

et qu'on lui imposera la main, afin qu'il vienne à Dieu

dans la paix que les martyrs ont demandée pour lui^.

Mais ce que saint Cyprien ne veut pas, ce qu'il ré-

prouve absolument, c'est que, sur la simple recomman-
dation des martyrs et la vue de leur billet de réconci-

liation, sans pénitence préalable, sans exomologèse et

sans imposition de la main de l'évèque, on admette à la

communion les lapsi bien portants^. 11 voit là un abus

qu'il ne saurait tolérer.

Quant aux droits des martyrs en cette affaire, il ne

leur en reconnaît qu'un, celui de recommander à l'évê-

qne les lapsi et de solliciter leur réintégration, mais

sans pouvoir l'exiger ni, à plus forte raison, l'opérer

eux-mêmes"*. Encore veut-il que dans leurs libellipacis

ils mentionnent non des groupes de personnes en bloc^

mais des personnes distinctes, désignées par leur nom,

1. Ep. xvra, 2.

2. Ep. xvni, 1.

3. « Nam cuiu in niinoribus peccatis agant peccatores paenitentiam
iusto tempore, et sceundum disciplinae ordinem ad exomologesim ve-
niant, et per mauus impositionem episcopi et cleri ius communicatio-
nis accipiant, iiuuc, crudo tempoi'e, persecutione adhuc persévérante,
nondum restiluta ecclesiae ipsius pace, ad communicationcm admittun-
tur, et offertur nomine eoruni, et nondum paenitentia acta, nondum
exomologesi facta, nondum manu eis ab episcopo et clero imposila, eu-
charistia illis datur, cum scri|)tum sit : Qui ederil panem aut biberit ca-
licem Domini indigne reus erit corporis etsanguinis Dumini » [Ep. XYI,
2; cf. Ep. XV, 1).

4. Ep. XV. 1 ; cf. XVII, 1.
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et qui aient déjà fait une pénitence à peu près suffi-

sante ^

.

Ces décisions de Févêque de Carthage, encore que

provisoires, ne furent pas naturellement du goût de

tous les intéressés. Certains confesseurs devinrent plus

arrogants que jamais ^
; les lapsi, réclamant leur ré-

conciliation non plus comme une faveur, mais comme
un droit, provoquèrent en quelques villes de véritables

émeutes, et trouvèrent dans le clergé des complaisants

qui accueillirent leurs prétentions ^. Il fallut que saint

Cyprien rappelât qu'il appartient aux évéques de gou-

verner l'Église''. En même temps, il écrivit au clergé

de Rome, alors privé d'évêque depuis le martyre de

saint Fabien (20 janvier 250), pour lui exposer sa ma-
nière de voir en cette question, et lui demander de l'ap-

puyer en la partageant^.

La réponse du clergé romain, rédigée par Novatien,

fut telle que saint Cyprien la souhaitait. C'est la let-

tre XXX ^. On y déclarait suivre à Rome, vis-à-vis des

lapsi, une conduite analogue à celle de l'évèque de

Carthage. On ne les abandonnait pas, mais on tâchait

de leur faire comprendre la gravité de leur faute, et

on exigeait d'eux la pénitence (6). Pour ceux qui étaient

en danger de mort, après leur avoir fait faire autant

que possible l'exomologèse, on venait à leur secours

caute et sollicite, Deo ipso sciente quid de talibus fa-

ciat, et qualiter iudicii sui examinet pondéra, nobis

tamen anxie curantibus ut nec pronam nostram im-

probi homines laudent facilitatem, nec vere paenitentes

accusent nostram quasi duram crudelitatem » (8). Et

\. Ep. XV, 4.

2. Ep. XXTH.
3. Ep. XVI, \, 2; XX, 3; XXVU, 3; XXIX, 1-3 ; X.\XV.
4. Ep. XXXIII, \.

5. Epp. XX, 3; xxvn.
6. Cf. Ep. LV, S.
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une autre lettre du même clergé nous dit qu'on les re-

cevait à communion'. Quant aux confesseurs ou

martyrs, on leur refusait le droit de réconcilier eux-

mêmes les lapsi^; tout au plus leur permettait-on de

solliciter pour eux la paix.

Novatien et ses collègues approuvaient donc, en

somme, les vues de saint Cyprien ^. Elles furent solen-

nellement consacrées par le concile qui se réunit à

Carthage au mois d'avril 251, après le retour de l'é-

vèque, et qui compta nombre de prélats '. Les décisions

furent les suivantes. On ne tiendrait aucun compte des

libelli pacis accordés par les martyrs, et le cas de cha-

cun des lapsi serait examiné en particulier ^. Il fallait

distinguer les libellaU'ci des sacrificati. Les premiers,

moins coupables, seraient admis un à un à la réconci-

liation^. Les seconds devraient faire pénitence toute

leur vie, mais ils seraient réconciliés à la mort, afin

qu'ils s'en allassent avec la consolation de la paix et de

la communion : « illis, sicut placuit, subvenitur ' ».

« Sacrificatis in exitu subveniri... cum solacio pacis et

communicationis abscedit ^. » Non que l'on voulût par

là préjuger le jugement de Dieu : car lui-même appré-

cierait si la pénitence a été sufTisanle et sincère, et

1. Ep. vin, 2.

3. Ep. XXVI, î.

3. On peut remarquer seulement : i° qu'il n'est pas question dans la

lettre romaine de l'imposition de la main pour la réconciliation des

lapsi, sans qu'on puisse d'ailleurs conclure de ce silence qu'elle n'eût

pas lieu; 2» qu'on y montre moins de confiance qu'eu Afrique en l'effl-

cacilé du pardon octroyé par l'Église (rappelons-uous que c'est Novatien,

un rigoriste, qui a tenu la plume) ;
3° enfin qu'on y accorde moins

d'importance au privilège des martyrs.

. Bp. LV, 6.

5. Bp. LV, 6, 13, n.
6. Ep. LV, 14-17 : < examinatis causis singulorum, libellaticos intérim

admitli • {ibid., 17).

7. Ep. LV, 13.

8 Ep. LV, 17.
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confirmerait ou amenderait la sentence de l'Église ^

.

Quant à ceux qui refuseraient d'accomplir l'exomolo-

gèse, ils ne seraient pas réconciliés même à la mort,

et quand même alors ils le demanderaient, parce qu'il

est à croire que la crainte seule et non le repentir

les ferait agir^. Enfin les clercs, évêques, prêtres ou
diacres lapsi seraient déposés, et réduits ainsi au

rang des laïcs, s'acquitteraient de la pénitence com-
mune, sans espoir de recouvrer leur charge^ : décision,

remarque saint Cyprien, qui avait été prise par le

pape Cornélius et les évêques du monde entier*.

Le concile qui décréta ces mesures fut clos en juin

251. Mais les mécontents n'avaient pas attendu ce

moment pour s'organiser, ils s'étaient groupés autour

du prêtre Novat et du diacre Félicissime, tous deux fort

opposés à saint Cyprien ^. Excommunié par lui ^, Novat

se rendit à Rome et s'attacha au prêtre Novatien qui

paraissait devoir succéder, comme évêque de Rome, au

martyr Fabien. Son attente fut trompée : le choix

des électeurs se porta sur Cornélius (5 mars 251).

Novatien, aigri, rallia autour de lui quelques prêtres et

une partie du peuple et des confesseurs; Novat s'agita

en sa faveur, et un schisme se produisit. Novatien,

consacré évêque par trois prélats dissidents, commença
à organiser son église "^

.

11 semble, d'après les précédents, que le parti de

Novatien dût, sous l'influence de Novat, se prononcer

pour une indulgence vis-à-vis des lapsi t^Ims large que

celle de saint Cyprien et de son concile. Ce fut le con-

i. Ep. LV, 18.

2. Ep. LV, 23.

3. Ep. LXVII, 6; cf. LIX, 10.

4. Ep. LXVn, 6 ; cf. EnsÈDE, Hist. eccl., VI, 43, lO,

5. Ep. XLI, 1; XLUI, i, 2; LU, 2 ; LIX, 1, 9. .

6. Ep. XLU ; cf. XLI, 1.

7. Ep. LV, 24.
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traire qui arriva. Novatien avait des tendances rigoristes

— on en trouve des traces dans la lettre xxx écrite par

lui — et il les lit prévaloir. Il déclara qu'il était illicite

de communiquer avec les idolâtres, c'est-à-dire les

lapsi; qu'il ne fallait pas leur accorder la pénitence, ni,

s'ils en accomplissaient d'eux-mêmes les exercices,

leur octroyer le pardon même à la mort ^
;
que cette

pénitence d'ailleurs était vaine et impuissante à les

sauver, attendu qu'il ne leur restait aucun espoir de

paix et de miséricorde ^. Ainsi Novatien enseignait que

l'apostasie était une faute que lÉglise ne pouvait

remettre, et que Dieu même, semble-t-il, ne pardon-

nait pas. Et cependant il ne paraît pas être revenu en

arrière, ni avoir contesté la légiLimilé du pardon

accordé aux jnoechi, puisque saint Cyprien en tire

contre lui un argument dans sa lettre lv, 20, 26, 27.

L'erreur de Novatien avait été condamnée d'avance

au concile de Carthage : elle le fut de nouveau dans un

concile de Rome tenu en l'automne de 251, et qui

réunit, dit Eusèbe [Hist. eccles., vi, 43, 2), soixante

évêques. L'antipape fut excommunié.

L'ensemble du monde chrétien, sauf de rares excep-

tions, adhéra à cette condamnation ^. Mais Novatien

travailla si bien qu'il parvint à se maintenir, et à fonder

un peu partout des communautés chrétiennes partageant

son erreur. Elles subsistèrent longtemps et vécurent

côte à côte avec les communautés catholiques, possé-

dant comme elles leur hiérarchie d'évêques, de prêtres

et de diacres, partageant souvent leurs persécutions

pour la foi, et n'en différant d'ailleurs que sur le point

précis de la pe'nitence.

\. Ep. LV, 22, 27.

2. Ep. LV, 22; EisÈBE, Hist. eccl., VI, UZ, 1 ; Traité anonyme Ad Nova-
tianum, 12, la.

3. Saint Cyprien, Ep. LXVIII, 2; Eisèbe, Hist. eccl., VI, 44, 1; 1*6, 3, 4,

VII, 3, 1.
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Elles semblent du reste avoir bientôt poussé plus

loin que Novatien lui-même les conséquences de son

rigorisme. Novatien, on l'a vu, refusait le pardon aux
lapsi, mais il l'accordait aux fornicateurs et aux adul-

tères. Un jour vint où, les persécutions ayant cessé ou
étant suspendues, il ne se trouva plus d'apostats, et où
le schisme, par conséquent, n'eut plus de raison d'être.

On continua alors de le justifier en renforçant ses ten-

dances, et en déclarant que tous les péchés ad mortem,

y compris la fornication et le meurtre, échappaient au

pouvoir de réconciliation de l'Eglise. C'est ce qui res-

sort du traité De paenitentia (i, 2, 5 ; 3, 10) de saint

Ambroise, des lettres de saint Pacien à Simpronianus *,

des Quaestiones ex veteri et novo Testamento du
pseudo-Augustin 2. Saint Pacien ramène la doctrine

des novatiens à ceci : « Quod post baptismum paeni-

tere non liceat, quod mortale peccatum Ecclesia do-

nare non possit, immo quod ipsa pereat recipiendo

peccantes^. » Les témoignages de Philastrius [De

haeresibusj 82), de saint Augustin [De haeresihus, 38),

de Socrate [Hist. eccl., i, 10; vu, 25), de Théodore!

[Haeretic. fahul., ni, 5) et de saint Nil [Epist., lib.

III, ^43) sont concordants.

Abstraction faite cependant des précieux détails qu'ils

nous ont valus sur la discipline pénitentielle, deux avan-

tages dogmatiques résultaient des conflits que nous

venons d'exposer : d'une part, une conscience plus

nette pour l'Eglise de son pouvoir de pardonner uni-

versellement tous les péchés quels qu'ils fussent
;

d'autre part, la claire vue que la hiérarchie ecclésias-

tique est seule dépositaire de ce pouvoir, et qu'elle ne
relève que d'elle-même dans l'application qu'elle juge

1. p. L., XHI, col. 1063.

2. p. L., XXXV, col. 2307.

3. Ep. III, 1, P. L., XIII, col. i063.
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bon d'en faire. Celte hiérarchie avait déjà triomphé,

dans l'afTirmation de ses droits, des prétentions de la

spéculation et de l'illuminisme incarnés dans les gnos-

tiques et les montanistes; elle triomphait maintenant

des prétentions de la fausse sainteté représentée par

certains confesseurs et par les rigoristes outrés. Saint

Cyprien avait mis toute son énergie et toute sa science

à assurer ce triomphe. Il n'allait pas être aussi heureux

dans la q^uestion du baptême des hérétiques.



CHAPITRE XI

LA CONTROVERSE BAPTISMALE*.

11 est important de noter la façon toute pratique dont

se posa la question de la valeur du baptême conféré

par les hérétiques. Jusqu'au montanisme, les hérésies,

si l'on excepte le marcionisme, n'avait point formé

d'église indépendante. Elles se dissimulaient dans la

grande Église, et leurs adeptes recevaient d'elle le

baptême et l'initiation chrétienne. Que si, plus tard,

ces adeptes abjuraient leurs erreurs et revenaient à la

vraie foi, on les réconciliait par l'imposition des mains

in paenitentiam, oU même par \a, consignatio ; c'est-à-

dire, suivant plusieurs auteurs, par la confirmation
;

mais leur baptême n'était pas renouvelé, puisque aussi

bien ils l'avaient reçu de la vraie Eglise.

Mais quand les hérésies marcionite, montaniste et

autres eurent organisé des communautés à part, il ar-

riva que l'Église catholique vit, de temps en temps, se

présenter pour entrer dans son sein des convertis qui

avaient été baptisés dans ces sectes, soit qu'ils y fussent

1. Sources : Les Lettres de saint Cyprien et de Firmilien, édit. Hartel

Le Liber de rebaptismate, même édit., tom. UL — Travaux : Les ouvra

ges généraux sur saint Cyprien, et de plus H. Grisar, Cyprians ' Oppo
sitionskonzil » gegen Papst Stephan, dans la Zeitschr. f. kath. Theol.

V, 1881. J. Ernst, Zur Au/fasiung Cyprians von der Ketzertaufe, ibid..

xvn, 1893. A. d'Alès, La quest. baptismale au temps de S. Cyprien, 1901
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nés, soit qu'ils y fussent entrés directement du paga-

nisme.

Comment devait-on les traiter? Fallait-il considérer

leur ba-ptême comme suffisant, et se contenter à leur

égard de l'imposition des mains et de la consignatio ; on

bien fallait-il le regarder comme nul et renouveler

complètement leur initiation chrétienne?

C'est sous cette forme pratique, observons-le bien,

que l'on fut amené à discuter la valeur du baptême des

hérétiques. Que devait-on /a/re.'' Sansdoute, cette ques-

tion supposait une question théorique plus générale :

la foi du ministre (ou du sujet) est-elle requise pour la

validité et l'efficacité des sacrements? Mais ce point

de vue resta toujours à l'arrière-plan : et cela nous ex-

plique que saint Cyprien et ses partisans aient pu,

comme il semble bien qu'ils l'ont fait, voir dans toute

cette controverse une pure question disciplinaire n'in-

téressant pas l'intégrité de la foi, et ne valant pas

que l'on sacrifiât pour elle l'unité de l'Église, soit

par un schisme, soit par une excommunication.

Quoi qu'il en soit, deux usages, relativement au sujet

qui nous occupe, se partageaient l'Eglise au milieu du

iii« siècle. Le premier, celui de Rome, suivi également

à Césarée de Palestine et probablement à Alexandrie,

était de ne pas renouveler le baptême des hérétiques,

mais de se contenter de l'imposition des mains et delà

consignation \ l'autre, celui de Carthageet de l'Afrique,

suivi à Anticche et à Césarée de Cappadoce, en Cilicie,

en Galatie, en Phrygie et dans les provinces voisines,

était de traiter ce baptême comme nul et de le réitérer.

Nous sommes renseignés, pour Rome, parles Philoso-

phoumena (ix, 12, p. 446)^ et par les affirmations du

1. s. CvPRIEN, Ep.LXXni, 6.

2. L'auteur nous dit que sous Calliste, pour la première fois, on osa
rebaptiser.
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pape Etienne invoquant sans cesse la tradition de son

Eglise
;
pour Césarée de Palestine, par Eusèbe [Hist.

eccl., VII, cap. 2 et 3) qui qualifie simplement d'ancien

usage celui qui a plus tard triomphé; pour Alexan-

drie, par son évêque Denys, qui montre sans doute

plus de modération que le pape, mais qui marche, en

somme, de concert avec lui ^ D'autre part, Tertullien

regardait déjà comme invalide le baptême des héréti-

ques^, et saint Cyprien invoque à l'appui du même sen-

timent les décisions du concile tenu sous un de ses

prédécesseurs, Agrippinus^, vers l'an 198 environ^.

Pour Antioche et la Syrie, nous avons le témoignage

des Constitutions apostoliques (vi, 15 ; cf. Canons
apostoliques, 45-46), postérieures, il est vrai, mais

probablement ici non retouchées. Enfin Firmilien de

Césarée (de Cappadoce) ^ nous dit assez quel était

l'usage de son Église et celui des provinces voisines.

Les conciles d'Iconium et de Synnada en Phrygie,

tenus vers 230-245, et cités par Denys d'Alexandrie^,

s'étaient prononcés l'un et l'autre contre la validité

du baptême des hérétiques.

1. Saint Jérôme (De viris illustr., 69) dit forraellement que saint Denys
d'Alexandrie était de l'avis de saint Cyprien. Mais il est bien difficile

de concilier cette assertion avec les fragments de Denys que nous a
conservés Eusèbe, avec le rôle de conciliateur qu'il a voulu jouer en
cette affaire, et avec sa propre manière d'agir. Saint Basile, au con-

traire, assure que saint Denys admettait le baptême des montanistes, ce
dont il s'étonne {Epist. CLXXXVIII, can. 1, P. G., XXXII, col. 664, 668).

La question serait siirement tranchée dans le sens d'un accord doc-
trinal de Denys et d'Etienne, si le fragment (traduction syriaque) at.

tribué à Denys et reproduit par Ch. Lett Feltoe (The lelters and other

remaim of Dionysius of Alexandria, pp. 48, 49) était authentique
;

mais cette authenticité est fort douteuse.

2. De baptistno, të ; cf. Depudicitia, \9.

3. S. Cyprien, Epp. LXXI, 4; LXXIII, 3.

4. C'est la date adoptée par D. H. Leclercq, L'Afrique chrétienne, II,

p. 344; cf. I, p. 32, et par P. Monceaux, Histoire liUér. de l'Afr. chrét.,

II, pp. 19,20.

5. Epist. LXXV, 7, 19.

6. EusÈDE, Hist. eccl., VII, 7, 5.
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Tel était l'état des choses au moment où commença
la querelle. En Afrique, malgré la coutume généra-

lement établie, des scrupules se manifestaient un peu

partout. Trois fois, dans l'année 255, saint Cyprien

dut répondre à des consultations sur ce sujet'. Il

le fit toujours en affirmant que les hérétiques et les

schismatiques n'avaient aucun pouvoir de donner le

baptême : « Dicimus omnes omnino haereticosetschis

maticos nihil habere potestatis ac iuris-. » Il sentait"

cependant que l'opposition venait de Rome, et que

l'usage romain était la grande objection qui travaillait

les esprits. Pour en finir avec la résistance, il voulut

provoquer une explication décisive. En mai 256, il réu-

nit à Carthage un concile de 71 évéques, lui fît ap-

prouver ses décisions, e-t écrivit au pape sa lettre lxxii,

dans laquelle il soutenait (3) le droit de chaque évêque

de trancher en définitive cette question à sa guise. Il

y avait joint ses lettres lxx et lxxi, cette dernière à

Quintus.

Le pape était alors Etienne (12 mai 254-2 août 257).

Une certaine froideur régnait déjà entre saint Cyprien

et lui, occasionnée par des dissentiments antérieurs.

Le ton de la lettre de Cyprien et surtout la teneur de sa

lettre lxxi, franchement blessante pour le pape, n'é-

taient pas de nature à l'atténuer 3. Aussi, à en croire

1. Epp. LXIX, LXX, lxxi.

2. Ep. LXIX, 1.

3. Certains auteurs pensent et répètent que, si saint Cyprien s'est

trompé pour le fond de la question, il a conservé cependant le beau
rôle en cette affaire au point de vue des procédés. Peut-être seraient

ils moins tranchants s'ils remarquaient que, ne possédant pas la ré-

ponse du pape, nous ne connaissons en définitive ses procédés que
par ses adversaires, saint Cyprien et Firmilien. Or, ce dernier, on le

verra, est, dans sa lettre LXXY, d'une violence peu commune: et quant
au premier, le lait d'envoyer à Etienne sa lettre à Quintus était de sa

part au premier clief une maladresse, sinon une impertinence. C'est

dans cette lettre (3), que saint Cyprien observe que saint Pieire ne re-

vendiqua p.is « insolemment et avec arrogance » pour lui la primauté :

allusion évidente aux prétentions du pape.
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la relation de Firmilien de Césarée, Etienne lît-il aux
envoyés de Gyprien le plus mauvais accueil, et traita-

t-il fort durement lévèque de Carthage *. S'il ne rom-
pit pas effectivement la communion, il menaça du
moins de la rompre avec les Eglises d'Afrique et celles

qui suivaient le même usage, au cas où elles voudraient

y persister^. Nous n'avons cependant de sa réponse à

saint Gyprien que la phrase principale rapportée par

saint Gyprien lui-même : « Si qui ergo a quacumque
haeresi veniant ad vos, nihil innovetur nisi quod tradi-

tum est, ut manus illis imponatur in paenitentiam, cum
ipsi haeretici proprie alterutrum ad se venientes non
baptizent, sed eommunicent tantum ^. »

Etienne évidemment avait envisagé les choses autre-

ment que l'évoque de Garthage, et, où celui-ci n'avait

vu probablement quune question disciplinaire, le pre-

mier avait vu une question intéressant l'intégrité même
de la foi. On examinera plus loin les arguments que

faisaient valoir les deux partis. Quoi qu'il en soit, et

pour surpris qu'il fût, saint Gyprien ne perdit pas con-

tenance et fit face à son adversaire. Quelque temps après

avoir reçu la réponse du pape, dans lété de 256, il en

envoya une copie à l'évêque Pompeius, en l'accompa-

gnant d'une vive critique. G'estlalettre lxxiv. Il y accu-

sait Etienne d'erreur : « eius evrorem denotabis »(1),

relevait le « a quacumque haeresi » et le <<.cum ipsi hae-

retici, etc. » de sa réponse (3), et ajoutait que les évêques

ne devaient pas seulement enseigner, mais encore s'ins-

truire et apprendre (10). Puis, il réunit, le 1^"^ septem-

bre 256, un concile de 84 évêques de l'Afrique, de la

Numidie et de la Mauritanie, qui unanimement ap-

1. Lettre de Firmilien, LXXV, 23.

S. Lettre de Firmilien, LXXV, 23 ; Sententiae episcoporum, prooemium;
Elsèbe, Hist. eccl., VII, 5, 4.

3. Ep. LXXIV, 1.
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prouvèrent ses décisions et sa conduite* ; et enfin cher-

cha des alliances en Orient. Sollicité par lui, l'évêque

de Césarée de Cappadoce, Firmilien, recommandable

par SCS vertus et sa science, lui écrivit pour lui témoi-

gner qu'il était, aussi bien que ses collègues de Phrygie,

de Galatie, de Cilicie et des provinces voisines, d'ac-

cord avec les Eglises]d'Afrrque pour repousser le bap-

tême des hérétiques. C'est la lettre lxxv. Elle est fort

dure pour le pape qu'elle traite de schismatique et

d'hérétique au premier chef : « Tu haereticis omnibus

peior es » (23). « Ille est vere schismaticus qui se a

communione ecclesiasticae unitalis apostatam fecerit.

Dum enim putas omnes a te abstineri posse, solum te

ab omnibus abstinuisti » (24).

Ainsi ni Cyprien ni Firmilien n'acceptaient la déci-

sion du pape; les Eglises d'Afrique et de Cappadoce,

sans vouloir rompre la communion avec Rome, se dres-

saient cependant contre elle dans une attitude de résis-

tance. Que serait-il arrivé si Etienne avait vécu? On ne

le saurait dire. Mais Etienne mourut le 2 août 257. Son
successeur Xystus II (30 août 257-6 août 258), tout en

maintenant l'usage de son r!.glise, ne crut pas devoir,

autant que son prédécesseur, en presser l'acceptation

par les évêques dissidents, et ceux qui l'entouraient

partagèrent cet avis. Tel était aussi l'avis de Denys
d'Alexandrie, qui, d'accord, ce semble, pour le fond,

avec Rome, ne pensait pas qu'il fallût pour cela négli-

gerl'avis de conciles importants et se séparer de la moi-
tié de l'Eglise. Il en avait déjà écrit au pape Etienne^ :

il en écrivit à Xystus IP et à deux prêtres romains,

1. Sententiae episcoporum (Hartel, I, pp. 435 sqq.). Il y eut 87 votes,

y compris celui de saint Cyprien et ceux de deux évêqiies votant par
procureur.

2. EisÈBE, Hist. eccl., \ll, 4; 5, 1, i,

3. EusÈBE, ifj*/. eccL, VII, 5, 3-6; 9.
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Denys et Philémon ^ dont le premier devait bientôt

devenir pape. L'affaire'en resta donc là pour le moment.
Il est intéressant d'étudier les raisons mises en

avant par l'un et l'autre parti dans cette question.

Celles du parti rebaptisant sont aisées à relever dans

les lettres de saint Cyprien et de Firmilien; celles

du parti romain nous sont connues aussi, du moins

assez bien, soit par la réfutation que saint Cyprien leur

oppose, soit par un traité anonyme, le Liber de rebap-

tismate, écrit vraisemblablement aux environs de l'an

256 par un évêque africain, mais partageant les vues du

pape^. Il est fâcheux toutefois que la réponse d'Etienne

soit perdue : elle éclairerait peut-être plus d'un point

obscur.

Dans l'argumentation de saint Cyprien et de Firmi-

lien, la confusion entre la validité et \efficacité du

baptême est complète. On ne suppose pas qu'un bap-

tême qui ne remet pas immédiatement les péchés puisse

être compté pour quelque chose.

Or, que le baptême conféré par les hérétiques et les

schismatiques soit incapable de remettre les péchés,

c'est ce qui ressort de cette considération fondamentale

souvent reproduite que la vraie Église seule peut opé-

rer cette rémission
;
qu'en elle seule se trouvent la

grâce et les moyens de la communiquer ou de la rece-

voir; qu'elle est l'arche en dehors de laquelle il n'y a

point de salut, la fontaine scellée à laquelle ceux du de-

hors ne sauraient puiser; que les hérétiques et les

schismatiques, étant hors de l'Église, ne sauraient par

conséquent donner la grâce du baptême ni purifier les

âmes^. Puis, ajoutait-on, le baptême est une génération

des enfants de Dieu. Or l'hérésie n'est pas l'épouse de

1. EusÈBE, ^i&l. eccZ., VII, 5, 6; 7.

3. V. P. Monceaux, ïliit. lilt. de l'Afrique chrét., 11, pp. 91-97.

3. Epp. LXIX, 2, 3; LXXIII, 7, iO-12; LXXIV, 41; LXXV, 11, 16.
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Jésus-Christ; elle ne peut donc lui engendrer des en-

fants'. Et d'ailleurs les adversaires accordent que les

hérétiques sont incapables de communiquer l'I'^sprit-

Saint, puisqu'ils reçoivent précisément dans l'Eglise,

par le rite collateur du Saint-Esprit, ceux d'entre les

dissidents qui se convertissent. Mais comment les hé-

rétiques seraient-ils incapables de cette communication

si leur baptême remettait les péchés? Car le Saint-

Esprit est, en définitive, l'auteur de la rémission des

péchés dans le baptême. L'Eglise, le Saint-Esprit, le

vrai baptême sont trois termes étroitement liés et qui

vont nécessairement ensemble 2. Et maintenant, autre

ordre d'idées — celui-ci plus dangereux — , comment
un ministre du sacrement qui n'a lui-même ni la vraie

foi, ni la grâce, ni le Saint-Esprit pourrait-il en faire

part aux autres? Comment pourrait-il être le coopéra-

teur de Dieu, étant son ennemi? « Quomodo autem
mundare et sanctifîcare aquam potest qui ipse im-

mundus est?... aut quomodo baptizans dare alteri

remissionem peccatorum potest qui ipse sua peccata

deponere extra ecclesiam non potest'? ^) « Haereticum

hominem sicut ordinare non licet, nec manum impo-

here, ita nec baptizare, nec quicquam sancte etspirita-

liter gerere, quando alienus sit a spiritali et deifica

sanctitate^ » Et de même, il faut considérer la foi du
baptisé, lequel ne saurait recevoir la grâce donnée dans

l'Eglise qu'à la condition de croire comme l'Eglise^.

Que si enfin les adversaires invoquentl'usage de Rome,
les Africains peuvent invoquer aussi le leur sanctionné

depuis longtemps par le concile tenu sous Agrippinus ^.

1. Epp. LXXiV, 6; LXXV, 14.

2- Epp. LXIX, 10, 11 ; LXX, 3; LXXIII, 6; LXXIV, 4, 6; LXXV, 8, 12.

3. Epp. LXX, 1; LXIX, 8; LXXI, 1.

4. Ep. LXXV, 7, 9 11.

5. Ep. LXXni, 4, 17, 18.

6. Epp. LXXI, 4; LXXIIÏ, 3. 1

22
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L'usage en effet, la « consuetudo », était un des prin

cipaux arguments que faisait valoir le parti du pape :

« Nihil innovetur nisi quod traditum est, ut manus illis

imponatur in paenitentiam ^
. » C'est celui que déve-

loppe tout le Liber de rebaptismate : « Existimo nos

non infirmam rationem reddidisse consuetudinis cau-

sam...quanquam liaec consuetudo, etiam sola, deberet

apud homines timorem Dei habentes et humiles prae-

cipuum locum obtinere » (19). Aussi saint Cyprien

tantôt nie-t-il la valeur probante de la coutume eH

général (« Non est autem de consuetudine praescri-

bendum, sedratione vincendum* »), tantôt conteste-t-il

l'origine divine et apostolique de celle qu'on lui op-

pose^.

Mais, outre cet argument, le parti romain en invo-

quait d'autres. L'évêque de Carthage reprochait au

pape de s'appuyer sur l'exemple des hérétiques qui ne

rebaptisaient point leurs adeptes *
: à son tour, on lui

faisait observer qu'en réitérant le baptême, il imitait

les novatiens qui, eux, le réitéraient aussi aux secta-

teurs qu'ils recrutaient^. On ajoutait qu'il ne faut pas

considérer la personne qui baptise, mais la foi du bap-

tisé**; que saint Pierre et saint Jean n'avaient pas re-

baptisé les Samaritains '
;
qu'exiger un nouveau bap-

tême était dresser un obstacle au retour des hérétiques®.

1. Ep. LXXIV, i. On a voulu entendre ces mots en ce sens qu'ils en-

joindraient de ne renouveler que ce que la tradition ordonne de renou-
veler, à savoir l'imposition de la main : « niliili nnovetur uisi, etc. ». Ce
n'est pas la signification que les contemporains ont donnée au mot inno-

vetur (S. Cyprien, Ep. LXXIV, 2; cf. Ep. LXX, S; De rebaptismate, 1). Le
pape pose un principe général : il laut s'en tenir à l'usage et ne rien

innover. Or cet usage prescrit seulement l'imposition de la main.
2. Epp. LXXI,3; LXXni, 13, 23; LXXIV, 9; LXXV, 19.

3. Epp. LXXIII, 13; LXXIV, 2, 3.

4. Ep. LXXIV, 3.

5. Ep. LXXIII, 2.

6. Ep. LXXIII, 4.

7. Ep. LXXIII, 9.

8. Ep. LXXIII, 24.
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Mais surtout on insistait sur la puissance des noms
divins invoqués dans la farmule baptismale, puissance

qui s'exerce indépendamment de la foi ou de la dignité

du ministre'. Ce dernier argument est plus particuliè-

rement mis en relief dans le Liber de rehaptismate.

L'auteur de cette œuvre, confuse d'ailleurs et mal or-

donnée', commence à entrevoir la distinction entre la

validité et \efficacité du rite baptismal. Pour recevoir

toute l'efTieacité du baptême, observe-t-il, il faut re-

naître de l'eau et de l'Esprit (2). Renaître de l'Esprit

est, en définitive, le principal, puisque la cérémonie de
l'immersion est susceptible d'être suppléée, comme on
le voit dans le martyre (11, 14, 15). En tout cas, ces

deux choses peuvent être séparées, et l'une peut aller

sans l'autre (3, 4). C'est ce qui arrive dans le baptême
des hérétiques. L'immersion y est faite au nom de

Jésus. La vertu de cette invocation, même dans la

bouche d'un hérétique, est telle qu'elle commence
l'œuvre de la génération, et que le rite n'a pa:s besoin

d'être renouvelé (6, 7, 10, 12, 15). Elle ne suffît pas
toutefois à la consommer. Si le baptisé meurt avant de
revenir à la vraie foi, son baptême ne lui sert de rien

(6, 7, 10), ou plutôt ne sert qu'à aggraver sa condam-
nation; mais s'il se convertit, c'est assez de compléter,

par la collation du Saint-Esprit, la première céré-

monie, pour qu'elle obtienne son plein et entier effet

(10; cf. 12, 15).

La question, avons-nous dit, ne fut pas tpanchée so-

lennellement au m" siècle, et cependant la paix se fît

entre le successeur d'Etienne, Xystus II, et saint

Cyprien 3, entre le successeur de Xystus II, saint Denys,

1. Epp. LXXIII, 4; LXXV, 9.

2. On en trouvera une bonne analyse dans P. Monceaux, Eist. lilt. de
l'Afrique chrét., li, pp. 94-96.

3. PoTius, Cypriani vila, U (Hartel, S. Cypriani opéra, III, p. cv)

cf. Ep. LXXX, 1.
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et l'Église de Césarée de Cappadoce^. L'Afrique, d'ail-

leurs, ne tarda pas à se rallier à l'usage romain. Le con-

cile d'Arles de 314, où se trouvaient nombre d'évêques

africains, ordonna dans son canon 8 : « De Afris quod
pj'opj'ia lege sua utuntur ut rebaptizent, placuit ut, si

ad Ecclesiam aliquis de haeresi venerit, interrogent

eum symbolum; et siperviderint eum in Pâtre et Filio

et Spiritu sanclo esse baptizatum, manus ei tantum
imponatur ut accipiat Spiritum sanctum. Quod si in-

terrogatus non responderit hanc Trinitatem, baptize-

tur. » Au temps de saint Augustin, les orthodoxes

n'éprouvaient plus de difficultés à ce sujet.

En Orient, les hésitations furent plus longues. A la

fin du iv° siècle, saint Basile témoigne qu'à Iconium on

avait adopté les décisions romaines; mais pour lui, à

Césarée, il suivait un usage contraire, bien qu'il fût

disposé à transiger dans l'intérêt de la paix, et à re-

connaître comme valide le baptême des simples schis-

matiques^. Le concile de Nicée en Bithynie (325) admit

les ordinations des novatiens (can. 8), mais il ordonna

de rebaptiser les partisans de Paul de Samosate (can.

19). Saint Atlianase affirme cependant^ que ceux-ci

baptisaient au nom delà Trinité, mais ils n'entendaient

pas, dit- il, par le Père et le Fils, ce qu'entend l'Eglise :

ils étaient hérétiques, et c'était assez pour qu'on re-

poussât leur baptême. Et pour le même motif, il rejette

lui-même le baptême des ariens en le déclarant vain et

inutile, xevov xal à/uffiTEXsç''. .

Quant à Antioche et à la Syrie, les Constitutions

1. s. Basile, Epist. LXX, P. G., XXXU, 436.

2. Epist. CXCIX, can. 47 ; Epist. CLXXXVUI, can. 1.

3. Contra Arianos, ii, 43.

4. Contra Arianos, ii, 42. 11 semble, d'après cela, que l'on n'admit
point le baptême des hérétiques qui erraient sur la doctrine trinitaire.

L'altération de leur foi en ce point pouvait faire craindre aisément
une altération de la formule baptismale.
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apostoliques, citées plus haut, prouvent qu'on y re-

gardait encore, au iv® siècle, le baptême des hérétiques

comme invalide. A Jérusalem, saint Cyrille témoigne

de la même discipline dans sa Procatéchèse, 7.

22.



CHAPITRE XII

LA DOCTRINE CHRETIENNE EN OCCIDENT AU III*

ET AU DÉBUT DU IV^ SIECLE.

S 1. — Dieu et la Trinité.

Les théolog-iens du m" siècle n'ont pas eu à prouver,

à grands renforts d'arguments, l'existence de Dieu :

cette existence, à leur époque, était moralement ad-

mise de tous. Ils ont dû plutôt prouver l'existence

d'un Dieu unique, et non pas seulement contre les

païens, comme l'ont fait Tertullien, saint Cyprien,

Arnobe, Lactance, mais encore contre les gnostiques

plus ou moins dualistes, Marcion, Hermogène, Va-

lentin, que Tertullien a combattus et réfutés.

11 n'y a qu'un seul Dieu. Et s'il en est ainsi, rien ne

pourra lui être comparé : lui seul possède ce qui est

de Dieu ^ Bien plus, il est transcendant et au-dessus

de nos conceptions : « Maior est enim Deus mente

ipsa, nec cogitari possit quantus sit^. »

Quelle est la nature de Dieu ? On a souvent — et

saint Augustin en particulier ^ — relevé dans l'ensei-

i. Tertull., Adv. Hermog., 4.

2. NovAT., De Trinitate, 2, cf. 7 ; Arnobe, m, 19; Cohmodien, Carm. apol.,

vers 99 et suiv.

3. EpMt. CXC, 14. «
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gncment de Tcrtullien sur la nature de Dieu cette sin-

gularité, qu'il semble en faire un être corporel : « Quis

enim negabit deum corpus esse, etsi deus spiritus est?

Spiritus enim corpus sui generis in sua effigie *
. » En

maint endroit cependant, et ici même, notre docteur

affirme que Dieu est spirituel^. N'admettrait-il donc,

comme les stoïciens, entre le corps et l'esprit qu'une

dilïérence de degré au point de vue de la subtilité de

la matière qui les constitue? La chose serait possible

absolument; mais il est plus vraisemblable que l'écri-

vain a pris ici le mot corpus comme synonyme de

siibstantia, la substance, ainsi qu'il l'explique lui-

même ailleurs, étant le corps et le solide de l'être dont

elle forme le fond 3.

Nous avons dit ci-dessus comment l'erreur patripas-

sienne de Xoet et de Sabellius avait été condamnée par

Calliste, et nous aurons à dire un peu plus loin com-

ment certaines expressions malsonnantes au sujet du
Fils, écrites par le patriarche Denys d'Alexandrie,

furent redressées par le pape Denys de Rome '. Ces

déclarations autorisées encadrent en quelque sorte les

exposés de la doctrine trinitaire qu'ont donnés

saint Hippolyte, TertuUien et Novatien. Elles présen-

tent l'enseignement officiel de l'Eglise à côté de celui

de ses docteurs plus ou moins avoués.

Le premier danger couru par le dogme trinitaire au

commencement du iii<^ siècle était donc le modalisrae.

Indépendamment des premiers hérétiques qui l'ont en-

seigné et propagé, on a cru en trouver des traces dans

1. Adv. Prax., 7; cf. De carne Chr., 11.

i. Par exemple Apolog., 21.

3. Adv. Hermog., 35. C'est l'explication que donne saint Augustin. Elle

n"a pas satisfait tous les critiques; mais ce qu'ils vont ajouté ne la

modifie pas sensiblement. TertuUien a toujours eu une tendance à
corporaliser les choses les plus spirituelles.

4, Voir ci-dessous» p. 482 et suiv.
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le Carmen apologeticiun de Commodien '. Mais peut-

être ne faut-il pas exiger trop de précision théologique

dans cette poésie fruste et embarrassée. En tout cas,

nos docteurs y ont formellement contredit. Ils n'y ont

pas seulement contredit : ils ont exposé sur la Trinité,

et en particulier sur la génération du Verbe, des vues

positives et synthétiques. Certaines de leurs tendances

et de leurs expressions inquiétèrent, nous l'avons dit

ailleurs'^, l'autorité ecclésiastique qui leur en signala

le danger. Dans l'ensemble cependant, ces vues cons-

tituaient un progrès théologique considérable sur ce

qu'on avait écrit au n* siècle.

Examinons d'abord ce qui regarde la génération

du Fils et sa distinction d'avec le Père.

C'est surtout aux chapitres 10 et 11 de son traité

contre Noet, et au livre x, 33 des Philosophoumenaj

que saint Hippolyte s'explique sur cette question. Au
commencement, dit-il, Dieu était seul ; mais cependant,

tout en étant seul, il était multiple ((xovoç àv TtoXùç ^^v),

car il n'était pas sans parole ni sans sagesse (o2ts y»?

aXoyoç oute aaocpoc)^. Ce Dieu engendre d'abord par sa

pensée le Verbe, non le verbe qui serait une simple

voix, mais le Verbe qui est son raisonnement ou sa pa-

role intérieure (IvSiàôexov xoù -rvavToç XoYi(ï(i.ov). Hippo-

lyte insiste sur le caractère de génération qui est celui

de l'acte divin. Le Verbe n'est pas de rien {i\ •ùSsvo';),

comme le monde : il est, et lui seul, i\ ovtwv, et le ov

dont il est [i\ oS) c'est le Père. 11 est donc véritable-

ment et proprement engendré (YewSiv, àTCOYew^) '.

1. Vers 91 et suiv. ; 277 et suiv. ; 363 et suiv. ; 617 et suiv. ; et cf. 327 et

Buiv. ; 357, 414, 775 et suiv. — Il y faut joindre le prologue monarchien
sur saint Mattbieu, du iii« siècle, dans Wokdsworth and White, ÎVouwwi
Testamentum D. N. I. C. latine secundum edilionem S. Hieronymi,
Pars I, Oxonii, 1889-98, p. 16.

2. V. ci-dessus, p. 336, suiv.

3. Contra Noet., 10.

*• ©soc Xôyov TcpwTov ivvor,9elç àTtoYevvâ, où Xôyov <b( ça>vif)v, àXXt

-t-

1
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De cette façon, continue Hippolyte, il y eut un autre

par rapport au Père (outwi; irapîdTa-to aùtw Itepo;), non pas

que l'on doive dire deux dieux, car le Verbe est « une

lumière produite par une lumière, comme une eau qui

sort d'une source, un rayon qui s'échappe du soleil...

le Verbe est l'intelligence (voû<;) qui, apparaissant dans

le monde, s'est montrée comme Fils de Dieu' ».

De même que les apologistes grecs cependant, Hip-

polyte met la génération du Verbe en rapport intime

avec la création, la mission créatrice du Verbe étant

en quelque sorte contenue dans sa génération, et cette

génération n'étant connue du monde et n'existant pour

lui que par la création. Le Verbe engendré est montré,

s'avance (eSsiÇs, itpoEXôeîv) pour créer. C'est que, en

vertu de sa génération, il a reçu et il porte en lui les

idées conçues par l'esprit du Père, et il connaît aussi

ses volontés. Il sera donc l'exécuteur de ses desseins

et l'organe (epYatriv) de la création^.

Bien plus, les apologistes n'avaient rattaché à la

génération du Verbe que la création, Hippolyte y
rattache l'incarnation. Le Verbe est Fils puisqu'il est

engendré, et c'est pourquoi Hippolyte le nomme fxovo-

Yïvïi? ; mais cependant cette filiation ne devient com-

plète que par l'incarnation, qui y ajoute un nouveau

titre et que le Père prévoyait déjà. Si donc Dieu a

appelé le Verbe son Fils (absolument), c'est par pro-

lepse, et parce qu'il le devait devenir un jour (...tov

XoYOv 8v uîov TcpoffviYOpeue Stà to [XsXXav «ôtov YSvéuOai) : « Sans

la chair et considéré à part soi. le Verbe n'était pas

évSiâOetov TOÛTravTèi; Xoytafxov. ToOtov [jiôvov è| ôvtwv ÈYÉvva" xè fàp 8v

aiJTo; 6 TtaTTip tJv è$ où to toO yiy'/rfir\vix\. aïxiov toT; Ywo^iévot; \ôyoi ^v

{Phil ., X, 33, p. 515, 516). Le mot TiavTÔ; ici désigne le Père, cf. Con-
tra Noet., H.

1. Contra Noet., 11 ; cf. 10.

3. Contra Noet., 10; Philos., X, 33.
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Fils complet, bien que, monogène, il fût Verbe com-
plet'. »

Venons maintenant à l'exposé de la même doctrine

chez Tertullien. Tertullien l'avait esquissée déjà dans
VApologeticuin (21) en 197; mais il l'a retravaillée et

précisée dans VAdversus Praxean composé entre

213-225. C'est surtout d'après ce dernier ouvrage
qu'on en parle ici.

Dans le principe, éerit Tertullien, Dieu était seul,

seul en ce sens que rien n'existait en dehors de lui, car

il avait en lui sa raison. Cette raison les Grecs l'appel-

lent Xc/yoç, les Latins Sermo, mais plutôt pour simpli- 1

fier, car la raison est comme le fond et la substance de

la parole, et la parole est la raison en exercice. Nous
ne pouvons en efîet penser, sans parler intérieurement

notre pensée, ni parler sans exprimer ce que nous
pensons. Ainsi Dieu nécessairement pensant possédait

nécessairement en lui une parole intérieure qu'il pro-

duisait et qui était, par rapport à lui, un second terme :

« habentem (Deum) in semetipso proinde rationem,

et in ratione sermonem quem secundum a se faceret

agitando intra se » (5).

Quand Dieu voulut créer, il proféra cette parole in-

térieure qui contenait sa raison et ses idées, et par elle

fut créé l'univers (6). Le Verbe, caché jusque-là en Dieu,

réalise tout son nom : il devient une voix et un son

lorsque Dieu dit -.Fiat lux! Cette prolation consti-

tue la naissance parfaite du Verbe, car auparavant il

était formé (conditus), porté dans les entrailles du

Père : maii>tenant il est enfanté, il apparaît comme
Fils :

t Haec est nativitas perfecta sermonis dum ex Deo pro-

cedit, conditixs ab eo primum ad cogitatum in nomine so-

1. Conlra Noet., 15.
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phiae, Dominus condidit ine initium viarum; deinde genitus

ad effectum, Cuni pararet caclum aderam illi; exinde eum
patrem sibi faciens de quo procedendo fi4ius factus est,

primogenitus, utante omnia genitus, etunigenitus, utsolus

ex Deo genitus, proprie de vulva cordis ipsius, secundum
quod et pater ipse testatur : Eructavit cor meum sermonem
optimum » (7) '.

Quelle est la nature du Verbe ou du Fils ainsi en-

gendré? Les hérétiques n'y veulent voir qu'un vain

bruit comme est la parole humaine, « vox et sonus oris

et, sicut grammatici tradunt, aer offensus... ceterum
nescio quid et inane et incorporale ». Mais ce n'est pas

cela. Le Verbe est un esprit comme le Père dont il

procède et qui lui communique sa substance ^
: il est

une personne distincte du Père : « Quaecumque ergo

subsiantia sermonis fuit illam dico personam, et illi

nomen filii vindico, et dum fîlium agnosco, secundum
a pâtre defendo » (7).

A cette do 'Irine on reprochera peut-être de repro-

duire la TTpoooXvi valentinienne. C'est à tort. Valentin

éloigne les éons proférés du Dieu suprême : les éons

ignorent ce Dieu, ils en sont séparés. Mais le Fils, lui,

connaît le Père ; seul il le connaît d'abord ; il en est

distingué, non séparé; car il est toujours en lui et avec

lui. 11 est au Père ce que la tige est à la racine, le fleuve

à la source, le rayon au soleil (8). Le soleil est dans le

rayon qui n'est qu'une extension de sa substance :

ïta de spiritu spiritus et de Deo Deus, ut lumen de lu-

mine accensum. Manet intégra et indefecta materiae ma-
trix, etsi plures inde traduces qualitatis mutueris : ita et

quod de Deo profectum est Deus est et Dei filius et unus

1. Cf. Apologet., 21 : « Hune ex Deo prolatam didicimus, etprolatione
generatum et idcirco filium Dei et Deum dictum ex unitate subsUn-
tiae. •

2. V. la note précédente.
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ambo. Ita et de spiritu spiritus et de Deo Deus module
alternum numerum, gradu, non statu fecit, et a matrice

non recessit sed excessit^ »

Passons enfin à l'exposé donné par Novatien dans

son De Trinitate. Il est beaucoup plus simple. Avant

le temps, toujours, le Père possède en lui, engendre

le Fils. Bien que le Fils, conçu et né éternellement du

Père, reste en lui, cette première naissance suffît pour

que Dieu ait toujours été Père : « Hic ergo (Filius),

cum sic genitus a Pâtre, semper est in Pâtre. Semper
autem sic dico, ut non innatum sed natum probem...

Semper enim in Pâtre, ne Pater non semper sit Pater »

(31). Cette première génération toutefois doit recevoir

un complément. Quand il le veut, c'est-à-dire au mo-
ment de la création, Dieu profère son Verbe : celui-ci

ne naît plus seulement, il procède : il était dans le Père,

il devient avec le Père : « Ex quo (Pâtre), quando ipse

voluit, sermo Filius natus est... ; hic ergo, quando Pater

voluit, processit ex Pâtre ; et qui in Pâtre fuit, processit

ex Pâtre ; et qui in Pâtre fuit, quia ex Pâtre fuit, cum
Pâtre postmodum fuit, quia ex Pâtre processit » (31).

Ainsi né et sorti du Père, le Fils est une seconde

personne, et comme tel, distinct de lui (
« secundam

personam effîciens postPatrem, qua Filius », 31, col.

950); mais d'ailleurs il est « substantia divina » (3i,

col. 950, A], Dieu, comme le Père (11-24,31). Entre eux

il existe une « communio substantiae » (31, col. 952, B).

Si le Père est antérieur au Fils, c'est seulement « qua

Pater » (31, col. 949, B) ; de même que le Fils n'est une

seconde personne après le Père que « qua Filius » (31,

col. 950, A).

Si maintenant nous comparons les trois exposés que

nous venons de rapporter, il est aisé de voir en quoi

1. A})ologet,, 21.
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ils se ressemblent, et aussi en quoi le langage de Ter-

tullien est plus précis que celui de saint tlippolyte, et

celui de Novatien plus exact que celui de saint Ilippo-

lyte et de Tertullien. Tous trois admettent d'abord

l'existence éternelle en Dieu du Logos. Son existence

distincte, personnelle est toutefois plus faiblement mar-

quée chez saint Hippolyte ({xôvo<; ûv tioXùç ^v), plus nette-

ment chez Tertullien [quem secundum a se faceret),

absolument chez Novatien pour qui, dès ce premier

instant, le Verbe se distingue de son principe comme
un fils du père {ul non innatuni sed natuin probem).

Par contre, Tertullien et saint Hippolyte ont mis en
pleine évidence le caractère intellectuel de cette pre-

mière production du Logos. — Cependant le moment
de la création est arrivé. Nos trois auteurs considèrent

qu'alors il se produit — suivant notre manière de con-

cevoir — une modification complémentaire dans l'état

extérieur du Logos. Mais elle apparaît moins profonde

chez Novatien que chez Tertullien, moins profonde

chez Tertullien que chez saint Hippolyte. Pour le pre-

mier, elle est plutôt une procession ad extra, une mise

en rapport du Fils avec le monde qu'il va créer [pro-

cessit ex Paire)
;
pour le second, elle est comme un

complément de sa génération, un enfantement qui rend

sa naissance parfaite en manifestant son activité [haec

est nativitas perfecta sermonis]
;
pour le troisième,

elle est une génération par laquelle il se montre pleine-

ment ETcpo; au Père. Saint Hippolyte et Tertullien se

tiennent évidemment, pour le langage, plus près des

apologistes grecs, et ce langage doit être interprété et

justifié comme nous l'avons fait pour saint Justin et

pour Théophile d'Antioche '

. Le langage en quelque

sorte matérialiste de Tertullien notamment ne doit pas

1. Voir ci-dessus, p. 2o0 et suiv.

LA THÉOLOGIE ANTÉNICÉENNE.
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faire illusion, et il ne s'agit, dans ce qu'il dit, que d'un en-

fantement et d'une prolation au sens métaphorique,

puisque l'auteur remarque lui-même que le Verbe est

toujours dans le Père et un en substance avec lui (8),
—

Enfin, pour nos trois écrivains, le Verbe est identique

au Fils ; mais, pour Novatien, il est Fils dès le principe
;

pour Tertullien, il le devient complètement par son

enfantement; pour saint Hippolyte, cette filiation, com-

mencée par la génération du Logos, ne s'épanouit défi-

nitivement que dans l'incarnation en Jésus-Christ. Il

y a donc incontestablement progrès dans l'exposé dog-

matique de saint Hippolyte à Novatien, et l'on peut

raisonnablement penser que les admonestations du pape

Calliste n'y ont pas été étrangères. Celui-ci faisait re-

marquer à saint Hippolyte et à Tertullien le danger de

dithéisme auquel conduisait telle ou telle de leurs façons

de parler. Il était choqué du rapport chronologique

trop intime que leur exposé paraissait établir entre la

génération du Verbe et sa mission créatrice ; ciioqué

d'entendre dire que le Père n'avait pas été toujours

Père, et qu'il y eut un temps où le Fils n'était pas Fils '

;

choqué encore de certaines conceptions bizarres d'IIip-

polyte ^, ou d'expressions trop matérialistes de Ter-

i. Ceci vise le passage de Tertullien, Adv. Hermogenem, 3 : « Quia et

pater Deus est, et iudexDeus est, non ideo tamen pnter et iudex sem-
per quia Deus semper. Nam ncc pater potuit esse ante filium, nec
iudex ante delictura. Fuit aulem tempus cum et deliclumet lilius noit|

fuit, quod iudicem et qui patrem doniinum faceret. » On s'est demandié-'

s'il ne s'agirait pas ici des Dis adoptifs que sont les justes plutôt que
du Fils par nature; m»is la teneur du chap. 18 rend cette interpréta-

tion improbable. D'autre part, il ne faut pas entendre la formule dej
Tertullien dans le sens où les ariens diront plus lard du Verbe

j

^v TtoTt ÔTE oùx Y]v. Cette formule chex lui « signifie seulement qu'il y]
eut un temps où le Verbe ne s'était pas manifesté hois de Dieu, nej

pouvait être appelé le premier-né de toute création, n'avait pas acquis]

(complètement) ce titre de Fils de Dieu qui est attaché à sa révélation
j

extérieure » (d'Alès, La théol. de Tertidlien, p. 95).

2. Je pense ici à cette idée singulière avancée dans les Philoso-

phoumena, X, 33, p. 518, que si Dieu avait voulu faire l'homme Dietti
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lullien qui présentaient le Père comme une ma«se
substantielle dont le Fils était une partie. Il vit dans ce

langag-c un péril, ot, sans condamner ces docteurs, dont

le fond et l'ensemble de l'enseignement était correct,

il les avertit cependant. Novatien profita plus tard de

ces avertissements : il corrigea ce que le langage de

ses prédécesseurs avait de défectueux. Mais, tout en

reconnaissant ces défauts, on serait injuste si l'on ne

reconnaissait d'autre part avec quelle netteté ces doc-

teurs se prononçaient sur l'éternité, la divinité, l'ori-

gine du Verbe ex substantia patris, sa distinction per-

sonnelle d'avec lui, et son unité de nature avec le Père.

Plus de cent ans d'avance, ils anticipaient vraiment les

définitions de Nicée '

.

Quel est leur témoignage sur la troisième personne

de la Trinité, le Saint-Esprit?

Saint Jérôme a accusé Lactance d'en ignorer la

divine personne dans ses épitres à Demetrianus —
aujourd'hui perdues — et de le confondre tantôt avec

le Père, tantôt avec le Fils ^. Ce sont des reproches

dont il est actuellement impossible de vérifier la jus-

tesse 3, les ouvrages de Lactance qui nous sont par-

venus ne contenant rien à ce sujet que l'on puisse re-

(Qeôv (j£ TTOîi^ffai), il l'aurait pu : « l'exemple du Verbe te le prouve ».

C'est un mot dit en passant, et dont il est difficile de préciser le sens

el la perlée.

1. Les données trinitaires de S. Cyprien peuvent être négligées tant

elles sont maigres. Lactance dépend de TertuIUen, mais il simplifie

son explication sur la question qui nous occupe. Le Verbe, esprit sem-
blable au Père, est produit antérieurement à la création Instit., il, 9,

col. 9f94; cf. IV, 6, col. 641; 8, col. 466 suiv.). Sa naissance est inexpli-

cable, mais cependant puisque, d'après les Écritures, il est la parole

de Dieu, il a dû — par analogie — sortir de sa bouche comme une
Tolx et un son [cum voce ac sono ex Dei ore processit, IV, 8;. Ce Verbe
ainsi proféré ne fait pas qu'il y ait deux dieux : l'unité divine est sauve-

gardée pas l'unité de substance et d'opérations dans le Père et" le

Fils (IX, 29).

2. Epist. LXXXVni, 7.

3. Tout au plus peut-on remarquer que Lactance nomme volontiers le

Verbe un esprit (II, 9, col. 294 ; IV, 8, col. 467).
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lever. Un reproche analogue a été fait à Hippolyte : il

n'aurait pas, suivant M. Harnack, regardé le Saint-

Esprit comme une personne proprement dite, 11

compte en effet en Dieu Tipôaômix. ouo, oi>covo[j(.i'a Se tpi'ty]v

TYiv /otpiv Toù àyiou 7rv£uu.aT0(; *
. Le Saint-Esprit n'est donc

pas pour lui un TtpodwTrov. — Il est vrai que notre

auteur ne lui en donne pas explicitement le nom;
mais il faut se souvenir qu'entre trinitaires et moda-
listes la question portait uniquement sur la nature de

la distinction existant entre le Père et le Fils : le

Saint-Esprit restait en dehors de la controverse, et

l'on ne sentait pas encore le besoin de préciser le lan-

gage à son égard. Il a donc suffi à saint Hippolyte

d'en parler comme d'un troisième terme numérique
dont la présence complétait la trinité (xpiSi;) 2. H le

suppose d'ailleurs Dieu comme le Père et le Fils ^.

Novatien suppose aussi cette divinité du Saint-

Esprit. Bien qu'il ne le nomme nulle part Dieu expli-

citement, il lui attribue une éternité divine et une vertu

céleste, divina aeternitas, caelestis virtus [De Trin.,

29) et le déclare illuminator reriiin divinaram (16).

Sa place est entre le Fils de qui il reçoit et les créa-

tures à qui il donne [ibid.].

Mais celui de nos auteurs qui a le mieux parlé du

Saint-Esprit, à l'époque où nous sommes, est Tertul-

lien. Traduisant d'un mot toute la tradition anté-

rieure, le premier et le seul parmi les Pères jusqu'à

saint Athanase, il a affirmé d'une façon expresse,

claire et précise sa divinité. Montaniste au moment
où il écrivait VAdi>ersus Praxean, il a énergiquement

proclamé les grandeurs du Paraclet. Le Saint-Esprit

est Dieu (13, 20), de la substance du Père (3, 4), un

1. Contra Noet., 14.

2. Contra Noet., 8, 14.

3. Contra Noet., 8, 12.
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même Dieu avec le Père et le Fils (2). Il procède du

Père par le Fils, a Pâtre per Filium (4), « a Deo et

Filio sicut tertius a radice fructus a frutice, et tertius

a fonte rivus aflumine, et tertius a sole apex ex radio »

(8). Il est le vicaire [vicaria vis] du Fils \ docteur de

toute vérité (2).

Il y a donc trois termes en Dieu : le Père, le Fils et

le Saint-Esprit. On vient de voir ce que nos autours

ont dit de chacun d'eux. Tertullien le résume et le

complète dans son traité contre Praxéas, en même
temps qu'il esquisse un tableau vigoureux de leurs

relations mutuelles et du mystère de la Trinité.

Avant tout, remarque-t-il, il faut affirmer l'unité

de Dieu (2) ; mais cette unité n'exclut pas une certaine

économie. Le mot oixovoat'a ^ est cher à Tertullien (3) ;
il

indique, selon lui, qu'il y a en Dieu une dispensation,

une communication de l'unité qui en fait découler une

trinité : « unitatem in trinitatem disponit » (2). Cette

dispensation ne divise pas l'unité, elle la distribue

seulement; elle ne renverse pas la monarchie, elle

l'organise. Quant aux nouveaux termes ainsi obtenus,

ce sont des substances spirituelles [substantifae res,

26, cf. 7), comme des portions de la substance divine

totale [ex ipsius dei substantia — ut portio aligna

totius, 26, cf. 9) ; ce sont des personnes [illani dico

personam, 7, et voir 11, 12, 13, 15, 18, 21, 23, 24, 27,

31). Comme équivalent de persona, Tertullien dit

aussi species, forjna, gradus (2, 8).

Ces trois personnes sont numériquement distinctes

entre elles. Contre les sabelliens, le grand africain a

établi cette vérité avec une abondance de textes et de

raisons qui ne laissent rien à répliquer : « Duos quidem
definimus patrem et filium, et iam très cum spiritu

1. De praescript., 13.

8. Cf. S. HIPPOLYTE, Contra Noet., 3, 4.
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sancto secundum rationem oeconomiae quae facit

numerum « (13, 2, 8, 12, 22, 25). Mais, d'autre part,

on l-'a vu, ces trois personnes sont Dieu : elles ont

mênme nature, même substance, même état, même
pouvoir, même vertu : « Et pater deus, et filius deus,

et spiritus sanctus deus, et deus unusquisque » (13),

« Très autem non statu, sed gradu, nec substantia,

sed forma, nec potestate, sed specie, unius autem
substantiae et unius status et unius potestatis » (2,

cf. 22). Elles ne sont pas unus : « unus enim sin-

gfularis numeri significatio videtur » (22) ; mais elles

sont imum, parce qu'il y a entre elles unité de subs-

tance : « Ego et Pater unum sumus, ad substantiae

unitatem, non ad numeri singularitatem » (25). Et

cette unité de substance. Tertullien ne la regarde

pas comme simplement spécifique ou générique, mais

comme numérique et absolue. Cela ressort, d'une

part, de l'insistance avec laquelle il affirme qu'il y a

entre le Père et le Fils distinction et distribution de

l'unité mais non pas séparation et division (2, 3, 8, 9),

et, de l'autre, de la façon dont il oppose constamment

entre elles la trinité numérique des personnes et

l'unité de la substance, l'unité de Dieu (2); car, dit-il,

bien que le Père, le Fils et le Saint-Esprit soient Dieu,

il n'y a qu'un seul unique Dieu (2, 13) : ils sont « une

trinité d'une seule divinité^ », et le Fils n'est Dieu que

de l'unité du Père, deus ex unitate patris'^.

Tertullien a donc touché au consubstantiel propre-

ment dit, et en a trouvé la formule dernière : « très per-

sonae, una substantia^ », celle qui restera la formule

\. De pudicitia, 21.

2. Adv. Prax., ID; cf. 12, 18.

3. M. Harnack {Le/irb. der DG., II, p. 298 et suiv., note) a prétendu

que Tertullien avait pris ces mots seulement clans leur sens juridique

de personne morale et de fortune, biens possédés. Cette opiaion n'est

pas soutenable (v. Seeberg, Lehrb. der DG., I, 3il, note 2).
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de TFlglise latine. Tel qu'il est et malgré les obscurités

qui s'y trahissent, son exposé trinitaire, surtout cor-

rigé par Novatien, réalisait sur ce qui l'avait précédé

un progrès considérable. La foi de l'Eglise y recevait

une expression juste et définitive \

S 2. — La création, les anges, l'homiue.

La création du monde par Dieu est un des dogmes
que Lactance a le plus heureusement défendus contre

les philosophes païens^. Tertullien a dû le défendre

surtout contre Hermogène et contre Marcion. Her-

4. On a souvent reproché à nos auteurs d'avoir subordonné le Fils

au Père et le Saint-Esprit au Père et au Fils. Toutes les raisons alléguées
n'ont pas cependant la même valeur. Ainsi, on ne peut rien tirer de
la simple affirmation que le Père est plus grand que le Fils, et celui-ci

plus grand que l'Esprit (Tertcll., Adv. Prax., 9; Novat., De Trin., 16,

27, 3i;, parce qu'il s'agit là de cette subordination personnelle qui
résulte des processions divines; rien non plus du fait que le Fils

obéit au Père et exécute ses ordres (S. Hippol., Phil., X, 33, p. 516;
Tertull., Adv. Prax., 3, 4; Novat., De Trinit., 61), parce qu'il s'agit ici

d'une simple subordination ministérielle, non de nature; rien enGn
de ce que le Père est donné comme invisible, le Fils comme visible

et le sujet des lliéophanies (Tertull., Adv. Prax., 14; Adv. Marc, II, 27 ;

NovAT., De Trin., 18, 19, 20, 31), parce que cette difTérence est fondée
uniquement sur le fait que le Fils seul est apparu (loan., I, 18, et v
ci-dessus, p. 253).—Moins défendables au premier abord sont les jiassages

où Tertullien représente la substance du Fils comme une portion de
celle du Père : • Pater enim tota substnntia est, Filius vero derivatio
totius et portio » [Adv. Pra.v., 9, H, 26). Cependant il est clair que
ces mots ne doivent point être pris à la lettre, et qu'il y faut voir
surtout une conséquence du langage tout matériel que l'auteur adopte
pour parler de Dieu. Tertullien n'ign-orait pas que la substance de
Dieu est indivisible {Apolog., 21), et que tout ce qui est au Père, en
dehors de la paternité, a été communiqué au Fils (Adv. Prax., 22
Adv. Marc, III, 6; IV, 25). — C'est plutôt dans L.ictance (Instit., II, 8,

col. 293 et suiv. ; cf. IV, 8, col. 467) que l'on trouverait des concepts
vraiment répréhensibles. Au v"= siècle cependant, la controverse
arienne avait rendu les esprits très méticuleux à ce point de vue; et
il est curieux de voir citer comme arianisants, dans le Con/lictus
Arnobit calhoUci et Serapionis {Patr. lat., LUI), des fragments du
chnpitre 31 du De Trinitate de Novatien.

2.1nsti(., I, 3; II, 5, 9.
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mogène prétendait que la matière est éternelle comme
Dieu. Tertullien lui oppose qu'une matière éternelle

serait dieu et indépendante de Dieu. Marcion admettait

la création, mais l'attribuait au Dieu rigoureux de l'An-

cien Testament, distinct du Père de Jésus-Christ.

Tertullien lui oppose que la création est bonne, digne

du Dieu bon : et contre les gnostiques il fait l'éloge

de la matière et de la chair [De resurrectione carnis).

Dieu est donc créateur. Mais, comme on l'a dit plus

haut, il crée par le Verbe (âià Xdyou), Celui-ci, tout plein

des idées et des desseins du Père, les réalise ad extra.

Est-il le seul à pouvoir créer ? Tertullien et Arnobe
répondent par la négative. Le premier, dans un pas-

sage fort confus ^ , semble admettre que les anges qui

ont apparu aux hommes se sont créé ex nulla ma-
teriale corps qu'ils ont revêtu. Le second, qui ne peut

croire que Dieu soit l'auteur d'un être aussi chétif et

vicieux qu'est notre âme, avance qu'elle est plutôt

l'œuvre de puissances subordonnées dont on ne sau-

rait exactement déterminer la nature ^.

Les créatures les plus élevées sont les anges. Leur

existence est attestée par l'Ancien et le Nouveau Tes-

tament; mais les philosophes aussi et l'âme populaire

admettent cette existence^. Le premier ange créé serait

précisément, suivant Lactance, celui qui devait deve-

nir le chef des mauvais anges, le diable *.

Quelle est la nature des anges? Tertullien les pré-

sente comme des esprits issus du souffle de Dieu, pos-

sédant un corps subtil, igné'', qui se déplacent avec

une prodigieuse rapidité [Omnis spiritus aies est)^ et

i. De carne Christi, 6.

2. II, 37, 39, suiv., 'iC, 48, S3, 55.

3. Terïull., Apolog., 22; De testimonio animae, 3.

i.Inslit., II, 9, col. 2r!4.

S.Adv. Marc, II, 8; III, 9.
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agissent invisiblement sur les corps et les âmes'. Ils

sont les ministres de Dieu et protègent spécialement

la première enfance 2.

Cependant tous ces anges ne sont pas restés fidèles

à Dieu. Tertullien insinue, en un passage, que le pre-

mier péché du diable fut un péché dorgucil et de

jalousie vis-à-vis de l'homme^. Plus tard, il s'y joignit,

de la part de certains anges, un péché de luxure avec

les filles des hommes (d'après Genèse, vi, 2)-'. De ce

commerce sont nés les démons proprement dits, plus

mauvais que les anges déchus, leurs pères, et qui ont

pour chef le diable^. Toute leur activité et la sienne

s'emploie au mal, à perdre les âmes et les corps, à

tromperies hommes et à favoriser le mensonge^. Ils

sont les auteurs des opérations magiques. Mais, outre

que Dieu lie dans une certaine mesure leur pouvoir, ils

sont vaincus et chassés par les exorcismes chrétiens,

et, dans cette lutte qui se poursuit entre Dieu et Sa-

tan, c'est Dieu qui aura le dernier mot'.

Après les anges, l'homme.

Si on en croyait Arnobe, l'origine de l'homme serait,

pour la raison, un problème insoluble, tant est grande

sa misère physique et morale, tant il est impossible

que Dieu ait fait un être si mauvais. L'âme en particu-

i. Apolog., 22.

2. De anima, 37.

3. De palienlia, 3. Cf. Commodien, Carm. apol., vers 153, lo4.

4. Tertlll., Apol., 22; De cultu femin, 10. De même S. Cyprien, De
hab. virg., 14; Commodiex, Instr., I, 3; Lactange, Instit., Il, 13.

5. Tertull., Apol., 22.

6. Tertull., De anima, 90; Apol., 23, 87; De praescr., W.
7. Tertcll., Apol., 23, 27, 32, 37, 46, etc.; Ar.NocE, I, 43, 43, 50, 56; II,

35. Au lieu de voir, comme généralement les auteurs de celte époque,
dans les dieux du paganisme, des héros divinisés ou de mécliants dé-
mons, Arnobe, par une conception singulière, y voit des dieux infé-

rieurs, des génies créés par Dieu, immatériels et immortels, en somme
des anges d'un caractère à part (II, 3, 33, 36, 62; III, 2, 3, 12; IV, 19).

23.
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lier, nous l'avons dit plus haut, serait, d'après lui,

l'œuvre de puissances inférieures (ii, 14, 36-50) : elle

ne serait précisément ni immortelle ni mortelle par

nature (ii, 15-30), mais mediae qualitatis, pouvant

mériter l'immortalité par ses bonnes œuvres (ii, 14,

31-36). Arnobe est un pessimiste chez qui il ne faut

pas chercher l'expression authentique de la foi. Tout
autres senties vues de Tertullien et de Lactance. L'un

et l'autre se sont plu à nous montrer dans le corps

humain l'ouvrage même de Dieu et l'objet de son amou-
reuse sollicitude'. A ce corps l'âme est intimement

unie : « Vocabulum homo, écrit Tertullien, consertarum

substantiarum duarum quodam modo fibula est, sub

quo vocabulo non possunt esse nisi cohaerentes^. »

Qu'est-ce que cette âme, d'où vient-elle, et quelle est

sa destinée? — On sait que Tertullien a écrit sur ce

sujet tout un traité, le De anima (sans compter le De
censa animae, qui est perdu). Il y enseigne très nette-

ment la corporéité de l'âme humaine'. C'est une doc-

trine qu'il avait empruntée aux stoïciens, qu'il allègue *,

et au ;médecin Soranos d'Ephèse dont il élève très haut

l'autorité^. Mais il l'appuie aussi sur une singulière vi-

sion d'une chrétienne montaniste, à qui une âme s'était

montrée « tenera et lucida et aerii coloris, et forma

per omnia humana^ ». Malgré cela, il proclame l'âme

simple et indivisible', immortelle entant qu'elle émane
du souffle de Dieu^. Tertullien est dichotomiste^; il

rejette la préexistence des âmes aussi bien que la mé-

\. Tertull., De resur. carnis, 6; Lactance, De opificio Dei.

2. De resur. carnis, 40.

3. Par exemple De anima, 9.

4. De anima, 5.

5. De anima, 6, 8, 14, lo, 23.

6. De anima, 9.

7. De anima, 10, 14, 22.

8. De anima, 6, 9, 14, 22, 53; Apologct., 48; De resurrcctione carnis,

3. Cf. NovATiF.x, De Trinit., 1, 23.

9. De anima, 18.
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tempsychose '
; mais il professe un traducianisme

grossier : Tâme est semée comme le corps, et, comme
lui, reçoit un sexe ^; et ainsi toutes les âmes étaient

contenues en Adam de qui elles viennent^.

Or Lactance rejette précisément ce traducianisme.

Pour lui. chaque âme vient de Dieu immédiatement
[De opificio Dei, 19, col. 73); elle n'existe pas avant le

corps : elle naît en quelque sorte avec lui [Instil., m,
18, col. 406). D'essence ignée (ii, 10, col. 310; 13, col.

322), elle est immortelle (m, 18, col. 405, 406; 19; vu,

12, 13] et susceptible pourtant de souffrir même après

sa séparation d'avec le corps (vu, 20, col. 779 suiv.;

21). Le principe du péché ne gît pas en elle précisé-

ment, il gît surtout dans les appétits du corps opposés
aux aspirations de l'âme [De ira Dei, 19, col. 135, suiv.).

TertuUien a affirmé très énergiquement la liberté

humaine, et a trouvé dans le jeu de cette liberté

l'explication du mal moral et du péché *. Il l'a trouvée

encore dans la déchéance de l'homme depuis la déso-

béissance de notre premier père. Cette faute a entraîné

pour toute la race humaine non seulement la mort,

mais aussi de nouvelles fautes et leur châtiment :

« Homo damnatur in mortem ob unius arbusculae deli-

bationem, et exinde profîciunt delicta cum poenis, et

pereunt iam omnes qui paradisi nullam cespitem no-

runt-^ ». « Portavimus enim imaginem choici per

collegium transgressionis, per consortium mortis, per

1. De anima, 4, 24, 23-30, 31-33.

I. De anima, 27, 36.

3. De anima, 40. Tertui lien résume toute sa doctrine dans cette défi-

nition de l'ànie : « Deflninius animam dei flatu natam, immortalem,
corporalem, effisiatam, substantia simplicem, de suc sapientem, varie
procedentem, libcram arbitrii, accidentiis obnoxiam, per ini,'enia mu-
tabilem, ralionalem, dominatricem, divinatricem, ex una reduiidan-
tem • {De anima, 42).

4. Adv. Marc, II, 5, 6, 7.

tf. Adv.Marc, I, 22.
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exilium paradisi ^
. » Elle a introduit dans l'âme, dans

toutes les âmes, une souillure, une tare originelle,

une pente au péché. Ici se manifeste dans la pensée

de Tertullien une certaine imprécision, en ce sens

que son analyse ne va pas jusqu'à distinguer net-

tement le péché originel proprement dit des dé-

sordres qui l'accompagnent. Mais il admet bien que

toute âme naît souillée : « Ita omnis anima eo usque in

Adam censetur donec in Christo recenseatur, tamdiu

immunda quamdiu recenseatur ^ ». C'est notre nais-

sance et notre descendance d'Adam qui nous en fait héri-

ter ainsi la perversion et les justes peines : « Per quem
(Satanam) homo a primordiis circumventus... exinde to-

tum genus de suo semine infectum, suae etiam dam-
nationis traducem fecit^. » Il y a, dans cette suite d'affir-

mations, au moins une ébauche de théorie du péché

originel à laquelle la théologie donnera plus tard son

complément. Saint Augustin pourra citer Tertullien

comme un précurseur.

Cependant, on l'a déjà remarqué, d'après Tertullien,

le péché d'origine et la concupiscence n'ont point

détruit la liberté, et quelque inclination au mal que

l'homme éprouve encore, il est responsable de ses

actes*. Mais il a besoin de la grâce pour faire le bien,

car en dehors d'elle il n'y a qu'obscurité et impuis-

sance^. Ce secours divin lui est d'ailleurs largement

offert. Dieu appelle et attire tous les hommes au salut,

à la pénitence^. Sans violenter leur libre arbitre, la

1. De resur. carnis, 49. Comparez S. Cyprien, Epist. LXIV, 5 : à l'en-

fant personnellement innocent sont remis dans le baptême « non pro-

pria sed aliéna peccata ».

2. De anima, 40; cf. 16, 41.

3. De testim. animae, 3.

4. Adv. Marc, II, 9, 10.

K. Ad uxorem, I, 8; De anima, 21 ; S. Ctprien, Ad Donat., 6.

6. Teutull., De paenit., 2-S; S. Cvprien, Ad Donat., K; S. HtPPOL., De

Antichr., III, IV.
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grâce soulève les âmes au-dessus d'elles-mêmes et leur

assure la paix et le bonheur'. Saint Cyprien, qui

avait éprouvé en lui-même ces merveilleux effets, en a

laissé un tableau saisissant dans son discours Ad Do-
nattim.

La grâce et la liberté concourent donc ensemble à

nos bonnes œuvres : et de là vient que nous pouvons

et mériter personnellement notre félicité et satisfaire

pour nos fautes. Cette théorie du mérite et de la satis-

faction, mise en relief surtout par Tertullien — on la

retrouve ailleurs bien entendu — est peut-être, dans

toute son œuvre, celle où se trahit le plus son esprit de

juriste. Il a créé pour elle toute une terminologie qui a

subsisté, et qui reste caractéristique de la théologie

latine 2. Non pas que notre auteur méconnaisse, nous
l'avons vu, la part de la grâce dans l'accomplissement

des bonnes œuvres; mais, en dehors de cette considé-

ration, les rapports entre Dieu et l'homme sont pré-

sentés par lui comme des rapports de maître à serviteur

et en entraînent les conséquences. Si nous agissons

bien, nous mé/itons auprès de Dieu, nous méritons

Dieu : « Omnes salutis in promerendo Deo petitores ^. »

« Quomodo multae mansiones apud patrem, si non pro

varietate meritorum ' ? » Dieu devient notre débiteui- :

« Bonum factum deum habet debitorem, sicuti et ma-
lum, quia iudex omnis remunerator est causae^. » La
récompense est un prix : « eadem pretia quae et

merces^ ». Au contraire, parle péché, nous offensons

Dieu et nous devenons ses débiteurs : mais nous de-

1. Tertull., De monog., 14; S. Cypr., Ad Donat., 3, 6, 14,

2. Harnack, Lehrb. der DG., ni, p. 16 et suiv., note 1.

3. De paenitentia, 6.

4. Scorpiace, 6; De oratione, 3, 4. Cf. Novatien : € praemia condigna
et mérita poenarum . {De Trinit., 1, col. 888).

5. De paenitentia, 2; De exhort. caslit., 2.

9. Scorpiace, 6.
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vons et noms pouvons lui satisfaire: « Offendisti, sed

reconciliari adhuc potes, habes cui satisfacias et qui-

dam volentem ^ » On satisfait par la pénitence ^
: elle

est une compensation que nous donnons à Dieu :

« Quam porro ineptum quam paenitentiam non adim-

plere, eiveniam delictorum sustinere? Hoc est pretium

non exliibere, ad mercem manum emittere. Hoc enim
pretio dominus veniam addicere instituit; hoc paeni-

tentiae compensatione redimendam proponit irapu-

nitatem^. » Inutile d'insister sur le caractère propre

de ces expressions : elles sont bien représentatives du
génie positif latin.

S 3. — Christolocfie et sotériologie.

Le péché d'origine demandait un rédempteur; la

grâce et le pouvoir de mériter ne sont en l'homme
que par Jésus-Christ. Nous allons donc étudier la

christologie latine du iii^ siècle. Ici encore, le premier

en date de nos auteurs, Tertullien, se trouve être le

plus complet et le plus fouillé, il a découvert, en par-

lant de la personne du Sauveur, le terme exact et la

formule définitive. Son exposé christologique a tous

les mérites de son exposé trinitaire sans en avoir les

défauts. Aussi a-t-il été suivi de près par saint Cyprien ^

et Novatien.

Les erreurs que les défenseurs de l'orthodoxie de-

vaient combattre en cette matière étaient de plus d'une

sorte. Outre l'adoptianisme, qui niait la divinité de

Jésus-Christ ^, il y avait le docétisme sous ses diffé-

1. De paemtentia, 7; cf. 10, 11.

2. De paenitentia, 5; cf. De ieiunio, 3; De pudicitia, 9, 13; De pa-
tientta, 13.

3. De paenitentia, 6; De patientia, i6\ cf. Scorptace, 6.

4. Voir surtout les Testimonia ad Quirinum, II, 1, 3, 6, 8-11, 14.

5. Suivant M. Harnack, Lehrb. der DG., I, 718, cette erreur serait
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rentes formes : les uns, comme Marcion, niant la

réalité même du corps de Jésus-Christ; les autres

en faisant un corps astral, comme Apelles, ou même
psychique et spirituel, comme Valentin : tous s'ac-

cordant à nier la naissance vraie du Rédempteur
e.r Maria; puis le dualisme gnostique, précurseur

du nestorianisme, et n'admettant, entre les deux élé-

ments divin et humain, qu'une union factice et souvent

transitoire. 11 semble aussi que Tertullicn ait rencon-

tré des gens qui voyaient dans l'incarnation une
transformation du Verbe en la chair, ou une fusion en

une seule des deux natures unies. Enfin n'oublions

pas cette forme de modalisme pour qui l'élément divin

en Jésus était le Père, et l'élément humain le Fils. —
A toutes ces erreurs nos auteurs ont opposé des ar-

guments précis.

Le corps de Jésus-Christ, affirme Tertullien, est

réel, conçu et né comme le nôtre, comme le nôtre

composé de chair et d'os ^ En niant cette réalité,

on nie d'un coup les souffrances et la mort du Sauveur,

on transforme en une illusion toute l'économie de la

Rédemption, et cette conséquence arrache au grand
polémiste un cri sublime : « Parce unicae spei totius

orbis ^
! » — Le corps du Christ n'est pas d'ailleurs

un corps céleste ; il est vraiment né^. Les anges qui

ont apparu ont pu s'organiser des corps sidéraux :

représentée dans le traité De monlibus Stna et Sion, qui se trouve
parmi les spuria de saint Cyprien (Hartel, III) : Jésus serait l'homme,
tandis que le Christ serait le Fils éternel ou le Saint-Esprit en l'homme :

« Caro dominica a Deo pâtre lesu vociia est : Spiritus sanclus qui de
caelo descendit Christus, id est unctus Dei vivi Deo vocitus est. Spi-

ritus carni niixtus lesus Christus » (4; cf. 13 : « Spiritus sanctus Dei
filius •]. Cette explication a été contestée (Seeberg, Lehrb. der DG.,
1,469. note 2;, et l'on trouve en effet dans saint Cyprien {Quod idola non
sint dit, 111 une expression analogue.

1. Decarne Chrisli, 1, 5, 9.

2. De carne Christi, 5; Adv. Marcion., III, 8.

3. De carne Christi, 2.
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ils ne venaient pas pour mourir; le Christ, venant

pour mourir, devait aussi naître ^ Il est donc né,

et de la substance même de la Vierge, e.x ea^. L'au-

teur y insiste ^, et ne craint pas, pour nous en con-

vaincre, d'accumuler des détails d'un grossier réalisme.

Bien plus, de peur que la naissance de Jésus-Christ

ex Maria ne parût suspecte, s'il enseignait que la

Vierge est restée vierge dans son enfantement [uté-

rus clausus), il le nie sans hésitation : « Virgo quan-

tum a viro ; non virgo quantum a partu... Itaque magis

(vulva) patefacta est quia magis erat clausa. Utique

magis non virgo dicenda estquam virgo "•. » — Jésus-

Christ est ainsi de notre race, [IxJTouxaO' ^(aSç cpupafxaTOî,

de notre où<T(a ^. Et de même qu'il a pris notre corps,

parce qu'il devait sauver ce corps ^, il a pris aussi notre

âme spirituelle et intelligente ('}'u/,V àvôpomfvYiv, Xoyix^^iv

Se XÉyw''. 11 est donc homme parfait, partageant nos

faiblesses, nos infirmités hormis le péché : il est le

nouvel homme, le nouvel Adam^.
Il est Dieu cependant. C'est un point que l'autorité

ecclésiastique avait récemment défini en condamnant
l'erreur théodotienne, et sur lequel la conscience

chrétienne n'hésitait pas : « Tam enim scriptura etiam

Deumannuntiat Christum quam etiam hominemipsum
annuntiat Deum, tam hominem descripsit lesum Chris-

1. • Non vénérant mori; ideo nec nasci. At veroChristus mori missus
nasci quoque necessario liabuit ut mori posset • (De carne Chriiti, 6;
cf. 3; Adv. Marcion., III, 9).

2. Tout ceci se rétro le dans Novatiex, De trin., iO; cf. S. Hippol.,

Contra Noet., 17, 48. Malgré quelques expressions impropres (homine
simulato, I, 61), Arnobe n'est pas docéte.

3. De carne Christi, l'J-21.

4. De carne Christi, 23.

5. S. Hippol., Philos., X, 33, p. 521 ; Novatien, De trin., 10.

6. Tertui.l., De carne Cfir., 14, 16; cf. 7.

7. S. Hippol., Contra Noet., 17, 18; Tertill., De carne Chr., 10, 44.

Do resur. carnis, 53.

8. Tep.tl'll., De resurr, carnis, 53; De carne Chr., S, 9; S. Hippol;
Contra Noet., 17, 18.
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tum quam etiam Deum quoquc descripsit Christum

Dominum '. » Jésus-Clirist est Dieu et homme, et dès

lors la question se pose de la façon dont il faut con-

cevoir l'union en lui du divin et de l'humain.

Cette question, résolue dans la tradition antérieure,

l'est de nouveau d'une façon très ferme. D'abord, la

théologie latine du m* siècle maintient la permanence

dans rriomme-Dieu de l'humanité et de la divinité,

des deux natures comme on dira plus tard, des deux

substances comme dit Tertullien ^. Le Verbe ne s'est

pas changé en l'homme ni en la chair ^
; il n'y a pas

eu entre eux une fusion, une combinaison qui aurait

fait des deux une substance intermédiaire ''.Non, cha-

cune des deux natures est restée ce qu'elle est. No-

vatien appuie beaucoup sur cette dualité. Les expres-

sions assumpsit carnem, suscepit hominem, substan-

tiam hominis induit, etc. sont celles dont il se sert plus

volontiers pour représenter l'Incarnation (13, 21, 22,

23). Il est en défiance contre les formules qui attribuent

à Dieu la mort et les souffrances de Jésus, et il a soin

1. NovATiEN, De Trin., 11, 17; Tertull., De praesa:, 10, 33; De carne
Christi, 14, 18, etc.; Anxonr., I, 53; Lacta>ce, Inslit., IV, 13. II y a de
fortes raisons de croire que le traite anonyme contre Artémon cité par
Eusèbe (voir ci-dessus, p. 350, 3o1) est l'œuvre d'Hippolyte.

2. Adv.Prax.,^l;S. Hippol., Contra Noet.,iT -,111 psalm. II, 7,Achelis,

p. 146. Remarquons que TertuUien emploie toujours, pour désigner la

nature, le mot substantia. Dans la Trinité, una substanlia, très per-

sonae; en Jésus-Christ, una persona, duae substantiae. Le mot natura
a chez lui un autre sens : il désigne les propriétés qui peuvent être

communes à plusieurs substances différentes {De anima, 32). Cependant,
V. plus bas. L'emploi de natura pour désigner les natures en Jésus-
Christ a en tout cas été rare jusqu'au v« siècle.

3. S. HiPPOL. : oùxatà TpoTTiîv [Contra Noet., 17); Tertdllien : « Trans-
figuralus in carne, an Indutus carnem ? Imo indutus » {Adv. Prax.,'il
De carne Chr., 3, 18).

4. Tertill., Adv. Prax., 27. Il ne faut pas prendre à la rigueur, je crois,

les mois de Lactance : t Deus et home... niediam inter Deum et homi-
nem substantiam gerens • {fnstit., IV, 13). Lactance veut dire surtout
que, par ses deux natures. Jésus-Christ est un médiateur naturel entre
Dieu et l'homme {Cf. IV, 25).
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de les préciser (25) : on sent qu'il est en garde contre

des adversaires. Combattant les modalistes qui, en

Jésus, confondent l'élément divin avec le Père et l'hu-

manité avec le Fils, il remarque que l'homme en

Jésus n'est pas Fils de Dieu naturaliler, principaliter,

mais conséquente}', c'est-à-dire conséquemment à

son union avec le Verbe, que cette filiation est en lui

quelque chose de feneratum, mutuatum (24) : ce qui

ne signifie pas toutefois que Jésus-Christ en tant

qu'homme n'est, d'après notre auteur, que le Fils

adoptif de Dieu, mais seulement qu'il n'est son Fils

qu'en vertu de l'union.

L'humanité et la divinité gardent donc en Jésus-

Christ leur nature propre : bien plus, chacune d'elles

conserve ses opérations distinctes. C'est par avance

énoncée la doctrine du concile de Chalcédoine et de

saint Léon :

« Sed quia substantiae ambae in statu suo quaeque dis-

tincte agebant, ideo illis et operae et exitus sui occurre-

runt^ ». o( Quae proprietas conditionum divinae et bumanae
aequa utique naturae utriusque veritate dispuncta est,

eadem fide etspiritus et carnis. Virtutes spiritumDei, pas-

siones carnem hominis probaverunt^. »

Mais alors quelle est leur union? Nos auteurs lui

donnent les noms les plus divers. Saint Hippolyte

l'appelle (juyxpoKjii;, (jLî^i;^. Tertullien parle aussi de mé-
lange : miscente in seinetipso hominetn et Deum ^.

Novatien la nomme une perinixtio, une annexio, une

connexio et perinixtio sociata, une transductio : Jésus

est ex utroque connexus, contextus, concretus ^. Une

1. Tertull., Adv. Prax., 27.

2. Tertull., De carne Ch7-isti, S.

3. De Antichr., IV.

4. Adv. Marc, II, 27.

5. De Trinit., 11, 24.
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idée domine cependant tous ces efforts vers lexprcs-

sion décisive, c'est que le même sujet est Dieu et

homme, c'est qu'il y a en Jésus-Christ une personne

unique ^ Cette idée se traduit dans nos documents

d'une façon irrécusable, par l'usage de la communication

des idiomes : « Deus pusillus inventas est ut homo
maximus fieret. Qui talem Deum dedignaris, nescio

an ex fîde credas Deum crucifixum' ». « Nasci se

Deus in utero patitur matris ^ ». « Deum talia passum,

Deus passibilis, virgine natus •• ». Mais il était réservé

à Terlullien de proclamer expressément cette unité

hypostatique de Jésus-Christ, de donner au do^me sa

formule définitive, celle qui restera celle de l'Eglise,

una persona, duae substantiae ou naturae :

« Si et apostolus {Rom., i, 3) de utraque élus (Christi)

substantia docet : Qui factus est, inquit, ex semine David,

hic erit homo et filius hominis qui definitus est filius Del
secundumspiritum. Hic erit Deus et sermo Dei filius. Vide-

mus dupHcem statum non confusum, sed coniunctum in

una persona, Deum et hominem lesum ^. »

Et cependant saint Hippolyte en aura indiqué la

raison profonde, en observant que cette unité per-

1. s. HrppoL., De Antichr., XXVI; Contra Noet., G, 13, 4i, -17, 18. Il faut

faire exception pour Ariiobe, qui ne met entre le Verbe et l'homme en
Jcsus-Clirist qu'un lien très léger et insullisant (1,60). Ainsi, il ne faut

pas dire, à son avis, que le Christ est mort; ce n'est pas le Christ, mais
l'homme qu'il portait qui est mort : Dieu ne saurait mourir. Il n'est pas
plus permis de dire que le Clirist est mort qu'il ne l'aurait é!é de dire
qu'Apollon était mort si la sibylle qu'il inspirait avait été tuée pendant
•on inspiration : • Sed more est hominis inieremplus? — Non ipse :

neque enim caderedivinas inres polest mortis occasus... cjuis est ei-go

visus in patihulo pondère, guis mortuus est? — Homo quem induerat
et secum ipse portabat... Mors illa, quam dicilis, assumpti hominis
fuit, non ipsius, gestaminis, non gestanlis, etc. » (I, Gi).

2. Tektull., Adv. Marc, II, 27 ; Cf. Apolog., 21.

3. Tektull., De patientia, 3.

4. CoMMODiEN-, Carm. apolog., vers 357, 414, 776. Cf. L.\ctance, Instit.,

IV, l'o, 30. On a expliqué ci-dessus la réserve de Novatien.
5. Adv. Pi-ax., 27. Sur le sens du mot status, voyez Adv. Prax., 2
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sonnelle de Jésus-Christ vient de ce que sa chair ne

subsistait pas à part, en elle-même, mais dans le

Verbe qui se l'était unie : Ouô' ^ càpÇ xa6' laut^ Si'y a tov

Xoyûu uTTOffTavai VJouvaTO, Sii to Iv Xdyw t:^,v auffxaaiv v/n\*.

La mission du Verbe incarné était de nous sauver.

Comment faut-il concevoir cette œuvre de salut? En
général, nos auteurs ont peu approfondi cette ques-

tion et n'en ont pas spécialement traité. Ils se sont

contentés de redire sur cela la foi de l'Eglise, et de

répéter les formules traditionnelles autour d'eux 2.

Cependant, si l'on écarte les explications d'Arnobe

et de Lactance, pour qui la mission salvifique de

Jésus-Christ se résout uniquement ou du moins prin-

cipalement en une mission d'enseignement par la

parole et l'exemple^, on peut remarquer que deux

théories se font jour; l'une dans saint Hippolyte, qui

reproduit l'idée de saint Irénée sur la récapitulation

de l'humanité en Jésus-Christ par l'incarnation; —
l'autre dans saint Hippolyte encore, mais aussi dans

Tertullien et saint Cyprien, qu^ trouve dans les souf-

frances et la mort de Jésus-ChMst le principe de notre

régénération et de notre salut.

D'abord, la théorie mystique. En se faisant

homme, Jésus-Christ a voulu restaurer en lui-même
l'Adam primitif sorti des mains de Dieu àvaTcXacatov Si'

lauToû Tov 'Âôaa^. Par le péché, l'homme était devenu

faible et corruptible ; mais voilà que le Verbe revêt

dans le sein d'une vierge une chair innocente, « afin

d'unir notre corps mortel à sa puissance, de mêler

l'incorruptible au corruptible, le faible au fort, et de

1. Contra Noet., 15.

2. Voir ici J. Rivière, Le dogme de la Rédemption, Paris, 190S.

3. Arnobe, I, 60-64; Lactance, Instit., IV, 21-26.

4. De Antichr., XXVI; cf. In Daniel., IV, 11, p. 214.
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sauver ainsi l'homme qui s'était perdu ' ». Ce contact

de la divinité avec notre iiumanité vivifie, sanctifie et

guérit déjà notre nature. C'est bien la belle pensée de

l'évêquc de Lyon.

Hippolyte toutefois, et avec lui Tertullien et

saint Cyprien, ne la considèrent pas comme le dernier

mot du mystère. Tertullien le dit en propres termes :

« Nec mors nostra dissolvi posset nisi Domini passione,

nec vita restituisine resurrectione ipsius ^. » 11 a donc

fallu que Jésus-Christ mourût pour nous sauver. A cet

effet, il s'est substitué à nous : « Non aspernatur Dei

Filius carnem hominis induere, et cum peccator ipse

non esset, aliéna peccata portare^ ». « Nos omnes
portabat Christus qui et peccata nostra portabat '. »

Dès lors, il est devenu malédiction pour nous : il a

été compté parmi les pécheurs^. Chose singidière!

Tertullien, qui a si nettement parlé de la satisfaction

que le pécheur doit à la justice de Dieu, n'a pas songé

à mettre cette idée en valeur à propos de la mort de

Jésus-Christ. Mais, en revanche, nous trouvons par-

tout expliqué que cette mort est un sacrifice, et un
sacrifice expiatoire. Librement, bien qu'obéissant à la

mission du Père, le grand-prêtre Jésus-Christ s'est

offert en sacrifice pour tous les peuples, est devenu

agneau et victime pour nous tous : « Hune enim opor-

tebat pro omnibus gentibus fieri sacrificium... Ipse

etiam effectus est hostia per omnia pro omnibus

nobis®. » Ce sacrifice nous rachète — le sang de

1. De Antichr., IV.

a. De baptismo, 11.

3. S. Cyprien, Debonopat., 6; Epist. LVHI, 6.

4. S. Cyprien, Epist. LXIII, 13; et cf. De lapsis, 17; Tertdu,., De pudic,

5. Terti'li., De fuga in persec, 12; Adv. Prax., 29.

6. Tertull., Adv. ludaeos, 13, 14; Scorpiace, 7; Adv. Marc, III, 18;

S. HippoL., In Daniel., IV, 21 ; In Genesim, XXIV, p. 60; S. Cyprien,

Epist. LXIII, 13.
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Jésus-Christ est le prix du rachat, prelio sui san-
guinis*, — il nous purifie, nous vivifie en effaçant nos

péchés et en détruisant notre mort. Il nous réconcilie

avec Dieu et nous fait ses enfants 2. « Humiliavit se

(Christusj ut populum qui prius iaccbat erig-eret, vul-

neratus est ut vulnera nostra curaret, mori sustinuit

ut immortalitatera mortalibus exhiberet^. »

8 4. — L'Église.

Aux Africains surtout revient l'honneur d'avoir mis

particulièrement en lumière la doctrine de l'Église.

C'est que le schisme menaça chez eux plus qu'ailleurs

l'unité et l'existence même des communautés chré-

tiennes-. Saint Cyprien, puis saint Optât et saint Au-
gustin durent porter sur ce sujet l'effort de leurs écrits

et de leur action.

Considérée au point de vue mystique, l'Église est

le corps de Jésus-Christ *, son épouse qui doit lui

donner des enfants spirituels^; son épouse, et d'une

certaine façon aussi sa mère, car sa mission est d'en-

gendrer continuellement le Verbe dans les âmes^.

Elle est le paradis terrestre tout rempli des fleurs et

des fruits des vertus des saints ''.

Considérée dans ses éléments concrets, l'Église de

la terre, dit saint Cyprien, est la réunion de l'évêque

et de son troupeau, de l'évêque, du clergé et des

1. s. Cypkien, Ad Demetr., 26; De orat. domin., 30; Tertull., Defuga
in persec, 12.

2. S. HippoL., In Gènes., VII, p. 54; In Daniel., IV, 21 ; Tertcll., De
pudic, 0, 22; Adv. Marc, V, 17, 19; S. Cyprien, Ad Fortun., 3; De opéra

eteleem., 2, 26; Episl. LVIII, 6.

3. S. Cypiuen, De op. et eleem., 1.

4. Tertui.l., Adv. Marc, V, 18.

5. S. Cypr., De cath. eccl. unit.,i-6; Epist. LXXIY, 6.

6. S. Hiï'POL., De Antichr., lxi.

1. S. HiPPOL., In Daniel., J, 17.
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fidèles'. Elle est un corps hiérarchisé : « Corpus

sumus, écrit TertuUicn^, de conscientia religionis et

disciplinae unitatc et spci foedere. » Son rôle est

d'être la dt'-positaire des biens célestes, de la vérité,

de la grâce, des trésors que la rédemption a apportés,

et en même temps du pouvoir sanctificateur de Jésus-

Christ, en sorle qu'on ne les puisse trouver qu'en

elle '. On sait que saint Cyprien a outré ce dernier

point de vue dans la querelle des rebaptisants, mais

son erreur n'était au fond que l'exagération d'une idée

juste. Pour remplir ce rôle, l'Eglise est gardée par

le Saint-Esprit « incorruptible et inviolée dans la sain-

teté d'une perpétuelle virginité "^ ». Son enseignement

ne saurait tromper. Et de là la nécessité de lui apparte-

nir. Qui s'en sépare « vitam non tenet et salutem^ »;

qui la rejette rejette le Christ dont elle est l'épouse® :

« Habere non potest Dcum patrem qui Ecclesiam non

habet matrem^. » Elle est l'arche en laquelle seule

on peut être sauvé et purifié ^. Lactance a résumé en

deux phrases tous ces témoignages :

« Sola igitur catholica Ecclesia est quae verum cultum
retinet. Hic est fons veritatis, hoc domicilium fîdei, hoc'

tempkim Dei quo si quis non intraverit, vel a quo si quis

exiverit aspevitae ac salutis aeternae alienus est 9. »

De cette Eglise ainsi conçue le caractère fonda-

mental est l'unité. Saint Cyprien a écrit tout un

1. Epist. LXVI, 8 ; XXXllI, 1.

3. Apolog., 39.

3. S. Cypr., Epist. LXXIII, 7, 10, H ; LXXI, 1.

4. NovATiEN, De Trin., 29, col. 946; cf. S. Hippol., De Antichr., LIX.

5. S. CïPR., De cath. ecel. unit., G; Epist. LXIX, 4.

6. S. Cypr., Epist. UI, 1.

7. S. Cypr., De calh.eccl. unit., 6.

8. S. CYPR.,£p('s(.LXIX,2; LXXIV, 11; cf. la Lettre de Firmilien, LXXV,
13.

9. Instit., lY, 30, col, 5i2.
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traité — le De catholicae ecclesiae luiitate ^ — pour

l'établir et s'en expliquer. La vraie Eglise, remarque-

t-il, est unique, parce qu'il ne saurait y en avoir plu-

sieurs^. Mais surtout elle est intérieurement une,

parce que, entre ses membres, pasteurs et fidèles, doit

régner le lien de la commune foi, de la commune cha-

rité, et aussi le lien de la soumission des fidèles aux

pasteurs^. Cette unité est figurée par la tunique sans

couture de Jésus- Christ *
;
par l'unité du pain et du

vin eucharistiques composés de la multitude des grains

de blé et des grain-es de raisin qui les ont produits ^
;

mais surtout elle est clairement signifiée par Notre-

Seigneur établissant cette Eglise d'abord sur Pierre

seul, et conférant premièrement à Pierre seul le pou-

voir dont il devait ensuite investir les autres apôtres,

afin de nous révéler par cet acte symbolique l'unité

qu'il voulait dans son Eglise : « Super unum aedifîcat

ecclesiam, et quamvis apostolis omnibus post resur-

rectionem suam parem potcstatem tribuat... tamen, ut

unitatem manifestaret, unitatis eiusdem originem ab

uno incipientem sua auctoritate disposuit... Exordium

ab unitate proficiscitur, ut ecclesia Christi una mon-
stretur^. « Rejeter cette unité, c'est rejeter la foi, la

foi du Père et du Fils, la loi de Dieu, le salut; c'est

être étranger, profane, ennemi''. Mais aux évéques

1. Il ne faut cependant pas se méprendre sur l'objet de cet ouvrage.

Le mot calholica est pris ici dans le sens d'orthodoxe. S. Cyprien ne
s'occupe pas précisément dans ce Iraiié de l'unité de l'Église univer-

selle, mais plutôt de l'unité qui doit régner dans chaque église parti-

culière. V. P. BAirFfOL, L'Église naissante, p. 427, note 3, et p. 437,

438.

S. De cathol. eccl. unit., 4.

3. De cathol. eccl. unit., 6, 8, 10, 12.

4. De cathol. eccl. unit., 7.

5. Epp. LXIII, 13; LIX, 5.

6. De cathol. eccl. unit., 4; Epp. LXXIII, 7; LIX, 14. Ce raisonnement
est reproduit par l'auteur du De aleatoribus, 1 (Hartel, III, p. 93).

l.De cath. eccl. unit., 4, 6.
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surtout il convient de la conserver et de la maintenir

entre eux, afin de montrer que l'épiscopat est un et

indivis (« ut episcopatum quoque ipsum unum atque

indivisum probemus * »), que l'épiscopat de chaque

évoque n'est qu'une participation du pouvoir donné

d'abord au seul Pierre, comme chaque Eglise n'est

qu'une extension de l'Eglise fondée d'abord sur lui;

et aussi parce que de leur union entre eux et de l'union

avec eux résulte l'unité de l'Eglise : « ... quando eccle-

sia quae catholica una est scissa non sit neque divisa,

sed sit utique connexa et cohaerentium sibi invicem

sacerdolum glutino copulata ^ ».

L'Eglise est une : elle est sainte aussi en ce sens

«que tout y est disposé et réglé pour procurer la bonne
conduite et la sainteté des mœurs, et qu'en effet cette

sainteté s'y trouve généralement pratiquée ^. Mais
d'ailleurs elle est un corpus jnixtum qui contient des

justes et des pécheurs, du bon grain et de l'ivraie, des

éléments purs et impurs''. On sait que le montanisme
et le novatianisme émirent à ce sujet des prétentions

rigoristes qui furent condamnées ^. L'Eglise a reçu le

pouvoir de remettre les péchés, et c'est donc que
parmi ses enfants il y aura des pécheurs. « Sciendum
est, écrit Lactance, illam esse veram (Ecclesiam) in

qua est confessio et paenitentia, quae peccata et vul-

nera quibus subiecta est imbecillitas carnis salubriter

curât ^. »

Le titre de cathoMque est fréquemment attribué à

l'Eglise par les écrivains latins du m® siècle. 11 l'est

1. De cath. eccl. unit., S;Epist. XLV, 3.

ï. Epist., LXVI, 8.

3. Tertull., De praescr., 43; S. Hippol., Iti Daniel., I, i7.

4. Cette conception de l'Église est précisément attribuée — et re-
prochée — au pape Calliste par les Philosophoumena, IX, 12.

j. Saint Hyppolyte, dans son schisme, les partageait aussi dans une
certaine mesure.

6. Instit., IV, 30, col. 543.

2t
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dans les deux sens que ce mot comporte, tantôt signi-

fiant que la vraie Eglise est celle qui est partout ré-

pandue ^ , tantôt signifiant que la grande Église est

seule à posséder la vraie doctrine.

Enfin, nous avons vu ci-dessus que toute l'argu-

mentation de Tertullien et de saint Cyprien contre les

hérétiques et les schismatiques est fondée sur l'idée

d'apostolicité de l'Église. Cette Église seule enseigne

la vérité et peut se dire la vraie Église qui est re-

liée aux apôtres par son origine, et n'est autre chose

que l'Église de Pierre et des apôtres étendue et dila-

tée.

Tels sont les caractères de l'Église. Comment est-

elle gouvernée ? Saint Cyprien surtout va nous le

dire.

Cette Église, on l'a vu, comprend l'évêque, un clergé,

des fidèles ; mais elle est établie sur les évêques, et ce

sont eux qui la gouvernent et l'administrent : voilà

le droit divin : « Inde per temporum et successionu-m

vices episcoporum ordinatio et ecclesiae ratio decurrit

ut ecelesia super episcopos constitualur, et omnis actus

ecclesiae per eosdem praepositos gubernetur... 6um
hoc itadivina lege fundatum sit, miror, etc. ^. » Chaque
Église particulière est comme ramassée dans son évê-

que, si bien qu'en n'étant plus avec lui on n'est plus

dans l'Église : « Unde scire debes episcopum in ecele-

sia esse et ecclesiam in episcopo, et si qui cum episcopo

non sit in ecelesia non esse^. » Les évêques sont les

successeurs des apôtres : ceux-ci ont été les évêques

d'autrefois, et les évêques actuels sont les apôtres de

maintenant : « apostolos, id est episcopos * » ; et de

1. Par exemple, Tertull., De praescr^ 26, 30.

2. Ep. XXXUI, 1; cf. Epp. HI, 3; XLVIH, 4; LV, 8; LXVI, 1, 8.

3. Ep. LXVI, 8.

4. Epp. III, 3; XLV, 3: cf. la Lettre de Firmilien, LXXV, 16 et les

Sententiae episcoporum, 79.
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môme que les apôtres ne formaient qu'un seul collège

apostolique, de même qu'il n'y avait qu'un seul pouvoir

d'apôtre participé de tous in soliduin, ainsi tous les

évoques ensemble ne forment-ils qu'un seul corps,

ainsi n'y a-t-il qu'un seul épiscopat auquel tous les

membres de l'épiscopat participent : « Episcopatus

unus est cuius a singulis in solidum pars tenctur^ »;

et si l'un d'eux vient à faillir, les autres doivent venir

en aide à son troupeau ^.

Voilà comment saint Cyprien et ses contemporains

conçoivent l'Eglise : ils la conçoivent comme une vaste

société, une dans sa foi et gouvernée par un sénat

dévêques formant un corps ^. Et maintenant assignent-

ils à ces évêques un chef? Donnent-ils à ce Sénat une

tête? Admettent-ils une autorité supérieure qui éta-

blisse et conserve cette unité dont ils sont si jaloux?

Reconnaissent-ils, en un mot, à l'évêque de Rome une

autorité de juridiction entre et sur ses collègues?

Il n'est pas douteux qu'à Rome on ait revendiqué

cette primauté. On se rappelle avec quelle vigueur le

pape Victor, à la fin du ii** siècle, avait agi dans la

question de la Pâque, pour obtenir la soumission des

Églises d'Asie '*. Avec plus de raison encore, dans l'af-

faire des rebaptisants, le pape Etienne exigea, lui

aussi, même contre des conciles nombreux et sous

peine d'excommunication, l'obéissance. Il s'autorisa de

sa qualité de successeur de saint Pierre et se posa en

Decath.eccl.unit., 3; Epist. LXVHI, 3.

Epist. LXVni, 3.

3. Cf. Tertull., De baptismo, 17; AdtK Prax., 32, etc.; De aîeatoribus,

1-4. Dans Depudicitia,i\, on sait que Tertullien, montaniste, renversera

ou du moins ébranlera cette conception hiérarcliique de l'Église, et

tendra à substituer au pouvoir de l'évêque le pouvoir du spirituel ou
du prophète favorisé des communications du Paraclei. A côté et au-des-

sus de VEc'lesia numerus episcoporum il mettra l'Eccletia spi7-itus. C'est

l'anaroliie sous le noai d'inspiration privée.

4. EisÈiiE, Ilist. eccles,, V, 44, 9. Sur la signification et l'importance de
cet acte, voir J. Tlrmel, Histoire du dogme de la papauté, p. 74-80.
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évêque des évêques^ Ce sentiment d'autorité ne lui

était pas personnel. Même privé de son évêque, le

pape Fabien, le clergé de Rome écrit au clergé de

Cartilage sur un ton de commandement que n'ex-

plique pas le seul fait que Rome est la capitale de

l'empire^. D'autre part, il est remarquable que c'est

au pape Denys que les orthodoxes, choqués par la te-

neur des lettres de leur évêque Denys d'Alexandrie,

portèrent leurs plaintes vers 260^; et que l'empereur

Aurélien, jugeant entre Domnus et Paul de Samosate

pour savoir lequel des deux devait jouir des bâti-

ments de l'église d'Antioche, « ordonna que la maison

fût attribuée à ceux à qui les évêques d'Italie et de

Rome l'avaient adjugée^ ». Tertullien ne saurait être

invoqué sans doute comme un témoin de la primauté

romaine pour les tiives de pontifex maximus et d'e-

piscopus episcoporuin qu'il donne par ironie à Cal-

liste^, ni même pour l'éloge qu'il avait fait auparavant

de l'Église de Rome, fondée par les glorieux apôtres

Pierre etPaul*». Il observe cependant que l'Église a

été fondée sur Pierre comme sur un rocher, et que

les clefs du ciel ont été remises à Pierre et par lui à

l'Église'^.

Quant à saint Cyprien, on sait combien différemment

amis et ennemis de la papauté ont interprété sa pensée,

et comment quelques-uns en ont fait un tenant inté-

gral de la primauté romaine et de ses conséquences^,

1. s. Cypr., JBptst. LXXI,3; Sententiae episcoporum, Prooemium. Le

mot episcopus episcoporum est de saint Cyprien, mais il traduit exac-

tement l'attitude du pape.

2. Correspondance de S, Cyprien, Epist. VIII, 2-3.

3. Voir ci-dessous, p. 48S.

4. EusÈDE, Hist. eccles., VII, 30, 19.

8. De pudic, 1.

6. De praescript., 36.

7. Scorpiace, 10.

8. Par exemple J. Ernst, Cyprian und das Papsttum, dans Der Ka-
tholik, 19U, 1912.
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d'autres en ont fait un pur épiscopalien^ Mais il

semble bien que la vérité soit entre ces deux extrê-

mes. Car il est manifeste d'abord que saint Cyprien

ne regarde pas le siège de Rome comme un siège or-

dinaire. C'est le siège de Pierre, et les évêques de

Rome sont les successeurs de Pierre^. Or, sur Pierre,

et sur Pierre seul l'Église a d'abord été fondée 3; et

ce fait, on l'a vu, a une signification symbolique : il

marque l'unité que Jésus-Christ a voulu qui régnât

dans son Église, et dont l'Église de Rome se trouve

être ainsi le centre et le point de départ. Voilà pour-

quoi celte Église est l'Église principale d'où est sortie

l'unité de l'épiscopat : « ad Pétri cathedram atque ad

ecclesiam principalem unde unitas sacerdotalis exorta

est-* »; celle dont la communion établit dans l'unité et

la charité de l'Église catholique : « communicationem

tuam, id est, catholicae ecclesiae unitatem pariter et

caritatem^ ».

Le centre de l'unité est à Rome ;
la communion avec

1. Par exemple H. Kocn, Cypria^i und der rômische Primat, Leipzig,

1910.

2. Ep. LV, 9.

3. De cath. eccl. unit., 4; Epp. \LIU, S; LIX, 7 ; LXVI, 7; LXXI, 3;

LXXni. 7; cf. la Lettre de Finnilien, LXXV, 16.

4. Ep. LIX, li.

5. Ep. XLVIII, 3. — On sait que certains manuscrits du De catholicae

ecclesiae unitate offrent un texte qui, sans modifier le fond des décla-

rations de saint Cyprien sur la dignité de l'Église romaine, leur donne
cependant plus de relief et de force. Plusieurs critiques y ont vu des
interpolations tendancieuses faites à l'Instigation de Rome : is fecit eut

prodest. D. Chapman, au contraire, a cru pouvoir attribuer ces varian-

tes et additions à saint Cyprien lui-même. Le texte dit pur serait celui

qu'il aurait lu au concile de 231 ; le texte amendé serait celui qu'il en-

voya quelques mois après aux confesseurs romains, et qu'il avait adapté
à ses nouveaux lecteurs. Mf"- Batilïol explique les choses un peu diffé-

remment. Ce n'est là qu'une hypothèse, mais ingénieuse, et qui a rallié

de sérieux suffrages. Voir J. Chapman, Les interpolations dans le traité

de saint Cyprien sur l'u7iité de l'Église, dans la Revue bénédictine,

t. XIX, XX, 1902, 1903. E. W. Watson, The interpolations in St Cyprian's
De unitate ecclesiae, dans Journal of theol. Studies, tom. V, 1904. P. Ba-

TiFFOL, L'Église naissante, p. 440-447.

24.
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ce centre constitue et manifeste l'unité de l'Eglise

Mais Cyprien s'arrête là, ou, du moins, il ne tire pas,

dans la querelle baptismale, les conséquences de ses

principes. Pratiquement, il avait accordé à Etienne le

droit d'intervenir dans les affaires de Gaule pour dé-

poser l'évêque d'Arles, Marcianus, et en faire élire un
a-utre à sa place ^; théoriquement il refuse à l'évêque

de Rome tout pouvoir supérieur pour maintenir l'unité

dont il est le centre et dont il tient les fils convergents.

Cyprien insiste sur ce qu'il a dit, qu'encore que

l'Eglise soit fondée sur Pierre, cependant tous les

apôtres ont reçu même pouvoir que lui et même hon-

neur : « Hoc erant utique et ceteri apostoli quod fuit

Petrus, pari consortio praediti et honoris et potesta-

tis^. » Aussi, poursuit-il, Pierre — au contraire d'E-

tienne — ne s'est pas attribué la primauté (« ut dice-

ret se primatum tenere » ), et n'a pas exigé des nouveaux

venus, de saint Paul en particulier, l'obéissance'. Il

n'existe pas dans l'Église d' « episcopusepiscoporum »

qui ait le droit d'imposer tyranniquement ses volontés

à ses collègues. Chaque évêque gouverne en toute in-

dépendance son diocèse, et ne rendra de comptes

qu'à Dieu seul : il ne saurait être jugé par ses pairs

non plus que les juger; tous doivent attendre le juge-

ment de Jésus-Christ. Et c'est pourquoi, conclut saint

Cyprien, il n'est pas permis, dans la question du bap-

tême des hérétiques, de rompre la communion avec

ceux qui ne sont pas de notre sentiment :

« Neque enlm quisquam nostrum episcopum se episco-

porum constituit, aut tyrannico terrore ad obsequendi

necessitatem collegas suos adigit, quando habeat omnis

episcopus pro licentia libertatis et potestatis suae arbi-

4. Epist., Lwni.
2. De cath. eccl. unit., 4.

3. Ep. LXXI, 3.
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trium proprium, tamque iudicari ab alio non possit quam
nec ipse possit alteruin iudicare, sed expectemus univers!

iudicium Domini nostri lesu Ctiristi^.

Il est impossible, quoi qu'on fasse, d'eiïacer le sens

de ces déclarations, et de croire que celui qui les a

faites avait une idée claire et complète de la primauté

pontificale. Elles étonnent de la part d'un homme si

épris d'unité, et qui comprenait si bien les conditions

d'un bon gouvernement. Peut-être, indépendamment
des entraînements de la polémique, s'expliquent-elles,

en partie du moins, par l'influence de Tertullien, que

saint Cyprien avait beaucoup étudié, et par ce fait que

notre auteur s'est préoccupé de l'unité de chaque

église particulière, dont l'évêque est le centre, beau-

coup plus que de l'unité de l'Eglise universelle. Ses

actes d'ailleurs n'ont pas correspondu tout à fait à sa

théorie, et l'on a remarqué avec raison qu'en centra-

lisant, comme il l'a fait, entre ses mains, le gouver-

nement de l'Eglise d'Afrique, et en préparant pour

Cartilage le titre de siège primatial, il avait donné à

ses déclarations en faveur de Rome, centre de l'unité

catholique, un commentaire pratique qui ne fut pas

perdu, et qui contribua au groupement de plus en plus

prononcé du monde chrétien autour du successeur de

saint Pierre. En tout cas, c'est méconnaître absolu-

ment la réalité que de prétendre, comme on l'a fait,

que saint Cyprien est ici le porte-parole de tous

ses contemporains, et qu'en lui nous entendons toute

l'Église du iii^ siècle. Cette Eglise gardait et déve-

loppait, sur le point qui nous occupe, la tradition de
Clément, d'Ignace et d'Irénée.

Sententiaeepisco^Qrutn,pTooe , E'/'p. LXXII, 3; LXXHI, 26.
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S 5. — Les sacrements. L'initiation chrétienne i.

On chercherait en vain, dans les auteurs latins du
iii^ siècle, une théorie générale des sacrements. Les

principes qu'ils ont énoncés en cette matière l'ont été

par eux à propos des sacrements particuliers dont ils

ont eu à parler; et c'est donc dans leurs traités spé-

ciaux qu'il les faut découvrir.

Tertullien et saint Cyprien ont employé le mot sa-'

cramentuin dans des sens multiples, bien qu'apparen-

tés entre eux ; mais ils ont connu aussi le sens de

sacrement, rite sanctificateur, qui signifie et produit la

grâce^. Le sacrement est le signe de la grâce, parce

que le rite extérieur, l'ablution corporelle par exemple,

est l'image de la purification intérieure de l'âme ^. Il

en est l'agent producteur, parce que l'eau, sanctifiée

par l'invocation du Saint-Esprit, jouit elle-même du
pouvoir de purifier l'âme et de la sanctifier*. Il y a un
parallélisme intime qu'explique l'union du corps et de

l'âme entre ce qui se passe extérieurement et ce qui

s'opère intérieurement dans l'administration du rite

sacramentel. C'est par le corps que le signe sensible

atteint l'âme et y produit des effets spirituels ana-

logues à ceux qu'il produit sur la chair. Ecoutons

Tertullien :

1. Sur ce point particulier, voir E. de Backer, Sacramentum, le mot
et l'idée représentée par lui dans les œuvres de Tertullien, Louvain,

19U. J.-B. PouKENS, Sacramentum dans les œuvres de saint Cyprien,
Bulletin d'anc. Litlér. et d'Arch. chrétiennes, II (191-), p. 27S-289. P.

PouRRAT, La théologie sacramentaire, V édit., Paris, 1910.

2. Par exemple Tertull., De praescr., 40; De bapl., \, 9; Adv. Marc,
I, 14; S. Cypr., Epist. LXXII, 1 ; LXXUI, 20, 21, 22; Ad Demetr., 26.

3. Tertull., De bapt., 4.

4. Tertull., De bapt., 4 : « Supervenit enim statim spiritus de caelis

et aquis superest, sanctiGcans easde semetipso, et ita sanctiQcatae vim
sanctilicandi combibunt. • S. Cypr., De hab. virg., 23; Ep. LXIX, IS.
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« Caro salutis est cardo. De qua cum anima deo allegi-

tur, ipsaest quaeefficitut anima allegi possit. Scilicet caro

abluitur ut anima emaculetur; caro ungitur, ut anima con-

secretur; caro signatur, ut et anima muniatur; caro ma-
nus impositions adumbratur, ut et anima spiritu illumine-

tur ; caro corpore et sanguine Christi vescitur, ut et anima
de deo saginetur*. »

Tous les critiques ont remarqué la façon en quelque

sorte matérielle dont Tertullien explique l'elTicacité

des sacrements, notamment du baptême et de la con-

firmation, et qui tient en partie à son erreur sur la

corporéité de l'àme-. Cette erreur explique qu'il ait

relativement peu développé le symbolisme du rite sa-

cramentel et trop peu relevé l'importance des paroles

qui accompagnent ce rite, de ce que nous appelons la

forme. 11 sait bien cependant qu'elle opère, elle aussi,

la rémission des péchés au baptême ^
: mais sa pensée

va plutôt à regarder le baptême, à l'instar de l'eucha-

ristie, comme un sacrement fixe et stable. Lorsque le

prêtre invoque le Saint-Esprit et bénit les fonts, le

Saint-Esprit descend dans l'eau et lui communique sa

vertu sanctificatrice. L'eau s'en imprègne pour ainsi

dire, et devient dès lors capable, quand on y plongera

le baptisé en invoquant la Trinité sainte, d'effacer ses

fautes et de le transformer en un homme nouveau.

Dans cette conception, l'importance de la bénédiction

de l'eau se trouve exagérée, et celle de l'invocation tri-

nitaire fâcheusement diminuée.

Tertullien et saint Cyprien donnent le nom de sa-

crement au baptême, à la confirmation, à l'eucharistie

et au mariage ''

; mais ils savent aussi que la péni-

1. Deresurr. caniis,B.

2. Voir surtout De bapt., 4, 5, 8. Cf. de Backer, op. cit., p. 156, suiv.

3. De bapt., 6 : « ablutione delirtorum quatn fides impetrat obsignata

in Pâtre et Fillo et Spiritu sancto •.

4. Par exemple Tertull., De bapt., i; Adv. Marc, IV, 34; V, 18; De
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tence et l'ordre sanctifient ceux qui les reçoivent^.

Le baptême est le sceau (ff-^paYt;, signaculum) qui

témoigne de notre appartenance à Dieu et à Jésus-

Christ^. Il s'administre au nom des trois personnes

divines invoquées en même temps que le baptisé est

plongé trois fois dans l'eau ^. L'eau sanctifiée dès l'o-

rigine du monde par le Saint-Esprit [Gen., i, 2), de

nouveau sanctifiée par le contact de la chair de Jésus-

Christ dans son baptême, recevant encore en elle, par

la bénédiction des fonts et l'épiclèse, le Saint-Esprit,

est en effet l'élément propre où le chrétien prend nais-

sance : à l'exemple de 1 "t/Ouç divin nous naissons dans

l'eau *. Ce baptême d'eau est nécessaire au salut dans

l'économie présente : le martyre ou baptême de sang

peut cependant le suppléer ou même le restaurer en cas

de chute ^. Son effet est d'abord de remettre les pé-

chés, plus particulièrement le péché d'origine, et

aussi de sanctifier l'homme, d'en faire le temple de

Dieu ^.

Communique-t-il le Saint-Esprit? Tertullien ne le

praescr., 36, 40 ; De anima, 11; Demonog., 5; S. Cypr., Episl. LXIX, 12;

LXXn, 1; LXXIII, 21, 22.

1. Tertullien mentionne {Adv. Marc, V, 8) le donum curationis, mais
on n'y voit pas d'allusion à l'Extrême-Onction.

î. S. HiPPOL., De Antichr., VI ; Tertill., Despect., 4, 34; De pud., 9.

3. Tertcll., De bapt., 6; De corona, 3. En cas de maladie, on était

baptisé par affusion. Ce fut le cas de Novalien; mais on ne pouvait

alors, en principe, entrer dans le clergé (Ec&èbe, H. E., VI, 43, M, 17).

4. • Sed nos pisciculi secundura lybvv nostrum lesum Christum in

aqua nascimur, nec aliter quam in aqua permanendo salvi erimus »

(Tertcll., De bapt., 1, 4, 9).

5. Tertcll., De bapt., 12, 13, 16; S. Ctpr., Ad Fortun., praef., 4; Ep.
LXXIII, 22. Le martyre est, d'après saint Cyprien, « in gratia maius, in po-
testate sublimius ». On voit de plus que Tertullien accordait beaucoup
au baptême de désir : « Fides intégra secura est de salute » (De
bapt., 18),

6. Tertcll., De bapt., 1, 18; Adv. Marc, I, 88; 6. Cvpr., Ep. LXXUI,
n»; Lxctance, In^tit., III, 26, col. 432; cf. VII, 5, col. "53; Commodiex,
Instri'.ct., II, 5; Reticics, cité par S. Accustin, C. Iulian., I, 3, 7; Op.
imp., I, 85.
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croyait pas : le baptême ne donne pas le Saint-Esprit,

il prépare seulement le baptisé à le recevoir^. Saint

Cyprien, au contraire, se fondant snr ce que c'est le

Saint-Esprit qui, en définitive, remet les péchés,

pensait que le bajjti me confère le Saint-Esprit"-^. Cette

contradiction disparaît si l'on remarque cpie Tertullien

parlaitde la communication porsonnelleetparfaite, saint

Cyprien de la communication imparfaite de l'Esprit-

Saint^. Nous avons dit plus haut la façon toute phy-

sique dont Tertullien explique cette eHîcacité du
baptême. Lui-même cependant ol>scurcit sa propre

explication, quand il vient à parler de la péai-

tence préparatoire au baptême, car il s'exprime comme
si elle était la vraie cause de la rémission des péchés

chez le baptisé^*. Elle n'en est pas la cause, mais la

condition nécessaire chez l'adulte.

C'était un principe absolu que le baptême ne se don-

nait qu'une fois, et l'on notait comme une monstruosité

que certains hérétiques osassent le renouveler^. Mais

ceci ne préjugeait pas la question du baptême conféré à

ceux qui, déjà baptisés dans l'hérésie, revenaient à

l'Église; car, nous l'avons vu, selon Tertullien^, saint

Cyprien et leurs partisans, le baptême conféré par les

hérétiques n'était pas seulement inefficace, il était

inexistant. C'est ce que le pape Etienne et ceux qui

1. De bapt., 6.

2. Voir ci-dessus, p. 385 et De rebaptismate (Hartel, EH), 3, 4, iS.

NovATiEN, De Trin., 29 : « Hic est (spirilus) qui opcratur ex aquis se-

cun-dam nativitatcm. »

3. C'est la distinction que formulera plus tard saiirt Augustin, Serma
l.XXI, 19.

4. De paenit., 6 : • Non ideo abluimur ut delinquere desinamas, sed
quia desiimus, quia iam corde loti sunius. »

5. Tertcll., De bapt., AS; S. Hippol., Philos, l\, 12, p. 4'.6; VI, 4. A
propos des trois baptêmes de Marcion, voir S. Épipha^w:, Haer. XLH, 3,

et EzMG, cité par d'Alès, La Ihéol. de Terlull., p. 336, note 2.

6. De bapt., 15. Tertullien dit à cet endroit qu'il avait composé eo
grec un traité spécial sur ce sujet; cf. De piidic, 49.
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appuyaient sa tradition ne voulaient point admettre.

Pour eux, l'hérésie du ministre et du baptisé ne

nuisait point à la validité du sacrement; et donc,

en baptisant le converti à l'Eglise catholique, on re-

nouvelait vraiment son baptême.

A la suite d'Irénée et d'Origène, Tertullien témoigne

de l'usage de baptiser les enfants : mais il n'est pas

favorable à cette coutume. Les enfants n'étant pas en-

core instruits de la doctrine chrétienne, et leur persé-

vérance surtout étant fort incertaine, mieux vaut, à

son avis, attendre que l'âge écarte le danger de re-

chute'. Ce n'est pas la pensée de saint Cyprien. On
doit, d'après lui, iDaptiser les enfants, et l'on nest pas

obligé pour cela d'attendre, comme pour la circonci-

sion, le huitième jour. Par ce baptême les enfants re-

çoivent la grâce aussi bien que les adultes, et d'autant

mieux que n'ayant pas péché, et portant seulement,

par leur naissance d'Adam, la contagion de l'ancienne

mort, ils obtiennent le pardon non de leurs propres

péchés, mais de péchés étrangers^.

C'est à l'évêque d'abord et, après lui et avec son

agrément, aux prêtres et aux diacres qu^il apparte-

nait de donner le baptême. Les simples laïcs le pou-

vaient aussi, mais Tertullien exclut les femmes'. On
l'administrait surtout à Pâques et à la Pentecôte so-

lennellement; d'ailleurs tous les jours étaient regardés

comme bons au point de vue de son efficacité : « Si de

solemnitate interest, de gratia nihil refert*. »

i. De bapL, 18.

2. S. CïPR., Epist. LXIV, 2, 5 : « Quanto magis prohiber! non débet
infans, qui recens natus nihil peccavit, nisi quodsecundum Adam car-

naliter natus contagium mortis antiquae prima nativitate contraxil, qui
ad remissam peccatorum accipiendam lioc ipso facilius accedit quod
illi remittuntur non propria sed aliéna peccata. »

3. Tertlll., De bapt., 17.

4. Tertull., De bapt., 19.
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L'immersion baptismale était suivie d'une onction

faite avec le chrême sur la tête du baptisée Puis l'é-

vêque, récitant une prière, imposait la main sur le

nouveau chrétien et traçait sur son front le signaculum

dominicam^. L'onction était une cérémonie complé-

mentaire du baptême, et signifiait que le baptisé était

bien devenu, par ce sacrement, un autre Christ, oint,

comme Jésus l'avait été du Saint-Esprit par son Père.

Après ce rite seulement commençait proprement la

cérémonie de la confirmation^. Celle-ci, à Rome et à

Carthage, au m* siècle, ne comportait point d'onc-

tion : elle comprenait seulement, en outre de la

prière"*, deux gestes : l'imposition de la main de l'é-

véque et un signe de croix fait sur le front du con-

firmé : « Caro signatur, dit Tertullien, ut et anima
muniatur, caro manus impositione adumbratur ut

et anima spiritu illuminetur^. » L'effet de cette céré-

monie était de faire descendre le Saint-Esprit dans
le baptisé : « deinde manus imponitur, per benedic-

tionem advocans et invitans Spiritum sanctum^. »

1. TERTfLL., De bapt., 7; De resurr. cai'nis, 8; S. Cypr., Epist. LXX,
2; S. HiPPOL., In Daniel., I, 16; cf. Casons d'Hippol., éd. Duchesne, 134.

De plus, on présentait au nouveau baptisé une coupe de lait et de miel
mêlés (Tertill., De corona, 3; Adv. Marc, I, 14). Les canons d'Hippo-
lyte sont cités ici non comme une œuvre du ni" siècle et authentique
dans son état actuel, mais parce qu'elle a conservé, pense-t-on, de nom-
breux traits de discipline romaine du iii« siècle.

2. Tertull., De bapt., 8; De resurr. carnis, 8; S. Cypr., Ep. LXXIII,

9; Canons d'Hippol., 136-139.

3. Sur ce qui suit, voir spécialement P. Galtier, La consignation à
Carthage et à Rome, dans les Recherches de science religieuse, juillet

1911.

4. Les canons d'HippoIyte, 137, 138, donnent un texte de cette prière.
5. De resurr. carnis, 8.

6. Tertull., De bapt., 8; S. Cypr., Epist. LXXIII, 9; Can. d'Hipp., loc.

cit. Le pape Corneille, notant que Novatien n'a pas été « scellé » par
l'évêque (toO te ffçpaYi<i8r|Vai ûttô toO èirtaxÔTrou), remarque qu'il n'a
pu dès lors recevoir le Saint-Esprit (Eusébe, H. J5.,VI,43, 13). Voir aussi

S. HippOLYTE, De Anlichr., LIX : 5i' oi (uvEUfxaTo;) (TçpayiÇovTat ol

TtiateOovTEç Tw ôew (cf. Doelger, Sphragis, p. 181-183).

LA THÉOLOGIE ANTÉmCÉENNE. — T. I. 25
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Gomme le jeu des doigts fait circuler l'air dans les

orgues hydrauliques, explique Tertullien, ainsi Dieu,

par la main du pontife, remplit de son Esprit cet

orgue vivant qu'est l'homme ^ C'est à l'évêque en

effet qu'il était réservé de donner la confirmation^.

S 6. — L'Eucharistie 3.

L'initiation chrétienne se terminait par l'admission

des nouveaux chrétiens à l'eucharistie. Nous avons

déjà constaté avec quelle fidélité la tradition, depuis

les premiers apôtres, regardait ce sacrement.comme
celui du vrai corps et du vrai sang de Jésus-Christ.

Nous Talions constater de nouveau pour l'Eglise latine

du lu^ siècle. Malheureusement l'Afrique seule parlera

presque exclusivement ici. De Novatien et d'Hippolyte

il ne reste à peu près rien sur ce sujet : à peine, du

dernier, quelques lambeaux de textes qui « donnent

cependant l'impression d'un réalisme très ferme* ».

Mais Tertullien et saint Cyprien s'expriment clai-

rement, et il n'est pas douteux qu'en eux nous n'en-

tendions tout l'occident. Pour le premier, l'Eucharistie

est le corps et le sang du Christ dont la chair se

1. De bapt., 8..

2. Voir le concile d'Elvire (vers 300), can.38, 77. Les canons d'Hippo-

lyte, loc. cit., marquent birn en effet que la clirismation baptismale

est faite par le prêtre {preibyler), mais que c'est levêque {episcopus)

qui impose la main et consigne le confirmé. — Je n'examine pas ici

la question de savoir si le rite qui servait à la réconLili;ition des hé-

rétiques était la confirmation elle-même (S. Cypr., Ep. LXXlll, 6). Le

pape Etienne parle seulement d'imposition de la main in paeniteniiam
{iD., Ep. LXXIV, 1). Voir plus loin au § 7.

3. Voir ici surtout P. Batiffol, L'Eucharistie, la prés, réelle et la

transsubslanliation, Paris, 1913.

4. Voir les fragments sur Genèxe, XLIX, 45; XXXVIU, 19; loan , XIX,

34, dans Hipijolytus Werke, I, 2, édit. Achelis, p. 63, 96, 211. On sait,

par saint Jérôme [Epist. LXXI, 6), que saint Hippolyte avait écrit « de

eucharistia an accipienda cotidie •. Quant à Kovatien, il ne saurait
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nourrit afin que l'àme soit engraissée de Dieu^; que

le prodigue reçoit à son retour dans la maison du Père

céleste 2; que Jésus lui-môme hous présente dans le

pain qu'il nous donne ^; car ce corps est mis dans la

catégorie du pain"*. Cependant il se trouve des fidèles

à ce point jaloux d'observer le jeûne des jours de sta-

tion, qu'ils renoncent ces jours-là à recevoir le corps

du Seigneur et à assister aux prières du sacrifice.

Que ne conservent-ils ce corps, quand on l'a mis dans

leur main, pour s'en nourrir quand l'heure de manger
sera venue''! C'est ce que font les femmes chrétiennes

des infidèles qui le prennent secrètement le matin

avant tout autre aliment*. Voilà la foi de Tertullien;

et l'on comprend dès lors son indignation contre les

chrétiens oublieux qui, de cette même bouche dont ils

ont prononcé Amen sur ce qui est saint [in sanctum),

et loué Jésus-Christ, vont acclamer un gladiateur';

encore plus contre les chrétiens et les clercs, fabricants

d'idoles de leur métier, qui osent approcher du corps

du Seigneur ces mains qui ont donné un corps aux

démons
;
qui osent, de ces mêmes mains, distribuer

aux autres ce corps divin qu'ils ont souillé. Eh quoi!

ctre représenté que par le texte du De spectaculis, S (Hartel, ni,

p. 313); mais il est douteux que ce traité soit de lui.

1. De resurr. carnis, 8 : « Caro corpore et sanguine Christi vescitur

ut et anima de Deo saginetur. »

2. De pudic, 9 : « Opimitate dominici corporis vescitur, eucharistia

scilicet. >

3. Adv. Marc, I, 14 : « Panem que ipsum corpus suum repraesentat. »

Sur le sens du mot repraesentare dans Tertullien, voir d'Alès, La théol.

de Tertull., p. 336 et suiv.

4. De oralione, 6 : •< Tune quod et corpus eius in pane censetur : Hoc
€st corpus meum. » Sur la signification de censetur, voir d'Alès, op. cit.,

365,366.

5. De oratione, i9 : « Accepte corpore Domini et reservato utrumque
salvum est, et participatio sacrificii et executio officii. »

6. Ad uxorem, II, 6. Sur le texte « Calicis aut panis etiam nostri ali-

quid decuti in terram anxie patimur » {De corona, 3), voir P. Batiffol,
op. cit., p. 212.

7. De spectaculis, *5.
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^es juifs n'ont porté leurs mains qu'une fois sur Jésus-

Christ : eux, c'est tous les jours qu'ils tourmentent

le corps du Sauveur ^
Ce crime est au fond celui que saint Cyprien re-

proche aux lapsi de la persécution de Dèce d'avoir

commis, et qu'il félicite les confesseurs d'avoir évité.

Ceux-ci ont détourné « leurs bouches sanctifiées pai

les aliments célestes, par le corps et le sang du Sei-

gneur, des contacts profanes et des restes du démon ^ «.

Les lapsi impénitents, au contraire, à peine revenus

des autels du démon oîi ils ont mangé des viandes

immolées, « s'approchent du saint du Seigneur »,

veulent « ravir le corps du Seigneur » [Domini corpus

invadunt], faire violence à son corps et à son sang

(m infertur corpori eius et sanguini). Les mains et la

bouche encore tout imprégnées de viandes impures,

ces sacrilèges s'irritent de ce que les prêtres ne con-

sentent pas à leur profanation^. Ne se souviennent-ils

donc pas des faits miraculeux par lesquels Dieu a té-

moigné de son horreur pour ces communions indignes?

De cette enfant à qui sa nourrice avait fait manger une

bouchée de pain trempé dans le jus des viandes immo-
lées aux idoles, et qui rejeta ensuite les gouttes du

vin consacré [sanctificatus in Domini sanguine potus)

que le diacre lui donna"*; de celte femme qui, ayant

sacrifié aux idoles, vit des flammes sortir de la cas-

sette où elle tenait enfermée l'eucharistie, « le saint

du Seigneur », pour l'empêcher d'y toucher^; de cet

i. De idoloL, 7 : « ... eas manus admovere corpori domini, quae
daemoniis corpora conferunt... Pro scelus! Semel ludaei Chrislo ma-
nus intulerunt, isti quotidie corpus eius lacessunt. »

2. De lajsis, 2.

Id., 15, 16, 2-2 : « Quod uoii stalira Domini corpus inquinalis ma-
nibus accipiat aut ore pollulo Domini sanguinem bibat sace'rdotlbuc

sacrilegus irascitur. » Même idée, Epist. XV, 1 ; XYI, 2; XYII, 2.

4. De lapsis, 23.

5. Id., 26.
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autre apostat qui, ayant voulu communier à la messe,

ne trouva dans ses mains que de la cendre au lieu du
sanctum Domini que le prêtre y avait déposé ^?

Ces textes prouvent assez le réalisme de nos deux

auteurs''. Ce qui nous reste à dire ne fera d'ailleurs

qu'y ajouter.

Saint Cyprien a dû combattre la pratique singulière

de quelques évêques africains qui, pour des raisons

d'encratisme montaniste peut-être, ne versaient que
de l'eau dans le calice pour la consécration. On les

appelait des aquariens. Saint Cyprien a écrit toute

une lettre, la lxiii*, pour rappeler que la matière né-

cessaire de la consécration du calice est le vin trempé
d'eau. S'il n'y a point de vin dans le calice, dit Cyprien,

comment pourra-t-on y voir « le sang du Christ, par
quoi nous avons été rachetés et vivifiés » (2) ? Le sacri-

fice de Melchisédech offrant du pain et du vin était la

figure du sacrifice eucharistique; et dans celui-ci donc
Jésus-Christ offre du pain et du vin, « c'est-à-dire son

corps et son sang » (4). Jésus-Christ est la grappe
pressée dont le jus est « son sang que nous ne pour-
rions boire, s'il n'avait d'abord été foulé lui-même »

(7, 9, 11, 15). Mais, d'autre part, l'eau représente le

1. De lapsis, 26. L'auteur du De sfectacults (Hartel, III), que quelques
auteurs croient être Novatien, dénonce aussi (3) ce chrétien qui, au
sortir de l'église, court au spectacle et, portant encore sur lui, comme
il est d'usage, l'eucharistie, va mêler le corps de Jésus-Christ aux corps
impurs des courtisanes : « inter corpora obscoena nieretricum Cbristi

sacru^îi corpus... circumtulit •.

2. Les deux passages de Tertullien, Adv. Marc. III, 19 et IV, 40, con-
traires, ce semble, à la présence réelle, s'expliquent aisément si l'on

remariiue (lue l'auteur voit, soit dans le pain même non eucharistique,
soit dans les espèces du pain, la ligure de la chair de Jésus-Christ, par
allusion au texte de Jérémie (XI, 19) qu'il commente longuement :

« ^'oiite coiiiiciamus lignum in panem eius, scilicet crucem in corpus
eiv.s. • 11 faut tenir compte aussi de l'hyperbate que présente peut-être
le passage : « Acceptum panem et lîistribulum discipuiis corpus suum
illum fecit. Hoc est corpus meum dicendo, id est figura corporis mei •

(IV, -iO;. Comparez Adv. Prax., 29 : « Dicendo : Chrislus morluus est,

id est unctus, in quod unctum est mortuum ostendit id est carnem. »
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p&uple chrétien, et il faut donc que, dans le calice,

l'eau soit mêlée au vin, autrement, s'il ne s'y trouvait

que du vin, le sang de Jésus-Christ commencerait

d'exister sans nous, et s'il ne s'y trouvait que de l'eau,

nous y serions sans le Christ^. Et l'on en peut dire

autant de la farine et de l'eau qui entrent dans la

composition du pain. D'où l'évêque de Carthage prend

occasion d'inculquer cette idée, émise dans la Didaohè,

que l'eucharistie est le symbole de l'unité de l'Église,

cette Église étant composée de fidèles incorporés au

Christ et étroitement reliés entre eux, comme les élé-

ments eucharistiques résultent de grains de blé et de

graines de raisin fondus ensemble ^. Mais il est évident

que ce symbolisme se sui^ajoute à la réalité, et que le

corps moral ainsi figuré n'exclut pas le corps et le

sang véritables de Jésus-Christ présents sous les es

pèces.

Le pain, le vin trempé, voilà donc ce que nous appe-

lons la matière du sacrement. Comment deviennent-

ils le corps et le sang de Jésus-Christ? On a remarqué

que Tertullien, qui a plusieurs fois défini le concept

de conversion^, ne l'a pas appliqué à l'eucharistie.

Cependant, il suppose évidemment cette conversion

dans le texte de YAdi>ersus Marcionem, iv, 40 :

« Acceptum panem et distributum discipulis corpus

suum illum fecit (Christus) Hoc est cor-pus meum di-

cendo. » Les deux termes sont nettement marqués : le

Christ fait le pain son corps par sa parole, autant dire

qu'il le convertit en son corps ''.

1. « Nam si vinum tantum quis offert, sanguis Christi incipit esse sine

nobis. Si vero aqua sit sola plebs incipit esse sine Christo » (13).

2. Et cf. Epiit. LXIX, 5.

3. De carne Chr., 3; Adv. Prax., ^Ti.

4. « TraDSiiguratio autem interemptio est pristini. Omne enim quod
transfiguralur in aliud desinit esse quod fuerat et incipit esse quod

non erat » [Adv. Prax., 27). Remarquer la synonymie de transfigurai
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Or, ce corps de Jésus-Christ est saint, c'est un
« aliment céleste » où est présente « la majesté di-

vine » ', et nous avons vu qu'on n'en peut approcher

avec un cœur et des mains souillés par l'apostasie et

le contact des idoles. Mais pour des fautes moins graves

aussi, les pécheurs doivent s'abstenir de le recevoir,

s'en tenir momentanément écartés^. Saint Cyprien

toutefois insiste pour que cette abstention soit courte,

« ne dum quis abstentus separatur a Christi corpore

remaneat a sainte ». Il regarde l'eucharistie comme le

pain quotidien que nous devons demander à Dieu de

nous donner, et qu'en effet nous devons recevoir chaque
jour tant que « nous sommes dans le Christ ». N'est-

elle pas le « cibus salutis », le principe de la vie éter-

nelle, du salut et de la sanctification ^ y Mais, plus par-

ticulièrement, il veut qu'on la donne aux fidèles en

temps de persécution. Alors ils ont besoin d'être

armés, défendus, et le corps et le sang du Seigneur

sont leur protection et leur force. Comment exhorter

les îapsi pénitents à répandre leur sang pour leur foi,

si on leur refusait dans le combat le sang de Jésus-

Christ? Et comment les préparer à boire le calice du
martyre, si on ne les admettait d'abord à boire dans

l'Eglise le calice du Seigneur par la communion * ?

Saint Cyprien n'a cas envisagé l'eucharistie seule-

et de converti. Voir d. AYilmart, Transfigurare, dans le BuUet. d'anc.

littér. et d'arch. chrét., 1911, p. 282-292.

1. S. Cypr., De lapsis, 2, 25.

». S. Cypr., Epist. XVI, 2; XVII, 2; De domin. orat., 18.

8. De domin. oral., 18. Tertiillien parait bien supposer, lui aussi, que
la communion est quotidienne [De orat., 19; Ad uxor., Il, 5;. I/usage

d'emporter ciiez soi l'euchai islie facilitait singulièrement celte pratique.
A. Epist. LVII, 2 : « >'am quomodo docemus aut provocamus eos in

confessione nominis sanguinem suura fundere, si eis milit;:turis Christi

ungninem denegamus? Aut quomodo ad marlyrii poculum idoneos
facimus, si non eos prius ad l^ibendum in ecclesi.t poculum Domini
iure communicationisadmittimus? • Cf. Epist. LVII, 4 et LVIIl, 1. Se rap-

peler la vision de Perpétue recevant la communion sous la figure duu
morceau de fromage (Passio SS. Perpet. et Felicit., i].
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ment comme un sacrement : il en a traité comme d'un

sacrifice. On l'avait fait sans doute avant lui. Tertullien

lui-même a parlé des « prières des sacrifices », de

« l'autel » des chrétiens ;
il a désigné la communion

comme une « participation du sacrifice » ; il a noté que

l'on offre ce sacrifice pour les défunts, et au jour anni-

versaire des martyrs, et que, dans ce sacrifice, « le

Christ est immolé » '. Mais saint Cyprien le premier

a donné à cette doctrine tout son relief^. J'omets les

passages où il désigne le service divin par les mots

ohlatio, sacrificium, etc. ^. Le sacrifice eucharistique,

dit-il, a été offert d'abord par Jésus-Christ, prêtre

selon l'ordre et imitant le sacrifice de Melchisédec :

il est maintenant offert, comme un sacrifice vrai et

plein, par les prêtres humains agissant « vice Christi »,

et répétant ce qu'a fait le Sauveur (« sacrificium verum
et plénum », « secundum quod ipsum Christum videat

optulisse"* »). Ce sacrifice d'ailleurs est le même que

celui de la croix, et nous présentons à Dieu, en le

célébrant, la passion du Rédempteur : « passio est

enim Domini sacrificium quod offerimus^. » On l'offre

pour les pécheurs pénitents et en leur nom^ : on l'offre

aussi pour les morts '^.

8 7. — La pénitence.

Nous avons dit plus haut, au chapitre x, quelles

controverses avait soulevées, à Rome et en Afrique,

1. De orat., 19; De corona, 3; De pudic, 9.

2. Voir ici S. Renz, Die Geschichte des Messopfer-Begriffs, I, Freising,

190t, p. 219, suiv.

3. Par exemple, Ep ist. XXXVII ; LXIII, 9 ; LXVI, 2 ; De calh. eccl. unit., 17.

4. Epist. LXlir, i, 14.

5. Epist. LXIII, 17; cf. S, 9.

6. Epist. XVI, 2; XVII, 2.

7. Epist. 1, 2.
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la question pénitentielle sous Calliste, Corneille et

saint Cyprien. Le résultat avait été une aflirmation

plus solennelle par l'Eglise de son droit, en vertu du
pouvoir des clefs, de soumettre les pécheurs à la pé-

nitence et de leur pardonner toutes leurs fautes sans

exception. Il nous faut maintenant examiner en détail

les éléments de cette discipline pénitentielle, voir l'idée

que l'on s'en faisait et tâcher d'en saisir, autant que
possible, le fonctionnement.

Dans son traité De paeniteniia, Tertullien distingue

deux sortes de pénitence, l'une préparatoire au bap-

tême, l'autre qui s'accomplit après le baptême s'il est

nécessaire. La première a pour but de purifier et d'af-

fermir le catéchumène de façon à rendre durable

l'effet du sacrement qu'il va recevoir (vi). Commencée
dans la crainte, elle s'achève par l'amendement du
pécheur, conséquence naturelle d'une vraie conver-

sion (il, 1, 2). Régulièrement, cette première péni-

tence devrait être la seule, le chrétien baptisé ne
devant plus connaître de défaillances graves. Mal-
heureusement ces défaillances se produisent : et c'est

pourquoi Dieu a donné aux pécheurs une seconde
planche de salut. « Une fois fermée la porte du par-
don, une fois tiré le verrou du baptême, il a voulu qu'il

y eût encore une ouverture : il a placé dans le vesti-

bule (de l'église) une seconde pénitence pour qu'elle

ouvre à ceux qui frapperaient » (vu, 10 ; xii, 9)*. Les
menaces de Dieu aussi bien que les paraboles évangé-
liques ne s'expliqueraient point sans cela (viii).

Or, cette seconde pénitence ne s'accomplit pas
seulement dans le cœur : elle comporte une série

\. On remarquera le parallélisme établi déjà entre le baptême et la

pénitence, et qui se continuera. La pénitence est un baptême labo-

rieux. C'est une des preuves de sa qualité de sacrement.

25.
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d'actes extérieurs qui constituent l'exomologèse, et

que Tertullien va décrire '.

Le premier est l'aveu que l'on est coupable, la con-

fession des péchés. Tertullien ne dit pas expressé-

ment à qui elle doit être faite 2; mais il ressort

de tout son texte ici et dans le De pudicitia, que

c'est à l'évêque ou à son délégué. L'expiation que

le pénitent doit fournir en effet doit être détermi-

née dans sa nature et sa durée d'après la nature

et la gravité de ses fautes^. Or c'est à l'évêque

qu'il appartient de fixer cette nature et cette durée,

puisque cette expiation est, au premier chef, une me-
sure disciplinaire qui intéresse la communauté chré-

tienne, et qui s'accomplit au milieu d'elle. 11 faut donc

que l'évêque soit, au préalable, informé des fautes

qu'il doit punir. Le pénitent est un malade : il faut

qu'il découvre son mal s'il veut que l'Eglise le gué-

risse "*. En tout cas, saint Cyprien ne laisse aucun

doute. Certains chrétiens, sans -en venir à l'acte,

avaient eu la pensée d'apostasier. Il s'agissait là d'un

péché intérieur et secret : l'évêque de Carthage les

presse de s'en accuser à l'évêque : « Qui quamvis

nullo sacrificii aut libelli facinore constricti, quoniam

tamen de hoc vel cogitaverunt, hoc ipsum aput sacer-

dotes Dei dolenter et simpliciter confitentes exomo-
logesim conscientiae faciant, animi sui pondus expo-

nant, etc. » Et un peu plus loin : « Confiteantur sin-

1. IX, 1, 2 : « ut non sola conacientia proferatur sed aliquo etiam
actu adminlstretur. »

2. De jjaen., vni, 9. Le passage « qua delictum Domino confitemur »

(IX, 2) est en effet général et vague : tout aveu fait à l'évêque est, en
définitive, fait à Dieu qu'il représente.

3. De pMdîc, xvni, 14.

4. De paenit., X. Cette idée, qui devait devenir classique, se re-

trouve dans Commodien : • Tu si vulnus habes altum medicumque
require • (Itistr., II, 8).
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guli, quaeso vos, fratres, delictum suum, dum admitti

confessio eius potcst, dum satisfactio et remissio

[facta] per sacerdotes aput Dominum grata est ^ »

Remarquons seulement que ni Tertullien ni saint

Cyprien ne disent que cette confession sera publique^.

L'expiation ou satisfaction le sera, et par là même la

culpabilité du pécheur se trouvera, d'une certaine

façon, rendue aussi publique — ce qui explique cer-

taines expressions de nos auteurs '',; — mais d'aveu

proprement public il n'est pas question.

L'expiation suit l'aveu des péchés et constitue le

second acte de la pénitence. L'évéque en détermine la

nature et la durée. La justice comme la prudence, en

effet, exigeaient que le traitement de tous les péchés

ne fût pas le même. Aussi voyons-nous saint Cyprien

et son concile distinguer entre les sacrificati et les

lihellatici, et vouloir que l'on examine à part le cas

de chacun des coupables', fl y a pour chaque espèce

de fautes un « iustum tempus » de pénitence que le

pécheur doit accomplir^. Pour les sacrificati, cette

1. De lapsis, 28, 29. Cependant, à Kome, l'institution de prêtres pé-
nitenciers, chargés d'administrer la pénitence, paraît remonter au
commencement du iv» siècle. « Hic (Marcellus), écrit le Liber ponli-
ficalis (tom. I, p. 164)... XXV titulos in urbe Roma constituit quasi
dioeceses, propter baplismum et paenitentiam. » Le pape Marcel a
régné de 30 i à 30'J.

î. On cite cependant un texte de Tertullien, De baptismo, 20 : t No-
bis gratulandu n est si nunc publiée conlitemùr iiiiquitates aut turpi-

tudines noslras. >> Mais la leçon nunc est tort incertaine ; d'autres lui

préfèrent non (v. d'Alé;s, La théol. de TertulL, p. 332, note). Il s'agit

de la confession des catécimmènes avant le baptême. Or, on n'a nulle
trace d'une confession publique et détaillée de leurs fautes faite par
les catécimmènes. Le canon l'J3 d'Hippolyte porte au contraire :

• Tune (catechumenus! conlileatur episcopo, huic enim soli de Ipso
est impositum onus, ut episcopus eum approbet dignumque habeat
qui fruatur mysteriis. »

3. Tertlll., De paan., X. Il est clair d'ailleurs que souvent, dans le

cas d'apostasie ou de concubinage, le péclié était public et connu
d'avance.

4. Epist.L\, li-17 : « examinatis causis singulorum ». Cî.Ep. LVII, 3.

5. S. CïPit., Epis t. XVI, 2.
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pénitence devait durer toute la vie *
. lie concile d'Arles

de 314 (canon 14) décida qu'il en serait de même pour

les auteurs d'accusations calomnieuses contre leurs

frères. Quant aux actes qu'elle comportait, nos auteurs

les ont plusieurs fois décrits. Le pénitent se prosterne

et s'humilie, couche sur la cendre, néglige les soins

de propreté, se nourrit de pain et d'eau, jeûne, pleure,

« mugit », se livre nuit et jour à la prière^. Consigné

à la porte de l'église pendant le service divin, dans

l'atrium ^, il se traîne aux pieds des prêtres, des con-

fesseurs, des veuves, de tous les frères, afin de les

supplier d'intercéder pour lui'. A ce compte, le cou-

pable satisfait réellement à Dieu^ ;
il apaise sa colère,

éteint les feux de l'enfer dont il était menacé et com-

mence l'œuvre de sa réintégration. Les prières et les

larmes des fidèles pour lui, qui sont les prières et les

larmes du Christ, attirent sur lui le pardon divin®.

On a vu plus haut qu'en principe ce pardon était

toujours accordé au moins au moment de la mort. La
doctrine qui refusait à l'Église le pouvoir de remettre

les trois péchés capitaux, ou même l'apostasie, fut

condamnée comme une hérésie". Mais il ne faut pas

confondre avec les hérésies montaniste et novatienne

un rigorisme pratique qui, sans nier le pouvoir de

1. Encore ceUe mesure fut-elle adoucie en 2o2 : une nouvelle per-

sécution s'annonçant, on reconcilia les sacripcati. Episl. LVII, 1.

2. Tertlll., De paen., IX, 3-5 ; >'ovaiies, Epist. XXX, 8; S. Cypr.,

De lapsis. 36; Commodien, Instr., II, 8.

3 TEUTiLL., De paen., VII, 10; De pud., 1,21; III, 5; Novaties, Epist.

XXX, 6; S. Cypr., Epist. LXV, 5. Cf. d'Alès, L'édit de Calliste. Ap-

pencl. II, Lime.) Ecclesiae, p. 409 et suiv.

4. Tertull., De paen., IX, 4; De pud., XIII, 7.

5. Tertlll., De paen., VII, 14; S. Cypr., Epist. XVI, 2 : . ... ut qui pos-

sunt figentes paeaitentiam veram ûeo qua patri et misericordi iam
precihus et operibus suis salisfacere, seducantur, etc. • Epist., XWïU,
2 : « ut taraen ad Dominum satisfactio ipsa admitti possit ».

6. Tertlll., De paenit., IX, o, 6; X, 6.

7. Sur le tiaitement de l'homicide, voir d'Alès, L'édit de Calliste,

p. 3oO et suiv.
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l'Église de remettre tous les péchés, en limitait l'exer-

cice dans des cas exceptionnels, et, pour maintenir

chez les fidèles une salutaire frayeur, allait quelque-

fois jusqu'à refuser, même au dernier moment, la

réconciliation et la communion ecclésiastique aux

pécheurs coupables de certains péchés plus énormes et

plus scandaleux. Saint Cyprien note f[ue ce rigorisme

fut pratiqué dans quelques Eglises d'Afrique à l'égard

des rnoechi^ et le pape Calliste, nous l'avons dit, dut

réagir, par son édit, contre cette tendance. Elle per-

sista cependant en Espagne, où l'on voit le concile

d'Elvire, vers 300, refuser la communion, c'est-à-dire

— suivant l'interprétation plus probable — la réconci-

liation à vingt catégories de pécheurs, coupables d'ho-

micide, d'immoralité ou d'idolâtrie^. Saint Cyprien et

son concile avaient pris, on se le rappelle, la même
décision vis-à-vis des lapsi qui, refusant de faire pé-

nitence pendant leur vie, demanderaient la récon-

ciliation seulement au moment de la mort^ ; et cette

décision fut conservée par le concile d'Arles de 314,

canon 22. Mais les canons d'Elvire s'expliquent par

un rigorisme spécial à ce concile, et les autres cas

sont des exceptions. Les pénitents sincères, placés

dans les conditions voulues, étaient réconciliés lors-

que était achevé leur temps d'épreuve^.

Cette réconciliation avec l'Eglise et avec Dieu, cette

rémission des péchés s'opérait par le ministère de

lévêque : « Ego et moechiae et fornicationis delicta

paenitentia functis dimitto », avait écrit Calliste-*; et

même Tertullien montaniste ne conteste pas que l'É-

1. Epist. LV, 21.

2. Voir Heff.le-Leclercq, Histoire des Conciles, I, 1, 221 et suiv.; et

cf. d'Alès, L'édit de Calliste, p. 370.

3. Epist. LV, 23.

4. Cf. Lacta>ce, Inslit., YI, 2», col. 722.

6. Tertull., De pudic, I, 6; cf. S. Hippol., Philos,, IX, 12.
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glise et révêque aient le pouvoir de remettre les pé-

chés au moins non ad mortem. Le chrétien qui n'aura

commis que des fautes légères, c'est-à-dire non capi-

tales, pourra en obtenir le pardon de Tévêque, « le-

vioribus delictis veniam ab episcopo consequi pote-

rit ^ ». C'est par l'imposition delà main de l'évêque

et du clergé que les pénitents, à Carthage et à Rome,
sont reçus dans la communion de l'Église {per manus
iinpositioneni episcopiet cleri ius communieadonis ac-

cipiant) ; ce sont les évéques qui peuvent leur accor-

der la réconciliation {per sacerdotes eius [Dei] pacem
posse concedi)-. Les simples prêtres cependant ne

sont pas absolument exclus de ce ministère, et l'on

sait que, en cas de nécessité urgente, saint Cyprien

leur permettait, et même aux diacres, de faire faire

aux lapsi l'exomologèse, et de leur imposer la main

in paenilentiam"^ . Hors ce cas de nécessité, l'absolu-

tion était donnée publiquement^, et probablement par

une formule déprécatoire^.

1. De pudic, XVIU, 17; XXI, 7; cf. Scorpiace, 10. Par ces leviora de-

licla, il ne faut pas, en effet, entendre les péchés que nous appelons

véniels, mais les péchés mortels non capitaux, tels que ceux dont
Tertullien donne des exemples De pudic, XIX, 24.

2. S. Cypr., Eptst. XVI, 1; LV, 29; Ëpist. S. Stephant ap. Cypr.,

Epist. LXXIV, i. Il y eut plus tard une imposition des mains de l'évê-

que au pénitent au commencement du curriculum de la pénitence;

mais cliez S. Éiienne et S. Cyprien Vimposilio manus in paenilentiam

est celle qui clôt ce curriculum et absout le pénitent. Voir les textes

réunis dans J. Behm, Die Handauflegung im Urchristentum, Leipzig,

19-11, p. 91, note 3. — L'évêque anonyme auteur du De aleatoribus re-

vendique le pouvoir « solvendi ac ligandi et curatione pecra'a dimit

tendi • (l); et la piicre donnée par les canons d'Hippolyte [i~) pour la

consécration de l'évêque mentionne expressément le pouvoir de remet-

tre les péchés.

3. Epist. XVIIl, l;cf. Concile d'Elvire, can. 32. Sur ce ministère anor-

mal des diacres, voir P. Laurain, De V intervention des laïques, des dia-

cres et des abbesse3 dans l'administration de la pénitence, Paris, Is97.

4. C'est ce que supposent les textes de S. Cyprien. Cf. Tertcllien :

t An melius est damnatum latere quam palam absoivi? » [De paen.,

X, 8).

5. Comparez Tertull., De paen., X, 6 et De pudic, XIX, 25, 26,
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L'effet de cette absolution était de remettre les pé-

chés, de les guérir, de replacer le chrétien dans l'état

où il était avant sa chute. Le chrétien pardonné était

reslitutus : il avait recouvré par le ius communica-

tionis ses droits dans l'Eglise et ses droits au royaume

de Dieu* : la pénitence est un second baptême qui rend

l'innocence à qui l'a perdue.

Seulement, ce second baptême est le dernier que le

pécheur puisse recevoir. On ne peut, en effet, accom-
plir qu'une seule fois la pénitence solennelle que nous

venons de décrire : « Piget secundae, immo iam ulti-

mae spei subtexere menlionem... Collocavit in vesti-

bulo paenitentiam quae pulsantibus patefaciat, sed iam

semel quia secundo ; sed amplius nunquam quia pro-

xime frustra^. » Si donc le pécheur retombe après sa

réconciliation, l'Eglise ne lui permettra plus de recom-

mencer le cuT'sus de la pénitence officielle. Il ne devra

pas désespérer de son pardon, mais c'est avec Dieu

directement qu'il en devra traiter.

D'un autre côté, il n'est question nulle part à cette

époque, dans les documents latins qui nous restent,

d'une pénitence privée plus simple, dont les exercices

d'expiation n'auraient pas eu la publicité et la rigueur

de ceux que nous avons mentionnés. Nous savons cepen-

dant par Origène qu'une pénitence de ce genre existait

à Césarée, et il n'est pas impossible qu'elle ait existé en

Occident^. Mais nous n'en avons aucune attestation "*.

i. Tertull., De paen., VII, il, 12; VIII, 4; cf. XII, 7, 9; Lactance, In-

stit., IV, SO; S. Cypr., }}assim.

2. Tertui.l., De paen., VII, -2, 10. C'est la discipline qui persévéra dans
l'Église jusqu'à la Gn pour la pénitence solennelle.

3. On comprend diflicilement, par exemple, que de simples fautes de
pensée même mortelles aient pu cire soumises au traitement dont parie

Tertullieu. Nos auteurs, quand ils décrivent la pénitence, ont en "Ntio

généralement des fautes très graves et scandaleuses. Voir ce que dit

Tertullien des delicla cottidianae incursionis dans De pudic, XIX. 23,

S4.

4. La question de la pénitence des clercs étant plus du domaine de
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S 8. — L'ordre et le mariage.

La distinction dans l'Eglise des laïcs et des clercs

mettait à part l'un de l'autre la « plebs » et 1' « eccle-

siastiens » ou « sacerdotalis ordo ». On sait que Ter-

tullien, devenu montanisle, finit par croire et répéter

qu'au fond tout fidèle est vraiment prêtre, et peut

remplir les fonctions de prêtre, et qu'une loi seule de

l'Église a réservé à quelques-uns ces fonctions ^ Avant

sa chute, il avait cependant marqué d'une façon plus

nette la différence des deux vocations^. En tout cas,

l'idée que tous les chrétiens sont prêtres au sens strict

du mot est une idée étrangère à la grande Eglise, et

que l'on ne ti'ouve plus dans les auteurs du m* siècle.

h'ordo sacerdotalis comprenait un certain nombre

de degrés dont les plus élevés, unanimement attestés

depuis l'origine, sont l'épiscopat, le presbytérat et le

diaconat. Puis, un peu plus tard, les nécessités du

culte et les besoins du ministère amenèrent l'Eglise à

déléguer à des clercs inférieurs une partie des fonc-

la discipline que de la théologie, je n'en dirai qu'un mot. I,es clercs

coupables de fautes capitales ou digames devaient être déposés; mais
on ne leur imposait pas d'autre pénitence, et ils étaient immédiatement
réduits à la communion laïque (S. Hippol., Philos., IX, 12; Tertull., De
exhort. castit.,1; S. Cyprien, Epist. LXV; LXVII, 1, G; L, 1; UI, 1; LIX,

10; Lettre du concile de 256 au pape Etienne, Epist. LXXII, 2; S. Cor-

neille, ap. Elsèbe, h. E., m, -43, 10 ; Conc. d'Elvire, can. 33 ; Conc. d'Ar-

les, can. 13, 21). On trouve cependant des exceptions. Ainsi le prêtre

Victor, tombé dans la persécution, a été soumis à la pénitence, puis

rétabli dans ses fonctions. Saint Cyprien blànie le fait [Epist. LXIV, 1).

Le prêtre Maxime a été rétabli sans pénitence [Epist. XLlX,2j. D'autre

part, le pape Corneille, non content de déposer les clercs lapsitl de
leur interdire l'accès aux ordres supérieurs, leur impose une pénitence

plus ou moins longue avant de les recevoir à la communion laïque [S.

Cypr., Epist. LXVII, 6). Le concile d'Elvire (can. 18, 65) refuse la récon-

ciliation même à l'article de la mort aux clercs fornicaleurs ou qui ont

toléré l'adultère de leur femme.
1. De exhort. cast., 7; De monog., 7, 12.

2. De praescr., 32, 41; De bapt., 17; De virgin. vel., 9.



LA THÉOLOGIE LATINE AU 111° SIÈCLE. 4i9

lions diaconales et à créer des ordres mineurs. La

leltre du pape Corneille à Fabius d'Antioche, qui est

de 251, déclare qu'il y avait alors à Rome quarante-

six prêtres, sept diacres, sept sous-diacres, quarante-

deux acolytes, cinquante-deux exorcistes, lecteurs et

portiers*. Kn Afrique, saint Cyprien, dans ses lettres,

a mentionné également tous ces ordres, sauf celui des

portiers. Ils existaient donc tous au plus tard au mi-

lieu du m* siècle. Mais celui des lecteurs notamment

était certainement plus ancien. A Carthage, les lec-

teurs sont déjà signalés par Tertullien vers Tan 200^,

et « la série de leurs épitaphes commence dès le deu-

xième siècle, par des monuments probablement anté-

rieurs à Tertullien^ ».

La cérémonie par laquelle étaient conférés les diffé-

rents ordres est déjà appelée par Tertullien ordinatio''.

On sait qu'elle consistait d'abord, pour les trois pre-

miers ordres, dans l'imposition de la main. C'est par

l'imposition de la main que Novatien a été ordonné

prêtre, par l'imposition de la main (yctpoOsaia) qu'il a

été fait évèque^. C'est par l'imposition de la main

aussi que Sabinus de Mérida et l'auteur du De aleato-

iHbus ont reçu l'épiscopat^. Cette imposition de la

main devait être accompagnée d'une prière dont le

texte sur ne nous est pas parvenu '^

. On peut croire seu-

lement qu'on y invoquait le Saint-Esprit sur l'ordi-

1. EnsÈBF, Hist. eccL, VI, 43, H.
2. De praescr., 41.

3. L. DucHF.SNE, Origines du culte, p. 331. Voir d'autres mentions dans

CoMMODiEN, Instr., II, 26; Lib. pontifie, I, 153. Les canons d'Hippolyte

ne nomment que les sous-diacres et les lecteurs (48, 49).

4. De praescr., 4J.

3. Epist. Cornet, ad Fabium, ap. Eusèbe, H. E., YI, 43, 9, 17; Epiât,

ad Cyprian. XLIX, 1.

6. S. Cypr., Ep. LXVII, 5; De aleator., 3. Pour le diaconat, voir les

canons d'Hippolyte, 38.

7. Les canons d'Hippolyte (3-4-2) donnent cependant deux textes plus

récents. V. aussi la Tradition apostolique, dans Dlchesne, Orig. du
culte, 5" éd., p. £43 et suiv.
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nand, car c'est le thème qae présentent les textes pos-
térieurs \ et il est remarquable que l'auteur du De
aleatoribus con*fond son caractère d'évêque avec la

réception du Saint-Esprit : « quoniam episcopium, id

est Spiritum sanctum per impositionem manus cordis

excepimus hospitio » (3).

Nous ne trouvons pas, pour les ordres inférieurs,

l'imposition des mains : les canons d'Hippolyte l'ex-

cluent même expressément : ils donnent comme rite

de la création des lecteurs la porrection qui leur est

faite du livre des évangiles (can. 48).

Le ministre de l'ordination était toujours l'évêque.

On connaît le mot de saint Jérôme traduisant la disci-

pline ancienne : « Quid facit, excepta ordinatione,

episcopus, quod presbyter non faciat^? » De fait, c'est

l'évêque que nous voyons promouvoir les ministres

inférieurs aussi bien que les diacres et les prêtres^.

Quant à l'ordination des évêques, l'usage s'introduisit

de bonne heure, et nous le trouvons au iii^ siècle, que
trois évêques y concourussent. Ce fut le cas de Nova-
tien^. En 314, le concile d'Arles (canon 20) exigeait

aussi la présence de trois, ou même si possible de

sept évêques.

Quant aux conditions que devait réaliser le sujet de
l'ordination, c'est-à-dire à la question des irrégularités,

c'est une matière de discipline que les évêques et les

conciles ou même l'usage avaient déjà réglée en partie ^.

Nous ne saurions en traiter ici.

1. Voir les textes indiqués ci-dessus.

2. Epist. CXLVl. On a cru quelquefois que le prêtre schismatique

Novat avait ordonné diacre Félicissitne (S. Cypr., Episi. LU, 2). Saint Cy-

prien ne dit pas précisément cela. Cf. Besson, Cyprian, p. 416, note 4.

3. S. C-ïPii., Epist. XXIX, XXXVIII, XXXIX, XL.

4. EusÈBE, Hist. eccl., Vi, 43, 8, 9. Les canons d'Hippolyte (10) ne de.

mandent qu'un évèque et un prêtre.

5. Cf. S. HiPPOLYTE, Philos., IX, 12; Eusèbe, H. E., VI, 43, 17; Conc.

d'Elvire, can. 24, 30, 51.
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Les études précédentes nous ont montré l'I'^glise

s'appliquant à défendre le mariage contre les attaques

des gnostiques, et à sanctitier l'union des époux par

ses bénédictions. Celte action ne fit que s'accroître

au m» siècle. Tertullien a dû défendre encore contre

INlarcion la bonté et rhonnêteté du mariage. Il Ta fait

avec son entrain ordinaire (i, 29). Il avait déjà pro-

clamé la même vérité dans son écrit à sa femme (i, 3).

Le mariage est bon : bien plus le mariage des chré-

tiens est saint : il est la figure, le « sacrement » de l'u-

nion de Jésus-Christ et de l'Eglise '

.

Saint Hippolyle a accusé le pape Calliste d'avoir

autorisé les femmes nobles à contracter avec des

hommes de condition inférieure des unions qu'il dé-

clarait légitimes, encore qu'elles fussent contractées

par simple consentement mutuel, en dehors de la loi

romaine, et probablement aussi à l'insu de l'iiglise^.

Si cette accusation est vraie, elle prouve que Calliste

ne regardait pas comme nécessaires à la validité du

mariage l'accomplissement des formalités civiles non

plus que la bénédiction ecclésiastique. L'Eglise tenait

cependant beaucoup à ce que les époux chrétiens con-

tractassent leur union devant elle : « Pênes nos^, écrit

Tertullien dans le De piidicitia (4), occultae quoque

coniunctiones, id est non prius apud ecclesiam pro-

fessae iuxta moechiam et fornicationem iudicari peri-

ditantur. » On notera le periclitantur qui n'indique,

après tout, qu'un simple risque. Mais il avait écrit

déjà dans l'hymne magnifique où il a chanté le bon-

heur des époux chrétiens : « Unde sufficiamus ad

enarrandam felicitatem eius matrimonii quod ecclesia

\. Tertull., De anima, 11.

2. Philos., IX, 12. Cf. d'Alès, La théol. de saint Bippolyte, p. 36 et 54-

56.

3. Cette expression semble indiquer qu'il vise surtout les commu-
oautés montanistes,
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conciliât, et confH-mat oblatio et obsignat benedictio,

angeli renuntiant, pater rato habet^ » L'Eglise scel-

lait de sa bénédiction cette donation mutuelle des

époux qu'elle avait peut-être conseillée et préparée,

et que consacraient encore l'offrande du saint sacrifice

et le consentement divin.

Cette union était-elle regardée comme absolument

indissoluble, même en cas d'adultère? On sait que, en

dehors de l'Eglise romaine, certaines divergences per-

sistèrent longtemps sur ce point, même en Occident.

Il ne paraît pas douteux cependant que Tertullien ait

considéré le divorce motivé par l'adultère comme une

simple séparation quoad torum, n'entraînant pas,

entre chrétiens, la rupture du lien conjugal, ipuisquïl

n'admettait même pas que le repadium concédé par

Moyse fût un vrai divorce quoad vinculam ^. Saint Cy-

prien se contente de reproduire ici la doctrine de saint

Paul sur l'indissolubilité ^. ]Mais le concile d'Elvire

(canon 9) est très net. Il interdit à la femme qui a aban-

donné son mari adultère tout nouveau mariage. Si elle

se remarie, elle ne pourra être réconciliée qu'après la

mort de son premier époux. Au contraire, et probable-

ment en considération des préjugés régnants et des

facilités que la loi civile accordait au mari, le concile

d'Arles de 314 (canon lOj nose absolument interdire à

l'époux encore jeune, qui a dû renvoyer sa femme adul-

tère, de se remarier. On lui conseillera fortement de

ne pas le faire; mais s'il passe outre, aucune peine

n'est portée contre lui. En revanche, on exigeait que

la partie innocente cessât de cohabiter avec la partie

coupable "*, et cette exigence était pour les clercs

1. Ad uxorem, H, 8.

2. De patientia, 12; Adv. Marc, IV, 34; De monog.,
3. Teslimonia, HI, 90.

4. Tertull., Adv. Marc, ly, 34; De patientia, 12.
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SOUS peine de refus d'absolution môme à la mort'.

Tertullicn catholique avait admis la légitimité des

secondes noces, bien qu'il ne leur fût pas favorable 2.

Mais, à mesure qu'il inclina vers le montanisme, il leur

devint plus hostile. Dans l'Antimarcion, composé en

207-208, il invoque déjà, pour les condamner, l'autorité

du Paraclet^. Dans le De exhortadone castitatis {i, 2,

5), qui se place entre 208-211, il les proscrit comme
une sorte d'adultère. DAiisle De monogam ia {après 213),

il se montre absolument intransigeant, et soutient que

la nouvelle loi de l'Esprit a corrigé ici l'indulgence de

l'Évangile (i, 2, 14). La mort même de l'un des époux

ne rompt pas entre eux le lien conjugal, et le survivant

qui se marie est toujours adultère (9).>

L'Eglise ne suivit pas TertuUien dans cette voie. Les

secondes noces furent sans doute et toujours interdites

aux clercs*; mais elles restèrent permises aux laïcs ''.

L'Eglise se préoccupa plutôt de parer, par des règle-

ments, à l'immoralité ou aux inconvénients que pré-

sentaient certains mariages, et de formuler déjà quel-

ques empêchements au moins prohibants. Le cas le

plus fréquent était celui d'une chrétienne épousant un

infidèle. Les auteurs et les conciles sont unanimes à

condamner ce genre d'unions". Plus spécialement, le

concile d'Elvire interdit aux chrétiennes d'épouser des

hérétiques ou des Juifs (can. 16), et encore plus des

prêtres païens (can. 17). Un veuf n'épousera pas sa

i. Conc. d'Elvire, canon 65. C'est que le clerc était alors coupable de
digamie.

2. Ad uxorem, II, 1.

3. Adv. Marc, I, 9.

4. Et encore semble-t-il qu'on ne tint pas toujours à cette règle,

surtout telle qu'on l'entendait (Tertull., De monog., 12; S. Hippol.,

PhiL, IX, 12). Était en effet considéré comme digame le clerc qui avait

épousé une veuve ou une femme qui avait perdu sa virgrinité.

G. Conc. d'Elvire, can. 72; cf. can. 61, C6.

P. Tertull., ^d wa-o)-., II, 3, 7; S. Cypr., Testim., III, 62; Conc. d'Elvire,

can. 15; Conc. d'Arles, can. 11.
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belle-sœur ni sa bru (can. 61, 66). Les parents qui au-

ront fiancé leurs enfants tiendront leur engagement, à

moins d'une faute très grave chez l'un des enfants ; et

si les fiancés ont eu commerce ensemble, on ne les sé-

parera plus (can. 54).

Enfin, citons du même concile d'Elvire le très impor-

tant canon 33, le plus ancien texte qui fasse aux clercs

majeurs une obligation de la continence totale : « Pla-

cuit in toium prohihere episcopis
, presbyteris et diaco-

nibus vel omnibus clericis positis in ministerio abs-

tinere se a coniugibus suis et non gêneraj^e filios :

quicumque vero fecerit ah honore clericatus extermi-

netur^. » La continence était sans doute observée par

beaucoup d'évêques et de prêtres : toutefois, s'il leur

était défendu de se marier après leur ordination^, il ne

leur était pas défendu d'user du mariage antérieur à

cette ordination. Le concile fait un pas de plus et pro-

hibe ce commerce ultérieur. Le sentiment commençait

à se faire jour qui voyait une incompatibilité entre les

relations conjugales et le service de l'autel. Notre troi-

sième siècle latin, comme les précédents d'ailleurs,

mettait bien au-dessus de l'état du mariage celui de la

virginité et de la continence^. Les prélats espagnols

d'Elvire ne trouvèrent point exagéré d'imposer au

clergé d'aspirer au meilleur et de le pratiquer.

1. La rédaction du canon est défectueuse; mais on voit ce qu'il veut

dire.

2. C'est un des reproches que les Philosophoumena{\X, 12) font à Cal-

liste de ne pas déposer les clercs qui se marient après leur ordination.

3. Voir par exemple Tertlll., Ad uxor., 1, 3 ; S. Cypr., De habitu vir-

ginum; Lactanxe, Ijistit-, VI, 24, 37, et l'ouvrage anonyme De bonopudi-
citiae (Hartel, III).
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S 9. — Eschatologie '.

Faisant suite à celle du ii* siècle, Teschatologie chré-

tienne latine du m® siècle continua de présenter, comme
elle, à côté de doctrines vraiment traditionnelles et uni-

versellement acceptées, certaines vues exubérantes,

que les auteurs postérieurs négligèrent ou même que
l'Eglise condamna; mais qui, chose remarquable, se

rencontrent surtout chez les écrivains de moins d'au-

torité. A ce point de vue, on pourrait partager en trois

catégories les auteurs dont nous devons ici exposer
l'enseignement. Saint Cyprien est absolument sobre et

réservé : il s'en tient à la croyance certaine. Saint Hip-

polyle et Tertullien s'avancent un peu plus loin : quel-

ques-unes de leurs spéculations sont moins sûres. Enfin,

dams Commodien, Lactance et Victorin de Pettau on
trouv» largement représentés le rêve millénariste et

certaines traditions populaires sans garanties sé-

rieuses.

Les âmes, à la sortie du corps, subissent toutes un
premier jugement. Bien qu'aucun de nos auteurs ne le

signale expressément, il est cependant la condition

nécessaire de la différence du sort qui est fait, après la

mort, aux âmes des impies et à celles des justes, et

que tous admettent.

Saint Cyprien enseigne que ce sort est fixé immé-
diatement, et qu'immédiatement aussi — sauf l'excep-

tion du purgatoire — les élus entrent en possession de

leur bonheur, et les réprouvés subissent leur châtiment

définitif 2. Il n'a pas connu les siècles d'attente imposés

1. Voir ici L. Atzberger, Gesckichte der christlichen Eschatologie, in-
nerhalb der vornicaenischen Zeit, Freiburg im Br., 1896.

2. De patientia, 10; DemortaU, 20, 26; EpisL LVIII, 3; LXXVI, 7. Cela
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OU accordés aux uns et aux autres jusqu'au jugement
général. TertuUien et l'auteur des Actes de sainte Per-

pétue croient aussi que les martyrs entrent immédiate-

ment au ciel ^
. Mais en dehors de là, nos auteurs pen-

sent généralement qu'au sortir du corps, les âmes vont

dans un lieu souterrain, aor,;, infernus, comprenant trois

parties: une inférieure, l'enfer proprement dit où des-

cendront les réprouvés à la fin des temps ; deux supé-

rieures, séparées l'une de l'autre. La première est des-

tinée aux justes : c'est « le sein d'Abraham », où ils

goûtent les prémices de leur félicité future; la seconde

estla prison provisoire des réprouvés où ils commencent

à subir leur châtiment : « Supplicia iam illic et refrige-

ria » ; « futuri iudicii praeiudicia sentientes ». Les uns

et les autres attendent la résurrection de leur corps et

le jugement dernier qui les précipitera dans l'enfer ou

les fera entrer au cieP.

Cependant, il est des élus qui, tout en étant en grâce

avec Dieu, ont conservé des dettes envers sa justice et

ontbesoin de purification. Ceux-là, remarque TertuUien,

devront payer leur dette « usque ad novissimum qua-

drantem », c'est-à-dire racheter, par un retard de leur

résurrection, même leurs moindres péchés^. C'est, dans

son fond, la doctrine du purgatoire. Absente de ce qui

reste des œuvres de saint Hippolyte, elle se retrouve

neTempêche pas d'admettre une rétribution plus complète après la résur-

rection des corps et à la fin du monde {De patientia, 24; De hab. virg.,

17; De domin. orat., 3-2).

1. Tertull., De anima, 55; ActaSS. Perpet. elFelicit., 11, 12.

2. Les descriptious sont plus ou moins complètes ou différent un peu.

Tertull., De anima, 58; Adv. Marc, IV, 34; S. Hippol., Adu. Graecos,

i (P. G., X, 796-800, ou mieux K. Holl, Texte und Unters., XX, 2, 1899,

p. 137-143) ;NovATiEN, De trinit., 1; Commodien, Instr., I, 27, 9; 1,24, 19-20;

Lactance, Instit., VU, 21, col. 802, 803; cf. III, 29, 16; YiCTORiN, P. L., V,

p. 329, 330.

3. (1 Novissimum quadrantem raodicum quoque delictum mora resur-

rectionis illic luendum interpretamur » (Ce ontwa, 58). Voir aussi «ôid..

35; Adv. Marc, ni, 24; De resurrect. carnis, 48.
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dans saint Cyprien ' et, sous la forme d'une vision gra-

cieuse, dans les Acles de sainte Perpétue^. Mais là

môme où elle n'est pas expressément formulée, elle est

supposée par l'usage de la prière pour les morts que

mentionnent plusieurs de nos documents ^.

On paraît avoir été généralement convaincu, au
111° siècle, que la fin du monde n'était pas éloignée.

Suivant un allégorisme fort répandu, les six jours de

la création représentaient les six mille ans que l'uni-

vers devait durer. Jésus-Christ étant né environ en

l'an 5500 de la création du monde, celui-ci ne devait

pas aller au delà de deux ou trois cents ans''. Sa fin

sera annoncée par des bouleversements et des signes

divers^. Elie et Jérémie reparaîtront sur la terre afin

de raffermir la foi chancelante ®. De son côté, l'anté-

christ, en qui plusieurs voyaient Néron ressuscité'^,

viendra faire la guerre aux saints, et perdre les âmes
par sa tyrannie^. Il faudra que le Fils de l'homme des-

cende pour vaincre l'impie.

d. Epist. LV, 20 : « Allud est ad veniam stare, aliud ad gloriam perve-

nire, aliud niissum in carcerem non exrre inde donec solvat novissi-

mum quadrantem, aliud statim fidei et virtutis accipere niercedem, aliud

pro peccatis longo dolore cruciatum emundari et purgari diu igné, aliud

peccata omnia passione purgasse, aliud denique pendere in die iudicii

ad sententiam Domini, aliud statim a Domino coronari. >

i. Acta, 7, 8. La sainte voit son jeune frère Dinocrate, mort depuis
quelque temps, d'abord liàve, triste, incapable de puiser dans un bas.

sin l'eau qui pourrait calmer sa soif. Elle prie et se lamente pour lui;

et elle le revoit joyeux, guéri, bien vêtu et buvant à satiété à l'eau du
bassin. « Et intellexi translatum eum esse de poena. •

3. Tertull., De anima, 81 ; De monog., 10; Acta S. Perpet., 7 ; S. Cypr.,

Epist. I, 2; XXXIX, 3; Arnobe, IV, 36.

4. S. HippoL., In Daniel., IV, 23, 24; Cosimodien, Instr., I, 35, 6; II, 39,

8; Lactance, Instit., VU, 14; 25; Victorin., col. 309. Cf. Tertull., ApoL,
32; De cultu fem., 9; De monog., 7; De pudic, 1 ; S. Cypr., Quod idola,

11; De mortal., 2, 23; De cath. eccl. un., 15; Epist. LVIII, 2, etc.

5. Voir par exemple Lactance, Institi, YII, IS.

6. VICTORIN, col. 330, 334, 337.

7. CoMMODiEN, Instr., 1, 41, 7 et sulv.; Carm. apol., vers 825 et suiv. ;

ViCTORiN, col. 338. Ce détail se trouve déjà dans les Livres sibyllins,

IV, 117-124; 137-139; cf. V, 93.

8. Le personnage de l'antéchrist est biblique, et se retrouve par con-

2G
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Ici s'intercale le milleniuin. Combattue à Rome par

le prêtre Caïus, méconnue par saint Hippolyte, Nova-

tien, saint Cyprien, l'opinion qui attriJDue à Jésus-

Christ, avant lejugement dernier, un règne de mille ans

sur la terre en compagnie des élus est acceptée de
Tertullien, Commodien, Lactance, Victorin. Les trois

derniers surtout en parlent en détail. L'antéchrist ou
même les deux antéchrists vaincus', et leurs parti-

sans en majorité détruits, une première résurrection

et un premier jugement auront lieu, ne comprenant

ni les idolâtres ni les impies notoires, c'est-à-dire les

renégats, mais uniquement ceux qui auront connu et

professé la religion du vrai Dieu. Dieu les jugera par

le feu : ils le traverseront tous; toutefois, les parfaits

n'en souffriront point. Les pécheurs punis iront rejoin-

dre les impies, afin de souffrir avec eux dans les mêmes
ténèbres. Quant aux élus, leur première récompense

sera un règne de mille ans, avec le Christ, dans une
Jérusalem renouvelée, règne dont on nous fait une des-

cription toute réaliste. Passé cette période, le démon,

qui avait été lié, sera de nouveau rendu à la liberté,

et de nouveau soulèvera contre les justes ce qui est

resté d'idolâtres. Dieu lui-même exterminera ces enne-

mis de son nom ; et alors aura lieu pour les iniusti,

c'est-à-dire pour les infidèles et les apostats, la résur-

rection 2.

séquent chez tous. Cf. S. Cyprien, pour qui les hérétiques et les schis-

matiques sont déjà la figure de l'antéchrist (Epist. LXIX, l, 10, 11, 16,

etc.), et pour qui l'antéchrist est essenliellement la contre-partie de
JéEus-Christ (Epist. LXXI, 2; LXXIV, 8); S. Hippol., DeAntichr., VU, VIII,

L; In Daniel., IV, 21; Lactance, Instit., VII, 17.

1. Commodien et Lactance admettent en effet deux princes succes-
sifs, ennemis de Jésus-Christ (Carm. a/-oi.,8S7et suiv. ;/)is(j7., Vll,16, 17).

2. L'exposé est fait surtout d'après Lactance, Instit., VII, 21, 22, 24, 26,

qui offre plus de précision et de suite. Voir Commodien, Instr., II, 1
;

3; 39; Carm. apoL, 941 et suiv.; 979 et suiv.; Victobin, col. 340, 341;
Haussleitek, p. 193-198; pour Tertullien, voir Adv. Marc, III, 24; cf.

De anima, SS, bS; De spectac., 30.
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Revenons au dop^me. Celui de la résurrection des

corps est universellement enseigné et défendu contre

les parens et les gnostiques'. Tertullien lui a consacré

deux traités, le De carne Christi, qui en établit le

fondement, et le Deresitrrectione carnis. Cette résur-

rection est nécessaire pour que l'homme soit récom-

pensé ou puni non pas seulement de ses intentions et

dispositions intérieures, mais aussi de ses actes exté-

rieurs et effectifs-. Aussi sera-ce la chair même que

nous aurons eue ici-bas qui ressuscitera avec ses or-

ganes et ses membres : « Resurget igitur caro, et

quidem omnis. et quidem ipsa, et quidem intégra^. »

Seulement, tandis que les corpjs des élus, tout en con-

servant leur substance, deviendront sans défauts, im
,

passibles, immortels, glorieux, semblables aux anges

[demutatio], ceux des réprouvés conserveront leurs

laideurs, leurs infirmités et leurs misères'.

Suivra le jugement dernier, réservé à Jésus-Christ,

jugement qui confirmera et complétera la sentence du
jugement particulier^. Les réprouvés seront précipités

dans l'enfer, dans la géhenne. Les tourments qu'ils

y subiront sont représentés de diverses façons. Ce sont

des ténèbres, des bourbiers sans fond, la rupture des

membres sur la roue; c'est la faim et la soif; c'est sur-

tout le feu, flamma poenalis, inextinguibiles ignes^

.

4. s. HIPPOL., De Antichr., LXV; In Daniel., H, 28; IV, 56; Novatien,

De Trin., 10; S. Cypii., De domin. oral., 13; De mortal., 21 ; De hab. virg.,

IT, etc.

5. Tertl'll., De resurr. carnis, 17.

3. Tebtull., De ressurr. carnis, 63; cf. o6, 60.

4. S. HippoL., De resurreclione (Achelis, tcm. 1, 2, p. 234) ; Adv. Graecos,
», col. 800; Tertull., De resurr. car7i., 5", 58, 62.

5. S. HippoL., De Antichr., LXIV; Tertull., De specf.., 30; S. Cypr., De
domin. orat., 23,24,32; Ad Demetr., 15, etc.; Commodien, /ns<r., II, 4;
Lactance, Instit., VII, 26; Victorin, col. 317, 321.

6. S. HippoL., Adv. Graecos, 3, col. 801 ; TKmVLL., ApoL, 48; De spectac,
30; S. Cypr., De mortal., 14; Epist. II, 2; XXX, 7; LVIII, 10; LIX, 3;
Arsobe, II, 14, 30; CoMMODiES, Carm. apolog., 986. On trouve dans Ter-
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Les damnés y brûleront éternellement, car ce feu, tout

en les dévorant, leur conférera Fimmortalité : « in

poena aeque iugis ignis, habentes ex ipsa natura eius

divinamadminJstrationem immortalitatis* ». 11 les brû-

lera et les refera : « et cremabit impios et recreabit^ ».

Si l'on excepte Arnobe, que sa doctrine erronée sur

la nature de l'âme a conduit à méconnaître l'éternité

des peines (ii, 12, 33, 64), ce dogme est universelle-

ment professé et enseigné. On pourrait multiplier les

citations^.

Quant aux justes, ils recevront une récompense pro-

portionnée à leur mérite '. Cette récompense sera le

paradis, le royaume des cieux, « perpetuum praemium
regni caelestis, refrigerium, aeternae sedes, convi-

vium caeleste, gloria sempiterna, futura laetitia^ ».

Saint Cyprien représente souvent l'entrée du chrétien

au ciel comme un retour au paradis terrestre d'où

l'homme a été exilé". L'élément principal de son bon-

heur est la vue de Dieu et de Jésus-Christ'^. « Perve-

nire ad videndum Deum potes, dum Deum moribus

et operibus promereris », écrit saint Cyprien^. Et de

fait, il enseigne que les martyrs voient Dieu^, bien

plus qu'ils jouissent des embrassements et du baiser

du Seigneur [complexus et osculum Domini) auxquels

TL'LLiEN, De speclac, 30 et dans le De laude martyrii anonyme (Hartel,

III) une description réaliste des tourments de l'enfer.

1. Tertull., Apolog., 48.

2. Lactance, Instit., VII, 21 ; 26; V, 18.

3. Outre les passages mentionnés, voir encore S. Cypr., Ad Demetr-,

9, 24; De mortal., 14; Decath. eccl. imil., 26; De lapsis, 7; Epist. LIX,

13; LXXVI, 5; Lactance, Instit., 1, 11; 19; IV, 1, 3; 4, S ; 25, 9, etc.

U. S. Cyi>r., De domin. oral., 23; De patientia, 4.

8. S. Cypr., De opère et eleem., 21, 24; Epist. VI, 2; De mortal., 8,

IS, 22.

6. Ad Demetr., 26; De opère et eleem., 22; De zelo, 18; Epist. LXXIU,
10.

7. S. Cypr., De mortal., 5.

8. De opère et eleem., 14.

9. Epist. VI, 1, cf. 4; XXXVII, 3.
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nous devons aussi aspirera Comme la peine des mé-
chants, ce bonheur des élus sera, bien entendu, éter-

nel : il ne connaîtra pas de déclin^.

Telle est la doctrine des fins dernières que profes-

sait le troisième siècle latin. Cette doctrine comprend,

chez quelques auteurs, des éléments d'un archaïsme

prononcé, et dont l'Église officielle se détournait déjà.

En revanche, elle maintenait très fermement le dogme
de la cessation de l'épreuve humaine à la mort et de

Téternité des peines qu'Origène et son école tendaient

à oublier.

1. Epist. XXXVn, 3. Cf. Acta SS. Perpet. et Felic, 12 : . Introivimus
cum adnilraUone et stetimus ante llironum, et quattuor aiiHi'li suble-
vaverunt nos, et osculati sumus illum (Christum), et de manu sua
traiecit nobis in laciem. •

2. S. Hippoi.., De Anttchr., LXYI; Adv. Graecos, 3, col. 801; Tertcll.,
ApoL, 48; àkhqjsk, II, 62; Lactance, Inslit., VU, 2G.

26.



CHAPITRE XIII

LES HERESIES ORIENTALES DE LA FIN DU Ilio SIECLE.

S 1. — L'adoptianisme de Paul de Samosate^

Avant de montrer comment l'œuvre d'Origène fut

continuée après lui, et de faire un exposé synthétique

de la théologie grecque depuis 250 environ jusqu'au

concile de Nicée, il ne sera pas inutile de signaler les

deux erreurs principales qui troublèrent l'Orient pen-

dant cette période, l'adoptianisme de Paul deSamosate
et le manichéisme.

Paul de Samosate est connu surtout par VHistoire

ecclésiastique d'Eusèbe (vu, 27-30). Élu vers 260 envi-

ron comme successeur de Demetrianus sur le siège

d'Antioche, il y donna bientôt, avec le scandale d'une

1. Sources : Au premier rang, les fragments soit des écrits de Paul

lui-même, soit du compte rendu de sa discussion avec Malciiion, soit

de la lettre synodale du concile d'Antioclie qui le condamna, tous

rassemblés dans Routh, Reliquiae sacrae, V édit., III, 286-3G7. Voir un
autre fragment de la Disputatio dans Pitra, Analecta sacra, lll, 600,

601, et cf. Haunack, Lehrb. der DG., I, p. 728, note 1. —Au second rang,

les renseignements qui nous sont fournis par les écrivains du iv» siè

Ole, EusÈBE, Hist. eccL, VII, 27-30; S. Athanase, De synodis, 26, 43, 45, 51 ;

Orat. contra Arian., II, 43; l'auteur (Didyme probablement) du Contra

Apollinarium, II, 3; S. Hilaire, De S!/?iod(S, 81, 8C; S. Grégoire de Nysse,

Antirrhelic. contra ApolL, IX; S. Basile, Episl. LU: S. Épiphane, Haer.

LXV. — Travaux : A. Réville, La Christologie de Paul de Samosate,
Biblioth. des Hautes Études, section des sciences religieuses, VII, Paris,

1896. G. B.vKDY, Paul de Samosate, Louvain et Paris, 1923.
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fausse doctrine, celui d'une vie toute mondaine et d'un

caractère hautain et violent. Trois conciles se réunirent

contre lui à Antioche de 2G3 à 268. Les deux premiers,

présidés par Firmilien de Césarée, restèrent sans

résultat. Le troisième, tenu en 267 ou 268, excom-

munia l'hérétique, et informa de sa sentence le pape

et la catholicité par une lettre dont il est resté

des fragments. Le principal auteur de la défaite de

Paul dans cette dernière affaire fut un certain Mal-

chion, ancien chef de l'école des sophistes, et prêtre

alors de l'Église d'Antioche, qui déjoua ses manœuvres
et mit à nu ses erreurs. Paul, déposé, parvint cepen-

dant à se maintenir en possession des bâtiments de

l'Eglise, grâce à l'appui de la reine de Palmyre, Zé-

nobie. En 272, sous Aurélien, il en fut définitivement

chassé.

Sa doctrine, sur laquelle nous sommes bien rensei-

gnés, n'était que l'adoptianisme de Théodote et d'Ar-

témon savamment présenté. Elle se résume en ceci :

Il n"y a en Dieu qu'une seule personne (Tcpocrioirov ev ^)
;

en lui toutefois on peut distinguer une raison (Xo'yo;) et

une sagesse (cotpi'ot). Cette raison et cette sagesse

n'ont pas de subsistance propre : ce sont de simples

facultés ou attributs (àvu^ocrTaToi;) ^. Dieu, sans doute,

profère de toute éternité son Verbe; il l'engendre, si

on veut, et ainsi on peut appeler le Verbe Fils; mais

le Verbe n'en reste pas moins impersonnel, comme
la parole humaine^.

Ce Verbe cependant, cette raison divine a agi dans

Moyse, dans les prophètes, mais surtout et d'une

manière toute singulière dans le fils de David ^, en

1. s. ÉPiPHANE, Haer. lAV, 3.

2. S. ÉPiPUASE, Haer. I.XV, i, 5.

3. RotTH, l. c, 300 ; S. Épipuane, l. c, 3.

4. RoiTH, l. c, 301, 3H.
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Jésus, né de la Vierge par Topération du Saint-Es-

prit ^ Jésus n'est qu'un homme ^
: il est « d'en bas »

(xdcTtoôev) 3, mais le Verbe l'a inspiré d'en haut (Iv otÔTÔi

ivÉTTveuaev dfvojôsv 6 Xo'yoç) '', et en l'inspirant il s'est uni à

lui : union de pure action extérieure (s^toôev) ^, ou, si

l'on préfère, d'habitation, le Logos impersonnel étant

contenu en Jésus comme dans un temple (wç Iv vaÇ) *"',

union qui est une simple ouvéXeuatç'^, qui ne l'ait

pas que Jésus soit Dieu en personne (à'XXo; yap £<îtiv

'Iï](Toî5ç XptffTo; xal aXXo; ô Xoyoç) ^, qui ne donne pas non
plus au Verbe la personnalité qui lui manque, car il

n'est pas une essence subsistant dans un corps {oùcia.

où(jioj[A£Vïi iv (To>[ji.aTi) ^, mais seulement la raison de

Dieu dont les lumières sont communiquées au fils de

Marie xatà p.âOv)aiv xai asTouciav—xaxà Tzoi6Tt\ia *'*,

Toutefois, grâce à cette communication, Jésus est un

être unique et hors de pair ^ '
. Oint par le Saint-Esprit

dans son baptême, il a atteint la perfection morale^ ^ gon

amour de Dieu est sans défaillance, sa volonté impec-

cable, excellence bien supérieure, remarque Paul, à

celle qui lui viendrait de la nature. En récompense de

cette rectitude. Dieu lui a accordé le pouvoir de faire?

des miracles. Jésus-Christ triomphe du péché nonj

seulement en lui, mais en nous : il nous rachète et

1. RoiiTH, l. c, 300.

2. S. Épiphane, l.c, 1; cf. 1 et Eusèbe, Hist. eccL, YH, 27, 2.

3. Eusèbe, Hist. eccL, VU, 30, 11, et cf. VII, 27, 2; S. Épiphane, l, c, 7.

4. S. Épiphane, l.c, 7; Contra ApoUinar., II, 3.

5. ROUTH, J. c, 311.

6. RouTH, l. c, 301; S. Épiphane, l. c, 1.

7. RouTH, l. c, 32i.

8. RouTH, l.c, 301, et cf. 312; cf. Saint Épiphane, l.c, t.

9. ROUTH, l. c, 312, 302.

10. RoUTH, l. c.,311, 312.

11. Paul parlait même d'une différence de constitution entre Jéaw
Clirist et nous (Koutu, l. c, 311).

M. Voir, pour ce qui suit, les fragmenls des Discours de Paul à Sabi
nus dans Rouiu, l. c, 329, ou mieux dans F. Diekamp, Doclrina Palrum
de incarnatione Verbi, Munster in W., 1907, p. 303 et suiv.
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nous sauve, en même temps qu'il rend indissoluble son

union avec Dieu.

Alors se produit son apothéose. La pureté de sa

vie aussi bien que ses souffrances lui valent un nom
au-dessus de tout nom*; il est établi juge des vivants

et des morts, revêtu de la dignité divine, si bien que

nous pouvons l'appeler « Dieu né d'une vierge, Dieu

manifesté de Nazareth », Oeov Ix TÎi<; TCapôsvou, Oeov ix.

Et c'est dans un sens analogue que nous pouvons

parler aussi de sa préexistence : car Jésus ne préexis-

tait point substantiellement et personnellement à sa

naissance (oùai'a xal ÔTroiTadei) ; mais il avait été prévu

et prédestiné par Dieu, annoncé et prédit par les pro-

phètes, et ainsi il existait d'une certaine façon dans

les desseins de Dieu et les oracles qui l'annonçaient :

T(o (xsv TrpoopKjixw irpo aîwvwv ovTa ^.

Tel est en résumé le système de Paul : nous recon-

naissons sans peine l'adoptianisme. Entre les idées

qui s'y font jour, il faut remarquer celle de la va-

leur des actes personnels opposée à l'excellence ré-

sultant de la seule nature. Ce qui vient de la nature

n'a rien de méritoire ni de supérieur : c'est l'effort de

la volonté, le mérite personnel qui fait la vraie gran-

deur. Jésus n'est pas Dieu par nature : il est mieux

que cela; il l'est devenu par sa vertu. D'autre part, le

système, par sa façon d'expliquer l'union de l'homme

et du Verbe, préludait au nestorianisme. Les adver-

saires de Paul l'aperçurent très bien, et cela lui valut

d'être souvent nommé — et anathématisé — dans les

controverses christologiques postérieures.

1. Fragm. 3 à Sabinus.
i. Conlra ApoUinarium, U, 3; cf. S. Grégoire de Nysse, Antirrfie-

licon, IX ; S. Athinass , De synodis, të, 26, IV.

3. Contra ApoUinar., II, 3.
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Les évêques du concile d'Antioche condamnèrent

cette façon de voir. Les fragments de leur lettre syno-

dale conservés par Eusèbe ne touchent malheureuse-

ment que fort peu au côté dogmatique de la question *

.

En revanche, un incident de cette condamnation nous

est connu, dont on ne parla que plus tard, mais qui

est du plus haut intérêt. Les semi-ariens réunis à

Ancyre en 358 objectèrent à l'acceptation du mot
ôfxoouaioç que le terme avait été repoussé par les Pères

qui excommunièrent Paul de Samosate, comme ne

convenant pas pour exprimer les rapports du Fils et

du Père. Saint Athanase {De synodis, 43, 45), saint Ba-

sile [Epist. LU, 1) et saint Hilaire [De synodis, 81, 86)

qui ont rapporté l'objection, ne semblent pas mettre

en doute le fait allégué : ils prétendent seulement que

les évêques du concile d'Antioche n'entendirent pas le

terme ô[/.oouffto(; dans le même sens que les Pères de

Nicée. D'après saint Athanase et saint Basile, Paul

aurait fait à la divinité essentielle de Jésus- Christ

l'objection suivante : Si Jésus-Christ n'est pas,

d''homme qu'il était, devenu Dieu, il est ôfjLooCffioç TÔi

waxpt, et dès lors le Père et le Fils dérivent d'une

même substance, antérieure à eux : c'est-à-dire,

comme l'explique saint Hilaire, pour que Jésus-Christ

soit ôaooûuioc; au Père, il faut que ce qu'il y a de divi-

nité en lui soit quelque chose d'impersonnel, qui ne

soit pas une autre oùoîa (dans le sens de personne,

de subsistance) que le Père, autrement nous devrions

les considérer l'un et l'autre comme dérivant d'une

oucîa première à laquelle ils participeraient. Dans ce rai-

sonnement, ouffia équivalait, suivant la pensée de Paul,

\. Une autre lettre qui aurait été écrite par six évêques présents au
concile, et que nous avons encore (P.outii, l. c, 289 suiv.), contient au
contraire sur la divinité de Jésus-Christ et contre les erreurs de Paul

une profession de foi détaillée et documentée. Mais son authenlicil*

€st fort douteuse.



PAUL DE SAMOSATE. LE MANICHÉISME. 467

à ÔTuôcrTaoïç, et le concile rejeta TôiAcouatoç ainsi entendu.

Cette explication est plausible, d'autant plus que les

mots oùffi'a et uitdcTaffic ne reçurent que plus tard leur

signification tranchée et exclusive.

Par l'intermédiaire de Paul de Samosate et de

son contemporain, Lucien d'Antioche, l'adoptianisme

rejoint larianisme. Celui-ci retiendra l'idée fonda-

mentale de la non-divinité de J ésus-Christ , mais il tran-

sigera sur la personnalité du Logos, dont il fera un être

supérieur incarné en Jésus.

S 2. — Le manichéisme'.

Le manichéisme n'est pas un système chrétien ni

proprement une hérésie, et il n'aurait aucun titre à

une place dans une histoire des dogmes, sans les em-
prunts qu'il fit plus tard au christianisme et les nom-

1. Sources : On a divisé en deux grandes catégories les sources qui
peuvent servir à l'histoire de la doctrine manichéenne : les sources
orientales et les sources grecques et latines. 1. Les sources orientales,
plus importantes, comprennent elles-mêmes : i° Les sources mahométa-
nes : KiiABAL-FmRisT (vers 980), édit. G. Flcegel, Leipzig, i8'll-~-2. Shahras-
TANi (xii' siècle), Kitab-al-milal wan ntihal, édit. CrREiON, traduct. Th.
nxxKBiiVCK.'ERyShahrastani'sReligionspartheienundPhilosophenschulen,
Halle, 1850-1851. G. Aboilfaradje (f 1286), Historia orientaUs, édit. Po-
cocke, Oxonlae, 1663-1672. Les renseignements et extraits donnés par
Tabari (x° siècle), Al-Biruni (xi« siècle) et les autres. — -l" Les sources
chrétiennes : S. Éphrem, surtout S. Ephraemi syri,.. opéra selecta, éd.
OvEBBECK. Oxford, 1863. EsNiK, Réfutation des différentes sectes, trad.

par Le Vaillant de Florival, Paris, 1853. Ectychius, Chronique, édit. Po-
cocke, Oxford, 16-28. Théodore bar Koni, Eskolion (édit. Pognon, Inscrip-
tions mandaïtes, Paris, 1899), du ix« siècle. — II. Sources grecques et

latines : Elsère, Hist. eccl., MI, 31. Hegemomls, Acta Archelai (éd. C. H.
Beeson, et P. G., X). Les réfutations signalées plus loin ; les héréséolo-
gistes, surtout S. Épiphase, Haer. LXVl, et S. Jean Damascèse, De haere-
aibvs, Dialogus contra Manichaeos ; Photius, Bibliolh., cod. 179; enfin
les traités de S. Algcstin contre les manichéens. — Travaux : Beacso-
BRE, Histoire critique de Manichée et du Manichéisme, Amsterdam,
1734. Fluegel, Mani seine Lehre und seine Schriften, Leipzig, 1862. K.
Kessler, Mani, Forschungen ûber die manichaeische Religion, Berlint
4889. F. RocBiiT, Essai sur Mani et sa doctrine, Genève, 1897.
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breuses réfutations dont il fut l'objet de la part des

écrivains ecclésiastiques.

Il est né en Orient, et a tiré exclusivement du paga-

nisme ses doctrines fondamentales. Il dérive de la

vieille religion naturaliste babylonienne et chaldéenne

complétée par des éléments pris du parsisme et du

mandaïsme. Or le mandaïsme était peut-être relié à

l'elkasaïsme : certaines pratiques et idées chrétiennes y
avaient en tout cas pénétré, et l'on peut supposer que,

par cette voie indirecte, quelque chose du chris-

tianisme s'est, dès le principe, glissé dans le sys-

tème de Mani. Je dis qu'on peut le supposer, car

le fait lui-même n'est pas établi. Quant au boud-

dhisme, Baur lui accordait jadis, dans la formation

du manichéisme, une influence considérable; on est

bien plutôt disposé actuellement à regarder cette in-

fluence comme nulle.

Il est difficile d'ailleurs, au milieu de la multiplicité

et des divergences de nos sources, de se faire une idée

complète et sûre de la vie et de l'enseignement de

Mani. Les grandes lignes seulement peuvent prétendre

à l'exactitude. Mani dut venir au monde à Mardinu,

au sud de Ctésiphon, vers les années 2i5-216, et fut

élevé dans la secte des mugthasila ou baptistes, à la-

quelle son père s'était agrégé. Mais plus tard, il reçut .

des révélations particulières, et se mit, en 242, à prê- '.

cher son propre système en Babylonie, en Perse, dans
j

le Turkestan et même dans l'Inde. Une conspiration
]

des mages le perdit. Le roi de Perse Bahram 1 le fît
i

saisir et décapiter à Dschundisabur, vers 276-277 ^

1. Le Fihrist attribue à Mani sept principaux ouvrages dont on trouve j

aussi la trace ailleurs. Ce sont, en syriaque : 1" Le Livre des mystères,

les IVlavr/a£ou(i,uaTY)pta(le saint Épiphane {Haer. LXVI, 13; Acta Arche-

lai, kl.)--, 2° Le Livre des Géants ;3o'Le [i\Te des Régies pour les auditeurs,
]

identique probablement à VEpislula fundamenti de saint Augustin, etau
\

Keça>.aî(i>v ^lëXîovdes Acta Archelai (62) et de salut Épiphane; 4° U
\
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Mani semble bien avoir proposé lui-même un corps

complet de doctrine. En voici les traits principaux :

Le fondement du système est le dualisme : il y a de

toute éternité deux principes, ou plutôt deux royaumes

opposes, celui de la Lumière et celui des Ténèbres. La
Lumière est le bien à la fois physique et moral ; les

Ténèbres sont le mal. Le royaume de la Lumière est

gouverné par le Koi du Paradis de Lumière, Dieu : le

royaume des Ténèbres n"a pas d'abord de chef; mais

de ses éléments sort bientôt Satan, le diable primitil.

éternellement ces royaumes sont juxtaposés par leurs

parties inférieure et supérieure, mais ne se mêlent

pas.

La confusion entre eux vient de Satan. Il se revêt

des cinq éléments des Ténèbres, la fumée, la com-
bustion, l'obscurité, le vent chaud, le brouillard, et

attaque le royaume de la Lumière. Dieu, pour lui résis-

ter, produit d'abord un éon, la Mère de la vie, et avec

elle l'Homme primitif, qui, équipé des cinq éléments

purs — le souffle léger, le vent, la lumière, l'eau et le

feu — doit défendre les frontières du royaume. Dans
cette lutte, l'Homme primitif est vaincu et fait pri-

sonnier. 11 est délivré par Dieu lui-même
; mais dans

les étreintes de Satan, les éléments purs se sont mé-
langés avec les éléments ténébreux. Entre la Lumière

et les Ténèbres est apparue une matière mixte.

C'est de cette matière mixte que Dieu forme le monde
actuel, dans le but de dégager peu à peu les éléments

leUre au roi Sapor, Schâppùrâkân; 6° Le Livre de la vivificatiOn, le

même probablement que le Ûriaa'jp&; de saint t:pii)liane (ifaer LXVI, 13

Acta Archet., 6-2} ou le Thésaurus vitae d'autres auteurs; 6» La nfayu-a-

T£Î«; 7" entin, en persan, une sorte d'évangile que les manichéens
opposaient dans la suite aux évangiles chrétiens \,Acta Archel., 62).

D'autres ouvrages ou lettres sont encore cités, et il est certain (jue la

littérature manichéenne issue du maiire ou de ses disciples lut con-
Bidérable. La guerre que lui fit l'Église l'a lait presque entièrement
disparaître.

L:V THÉOLOGIE ASTÉMCÉENNE. — T. I. 27
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lumineux qui y sont renfermés, et de les ramener enfin

dans le reyaume de la Lumière. Le soleil et la lune

sont les instruments de cette délvrance : Thomme

cependant doit la préparer. Dans l'homme, en effet,

Satan et ses anges, qui l'ont créé ou procréé, ont con-

centré principalement les éléments de la Lumière. Ils

les ont emprisonnés dans son corps comme dans un

cachot, et ils ont placé auprès de lui la femme, la

séduction sensuelle incarnée, afin de perpétuer, par la

génération, cet emprisonnement. L'homme est donc

composé de bien et de mal, et de sa conduite dépend

la délivrance plus ou moins prompte, plus ou moins

complète de ce qu'il y a en lui et même dans le monde

de pur et de saint. Aussi est-il continuellement sollicité

en sens contraire par les démons et par les anges.

Les premiers le poussent au vice, à l'idolâtrie; les

seconds l'instruisent de sa vraie nature et le mettent

en garde contre les sens. Les an-es ont envoyé les

prophètes de la vraie doctrine, peut-être Zoroastre,

le Bouddha, Jésus, mais surtout Mani « le Guide,

l'Ambassadeur de la Lumière, le Paraclet ». En

croyant à ses enseignements et en accomplissant ses

préceptes, on peut efficacement travailler au dégage-

ment des éléments lumineux enfermés en soi et dans

le monde, et parvenir par conséquent au salut.

Quels sont ces préceptes ? En général, ils sont l'Cx-

pression d'une morale dualiste comme la théorie qui

la fonde et de tendance ascétique. Le principe est que

l'on doit s'abstenir de tout plaisir sensuel. Le ma-

nichéen parfait porte trois sceaux : le signaculum oris,

qui lui interdit les aliments impurs — la chair des ani-

maux, le vin, etc. — et les paroles obscènes; le signa-

culum maniis, qui lui interdit de toucher à certains

objets en qui sont contenus les éléments des Ténèbres
;

le signaculum sinus, qui lui défend les rapports sexuels,
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et par conséquent le mariage. A ces prohibitions s'a-
joute toute une série de prescriptions minutieuses des
jeûnes fréquents, des prières ù heure fixe plusieurs
lois le jour, des ablutions, etc.

Un ascétisme si rigoureux et des pratiques si multi-
pliées ne pouvaient évidemment convenir à la masse
des croyants manichéens, et auraient compromis fata-
lement la diffusion de la secte. Aussi n'étaient-ils obli-
gatoires que pour ceux d'entre eux qui voulaient être
parfaits, pour les « Elus >, ou « Véridiques ». Ceux-là
seuls poussaient le respect de la vie universelle jusqu'à
ne pas couper une herbe et à ne pas cueillir eux-mêmes
un Iruit. En compensation, ils étaient, pendant leur
vie 1 objet de l'admiration et des soins empressés des
« Auditeurs >>, et pouvaient, après leur mort, prétendre
au retour immédiat dans le Paradis de Lumière. Quantaux simples « Auditeurs ,,, ils devaient garder les dix
commandements de iMani, éviter l'idolâtrie, le men-
songe, l'avarice, le meurtre, l'adultère, le vol les
mauvais enseignements, la magie, le doute reli4ux
et la mollesse. Leur vie, en somme, ressemblait à°celle
de tout le monde; mais aussi devaient-ils. après leur
mort, passer par toute une série de purifications, avant
de rejoindre les Elus au lieu de leur repos '.

Ces deux catégories de fidèles correspondent assez
bien, on le vmt, aux moines et aux séculiers; mais en
dehors et au-dessus d'elles, l'église manichéenne pos-
sédait une hiérarchie qui se calqua plus tard sur la
hiérarchie chrétienne. A sa tête se trouvaient les Doc-
teurs ou Maîtres, ayant eux-mêmes un chef : ils étaient,

ete retires, U était abandonné aux Ténèbres d'où il venait!
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d'après saint Augustin, au nombre de douze; puis ve-

naient les Administrateurs (fils de la science) au nombre

de soixante-douze, toujours d'après saint Augustin;

puis les Anciens ou Presbytres correspondant aux

prêtres. Il y eut même, dans la suite, des diacres et des

missionnaires.
. j, , j

Quant au culte des manichéens, il parait d abord

être resté fort simple, et n'avoir compris que des prières,

hymnes, et expressions extérieures d'adoration. On ne

voyait chez eux ni temples, ni autels, ni images. Leur

fête principale était celle de la Chaire [pw^], célébrée

au mois de mars en l'honneur de la mort de Mani. Ils

ne tardèrent pas cependant à adopter certaines fêtes

chrétiennes, comme celle de la Pentecôte, et des rites

analogues au baptême et à l'eucharistie. Il se mêla —
ont dit quelques auteurs — à cette dernière cérémonie

des pratiques obscènes et révoltantes qui altérèrent

singulièrement la pureté de vie primitive que le fonda-

teur avait voulu inculquer.

Ainsi constitué, le manichéisme parvint à conquérir

une expansion considérable. En Orient, la secte, d'a-

bord exilée par les persécutions au delà de l'Oxus, re-

vint en Perse vers 661, pour émigrer de nouveau à Sa-

markand et dans la Sogdiane au x^ siècle et pénétrer

dans le Thibet, l'Inde et la Chine. D'un autre côté, on

la trouve au iv* et au v« siècle en Arménie et dans la

Cappadoce. Les hérésies paulicienne à la fin du vu»

siècle et iconoclaste au vui" propagèrent encore son

influence. Des colonies d'Arméniens manichéens, trans-

portés en Europe par les empereurs iconoclastes, im-

plantèrent l'erreur en Bulgarie, en Macédoine, dans

la Thrace et dans l'Épire, et la développèrent au sein

de l'Église grecque sous les noms d'euchites, enthou-

siastes ou bogomiles. De là elle se répandit, par le

moyen des missionnaires, en Italie, en France, en
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Allemagne et en Angleterre, et y devint le principe
des hérésies cathares et albigeoises.

D'autre part, le manichéisme avait pénétré directe-
ment dans l'empire romain vers l'an 280. Au iv« siècle
il était florissant en Afrique, et l'on sait que saint Au-
gustin en fut, pendant neuf ans, l'adepte. La secte s'y
maintint malgré les édits meurtriers publiés contre elle
par Valentinien en 372, par Théodose en 381, et par Ho-
norius en 407, et delà atteignit l'Espagne, l'Aquitaine
et la Gaule. A Rome, elle s'était établie dès le iv<^ siècleme s y fortifia encore au siècle suivant, lorsque ar-ma en Italie le flot des émigrés africains fuyant de-
vant les \andales, et y persévéra jusqu'au vii^ siècle
sous saint Grégoire. Les manichéens latins purent
ainsi attendre les frères qui devaient leur arriver de
1 empire grec, afin de travailler avec eux à l'œuvre de
propagande dont nous avons parlé.

Cette diffusion de l'erreur cependant ne se fit pas
sans luttes, et les écrivains ecclésiastiques opposèrent
au manichéisme des réfutations vigoureuses. L'auteur
dnTractatus de placùis Manichaeorum'

, Alexandre
de Lycopohs, à la fin du ïn« ou au début du iv« siècle
nest probablement pas chrétien; mais Sérapion de
Thmuis (t V. 358)2, Titus de Bostra (f v. 374)3 Geor-
ges de Laodicée peut-être (f après 360)\ saint Basile^
Didyme laveugle«, Diodore de Tarse^ ont composé
contre les manichéens des ouvrages dont plusieurs se

1. P. G., XVllI, p. 412.
2. P. G., XL.

^
.4. C'est l'opinion de Draeseke. L'ouwage est dans P. de Ugarbe, op.

L.fxÏÏr6Sr
''' ^''^°' ""• '*"'" ^''"""'^' ^^"''•^ ^«^'•«««'n, I, 16, P.

6. P. G., XXXIX, 108S sqq.

^7. L'ouvrage est perdu, mais mentionné par Photius, Bibliolh., cod.
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sont conservés en tout ou en partie. Saint Augustin en

a, à lui seul, écrit une douzaine environ.

De ces réfutations l'une des plus anciennes et sans

doute la plus précieuse est l'opuscule intitulé Acta dis-

putationis sancti Archelai cwn Manete^. Héraclien de

Chalcédoine désigne comme son auteur un certain

Hegemonius dont nous ne savons rien de plus ^. Dans
ces Acta les renseignements intéressants abondent,

et peut-être y a-t-on incorporé des documents de la

première heure. L'ouvrage appartient à la première

moitié ou au milieu du iv* siècle.

En dehors de ses arguments contre le manichéisme,

plusieurs auteurs ont relevé, dans sa christologie, le

ton nestorien du chapitre 60^. Mani reproche à Arche-

laus de faire de Jésus le Fils de Dieu par adoption et

non par nature : « Ergo per profectum filius videbitur

et non per naturam » (59). A quoi Archelaus répond

en distinguant le fils de Marie du Christ de Dieu qui

est descendu sur lui :

« Est enim qui de Maria natus est filius, qui totum hoc

quod magnum est vohiit perferre certamen, lesus. Hic est

Christus dei qui descendit super eum qui de Maria est...

Cum resurrexissetab inferis, adsumptus estilluc ubi Chris-

tus filius dei regnabat... Spiritum qui de caelis descenderat,

per quem vox paterna testatur dicens : Hic est filius meus
dilectus, nuUus alius portare praevaluit, nisi qui ex Maria

natus est, super omnes sanctos lesus. »

1. Ed. Beeson (1906). On n'en a, sauf quelques fragments en grec,

qu'une version latine, qu'une récente découverte permettrait de dater

des environs de l'an 400. V. Harnack, Geschichte der allchristl. Liter.,

Die Chronologie, U, pp. 548, 049.

2. Photrs, Bibliolh., cod. 85; cf. Hai!Sack, loc, cit.

3. P. G., X, ch. 50.



CHAPITRE XIV

I^A THEOtOGl. EX ORIENT DEP.IS .A MORT n'oRIOÈXE
JUSQU AU CONCILE DE NIOEE.

S 1. Introduction patrologique.

de'iw™,"'"'"""'
'•"'*' °"»"*"<' "tj-^qu-an concilede Nicee. ce sunro en Orient le développement «énéralde la théologie. Quelle q„e soit la ciuse des laou"!que présente l'histoire littéraire à cette époq' e e

un bon noml
' ",''""' ""'""" ''''™^ ^" connaissons

fai tinl?^
' '

""' '"""'""^ '™P ™"'es on ne sau-ra.t t rer que dos renseignements incomplets.

esaule'l.T"'' "" P?' '""""'•"'• ™ fois classes

\wnt ,rar"Tr''
""^"'"^il-^s de cette période,

gêné Mèîe,/
l'=^successeurs et disciples d'Ori-gène hdeles a son esprit et à ses méthodes Héraelasqu, Ini succéda immédiatement, n'a peut-être rienoonaposé; mais l'activité littérair; de Denys directeur

Hér;:s"t?"'^f-'lr'^^'"^"''-p'«-^«~
tive rf» k '^°"^"'f,™'''«-

Noble caractère, espit cul-tive, de beaucoup d'autorité et de mesuré qui eut àdire son avs sur toutes les graves question qui agi!
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tèrent l'Eglise de son temps, Denys, qu'Eusèbe a déjà

surnommé le Grand, présente avec saint Cyprien plus

d'un point de ressemblance. Malheureusement, la pos-

térité s'est montrée moins attentive que pour l'évêque

de Carthage à conserver ses écrits. Sauf une ou deux
pièces, on n'en possède que des fragments *

. Infiniment

plus réduit encore est ce qui reste des Hypotyposes de

Théognoste (vers 264-280)^ et des discours ou Xôyoi

dePierius (vers 280-310)^. Sans les analyses dePhotius,

ces ouvrages seraient demeurés presque totalement

inconnus.

Héraclas, Denys, Théognoste, Pierius continuèrent

à Alexandrie les leçons d'Origène. D'autres, sans lui

succéder, furent ses admirateurs ou restèrent ses dis-

ciples. Parmi eux, il faut mettre l'égyptien Hiéracas

(vers 300), le premier auteur ecclésiastique connu qui

ait écrit en copte, mais dont la doctrine renfermait plus

d'une singularité ''. Puis, en Palestine, le martyr Pam-
phile

(-f- 309), élève de Pierius, qui écrivit en cinq livres

^. Patrol. grecque, X. Les fragments de la correspondance des deux
Denys sont ciles d'après l'édilion de saint Athanase de P. G., XXV, XXVI.
Mais on se servira plus commodément pour le tout de l'odilion de
Ch. L. Feltoe, The letters and olher remains of Dionysius of Alexan-
dria, Cambridge, 1904. — Travaux : Dittrich, Dionysius der Grosse von
Alexandrien, Freiburg ira Br., 1867. P. Morize, Denys d'Alexandrie,
Étude d'histoire religieuse, Paris, 1881. H. Hagemann, Die rômische
Kirche und ihr Einfluss auf Disziplin und Dogma in den ersten drei
Jahrhunderten, Freiburg im Br., 1864. Th. Foerster, De doctrina et

sententiis Dionysii magni, episc. Alexandrtni, Berolini, 1865. J. Burel,
Denys d'Alexandrie, Pnris, 1910.

2. Fragments dans P. G., X, 235 sqq. ; Routh, Reliquiae sacrae, 2» édit.,

40S-422; auxquels il faut ajouter Fr. Diekamp, Ein neues Fragment aus
den Hypotyposen des Alexandriner Theognostus, dans la Theol. Quar-
talschr., LXXXIV, 1902, pp. 481-494. Photius, Biblioth., cod. 106. — Tra-

vaux : L. B. Radford, Three teachers of Alexandria, Theognostus,
Pierius and Peler, Cambridge, 1908.

3. Fragments dans P. G., X, '241-246, et G. de Boor, Neue Fragmente
des Papias, Hegesippus und Pierius, Texte und Untersuch., V, 2, Leip-

zig, 1888. Cf. Harnacr, Gesch. der altchr. Liler., Die Veberlief.,

pp. 439, 440. PuoTiLK, Bibl., cod. 119. Voir L. B. Radford, cp. cit.

4. Sources : S. Épiphane, Haer. LXVH; LXIX, 7; LV, 5. S. Athanase,
De synodis, 16.
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une Apologie dOrigène qu'Eusèbe compléta, et dont
le premier livre seul s'est conservé dans une traduc-
tion de Rufin '. Puis, plus loin, en Cappadoce et dans
le 1 ont, 1 eveque Firmilien de Césarée (f 268), auditeur
passager d'Origène et correspondant de saint Cyprien ^ •

tl^m^^' n'""' -f'^^t'
^' Thaumaturge (vers 213^

270/275)3. On sait que le panégyrique d'Origène pro-
nonce par Grégoire quittant l'école de Césarée est une
des meilleures sources pour connaître la méthode du
maître. Grégoire semblait devoir être un philosophe
et un spéculatif

: les devoirs de sa charge pastorale le
forcèrent a être un apôtre, et sa foi en fit un saint à
miracles.

Jusque vers la fin du me siècle, et sauf quelques
ombres fugitives, la réputation d'orthodoxie d'Origène
ne parait pas avoir beaucoup souffert. Mais, à ce mo-
ment, des attaques directes se produisirent contre
certaines de ses opinions. Elles vinrent de deux côtés
a la lois

:
d Alexandrie même dont l'évéque Pierre

(vers 300-311)^ attaqua son erreur de la préexistence
des âmes et sa théorie de la résurrection des corps •-
d Olympe, en Lycie, dont l'évéque Methodius, martyr
en 311, se posa nettement en adversaire du grand doc-
teur. Methodius n'est pas un esprit supérieur, mais
c est un esprit cultivé, curieux de philosophie et de
sciences naturelles, un chercheur consciencieux et un

1. voir le texte dans les œuvres d'Origène, Patr. ar XVir 821 Rifi.LOMMATZSCH, XXIV, 263-412.
.
-ruif. yr., A Vil, 921-616;

EpistltS. ' '''"' "^'P'"'" '' '''''"^ P"'"' '«« l««res de ce saint,

3. L'édiiion citée est ceUe de P. G., X. Pour le Tmit^ ^ Th
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polémiste sincère, un théologien bien campé dans la

tradition et qui est, en somme, le premier de son temps,

puisque ce temps n'en a pas compté de vraiment grand.

Au point de vue négatif, si Ton peut ainsi parler, ses

tendances sont nettement antiorigénistes, non qu'il

n'ait appris beaucoup d'Origène, mais parce qu'il a

souvent retourné contre lui ce qu'il en avait reçu. Au
point de vue positif, il reproduit les idées et les théories

chères à l'école asiatique (Irénée, Méliton). De bonne

heure toutefois, les «. archaïsmes de pensée et d'expres-

sion » qui paraissaient dans ses ouvrages les firent

délaisser du monde grec : on les a retrouvés en partie

dans des traductions slavonnes*.

Enfin, en dehors des écrits des amis ou des adver-

saires d'Origène, nous aurons à consulter ici un troi-

sième groupe de documents, formé de compositions

anonymes que l'iniluence d'Origène n'a pas touchés.

Le premier est le dialogue De recta in Deum fide^,

originaire de Syrie vers l'an 300, et que le nom du
principal interlocuteur, Adamantius, a fait de bonne

heure et à tort attribuer à Origène. Les deux autres,

syriens aussi probablement, sont des écrits discipli-

naires de la seconde moitié du iii^ siècle : la Didasca^

lie des apôtres'^ ^ fort importante, dont il subsiste seu-

lement une traduction syriaque entière et une traduction

1. L'édition citée est, pour Le Banquet, celle de P. G., XVIH
;
pour les

autres ouvrai,'os et fragments, celle de G. N. Bonwetsch, Metliodius von
Olympus, I, Schriften, Erlangen und Leipzig, IS'Jl. — Travaux ; A. Pan-

Kow, Methodius von Olympos, Separatabdr., Mainz, 1888. G. Fritschel,

Methodius von Olympus und seine Philosophie, Leipzig, 1879. C. Carel,

S. Methodii Patavensis Conviviiim decein virginum, Paris, 1890. G. N.

BoNWETscH, Die Théologie des Methodius von Olympus, Berlin, 1903.

2. Édition de W. H. vande Saude Bakuyzen Der Dialog des Adamantius,
Leipzig, 1001.

3. Je file la traduction française de F. Mau, L^ Didascalie des douze
apôtres, 2« édit., Paris, 1912. — Travaux : Aciieus et Flemming, Die sy-

7-ische Didaskalia, Leipzig, 1904. M. Viard, La Ùidascalie des apôlret,

Langres, 1906.
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latine incomplète; et les Canons ecclésiastiques des

apôtres (Apostolische Kirchenordnung) '. Ce sont,

après la Didachè, les deux plus anciens monuments de

la littérature canonique grecque.

S 2. — Dieu et la Trinité.

C'est à la révélation sans doute que nos auteurs de-

mandent, avant tout, ce qu'il faut admettre sur Dieu.

Néanmoins les nécessités de la polémique ou de lapos-

tolat, ou même leur propre inclination, leur ont parfois

fait introduire dans leurs ouvrages des considérations

d'une couleur philosophique très prononcée. Eusèbe a

cité de VApologie de Denys et de son ouvrage Flepl

<pû<T£(oç des fragments où se trouvent combattus l'ato-

misme d'Epicure et l'éternité de la matière, et qui

contiennent un intéressant développement de l'argu-

ment téléologique de l'existence et de la providence de

Dieu ^. Cet argument de la providence fait aussi l'objet

de l'ouvrage de saint Grégoire le Thaumaturge à

Théopompe Sur la passibilité et l'impassibilité de Dieu.

Le dialogue De recta in Deum fîde s'avance déjà da-

vantage sur le terrain chrétien, en établissant contre

les marcionites qu'il n'y a qu'un seul Dieu, à la fois

juste et bon, créateur du monde et auteur des deux

Testaments (vi, 4).

Mais tout rintérèt des recherches théologiques à

l'époque et chez les auteurs que nous étudions se con-

centre naturellement sur la question trinitaire et la

doctrine du Verbe. Quel était, à la veille du conilit

1. Édition F. X, FuNK, Doctrina duodecim aposlolorum, Canones apo-

stolorum eccle$^astici,elc., Tiibingen, 1887.

2. Elsèbe, Praep. evang., \'U, 19; XIV, 23-27; Feltûe, p. 18-i, suiv. ; 131,

suiv.
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arien, l'enseig-nement des églises orientales sur ces

points capitaux?

Ce que l'on peut constater d'abord à propos du

Verbe, c'est, chez quelques auteurs, un certain ar-

chaïsme ou certaines imprécisions de langage qu'on a

plus tard relevées, mais qui ne doivent point trop nous

surprendre chez les Pères antérieurs au concile de

Nicée. Ainsi, saint Grégoire de Nysse et plus tard

Photius ont cru découvrir chez Théognoste les germes

de l'hérésie d'Eunomius sur la création du Verbe. Théo-

gnoste aurait, à la suite d'Origène, qualifié le Fils de

xTi(7{ji.a, et l'aurait subordonné au Père, en étendant

son influence seulement aux êtres raisonnables, ^oyocâ '

.

Le même Photius trouvait bien primitives certaines

façons de s'exprimer qu'il rencontrait dansPierius^, et

il n'expliquait les formules arianisantes de Methodius

dans Le Banquet qu'en supposant que le texte de cet

ouvrage a été altéré^. Saint Grégoire le Thauma-
turge lui-même a dû être défendu par saint Basile, soit

contre l'accusation de sabellianisme pour quelques

phrases du Dialogue contre julien, soit contre l'ac-

cusation d'adoptianisme pour quelques appellations

(xTi<7[ji.a, TToi'ïiy.a) données au Christ incarné, et que des

esprits pointilleux jugeaient trop sévèrement^.

Tout ceci cependant au fond n'est guère troublant,

et ne prouve pas que, dans l'esprit de ces auteurs, il ait

\. s. Grec. Nyss., Contra Eimotn., Ul, Or. 3; Photius, BibL, cod. -106. Ces

jugements défav(iral)les ont trouvé un écho dans la note qui précède

le fragment des Hypotyposes édité par Dieliamp : « A remarquer qu'en

plusieurs autres [passages], cet autour (Théognoste) émet des blasphè-

mes sur le Fils de Dieu et sur le Saint-Esprit. »

2. Bihlioih., cod. 119.

3. Dibliolh., cod. 237.

4. Epist. CCX, 5. Une des phrases dont se prévalaient les sabeliiens

disait TtaTÉpa y.a; ulôv ÈTTtvota [xàv etvai Suo, OTioaTâdsi di ëv. Saint Ba-

sile répond que Grcaoire, argumentant contre un païen, a employé cette

faconde parler àYwvKJTwwî, nonjSoYiAaxizw;, insistant, comme de juste

sur l'unité divine.

I
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existé sur la pleine divinité et éternité du Verbe une
réelle obscurité. A l'époque de Photius, le formalisme

littéraire avait atteint dans l'Église grecque son apogée,

et l'on ne s'y rendait plus bien compte des difficultés

qu'avaient rencontrées les anciens docteurs pour créer

la langue théologique. On a de ce même Théognoste,

accusé d'eunomianisme avant la lettre, un texte où il

professe la provenance du Fils Ix Tr,i; too Traxpôi^jdi'aç,

sa ressemblance entière, exacte avec le Père selon la

substance (e/wv ti^v ôaoioT-/iTa Tou TCOtTpç); xaT^ -c^v oua(av...

uXr'py) àxpiêr,), le Père ne subissant d'ailleurs aucune
diminution par la génération du Fils ^. Photius assure

que, malgré ses archaïsmes de langage, l'enseigne-

ment de Pierius surle Père et le Fils était exact. Me-
thodius reconnaît formellement la pleine divinité du
Verbe, Fils de Dieu « par qui tout a été fait^ », non

pas fils adoptif, mais Fils éternel qui n'a jamais com-
mencé et qui ne cessera jamais d'être Fils^; Verbe

avant le temps, à qui l'on adresse des prières *.

Saint Basile, qui a rapporté les reproches faits au

Thaumaturge, a témoigné plusieurs fois de sa parfaite

orthodoxie^. On en trouvera à la fin de ce paragra-

phe une preuve convaincante. Ajoutons, en attendant,

que celle d'Hiéracas est attestée par saint Epiphane®.

Arius opposait sa propre doctrine à celle d'Hiéracas, et

lui reprochait de dire que le Fils était, par rapport au

Père, Xu)(^vov airo Xu/vou, yj wç laix-KâBix tU Suo', OU, ainsi que

1. Apud Athanas., De decretis 7iic. synodi, 23; Diekamp loc. cit.

2. De la sangsue, VII, 3.

3. Convivium, ViU, 9.

4. Conviv., ni, 4; VU, 1; XI, 2; De la lèpre, XI, 4; De resurrect., III,

S3, 11.

5. Epist. XXVIII, 1, 2; CCIV, 2; CCVII, 4.

6. Eaer. KXVII, 2, 3. S. Êpiphane témoigne aussi de l'orthodoxie de la

Didascalie des apôtres [Haer. LXX, 10;. L'accusation de modalisme por-

tée contre cet ouvrage ne repose sur rien de sérieux (AcHELrs, op. cit.,

p. 378).

7. S. Athanàse, De synodis, 16 ; S. Épipbane, Haer. LXIX, 7.
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saint Hilaire l'explique, que le Père et le Fils étaient

comme deux flammes alimentées par la même huile,

la seconde cependant dérivée de la première ^ C'est

bien l'unité de nature ; mais Arius, qui savait l'ensei-

gnement d'Hiéracas suspect à d'autres égards, espé-

rait, par cette opposition, donner le change sur le sien

propre. Les sentiments de Pamphile sont connus,

puisque son but est précisément de montrer qu'Ori-

gène n'a pas erré sur la divinité et l'éternité du Verbe.

Quant à l'auteur du dialogue De recta in Deum fide,

il est on ne peut plus clair : il professe nettement sa

foi au Verbe éternel et consubstantiel : ireTriTTeuxa x«\Tàv

l\ aÙTOu (6eoù) Ao'yov ô(jt.oou<Jtov aei ovra (i, 2). Le Verbe est

Fils de Dieu par nature (xarà tpûaiv), par opposition aux

hommes qui le sont par adoption (xaxà ôt'aiv, m, 9).

Un fait d'ailleurs nous révèle au mieux, sur notre

sujet, l'intime conviction de la conscience chrétienne à

cette époque, en même temps qu'il montre le peu d'im-

portance qu'il faut attribuer aux incorrections de lan-

gage signalées plus haut : c'est ce qu'on a appelé l'af-

faire des deux Denys, c'est-à-dire les lettres écrites

par l'évêque de Rome, Denys, et son homonyme d'A-

lexandrie à propos d'accusations doctrinales dont

celui-ci avait été l'objet. L'incident, qui se produisit

entre les années 259-261, est on ne peut plus instructif

pour l'histoire des dogmes et demande un exposé un
peu détaillé.

Le sabellianisme n'avait pu sérieusement se main-

tenir en Occident après sa condamnation par Calliste.

En Orient, sa vie fut plus longue. Origène avait dû,

en 244, ramener à la vérité l'évêque Bérylle de Bostra,

en Arabie^. Celui-ci était-il proprement modaliste

ou adoptianiste, il est difficile de le décider absolument

1. s. Hilaire, De Trinit., VI, 5, 12.

2. EusÈBE, Hist. eccl., Vr, 33.
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sur les courts renseignements d'Eusèbe. Il osait ensei-

gner, dit l'historien, que le Sauveur n'existait pas avant

l'incarnation dans un être propre, et qu'il n'avait pas

eu une divinité à soi, mais seulement la divinité du
Père renfermée en lui'. Quoi qu'il en soit, sous l'é-

piscopat d'Héraclas, puis sous celui de Denys, on ne

sait au juste à la suite de quelles influences, le sabel-

lianisme se répandit largement en Egypte et surtout

dans la Pcntapole^. L'erreur, bien que prêcliée sous

le nom de Sabellius, n'était pas tout à fait, du moins

en apparence, le patripassianisme tel que Sabellius

l'avait prêché à Rome. Un développement l'avait

amenée à peu près à la forme suivante sous laquelle

les auteurs du iv* siècle la décrivent, et à laquelle

le nom de modalisme semble proprement convenir 3.

Dieu, monade simple et indivisible, est une personne

unique : on le nomme uîoTtxTwp, Père-Fils; mais en

tant qu'il crée le monde, il prend le nom de Verbe.

Le Verbe, c'est Dieu, l'uioTraxtop'se manifestant par la

création. Cette manifestation dure naturellement au-

tant que le monde, et fait CLue l'aspect Verbe est en

Dieu permanent.

Or, à ce monde ainsi créé la monade se révèle, dans

l'Ancien Testament, comme législateur : c'est le Père;

dans le Nouveau Testament, comme rédempteur par

l'Incarnation : c'est le Fils ; et comme sanctificateur

des âmes : c'est le Saint-Esprit. Mais ces trois états

successifs de la monade ne constituent pas des per-

1. Tôv owTÎjpa xoi xuptov i?jjjlwv XéyEiv to)|A(5v |ir| TrpoO^ïffTocvaet xat'

îSîav oùffîa; Treoiypatçi^v npô Tyj; eiç àvôswriou; ini^riaiot;, urfit fi.ï;v ÊeônQTO!

IStav l'/Z'.^, à/.).' £U.7toXiT£yC'[jiÉvifiv aùxfô (lovriv tt.v TraTpiy.ifiv (Elskde, Hist.

eccL, VI, 33, 1). Il me semble plus probable que Bérylle était modaliste.
2. S. Athanase, De senlentia Dionysii, 5.

3. Les sources principales sont : Paint Athanase, Expositio fidei, -2;

Oralio contra Arianos, III, 36; IV, 2, 3, 0, 13. 13, 17; Desynodis, d6; Dt
decrelis nicaenae sytiodi. Saint Hilaire, De Trinitate, IV, 12; Saint Épi-

PUANE, Haer. LXII.
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sonnes distinctes : ils sont seulement trois aspects,

trois virtualités, trois modalités et comme trois nom^
du même être («Jjçelvailv [a(a Ô7ro(jTa<T£i Tpetç ôvoi^aataç). Les

sabelliens, continue saint Epiphane, apportaient ici,

pour rendre leur pensée plus intelligible, la comparai-

son du soleil : le Fils est comme la lumière, le Saint-

Esprit la chaleur, le Père la forme orbiculaire de l'astre

(tov si Traxepa «utov eTvai to eTSoç Tracrri; tyjç uTTOtiTacÊO);) ^

.

De plus, remarquons-le bien, chacun de ces trois

états est temporaire et transitoire. L'uîoTtotTojp cesse

d'être Père dès qu'il s'incarne et devient Fils; il cesse

d'être Fils dès qu'il apparaît comme Saint-Esprit^. Ce
qui est Fils en Jésus-Christ, c'est l'humanité unie à

Dieu : une fois l'union rompue, la filiation cesse d'exis-

ter. Toutes ces transformations s'expliquaient par

un double mouvement dans la monade d'expansion

et de retrait, uXatuafAoç, ffuaroXvi, qui en dilatait ou en

concentrait l'action, et qu'on nommait la SiàXsÇiç divine.

Ainsi, cette forme 'de Sabellianisme se distinguait

de l'ancien patripassianisme : 1° par le caractère tran-

sitoire des divers irpontoira : on ne pouvait plus dire que

le Père avait souffert; 2° par l'introduction dans le

sytème de la personne du Saint-Esprit, dont il n'était

pas autrefois question; 3° par l'égalité établie entre

les trois aspects, Père, Fils et Saint-Esprit. Le Père,

comme tel, n'était plus la source de la Trinité : il de-

venait une modalité secondaire et temporaire : l'erreur

subordinatienne se trouvait ruinée par la base ^.

Tel était le système, ou quelque chose d'approchant,

qui se répandit en Egypte et dans la Pentapole sous

l'épiscopat d'Héraclas et de Denys. Ce dernier écrivit,

l. Saint Épipiune, Haer, LXn, i.

2. Saint Epiphane, Haer. LXII, 3. L'auteur de YOr.IV contra Arian.,

85, suppose au contraire que c'est le Père qui apparaît ainsi comme
Fils et Saint-Esprit, tout en restant Père.

3. Harn'ack, Lehrb. der DG., I, 763, 766.
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pour le réfuter, diverses lettres * dont l'une entre autres

adressée à Ammonius et Euphranor, deux évoques

de la Pentapolc, choqua par sa teneur les ortho-

doxes d'Alexandrie. Denys fut dénoncé au pape son

homonyme. Un échange de lettres s'ensuivit, vers 259-

261, et le patriarche dut se justifier. On a conservé

par saint Athanase, qui a composé un traité tout en-

tier pour défendre la mémoire de son prédécesseur-,

et par saint Basile^, une partie malheureusement trop

petite des pièces de cette affaire. Elle permet cepen-

dant d'en saisir assez bien la physionomie, et d'ap-

précier la position théologique des personnages en

cause.

Les accusations portées contre Denys d'Alexandrie

étaient précises. On lui reprochait : d'avoir trop sé-

paré et divisé le Fils d'avec le Père : SiaipîT xai aaxpûvei,

xa\ [AEpi'ÇEt Tov uîov dcTTo Toïï icaTpoç '
; de nier l'éternelle

paternité de Dieu et l'existence éternelle du Fils : oùjt

àei r,v h ôsoç TraTv^p* oùx iû ^jV ô uîo'ç... t^v tzqxs. Sxe oOx :^v, où

yètp àiûtô; Igtiv ^
; de ne pas dire que le Christ est ôuLoouaioç

à Dieu : wç où Xe'yovtoç tov XptffTOv Ô[jloou(Tiov eTvai xw Oew ^
;

enfin de faire du Fils un simple fils adoptif, une créa-

ture étrangère au Père par sa nature, et de se servir,

pour exprimer leurs rapports, de comparaisons cho-

quantes, telles que : le Père est le vigneron, le Fils est

la vigne ; le Père est le charpentier, le Fils la barque

qu'il a construite : TToî-(iu.a xat Y2vr,T0v elvai tov uiôv xoî! ôeoïï,

jAïlTe Se «pùasiïoiov, iXXà ^s'vov xax' oùaïav «ôxov elvai tou iraxpdç,

âaTTsp Iffxlv ô YêwpYoç irpoç xov afXTreXov xal 6 vauTtYJYOç irpoç to

1. EusÈBE, Hist. eccl., VII, 26, 1.

2. S. Athanase, De sententia Dionysii; De decreiis nicaenae synodi,
86 ; De synodis.

3. Epist. IX, 2; De Spiritu sancto, 72.

4. De sententia Dionysii, 16.

8. De sent. Dionys., ii.

6. De sent, Dionys., 18.
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axacpoç, xai yap wç TroiYiijLa wv oùx ^v 7tp\v y£vtit«i '. Celte

dernière phrase, tirée de la lettre à Euphranor, conte-

nait en somme tout Tarianisme.

Il fallait aviser immédiatement. Denys de Rome,
qui avait reçu l'accusation, le fît par deux lettres :

l'une privée au patriarche, pour lui demander de se

justifier; l'autre destinée à la publicité, et qui formu-
lait ce que le pape pensait être la vraie doctrine. De
cette dernière, la plus importante, saint Athanase a

heureusement reproduit une partie dans son De de-

cretis nicaenae synodi, 26.

Le pape y repoussait d'abord le sabellianisme, puis

condamnait ceux qui divisent la monarchie divine en

trois hypostases et trois divinités séparées, en trois

hypostases étrangères l'une à l'autre : e?ç Tpeîç SuvâjjiEiç

Tivàç xai [j.S(jL£piff(xévaç ÛTToaTocffeiç xai ÔEOTYjTai; xpeTç... etç Tpeîç

Ù7roffTa<T£i(; ^fvaç àXXï^Xtov TravuaTtaffi Xc^^oipicaÉvac;. Il faut aU
contraire, continuait-il, que la Trinité soit ramenée à

l'unité, qu'elle soit ramassée et récapitulée, comme
dans un faîte, dans un qui est le Dieu de l'univers :

T^v Oei'av TpiaSa etç i'va, wcTrep etç xopuipv^v xiva (tov ôeov twv

SXcûv Tovitavroxpàtopa Xe'Yw) eruvxE(paX«ioïï<T6ai xe xa\ (TuvàYe^ôod

irSca ivay/T). Il condamnait ensuite l'erreur intolérable

— c'était son expression — de ceux qui font du Fils

une créature, et qui supposent un temps où il n'était

pas, et il concluait : « Ainsi donc, il ne faut pas di-

viser en trois divinités l'admirable et divine monade,
ni diminuer par le mot de création la dignité et l'é-

minente grandeur du Seigneur; mais il faut croire

en Dieu le Père tout-puissant, et en Jésus-Christ son

Fils, et au Saint-Esprit, et à l'union du Verbe avec le

Dieu de l'univers, car le Père et moi, dit-il, ne som-
mes qu'un, et Je suis dans le Père et le Père est en

1. De sent. Dionys., 4.
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moi. Ainsi sera sauvegardée et la Trinité divine et la

sainte prédication de la monarchie. »

Le pape se tenait ainsi à égale distance du sabellia-

nisme, du trilhéisme, et de Tarianisme. De rôacoûcioç

il ne disait rien : le mot était nouveau, et si son col-

lègue d'Alexandrie l'évitait, le pape, lui, ne voulait pas

l'adopter. Rien non plus contre le subordinatianisme

strictement entendu; mais l'erreur de la génération

temporelle du Fils était implicitement condamnée.

Sans distinguer entre le Verbe intérieur et proféré,

entre la conception et la naissance du Fils, saint Denys
prononçait simplement de ce Fils, qu'il avait toujours

existé, bien qu'il fût dans le sein du Père : eî y«P fé^oysw

é uîôç, v;v oT£ oùx TJv ttsi Se ;^v et y- ^^ fw Traxpi Ittiv.

Denys d'Alexandrie répondit au pape par deux let-

tres. La première, écrite sur-le-champ, n'était qu'une

ébauche d'apologie *
; la seconde, composée à loisir et

intitulée "EXsY/.oç xai àv:okoyîix, en quatre livres, présen-

tait une justification en règle. De celle-ci il est resté

des fragments dont voici l'analyse.

Le patriarche s'y défend d'abord de nier l'éternité

du Fils : loin de la nier, il l'affirmait au contraire, et il

la prouvait par le même argument qu'Origène : Dieu

est la lumière éternelle, le Fils est l'éclat de cette lu-

mière; or la lumière luit toujours : le Fils est donc

éternel comme Dieu : Où yàp r,v ëxt ô ôsoç oùx ^v irotTTip...

^vToç oiiv aUovt'ou Tou irarpoç, aîwvtoi; ô uid; s<7Tt, tpwç Ix cpwTOç

ôiv^. Passant ensuite au reproche de rejeter laconsubs-

tantialité du Père et du Fils, Denys observe que, sans

doute, il lui était arrivé de se servir en passant (IÇ

sTTiSpojjLÎi;) de certaines comparaisons impropres pour

mettre en lumière les relations du Père et du Fils,

mais qu'il avait insisté ailleurs sur d'autres mieux ac-

1. De sent. Dion., 18.

3. De sent, Dion., 15.
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commodées, comme celle des parents et des enfants,

de la racine et de la plante, de la source et du fleuve.

Que s'il n'avait pas employé le mot ôfxooudioç , ce n'était

pas qu'il en repoussât le sens, mais c'était parce

qu'il ne l'avait pas trouvé dans les Ecritures ^
. Puis re-

prenant la comparaison de l'esprit et de la parole déjà

proposée par saint Justin et Tertullien, il s'efforce de

la préciser et de la corriger : « L'esprit, dit-il, produit

la parole et se manifeste en elle : la parole révèle l'es-

prit dans lequel elle est produite ; l'esprit est comme
la parole immanente; la parole est l'esprit s'élançant

au dehors... Ainsi l'esprit est comme le père de la pa-

role et existe en elle ; la parole est comme la fille de

l'esprit... Ils sont l'un dans l'autre bien qu'ils soient

distincts l'un de l'autre : ils sont un quoiqu'ils soient

deux (l'v eîffiv, ovTsç 3uo) : ainsi le Père et le Fils ont été

dits être un et l'un dans l'autre (êv xal Iv àW-rikoiç,) ^. » —
L'accusation de séparer et de diviser le Père d'avec le

Fils et le Saint-Esprit n'avait pas plus de fondement;

car « c'est ainsi, réplique le patriarche, que nous éten-

dons en Trinité l'indivisible unité, et que nous rame-

nons à l'unité la Trinité incapable de diminution » :

oSto) [xèv riiJ.fi<; £iç tê t-^v rptocôa ttjV |jLova5« TtXaTuvo[i.EV àâiaîpe-

TOV, x«t T^jv TptaSa TTotXiv àjjiêiwTOV eî; tV (xovaSa «uvxECpa-

Xotioufxeôa 3. Et quant à faire de Dieu le créateur du
Fils (Troi/)Tviv xal ûTipLioupyôv), Denys protestait qu'il n'y

avait jamais songé : Dieu est le Père non le créateur

du Fils. Le mot 7ioir,T>i(; est d'ailleurs susceptible d'un

sens plus large : et c'est ainsi que les auteurs sont

dits être les créateurs (TroiriTaî) de leurs discours, bien

qu'ils en soient réellement les pères *.

1. De sent. Dion., 18.

2. De sent. Dion., 23.

S. De sent. Dion., 17.

4. De sent. Dion., 20, 91.
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Telle est en résumé la défense que Denys d'Alexan-

drie opposa à ses accusateurs. N'y avait-il en effet

dans son cas, comme il le prétend, que précipita-

tion et négligences d'expressions? Probablement. Saint

Athanase l'excuse, en disant qu'à l'exemple des apô-

tres il a parlé xa-c'oîxovopiiav, insistant sur la vérité qu'il

voulait inculquer '. Saint Basile est plus sévère ^. Quoi
qu'il en soit, et s'il y avait eu défaillance passagère, le

disciple d'Origène s'était rapidement ressaisi. Distinc-

tion des personnes, unité, consubstanlialité, circumin-

session, génération du Verbe par l'intelligence, rien

ne manquait à l'orthodoxie de sa doctrine. Il admettait

sans doute trois hypostases, et il semble que ses ad-

versaires ne fussent pas complètement d'accord avec

lui sur la légitimité de cette expression ^
; mais on

ne voit pas que saint Denys de Rome l'ait rejetée.

Ce dont le pape ne voulait pas, et que son collègue

d'Alexandrie repoussait aussi bien que lui, c'était trois

hypostases divisées et séparées l'une de l'autre.

On a vu ci-dessus que le langage d'Origène sur le

Saint-Esprit semble parfois défectueux, et que saint

Jérôme notamment l'a vivement relevé. C'est pour

l'avoir reproduit sans doute que ses successeurs, De-
nys, Théognoste, Pierius ont été accusés à leur tour

de rabaisser la personne du Saint-Esprit, de le subor-

donner au Père et au Fils, de le ranger parmi les

créatures sujettes *. Comme nous n'avons plus les

textes incriminés, il est diflicile de juger de la valeur

de ces accusations. Dans les deux fragments cités par

saint Athanase dans son Epitre iv à Sérapion, 11,

Théognoste, loin de rabaisser le Saint-Esprit, s'ap-

1, De sent. Dion., 612.
9. Episl. IX, 2.

3. Saint Basile, De Spiritu sancto, 7î.

4. Pour Denys, voir S. Basile, De Spir. sancto, 72; Epist. IX, 2; poui
Théognoste et Pierius, voir Puotius, Bibl., codd. 106, 119.
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plique au contraire à montrer qu'on aurait tort de
conclure à sa supériorité sur le Père et le Fils de ce

qu'il habite dans les parfaits, c'est-à-dire les chré-

tiens baptisés, et de ce que les péchés commis contre

lui sont irrémissibles ^ Saint Basile a tiré de Denys
d'Alexandrie, en faveur de la divinité du Saint-Esprit,

trois textes, qu'il a insérés dans son ouvrage ^. D'au-

tre part, les singularités reprochées à Hiéracas par

saint Épiphane ne paraissent pas avoir atteint sa foi

en la divinité de l'Esprit-Saint^. Pamphile consacre

le chapitre iv du livre premier de son Apologie pour

Origène à établir qu'Origène admettait que le Saint-

Esprit est incapable de changements, qu'il n'est pas

une créature, qu'il est égal au Père et au Fils et

omniscient. C'est sa propre foi que Pamphile nous

déclare ici. A son tour, Methodius voit dans le Saint-

Esprit une IxTCopcUTr) uTioa-caoïç qui sort du Père comme
Eve est sortie d'Adam'', qui est de sa substance par

conséquent. La Didascalie veut que l'on adore en-

semble « Dieu [le Père] tout-puissant, et Jésus [son

Fils] le Christ et le Saint-Esprit^ ». Enfin Adaman-
tins, après avoir énoncé sa foi au Verbe consubstan-

tiel, énonce aussi sa foi à l'Esprit-Saint éternel :

TtiCTTeûu) Se xai Tw àyto) TrveufjiaTi tw àei ovti (l, 2).

Il y avait donc sur la Trinité à la fin m® siècle, soit

à Alexandrie, soit en Syrie, soit dans le Pont, un en-

seignement orthodoxe et ferme. On le trouve résumé

4. Cf. Radford, op. cit., p. 36 et suiv.

2. De Spir. sancto, 72. S. Basile assure que Firmilien de Césarée

prolessait également la divinité du Saint-Esprit dans des livres qu'il

avait laissés et que nous n'avons plus {De Spir. sancto, 74).

3. S. Épiphane dit qu'Hiéracas ne suivait pas sur la Trinité les sen-

timents d'Origène et qu'il admettait que le Saint-Esprit est sx Tiarpô;.

Mais il lui reproclie d'avoir vu en Melchisédec une théophanie de
l'Esprit-Saint [Haer. LXVII, 2, 3; cf. LV, 5).

4. Fragment IV, ap. Bonwetsch, 335.

5. Ciiap. XXIV, 12, i, page 190.
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d'une façon heureuse dans une courte formule de foi

de saint Grég-oire le ïhaumaturg'o ^ dont l'authenti-

cité paraît délinitivement étahlie, et qui doit remonter
aux années 260-270. Le Verbe y est dit ôeoç ex ôeoù...

uto; (îÀr|6ivoç aXr|6ivoti irarpoç... xat txiStoç àïSîou : le Saint-

Esprit, £x 6ëoù Tr,v u7Tap;tv lyov... eikwv toû uîou teXei'ou xsXeîa,

ÇcoT) ÇwvTtov aÎTi'a : la Trinité xpiàç teasi'», oo;iri xoi dïÔioTriTi

xat paaiXEia (xr) (xEpi^oix^vr) [JLr,â£ àTCaXXo-:piou<;i.£'vyi. Et l'au-

tcur conclut : « Il n'y a donc rien de créé ni de

sujet dans la Trinité (oute où'^ xtioto'v ti, iq SoôXov Iv tîj

TpiotSi) ; il n'y a rien de surajouté, comme si, n'existant

pas d'abord, il était survenu plus tard. Le Fils n'a donc

jamais manqué au Père ni l'Esprit au Fils : cette même
Trinité est toujours immuable et inaltérable. » Une
pareille formule, affirmant nettement, avec la distinc-

tion des personnes, leur éternité et leur égalité, l'im-

mortalité et la perfection non seulement du Père, mais

aussi du Fils et du Saint-Esprit, était contre l'aria-

nisme une protestation d'avance victorieuse.

3. — Création, incarnation, rédemption.

Nous avons déjà signalé la réfutation par ûenys
d'Alexandrie de Terreur philosophique qui fait la ma-

tière éternelle. Théognoste, au dire de Photius {cod.

106), avait repris cette réfutation, qui le fut encore

par l'auteur de l'Adamantius (vi, 4). Dieu, enseigne

Methodius, a créé le monde, et, bien qu'il le portât

éternellement en lui en puissance, il ne l'a cependant

créé que dans le temps ^. Thèse dirigée contre Ori-

gène.

Ce monde est résumé dans l'homme, le micro-

1. "Ex6£7t; TtiffTEu;, Hahn, § 185.

8. De libero arbitr., XXH, 9-11; De créât is, II, XI.
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cosme ^. L'homme est caractérisé par la liberté 2; il a

été fait immortel et à l'image de Dieu : ô yàp ôeoç IxTcae

Tov av6po)itov ETtt àcp6o(pai'a, xat etxova x^ç lôtas; àtStÔTViTOç ItcoiV,-

ffsv auTov — To OeoeiSsç xai 6eo£tX£)iOv ^.

L'homme est libre : c'est la vérité capitale qu'origé-

nistes et antiorigénistes proclament contre le mani-

chéisme naissant, et comme fondement de la morale.

On se rappelle qu'Origène avait voulu trouver dans

cette liberté l'explication même de l'inégalité des con-

ditions humaines, et que cette idée l'avait conduit à

l'hypothèse de la préexistence des âmes. C'est autour

de cette hypothèse qu'amis et ennemis mènent la lutte

pendant quelque temps après lui. Pierius semble avoir

ici suivi Origène'''; et Paniphile ne croit pas que l'on

puisse, pour cette opinion, taxer le maître d'hérésie,

puisque, api^ès tout, l'Eglise n'a rien défini sur ce

point, et que les autres hypothèses sur l'origine de

l'âme sont sujettes à d'inextricables difficultés^. La
préexistence des âmes et leur insertion dans les corps

par suite d'une faute commise par elles antérieure-

ment à cette union est cependant combattue par Pierre

d'Alexandrie dans son Tlspl ^u/yj; ^, par l'auteur de

l'Adamantius (v, 21) et par saint Methodius '. Cette

doctrine, selon Pierre, était une doctrine grecque,

étrangère au christianisme ^. L'Eglise lui a donné

raison.

Mais alors d'où vient le mal et le péché? Le gnos-

ticisme en faisait une nécessité de nature et le mani-

1. Method., De resur., II, 10, 2.

2. Method., De lib. arbitr., XVI, 2, 7 ; De resur., I, 38, 3; »7, 6; Conviv.,

111, -17.

3. Method., De resur., I, 35, 2; 36, 2; 34, 3.

4. Photius, Bibl., cod. 119.

5. Apol. pro Orig., lib. I, cap. 9.

6. P. G., XVIII, 520.

7. De resur., I, 55, 4.

9. Harnack, Gesch. der altchr. Liter., Die Ueberl., p. 447.
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chéisme une sorte de substance. Adamanlius combat

cette erreur. Le mal moral n'existe pas en soi : c'est

un accident, le fait de la liberté angélique ou humaine.

Le bien essentiel n'en saurait être l'auteur ni le sujet :

seul, le bien participé en est capable à cause de sa

liberté imparfaite (m, 8-10, 13; iv, 10, 11; cf. i, 28).

C'est aussi la réponse de Methodius; mais il remarque

bien qu'elle est incomplète. Le péché, œuvre de la

liberté, tient aussi, par ses racines, à notre condition

actuelle. La chair se trouve inclinée au mal depuis

que le démon a soufflé en nous la corruption en fai-

sant tomber Adam*. L'état de notre premier père nous

a été transmis, et la lutte contre les penchants qui

en viennent est pour nous un devoir qui ne cessera

qu'avec la vie^.

Notre-Seigneur a été précisément envoyé pour nous

aider dans cette lutte, « pour compléter le pouvoir de

la liberté humaine^ », mais d'abord pour nous rache-

ter du péché. Le Verbe s'est fait homme (IvavOpwTrr^aa;)^;

il a pris de la Vierge Marie une chair terrestre, la chair

d'Adam, une chair semblable à la nôtre puisqu'il de-

vait sauver la nôtre, et parce qu'il convenait que le dé-

mon fût vaincu par le même homme qu'il avait séduit^.

Par cette incarnation, le Verbe ne s'est pas transformé

en la chair : il ne s'est pas dépouillé de sa divi-

nité^ : il s'est seulement uni intimement à une hu-

manité (ffuvgvwffaç xal auYxepasaç)'^, d'une union qui laisse

subsister les deux natures : ©eoç ^v csbaci xal Yéyovev

àvOpojTTo; cpuaîi 8^ — ovtojç 6eov xatà TCvsïïjjia xa\ ovtwç avôpoiTrov

1. De lib. arbitr., XVH, 4, 5 ; XVIH, 4 et suiv. ; De resur., n, 4, 3; 6, i.

2. De resur., I, 38, 1 ; 39, 5 ; 43, 2 et suiv. ; II, 4, 3 ; 6, 3.

3. Didascalie, ch. XWI, 17, 1.

4. Methodius, Conviv., I, 5; VIII, 7; X, 2; Pierre, P. G., XVIII, 531.
5. Methodius, Conviv., III, 6; De resur., II, 8, 7 ; Adamantius, IV, 15 ; Y, 3,9.
6. Pierre, P. G., XVIII, 309; Adam., IV, 6.

7. Metbod., Conviv., lU. 3.

S. Pierre, P. G., XVIII, 512, 581.

28
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xaxà ffâpxa ofjioXoYTiuavTeç XpiffTov^. Et ces deux natures

ont chacune leurs opérations^ et leur volonté^. Mais

du reste l'unité et l'identité de personne avant et

après l'incarnation sont nettement affirmées ; elle con-

cile d'Ephèseapu invoquer ici le témoignage de Pierre

d'Alexandrie. C'est le Verbe qui est né dans le sein

de Marie (y^voiaevov Iv (/.v^Tpa), et qui s'y est fait chair

par la volonté et la puissance de Dieu''. « Celui qui est

descendu est vraiment celui qui est remonté », àXr|6wç

Y^p ô xaxaêà; ûcjto'i; Igti xat ô àvaêcxç^. Son corps est de-

meuré réel après la résurrection aussi bien que dans

la transfiguration^.

En prenant ainsi notre nature, en devenant Homme-
Dieu, le Verbe incarné, remarque Methodius, récapi-

tulait en lui toute l'humanité. Il est le second Adam,
en qui cette humanité a été pétrie à nouveau, et, par

son union avec le Verbe, restaurée déjà et renouve-

lée'. C'est le commencement du salut, mais seule-

ment le commencement. Devenu notre représentant

et s'étant chargé de nos péchés^, Jésus-Christ a souf-

1. Ad.iîunt., V, H; cf. Method., Conviv., UI, 4.

2. A.DAM., V, 8.

3. DtNYs, FELTOE, p. 233 et suiv.., p. G., X, 1S97, d599; cf. Harnack,
Gesch. der allchr. Liter., Die Ueberl., p. 421. M. Feltoe, p. 230, émet des
doutes sur l'authenlicité du passage.

4. Pierre, P. G., \YIU, 512. Le codex Baroccianus 142 attribue à

Pierre un sermon Jiepl xr); 6£ox6y.o\;. il n'est pas sûr que ce fût là le

titre exact de ce discours, encore que le mot Seotôxoi; fùl peut-être

en usase dès cette époque. Néanmoins, un sermon ayant pour objet

la Sainte Vieri^e, à la fin du ni' siècle, est chose remarquable.
5. Adamantius, V, 7. Ce n'est pas à dire que l'expression chez cet au-

teur soit toujours bien rigoureuse, encore que la pensée soit exacte.

On s'api Tçoit (jue la langue de la christologie n'est pas encore com-
plètement élaborée. Voir par exemple Y, 7 et 8.

6. Method., De resur., UI, 7, 12; 12,3 et suiv. Encore un trait contre

Origène, que l'on accusait de faire évanouir l'humanité de Jésus-Christ

après la résurrection.

7. Method., Conviv., III, 3, 4, 5,8. Methodius pousse les choses si loin

qu'il semble identifier le Christ avec la personne du premier Adam.
8. Didascalie, ch. VIII, 2o, 9-12.
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fert pour nous et nous a purifiés de son sang '
. Il

nous a rachetés par sa passion. On se souvient qu'O-

rigène avait émis l'idée que le sang de Jésus-Christ

avait été un prix payé au démon pour la délivrance de

nos âmes captives. Adamantins repousse avec indi-

gnation cette idée : c'est un blasphème absurde, T.okl/i

px«(r(py)}xoç dïvota ! Le sens de cette XuTpiodi; est plutôt que
Jésus-Christ nous a rachetés de l'esclavage du péché;
car, ayant commis le péché, nous étions devenus ses

esclaves; seulement, ce rachat doit s'entendre méta-
phoriquement JxaTa/pr,(îTtxco!;), puisque d'ailleurs le

Sauveur a repris la vie qu'il avait donnée pour nous
(i,27)._

Ainsi, nous trouvons représentées dans la sotério-

logie de cette époque les trois théories mystique, réa-

liste et des droits du démon qui se rencontrent çà et là

dans toute l'antiquité; mais la dernière n'y reçoit

qu'une énergique réprobation.

Quant aux effets de la rédemption, ils correspondent

aux plaies que Jésus-Christ est venu guérir en nous;

c'est le pardon des péchés, la vérité, la grâce et l'im-

mortalité, la résurrection de la chair 2.

S 4. — L'Église, l'initiation chrétienne, l'eucharistie

L'œuvre de salut commencée et assurée par Jésus-

Christ se réalise dans l'Eglise, son épouse, qui lui

engendre continuellement des enfants, qui l'engendre

lui, Christ et Verbe, dans le cœur des fidèles^. 11 n'y

a et il ne peut y avoir qu'une Église^, sainte, pure et

i. Didasc, ibid. ; Method., De la distinction des aliments, XI, 4;
XV.

2. Method., Conviv,, VII, 6; De resur., II, 18, 8; 24, 4 ; III, 23, 4, 6.

3. Method., Conviv., III, 8; VIII, H.
4. Didasc, XXIII, 5, S.
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immaculée* ; catholique parce que ses membres sont

répandus dans le monde entier, Sià to xaô' o)^ou xoîi xo'djxou

eïvat^; apostolique, parce que ses premiers chefs ont

été les apôtres, et qu'elle en suit toujours la doctrine

et les lois 3. Comme elle est la dépositaire de la vérité,

quiconque s'éloigne d'elle tombe nécessairement dans

l'erreur *. Malheur à qui méprise ses enseignements

et devient hérétique^; mais malheur aussi à qui fo-

mente des schismes et brise son unité. Dieu a montré

dans l'Ancien Testament comment il traitera ces témé-

raires®.

Les écrits disciplinaires surtout nous montrent les

membres de l'Eglise nettement partagés en clercs

et laïcs, les diaconesses cependant tenant à la fois

des deux ordres'^. Le chef de la communauté chré-

tienne est l'évêque. La Didascalie ne tarit pas sur ses

prérogatives et sa dignité. 11 est la tête des fidèles (vi,

14, 11), prince des prêtres, docteur et père après Dieu

dont il tient la place (ix, 26, 4); à lui le droit et le

devoir de prêcher et d'enseigner (v, 11), de reprendre

et déjuger ceux qui pèchent (v, 11; vu, 18, 2, 3), de

remettre les péchés (vu, 20, 9) ; c'est à lui qu'il appar-

tient de consigner le baptisé, de donner le Saint-Esprit,

de distribuer l'eucharistie (ix, 32, 4; 33, 2). Il com-
mande aux prêtres et aux diacres, et sans lui on ne

doit rien faire (iv, 1, i; ix, 27, 1-3). Beaucoup de ces

textes rappellent les épîtres de saint Ignace.

On entre dans l'Église par le baptême. Le baptême

4. Didasc, IX, 26, 1; XXIV, 14, 10.

2. Adam., I, 8; Didasc, I, prol., 1 ; IX, 26, 1, etc.

3. Didasc, I, prol. ; Can. eccles., II.

4. Adam., V, 28.

5. Didasc, XXIII, 1, 1; 5, 1, -2.

6. Didasc, XXIIl, 1, 2; 3, 7; 4, 1-4.

7. Didasc, XV, 5; XVI, 12.
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est le sceau, (jcppaYÎ<;, le sceau infrangible imprimé par

Dieu sur le chrétien *
: c'est une illumination, <p(OTi(j[xo(;^

;

il est aussi l'achèvement de l'homme, teXeiwiiç : le chré-

tien est achevé, parfait •*. La Didascalie décrit sans

beaucoup de suite le rite du baptême en Syrie*. Le

catéchumène recevait d'abord l'imposition des mains

et une onction d'huile, qui était faite sur les femmes
par les diaconesses. Puis il était plongé dans l'eau

pendant qu'on invoquait les noms divins, c'est-à-dire

au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit. L'évéque

ou, avec sa délégation, les prêtres et les diacres étaient

les ministres ordinaires du baptême : les femmes, pas

même les diaconesses, ne devaient le conférer^. L'effet

du baptême est de remettre les péchés à celui qui le

reçoit, de l'engendrer aune vie nouvelle, de lui donner

le Saint-Esprit, d'en faire un autre Christ®.

Il n'y a qu'un seul baptême qui ne peut se renou-

veler '. Ce principe toutefois, comme on l'a remarqué

ailleurs, ne tranchait pas immédiatement la question

du renouvellement du baptême conféré par les héré-

tiques. Nous avons dit ci-dessus la part que Denys
d'Alexandrie et Firmilien de Césarée avaient prise

dans la discussion de cette question entre Rome et

1. Didasc, IX, 32, 4; XVI, 12, 3.

5. Didasc, IX, 12, 4.

3. Théognoste, p. g., X, 2'iO, 2il : Ta 8è nveOjAa «rippayi? èaxt twv
Te).eiou(iévMv ; Didasc, X, 39, 6; Can. eccles., XII.

4. Ch. XVI, 12, 2-3.

8. Didasc, XV, 9, 1, 2; XVI, 1-7., 3. Firmilien {Epist. LXXV, 10) note
comme un scandale qu'une femme ait osé baptiser en employant les

formules officielles.

6. Didasc, IX, 32, 4; 33, 2; XX, 9, 1, 4; XXIV, 14, 6; XXVI, 21, 1, 4.

Methodius : "OTtw; ixasTOÇ twv aYtwv, xS> [jieTéj^eiv XpicjToO, Xpicrro;

YevvTiÔ^ {Conviv., VIII, 8, 9; Z)e la sangsue, VIH, 2, 3; De la distinction
des aliments, IV, 1). Malgré cela, s;iint Épiphane signale comme une
singularité d'Hiéracas qu'il excluait du ciel les enfants baptisés morts
avant d'avoir accompli des bonnes œuvres {Haer. LXVII, 2,. — Le mar-
tyre, lui aussi, remet tous les péchés {Didasc, XX, 7, 27; 8; 9, 6).

1. Didasc, XXIV, 12, 2.

28.
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les Africains ^ Firmilien et les Églises de Cappadoce

soutinrent le sentiment de saint Cyprien; Denys joua

surtout un rôle de conciliation et de paix.

Après avoir été baptisé et confirmé 2, le nouveau

chrétien était admis à la sainte eucharistie. L'eucha-

ristie est le pain sanctifié par les invocations^, une

nourriture sainte, ayia ^pocpni, ou simplement « les choses

saintes », là. ayia'*, ou encore xà ayia Twv àyiwv ^ : mais,

plus précisément, recevoir le pain et le calice c'est

communier, participer au corps et au sang de Jésus-

Christ**; c'est toucher le corps et le sang du Christ,

geste que l'on ne peut faire si Ton n'a pas reçu valide-

ment le baptême et si l'on n'est pas pur de corps et

d'esprit^. Le même Adamantius, qui s'exprime d'une

façon si réaliste, dira sans doute, dans la même phrase,

que le Christ a fait du pain et du breuvage les images,

eîxôveç, de son corps et de son sang (iv, 6) ; la Didascalie

pressera les fidèles d'offrir « l'eucharistie agréable,

image du corps royal du Christ* »
; mais ces manières

de parler que nous avons déjà rencontrées chez les

Latins, et que nous rencontrerons encore chez les

Grecs, ne supposent nullement que ceux qui les

1. Voir ci-dessus, chap. XI.

2. M. Funic {Didascalia et Constilut. apostol., I, p. 208, note) ne croit

pas que dans la Didascalie XVI, 12, il soit iait allusion à la contirraa-

tion, parce que l'oucLion et l'imposition des mains dont il y est question

précédaient le baptême.
3. Didasc, XWI, 22, 2.

4. Denys, Feltoe, j). 58, 5'J, 103.

5. Denys, Feltoe, p. 103.

6. Adam., IV, 6; Denys, Feltoe, 58; Pierre d'ALEx., Epist. canonica,

can. VIII.

7. Denys, Feltoe, 103; Firmii.ie.n, Epist. LXXY, 21.

8. XXVI, 2-2, 2. La traduction laline porte : • eam quae secundum
similitudinem regalis corporis Ciiristi est acceptam eucharisliam

offerte » ; le grec correspondant des Constitutions apostoliques porte :

T/jv àvxÎTunov Toù {3a-ji).£Îou au)jj.aTOi; Xpiaxot* ÔEXtrjv eù/apiaxiav (VI,

30, 2). Le mot primitil devait être àvTÎTUTtov.
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emploient sont des symbolistes. Elles marquent seu-

lement le caractère sacramentel, le caractère de signe

et de symbole qui convient dans l'eucharistie aux élé-

ments sensibles. Le pain et le vin sont les figures, les

anlitypes du corps et du sang en quoi ils sont in'é-

rieurenient transformés, et qui sont devenus nourriture

et breuvage pour nous.

C'est le Saint-Esprit qui est l'agent de cette sanc-

tification' ; et c'est pourquoi la Didascalie ne veut pas

que les chrétiennes qui ont en elles l'Esprit-Saint

s'abstiennent de l'eucharistie pendant leur crise men-
suelle. Possédant en elles le Saint-Esprit, elles peu-

vent participer aux œuvres de l'Esprit-Saint'^. L'auteur

de la lettre à Basilide était d'un avis différent^. En
tout cas, outre la pureté générale du cœur, on exigeait

spécialement du communiant qu'il pardonnât les

injures et fût en paix avec ses frères*. A ce compte
l'eucharistie est un principe de sanctification et remet

les fautes de qui la reçoit. Elle peut même, en cas

d'absolue nécessité, tenir lieu d'absolution et suppléer

à la réconciliation ecclésiastique''.

En même temps qu'elle est reconnue comme un sa-

crement, l'eucharistie est regardée comme un sacrifice.

La Didascalie en parle souvent, quoique assez briève-

ment en ce sens, et dit qu'on l'offre pour les défunts :

€ Offrez l'eucharistie agréable... dans vos assemblées,

dans vos cimetières, à la sortie de ceux qui meurent (aux

enterrements, offrez) le pain sans tache fait dans le feu et

1. Didasc, XXVI, 21. 2, 3.

î. XXVI, -ai, 2. i/autcur tient à réagir violemment contre les impu-
retés légales du mosaïsme.

3. Feltoe, p. 102, 103.

4. Didasc, XI, 53, 4.

5. Voir dans Denys (Elsèbe, H. E., VI, 44; Keltoe, 19-21) l'histoire 4e
la dernière commuDion de Sérapion.
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sanctifié par les invocations. Priez et offrez (le sacrifice)

sans hésitation aucune pour ceux qui dorment (les morts) * . »

S 5. — La pénitence, Tordre, le mariage.

On a vu plus haut qu'Origène avait émis sur la péni-

tence une doctrine déjà détaillée et fort précise. Cette

bonne semence ne fut pas perdue, et la crise nova-

tienne, qui atteignit l'Orient comme l'Occident, la fît

encore se développer. On peut distinguer dans cette

question des principes généraux et des détails prati-

ques qu'il sera utile, pour plus de clarté, d'étudier

successivement.

Le premier principe est le droit et le pouvoir de

l'Église et, plus particulièrement, de l'évêque, déjuger

les chrétiens pécheurs et de leur remettre leurs péchés.

La Didascalie y revient à plusieurs fois :

« Sache, ô évéque, que tu tiens la place de Dieu tout-

puissant et que tu as le pouvoir de remettre les péchés;

car c'est à vous, évêques, qu'il a été dit : Tout ce que vous

lierez sur la terre sera lié dans le ciel, et tout ce que vous dé-

lierez sera délie. Ayant donc le pouvoir de délier, connais-

toi toi-même > (vu, 18, 2, 3). « Toi donc, évéque, juge d'a-

bord avec sévérité, puis plus tard, reçois le pécheur avec
miséricorde et pitié, pourvu qu'il témoigne se repentir, ré-

primande-le, punis-le, persuade-le et purifie-le » (vi,

13,4)2.

Le second principe est que tout péché est rémissihle

\. XXVI, 22, 2. Voyez encore IX, 36, 4; XII, 57, 6; 88, 3; Canon, eccles.,

XXV, XXVI; FIRMILIEN, Epist. LXXV, 10.

2. Et voyez encore V, 11; VI, 18, 1; VII, 20, 9; IX, 34, 4; S. METnoorcs,

De la lèpre, Vil, 4-7. Quelques expressions de Firrailien {Epist. LXXV, 4)

paraissent supposer que l'évéque ne remet pas les péchés, et incite seu-

lement les pénitents à satisfaire à Dieu. Nul doute cependant qu'en
Cappadoce, comme ailleurs, les pénitents ne fussent réconcilies par
l'évêque. Firmilien veut dire sans doute que le pouvoir de l'évéque est

seulement ministériel.
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par l'évêque, pourvu que celui qui s'en est rendu cou-

pable soit en étal d'être pardonné. Tertullien, on s'en

souvient, avait excepté de cette rémissibilité les trois

péchés capitaux : môme en Occident sa voix n'avait

trouvé que peu d'écho. Mais, en Orient, au moment
où nous sommes, lenovatianisme faisait échec aux dé-

cisions de l'Eglise concernant les lapsi. L'évêque d'An-

tioche, contemporain de Corneille, Fabius, inclinait vers

le schisme^ ; les Eglises d'Asie Mineure et de Cappa-
doceétaientprofondément troublées.Aussi voyons-nous,

dans nos documents, les protestations se multiplier

contre cette doctrine impitoyable qui condamnait

les lapsi, même repentants, aux châtiments divins.

Denysécrità Fabius, à Novatien lui-même, pour tâcher

de les ramener; à diverses personnes et Églises, pour
les prémunir contre l'erreur^. Il veut qu'on accueille

avec bonté les pénitents et qu'on les réunisse aux
autres fidèles; qu'on absolve les malades bien dispo-

sés en danger de mort, et, s'ils reviennent à la santé,

que Ton tienne pour valide cette absolution'. Mêmes
sentiments dans Firmilien"*, mais surtout dans la Di-

dascalie qui ne cesse de recommander de se défier des

rigoristes et de pratiquer envers les pécheurs la dou-

ceur et la miséricorde (vi, 12, 1; 14, 3, 10, 11; 15, 1,

3; VII, 21). Au reste, dans aucun des documents disci-

plinaires de cette époque, il n'est question de refus

d'absolution. On y trouve bien que les meurtriers vo-

lontaires et certains impudiques d'un genre spécial

sont soumis à une pénitence qui dure toute la vie °
; mais

nulle part il n'est réglé qu'ils ne seront pas absous.

1. EosÈBE, H. E.,V\, 44, 1.

s. EcsÈBE, H. E., VI, 41 ; 43, », 6 ; 44; 45; 46; VIII, 6.

8. Feltoe, 60, 63, 04.

4. Bpist. LXXV, 4.

8. Concile d'Ancyre (314), can. 16, 17, SB.
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Pour l'apostasie, la pénitence prévue ne va pas au
delà de dix ans'.

Voilà donc les principes : l'évêque peut pardonner

les péchés, et tous les péchés quels qu'ils soient. L'u-

nique condition requise est que les coupables en fassent

pénitence; et c'est pourquoi l'évêque a le devoir de

les appeler, de les presser, de les amener à cette péni-

tence^.

Comment, pratiquement, s'accomplit-elle, et quels

en sont les éléments?

Très souvent, s'il s'agit de fautes publiques, l'é-

vêque prendra l'initiative de réprimander les délin-

quants et de les interroger sur leur conduite^. Mais,

d'autres fois, le pécheur vient de lui-même confier à

l'évêque l'état de son âme afin d'être guéri*. Dans le

premier cas, on vient de le dire, la Didascalie veut que

l'évêque, trouvant le pécheur dans l'église, lui adresse

des reproches et le fasse mettre dehors. « Quand il

sort dehors... qu'on l'interroge et qu'on le maintienne

en dehors de l'église, puis, que l'on rentre et que l'on

intercède pour lui... Alors, évêque, fais-le entrer et

demande-lui s'il se repent; s'il est digne d'être reçu

dans l'Eglise, impose-lui des jours de jeûne d'après

son péché, deux semaines ou trois ou cinq ou sept,

puis laisse-le aller » (vi, 16, 1, 2).

La pénitence proprement dite ou satisfaction suit

donc l'aveu. Pour certaines fautes publiques elle était

déterminée d'avance par des canons pénitentiels. On en

a des exemples dans les lettres canoniques de saint

Grégoire le Thaumaturge, de Pierre d'Alexandrie et

des conciles d'Ancyre (314) et deNéocésarée (314-325).

1. Conc. d'Ancyre, can. 9.

2. Didasc, VI, 13, 4; 16.

3. Didasc, VF, 16, 1.

4. Method., De la lèpre, VU, 4.
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Pour les autres fautes, elle était fixée par Tévôque sui-

vant la culpabilité du pénitent. En général, la disci-

pline de l'Orient nous apparaît à ce point de vue plus

douce que celle de l'Occident, surtout que celle de l'Es-

pagne, et les canons 21 et 23 du concile d'Ancyrc

montrent qu'on avait tendance encore à l'adoucira

C'est dans l'épître canonique du Thaumaturge, qui

date de 254-258 environ, que l'on rencontre mention-

nées pour la première fois les quatre stations de la

pénitence telle que la pratiquaient les Eglises du Pont

et de la Cappadoce : la station des pleurants (itpoffxXaûdiç)

,

qui restaient hors de Téglise, à la porte; celle des

auditeurs (àxpo'aciç), qui se tenaient dans le vestibule

intérieur, et sortaient après la prédication avec les caté-

chumènes ; celle des prosternés (&7T<$Tr-rtoai(;), placés sous

le narlhex, et qui sortaient aussi en même temps que

les catéchumènes ; enfin celle des consistants ((rOorTafftç),

qui assistaient avec les fidèles à tout le service divin,

mais sans y communier. Cette communion aux saints

mystères (uéôs^k; twv aYiaafxocTwv) mettait fin à la péni-

tence (canon 11). On a cru longtemps que ce type de

pénitence avait été celui de toute l'Eglise. Il n'en est

rien. C'était un type local que ni l'Église latine ni les

Églises de Syrie et d'Egypte ne paraissent avoir connu.

La Didascalie dit seulement que le pénitent devra

sortir de l'église avec les catéchumènes, après la pré-

dication, et n'assistera pas au service liturgique pro-

prement dit (x, 39, 5, 6; 40, 1). Avec cela, il devra

jeûner, prier, se lamenter, s'imposer les mortifîca^

tions ordinaires. Dans le cas des lapsi, nous voyons,

à Alexandrie, les confesseurs intervenir en leur faveur

1. Le canon 21 réduil à dix ans la pénitence des prosliluées infanti-

cides, qui auparavant était de toute la vie; le canon 23 réduit à cinq

ans celle des homicides involontaires, qui antérieurement était de
sept ans.
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pour obtenir leur pardon, et cette intervention était

considéi'ée comme légitime et efficace^.

La pénitence une fois accomplie et jugée suffisante,

le pécheur était absous et réconcilié par l'évêque^.

L'évêque lui imposait la main pendant que les fidèles

priaient pour lui, et lui permettait d'assister désormais

au service divin. La Didascalie remarque expressé-

ment que, par cette imposition de la main, qui est

comme un second baptême, le pénitent recevait le

Saint-Esprit, témoignage non équivoque de la purifi-

cation intérieure qu'opérait l'absolution, et de son ca-

ractère sacramentel^.

On a déjà dit la place absolument centrale et pré-

pondérante attribuée à l'évêque dans l'Eglise par les

textes du m* siècle. Il est naturel dès lors que, à la

suite de saint Paul, ils insistent aussi sur les garan-

ties que devait présenter l'élu et sur les vertus dont il

devait donner l'exemple^. La Didascalie veut qu'il ait

au moins cinquante ans; toutefois, en cas de nécessité,

elle est moins exigeante : l'essentiel est qu'il possède

les qualités de sa charge^. Il est bon, disent les Ca-
nons ecclésiastiques (xvi), que l'évêque ne soit pas
marié; s'il l'est, qu'il soit au moins unius uxoris. L'é-

vêque est désigné par l'assemblée locale, mais or-

1. Dents, ap. Elsède, H. E., VI, 42, 6, 6; Feltoe, p. 18.

2. Methodil's, De la lèpre, VII, 6.

3. « Puis, quand l'un d'eux (des pécheurs) se sera converti et mon-
trera des fruits de pénitence, recevez-le à la prière comme (on le fait^

poui* un païen. Comme donc tu baptises le païen pour le recevoir en-

suite, de même tu imposeras la main à celui-ci, tandis que chacun
priera pour lui, puis tu le feras entrer, et l'associeras à l'Église; il

aura cette imposition des mains en place du baptême, car soit par
l'imposition des mains, soit par le baptême, on reçoit communication
du Saint-Esprit » (X, 41, 1, 2; voir encore VU, 17, 7). La traduction latine

est concordante.
4. Did'iscalie, IV, V; Can. eccles., XVI.

5. Didasc, IV, 1, 1-5.
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donné et établi, par l'imposition des mains, prêtre par

excellence et chef dans le sacerdoce '

.

Cependant, comme il serait impossible à l'évéquc de

sufllre par lui seul à tout le ministère de l'Eglise, « il

se fera des prêtres, ses conseillers et ses assesseurs,

ainsi que des diacres et des sous-diacres autant qu'il en

aura besoin^ ». C'était un titre à être promu dans les

rangs du clergé que d'avoir confessé sa foi dans la

persécution-'. En revanche, la digamie, le baptême des

cliniques étaient des irrégularités qui normalement
s'opposaient à cette promotion''. De plus, un prêtre

ou un diacre convaincus d'avoir c<»mmis, avant leur or-

dination, un péché charnel grave devaient, le premier,

cesser d'offrir le saint sacrifice tout en continuant ses

autres fonctions, le second ne remplir que les fonctions

de Tordre inférieur^. Cette disposition montre l'incom-

patibilité que l'on sentait exister entre les rapports

sexuels au moins illégitimes et le service de l'autel. En
vertu du même sentiment, les prêtres et les diacres ne

pouvaient se marier après leur ordination, bien qu'il

leur lut permis d'user du mariage antérieurement con-

tracté^. Et même encore ici, les Canons ecclésiastiques

(xviii) émettent le vœu que les prêtres s'abstiennent

dans une certaine mesure (rpoTiw tivi) des relations

conjugales.

C'est par l'imposition des mains (/sipoôccrta) qu'étaient

conférés le presbytérat et le diaconat^. Par leur ordre

1. Didasc, IV, 1, i; 2, 3; IX, 35, 3.

2. Dîdasc, IX, 34, 3.

3. Pierre d'Al., Epist. can., 14.

4. Can. eccles.. XX; Conc. de Néocésarée, can. 8, 42.

3. Conc. de Néoccsarée, can. 9, 10. Le concile remarque à cette occc-

sion que « suivant l'opinion de beaucoup, les autres péchés (autres

que l'impureté) sont éteints (à:pi£'vat) par l'ordination sacerdotale »

(can. 9). Remarquer le mot àfzaiz : les suites inèmes sont effacées.

6. Conc.d'Ancyre, can. 10; Conc.de Néocés., caa. 1.

Conc.de Néocés., can. 9.

LA THÉOLOGIE ANTÉNICÉENA'E. — T. I. 29
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les prêtres étaient sans doute supérieurs aux diacres.

Néanmoins ceux-ci, grâce à leur ministère plus actif,

obtenaient souvent en fait une influence supérieure,

dont témoignent les documents'.

On vient de voir qu'après les diacres, la Didascalie

mentionne les sous-diacres. C'est la première fois que

Ton rencontre en Orient ce genre de ministres qui y
fut fort peu connu ^

; mais comme d'ailleurs la Didas-

calie mentionne aussi les lecteurs (ix, 28, 5), on ne

peut la soupçonner de confondre les deux ordres. Les

lecteurs constituent en effet les seuls ministres infé-

rieurs que possédât l'ensemble des Églises grecques à

cette époque. Les Canons ecclésiastiques (i, xix) les

nomment après les diacres. La Didascalie suppose

qu'il n'y en avait pas partout (ix, 28, 5). En tout cas,

nous n'avons aucune indication sur le rite de leur

ordination.

A la fin du m® siècle, il existait encore en Orient des

sectes qui niaient la bonté morale du mariage, gnos-

tiques attardés ou manichéens du début. La Didascalie

les dénonce avec horreur (xxni, 10, 2; xxvi, 20). Leur

négation dépendait d'un système dualiste qui regar-

dait la matière comme mauvaise. Ce n'était pas le cas

d'Hiéracas que saint Épiphane accuse d'avoir été un
contempteur du mariage. Son point de vue était pure-

ment religieux et chrétien. Hiéracas pensait que le

mariage, permis sous l'ancienne Loi, ne l'était plus

sous la nouvelle
;
que cette prohibition était la grande

nouveauté apportée par Jésus-Christ à la terre dans

son incarnation
;
que la parole de saint Paul dans

/ Corinth., vu, 2, devait s'entendre d'une pure tolé-

d. Didasc, IX, 27, 4-7; 28, 3-6; 30, 1; XI, 44, 2-4.

2. La traduction latine est concordante : les Constiltilions apostoli-

ques ont omis le passage.
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rance, propter fornicationerriy par crainte d'un plus

grand mal; mais que, d'ailleurs, on ne pouvait, sans

la continence, obtenir la vie ni entrer dans le royaume
des cieux *.

Ces erreurs et ce rigorisme furent repoussés par

l'Église. La Didascalie insiste sur le caractère moral

et saint du mariage. Les époux qui ont commerce entre

eux sont et restent purs, et ils peuvent, sans purifica-

tion, se présenter à l'église (xxvi, 22, 8, 10; xxii, 11,

6; XXIV, 12, 1, 2). Saint Methodius regarde aussi le

mariage comme légitime^. En Orient cependant, les

secondes noces, sans être prohibées, étaient généra-

lement mal vues, surtout pour les femmes, et les

digames étaient soumis à une pénitence 3. Pour la

Didascalie, les troisièmes noces sont une vraie pros-

titution (xiv, 2, 2).

Quant à la supériorité de l'état de continence sur

celui du mariage, on sait que Methodius l'a magnifi-

quement proclamée dans son Banquet des dix vierges,

La virginité s'y trouve exaltée comme la plus belle

des vertus, to xopu;paioTaTOv xat (/.axaptov lTZ\vf\Zt\)\L<x ^

y

comme la vertu par excellence de Jésus-Christ

ràpj(^nrapOÉvoi;^.

S 6. — Les fins dernières.

Pas plus que sur les autres points de la doctrine

chrétienne, nous ne trouvons dans les auteurs que

nous étudions ici d'exposé suivi et complet de la doc-

trine des fins dernières.

Quoi qu'il en soit des justes ordinaires, on regarde

1. s. ÉPiPHANE, Haer. LXVII, 1, 2.

2. Conviv., n, 1, 2 ; III, 11 el suiv.

3. Didasc, XIV, 1,2:2, I ; Conc. de Néocésarée, can. 3, T.

4. Conviv., VIII, 1; VII, 3.

5. Conviv,, I, 5.
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comme certain que les martyrs jouissent, dès l'instant

de leur mort, de la vue de Dieu et de la compagnie du

Christ. Ils deviennent les assesseurs du Christ, partici-

pant à sa royauté et à sajudicature. Ils jugent avec lui'

.

La croyance que la durée du monde serait de six

mille ans seulement, correspondant aux six jours de

la création, paraît avoir été assez répandue^. Et comme
on pensait, assez généralement aussi, que Jésus-Christ

est né en l'an 5500 de la création ^, on en concluait

que la fin du monde n'était pas très éloignée. Quant

au septième jour, où Dieu se reposa, quelques auteurs

y voyaient la figure des mille ans pendant lesquels

Jésus-Christ, revenu du ciel, devait régner sur la terre

avec les justes. Malgré l'opposition d'Origène, cette

erreur s'était encore maintenue dans plusieurs Eglises

de l'Egypte, et il fallut que Denys le Grand s'occupât

de la déraciner''. En tout cas, elle fut ruinée dans

Alexandrie, car on ne voit pas que l'évêque Pierre,

qui combattit d'autres parties de la doctrine d'Ori-

gène, l'ait attaqué sur celle-ci. Même attitude en

Palestine : Pamphile n'a pas eu à défendre Origène

de n'être pas millénariste. En revanche, Methodius,

rattaché à l'école asiatique, s'est prononcé pour le

millenium et a reproduit les vues de saint Irénée ^.

Une question plus importante était celle de la résur-

rection de la chair. Indépendamment des païens, ce

dogme était encore nié par les gnostiques et les mani-

chéens ^. Hiéracas l'avait aussi repoussé '', et Origène

ne l'avait qu'incomplètement compris et interprété.

Contre les premiers, la Didascalie dirige tout son

1. Denys, ap. Eusèbe, H. E., VI, 42, 5; Feltoe, p. 18.

2. Methodius, Conviv., IX, 1, 5; Didasc, XXVI, 18, 18.

3. C'est la date adoptée par Jules Africain dans sa Chronographie.

4. Voir ci-dessus, p. 2-2i, 223 el Eusèbe, H. E., IV, 24.

5. Conviv., IX, 1, S. La pensée de la Didascalie reste incertaine.

6. Didasc, XXIII, 10, 1 ; XXVI, 20.

7. S. ÉpiPHANE, Haer. LXYII, 1.
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chapitre vingtième, dans lequel elle fait valoir, en

faveur du dogme, l'Écriture, le témoignage de la

Sibylle, la légende du phénix, la puissance de Dieu

qui peut ressusciter ce qu'il a créé, et enfin l'exemple

de Jésus-Christ ressuscité, gage de notre propre ré-

surrection. Contre Origène, que Pamphile s'efforce

de défendre \ Pierre d'Alexandrie et Methodius com-
posent chacun un traité De la résurrection, où ils

repoussent l'idée d'une résurrection purement spiri-

tuelle et insistent sur l'identité matérielle du corps

ressuscité avec le corps enseveli, la résurrection exi-

geant, pour être telle, que cela même qui est mort
revienne à la vie 2. Nous ressusciterons donc dans le

corps même que nous possédons actuellement, avec

toutes ses parties. Ce corps sera sans doute extérieu-

rement changé et transfiguré : chez les élus, il res-

suscitera en gloire de la vie éternelle ; mais il conser-

vera son identité : il ne deviendra pas autre : où/ ^Tspo;

Y£vd{jievo; — oùx aXXoç Trap' 8 TOcpuxe ij.£TaéaAXo[X£vO(;^.

La résurrection des corps sera suivie du jugement
dans lequel Dieu traitera chacun selon son mérite et

ses œuvres^. Les réprouvés iront au feu éternel, au
feu où ils seront brûlés et suppliciés pour toujours ^.

Le sort des élus, au contraire, sera la vie éternelle. Ils

entreront dans une lumière de gloire qui les envelop-

pera tous, mais fera briller surtout les martyrs d'un

éclat spécial et plus magnifique^.

i. Apologia, cap. vu. Le chap. x défend Origène contre l'accusation
d'avoir enseigné la migration des âmes.

2. Method., De resurrect., 1, 49, 3, 4; 50, 1; III, 1, d ; 2, 2, 3 ; 3; 5, 7;
13.

3. Adamantius, V, iG, 24; Didasc, XX, 7, 1.

4. Adam., I, 16; II, 5, 15; Can. eccles., l, XIV.
5. Didasc, VII, 21, 8; XIX, 6, 7, 8; X\, 7, 8-10; XXIII, 3, 7; XXVI, 20.

Pamphile tâche ici de défendre Origène (A^yol., cap. viii), mais il ne le

défend que contre l'accusation de nier l'existence même de tout châ-
timent pour les pécheurs.

6. Didasc, XX, 7, 18, 19, 23, 24.



CHAPITRE XV

LE BILAN DOCTRINAL ET THÉOLOGIQUE DE l'ÉGLISE

A LA VEILLE DE l'aRIANISME.

Le tableau qui va suivre n'a pas la prétention d'ex-

poser tout ce que l'Église croyait ou enseignait au com-

mencement du IV* siècle : le but, plus modeste, est

simplement de résumer les résultats de l'enquête à

laquelle nous nous sommes livrés dans ce volume,

ou plutôt de marquer, aussi précisément que possible,

le point de développement que les principales croyances

chrétiennes avaient atteint, et auquel la théologie les

avait poussées.

L'autorité de l'Ecriture comme source et règle de lô

foi était universellement reconnue, et le canon du
Nouveau Testament, s'il n'était pas complètement
fixé et comptait encore des àvTiXEyoV^^»» comprenait

à peu près la totalité des livres que nous y trou-

vons aujourd'hui. En exégèse, deux méthodes ex-

trêmes s'étaient fait jour : l'une qui suivait les pro-

cédés de Philon et d'Origène, et qui tendait à sacrifier

la lettre à la doctrine ou au système : c'est l'allégo-

risme ; l'autre qui n'étudiait dans l'Écriture que les

syllabes et les mots, ou même le sens historique le plus

étroit : c'est le littéralisme absolu. Il est bien remar-
quable que celui-ci avait été cultivé surtout par les écoles
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qui avaient abouti à l'adoptianisme. Mais entre ces

deux méthodes contraires, une troisième, même à

Alexandrie, tendait à prévaloir qui voulait unir la

doctrine à la lettre, et trouver dans la lettre l'expres-

sion et la raison de la doctrine. On s'attachait au

texte, mais on y voyait un ensemble de formules de la

foi dont FEoflise avait l'intelligence, autant que l'his-

toire de la révélation divine faite à l'homme.

La condamnation répétée du sabellianisme avait

mis hors de cause la distinction réelle des termes di-

vins de la Trinité. Tertullien leur avait déjà attribué

le vocable de personne, et Origène celui d'uTrouTaoriç,

généralement accepté, mais dont l'emploi cependant

ne devait devenir exclusif que plus tard. On croyait

à la divinité du Verbe ou du Fils, conclue de la divi-

nité de Jésus-Christ plutôt qu'affirmée directe-

ment. Le Fils est né du Père : il n'est donc pas un
xTifffxa ni un Troîrjaa, mais bien de l'essence du Père, i/.

Tî); oùffi'aç : l'équivalent de cette dernière expression

est dans les apologistes et l'expression elle-même

se rencontre après eux. Quelques obscurités de sur-

face régnent encore cependant chez un petit nombre
d'écrivains, qui tiennent surtout à l'état rudimentaire

de leur langue. En tout cas, le mot qui doit tout ter-

miner, rôfjLooiiffio; a déjà fait son apparition. Les yVlexan-

drins l'ont prononcé et Adamantins Ta écrit. Le con-

cile d'Antioche, il est vrai, l'a rejeté, mais seulement

au sens sabellien. D'autre part, on ne lui donne peut-

être pas immédiatement toute sa force; il faudra,

pour en montrer toute la jaortée. qu'Athanase insiste

sur l'unité divine.

Quant à la personne du Saint-Esprit, elle reste à

peu près en dehors de l'examen théologique. Dans
le langage courant, on en parle comme d'une personne

proprement divine. Puis, à la réflexion, quelques hé-
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sitations se produisent peut-être dans l'école d'Ori-

gène : simples scrupules de théoriciens que le reste

de l'Église ne paraît pas avoir connus, et que l'autorité

d'Athanase dissipera d'un mot. C'est par le Fils que

l'on rattache le Saint-Esprit au Père : la formule a

Pâtre per Filium représentera bien cette conception.

Des questions relatives à l'incarnation deux seule-

ment ont été expressément traitées et résolues : celle

de la divinité de Jésus-Christ contre les adoptianistes,

et celle de la réalité de son humanité contre les do-

cètes. Sur les autres points, si l'on excepte Tertullien

dont les formules anticipent l'avenir, on n'a posé en-

core que les prémisses des solutions, ou, quand on

a énoncé les solutions, on l'a fait en dehors de toute

polémique. Aucune difficulté ne s'est élevée sur l'exis-

tence d'une âme humaine en Jésus-Christ : l'autorité

d'Origène détruira plus tard ici les sophismes d'A-

pollinaire. La croyance en l'unité de personne en

Jésus-Christ est, on peut le dire, générale : elle

se manifeste surtout par l'usage de la communica-

tion des idiomes. D'autre part, en maintenant que

le Sauveur est à la fois vraiment Dieu et vraiment

homme, et qu'en devenant homme il n'a pas cessé

d'être Dieu, les Pères écartent par avance les di-

verses formes du monophysisme, et jettent les bases

des définitions de Chalcédoine. La doctrine de l'unité

personnelle et de la dualité des natures de Jésus-Christ

est donc en substance reconnue et acceptée : seulement

le langage n'y correspond pas toujours, et l'expression

en manque parfois de rigueur et de fermeté.

Jésus-Christ est venu pour nous sauver, pour nous

racheter : on rattache à sa mort cette œuvre de

rédemption et de salut. Le sang de Jésus-Christ est

regardé comme le prix de notre rançon payé à la

justice de Dieu : il y a déjà là une manière de
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satisfaction : mais une théorie plus profonde, déve-

loppée de saint Paul, accentue cette dernière idée

en nous montrant en Jésus-Christ le représentant de

toute l'humanité expiant en son nom. C'est la théorie

de notre récapitulation dans le Sauveur ou encore de

sa mort considérée comme un sacrifice.

La mariologie est presque toute renfermée jusqu'ici

dans l'article du symbole « natus ex Maria virgine ».

Saint Justin, saint Irénée et TertuUien y ajoutent l'idée

d'une part qui revient à Marie dans l'œuvre de notre

rédemption, comme une part revient à Eve dans celle

de notre perte. L'angélologie n'a point reçu de pré-

cision notable : beaucoup d'écrivains continuent d'y

suivre les interprétations juives à propos notamment
de l'union des fils de Dieu avec les filles des hommes
[Genèse, vi, 2). En revanche, le culte des saints, et en

particulier des martyrs, est chose pratiquée et acquise.

La théorie du péché originel est encore à faire ; mais

on en possède les éléments, et si l'on n'a pas l'idée nette

et explicite de ce qu'est en soi la faute héréditaire, on

a du moins le sentiment d'une chute physique et mo-
rale, conséquence de notre naissance d'Adam pécheur.

Il faudra attendre saint Augustin pour entendre sur la

grâce actuelle un enseignement un peu complet
;
jusque-

là, celui de l'Eglise se borne à l'affirmation générale

du besoin que nous avons du secours de Dieu pour faire

le bien, et aussi du devoir qui nous incombe de coo-

pérer par nos œuvres à notre salut. Tertullien a vigou-

reusement dessiné la théorie du mérite et de la satis-

faction, et l'Occident se l'est appropriée : en Orient les

choses sont moins avancées, et les rapports de Dieu et

de l'homme sont déterminés d'une façon moins juridique

et moins rigoureuse.

Ce sont les Africains qui ont, avec saint Irénée, con-

tribué le plus au développement de l'ecclésiologie. Il

29.
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est entendu depuis longtemps qu'il n'y a qu'une seule

vraie Église au sein de laquelle on puisse être sauvé
;

que dans cette Église elle-même doit régner, avec

l'unité des cœurs, l'unité de symbole et de foi; qu'un

des caractères de cette Église est d'être catholique,

c'est-à-dire répandue dans le monde entier. Cette

Église possède la vérité, et jouit, pour la prêcher sûre-

ment, de l'assistance du Saint-Esprit. Elle jouit aussi

du pouvoir de remettre les péchés, tous les péchés, et

l'exercice de ce pouvoir n'est limité que par elle-

même. Le droit de sa hiérarchie est d'ailleurs, au début

du iv" siècle, fermement établi et reconnu. Prêtre,

docteur et législateur, l'évêque enseigne, gouverne et

administre, en même temps qu'il préside à la liturgie.

A l'évêque de Rome manifestement textes et faits attri-

buent ou supposent une considération hors de pair et

une autorité spéciale dont la nature et l'étendue ne sont

pas cependant entièrement déterminées.

On entre dans l'Église par l'initiation chrétienne,

dont l'ensemble comprend le baptême, la confirmation

ou consignation et l'eucharistie. La doctrine du bap-

tême est à peu près achevée en ce qui concerne son

rôle, ses effets, le sujet qui le reçoit, et les conditions

où doit se trouver le ministre qui le confère au point de

vue de la foi. Ici, malgré quelques dissidences qui se

prolongeront, l'usage de Rome, dans la controverse

baptismale, triomphe de celui de Carthage. La con-

firmation ou consignation, bien que distinguée du bap-

tême, ne se sépare guère normalement de lui ni dans le

langage ni dans la pratique; et quant à l'eucharistie,

si nous trouvons qu'on nous la présente généralement

et d'une façon nette comme étant, en vertu d'une con-

version, le corps et le sang de Jésus-Christ, rien ce-

pendant n'est expliqué de la façon dont on conçoit

cette présence réelle de Jésus-Christ dans le sacre-
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ment. Dès la plus haute antiquité, la liturgie eucharis-

tique est regardée comme un sacrifice commémoratif

de la mort du Sauveur. C'est un sacrifice vrai et plein
;

on l'offre, en dehors des jours fixes, au jour des nata-

litia des martyrs ; on peut l'offrir pour les défunts.

J'ai déjà parlé, à propos de l'Eglise, de la pénitence

et du pardon des péchés : les trois conditions de ce par-

don, confession, expiation, absolution de l'évêque se

trouvent déjà indiquées dans TertuUien et Origène. Sur

les autres rites, extrême-onction et mariage, les docu-

ments des trois premiers siècles se taisent ou s'éten-

dent peu. Sur l'ordre, ils sont plus explicites, sans

l'être beaucoup. L'ordre se confère par l'imposition

des mains de l'évêque, ou des évêques, et du clergé.

Au milieu du iii« siècle, les ordres inférieurs sont au
complet : on en compte cinq en Occident, ceux de

sous-diacre, d'acolythe, d'exorciste, de lecteur et de

portier : en Orient, on connaît surtout les lecteurs.

Dans la période qui nous a occupé, la morale des

communautés chrétiennes n'a pas couru de moindres
dangers que leur croyance, et peut-être ne sont-ce pas

les théories laxistes qui l'ont le plus menacée. Le
laxisme se dénonce lui-même : il en est autrement de

l'encratisme et du rigorisme outré vers qui ces généra-

tions fortes se sentaient naturellement attirées, comme
vers les formes supérieures de la vertu. Le bon sens de
l'Église a cependant fait justice de ces exagérations.

La distinction a été posée des préceptes et des conseils
;

et si l'accomplissement des premiers a été regardé

comme une essentielle condition du salut, l'observation

des seconds a été laissée à l'initiative des âmes plus

généreuses. L'idéal chrétien ne s'est pas abaissé, mais
on n'a imposé à personne de sortir, pour y atteindre,

des voies communes.
Les impulsions violentes vers les voies extraordi-
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naires, qui résultaient, dans le principe, de l'attente

d'un jugement imminent ou des menaces de mort au
milieu desquelles on vivait, s'étaient, du reste, singu-

lièrement atténuées au début du iv* siècle, alors que la

parousie ne semblait plus si proche, et que l'édit de
Milan paraissait avoir clos l'ère des persécutions. A ce

moment, les calculs d'un Lactance et d'un Commodien
sur la fin du monde ne troublaient que peu de gens, et

les rêves millénaristes avaient perdu beaucoup de
partisans parmi les chrétiens instruits. L'autorité hié-

rarchique les laissait peu à peu tomber. On n'était pas
entièrement d'accord sur le point de savoir quand aurait

lieu, après la mort, la rétribution définitive. En re-

vanche, la résurrection delà chair était universellement

admise : seulement, l'école d'Origène l'entendait dans

un sens contre lequel on commençait à protester éner-

giquement. Sa théorie de Vapocatastasis, contraire, il

faut le remarquer, à toute la tradition antérieure et

contemporaine, n'avait pas encore conquis de sym-
pathies notables, et ne devait trouver que plus tard

un écho chez quelques écrivains de l'Eglise. Jusqu'ici

on s'en tenait aux anciennes affirmations d'un enfer

éternel destiné aux pécheurs, et d'une vie sans fin dans

la société de Dieu qui serait la récompense des justes.

Ce résumé de l'état de la doctrine théologique à la

veille de l'arianisme nous montre donc l'Église fixée

sur les bases de sa croyance, et, en somme, prête,

quand il le faudra, à en définir les grandes lignes.

L'organe de ces définitions devait être sa hiérarchie,

et c'est parce que les prérogatives de cette hiérarchie

sont reconnues, que l'Église pourra imposer ses déci-

sions et dissiper les attaques dont elles seront l'objet.

Malheureusement, cette hiérarchie elle-même se

trouvera souvent divisée, et les rivalités de personnes

autant que les divergences doctrinales prolongeront
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outre mesure des débats qu'une discussion sincère

aurait pu clore en quelques heures. Mais au moins ces

débats, en se prolongeant, seront-ils l'occasion d'un

éclaircissement plus complet de la révélation évangé-

lique, et d'un progrès plus sensible de la société chré-

tienne dans rintellii-ence de sa foi.
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463. Son enseignement sur le Saint-Esprit, 490, note 2 : sur la

primauté romaine, 383; sur la valeur du baptême des héréti-

ques, 283, suiv. ; sur le pouvoir des femmes de baptiser, 497,

note 5; l'eucharistie, 498, 500; la pénitence, 500, note 2, 501.
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Foi. — Enseignement de Jésus-Christ, 69; de S. Paul, 88; de

répître aux Hébreux, 97, 98 ; de S. Jacques, 101 ; de S. Clément

et de S. Polycarpe, 159; de Marcion et d'Apelles, 212; de Clé-

ment d'Al., 290; d'Origène, 317. La foi et la gnose d'après Clé-

ment d'Al., 283, 284; Origène, 317, 318. — Règle de foi.

Enseignement de Jésus-Christ, 72; de S. Paul, 91; des Pères

apostoliques, 121-123, 139, 140; de S. Iréaée, 240-243; de Clément

d'Al., 293; d'Origène, 298; de Tertullien et de S. Cyprien, 341-

343.

Génération temporelle du Verbe. — Dans quelle mesure

cette erreur peut être attribuée aux apologistes, 248-253; à

S. Hippolyte, Tertullien, Novatien, 392-399; à Lactance, 403,

note 1.

Gnosticisme, gnostique. — Gnosticisme judaïsant dans

l'épitre aux Colossiens, 173, 174; dans les épîtres pastorales,

174, 175; dans les épitres de S. Ignace, 179, 180. Origines du
gnosticisme dans la deuxième épître de S. Pierre et celle de

S. Jude, 175, 176; dans les épitres de S. Jean et dans l'Apoca-

lypse, 176, 177. Le gnosticisme païen au ii° siècle, origine, doc-

trines et formes diverses, 192, suiv. — Le gnostique chrétien

d'après Clément d'Al., 291, 292; d'après Origène, 318.

Grâce. —Enseignement de Philon, 56; de S. Paul, 85; du Pseudo-

Barnabe, 144; de S. Ignace, 160, 161; de S. Justin, 259; d'Ori-

gène, 317; de Tertullien, S. Cyprien, S. Hippolyte, 408, 409;

de la Didascalie, 493.

Grégoire le Thaumaturge (Saint). — Ses ouvrages, 477.

Son enseignement sur Dieu et la providence, 479; le Verbe,

480, 481 ; la Trinité, 491 ; les stations pénitentielles, 503.

Halakha, 32.

Hegemonius. — Sa réfutation du manichéisme, 474; sa doc-

trine nestorianisante, 474.

Hégésippe. — Judéo-chrétien orthodoxe, 183. Son idée de la

tradition, 242, note 1.

Hermas. — Son livre Le Pasteur, 120. Son enseignement sur

Dieu et la création, 123; Jésus-Christ, 126, 127; la rédemption,

131; l'Église, 132; la hiérarchie, 136; le baptême, 143, 144; la

pénitence, 150-157; le mariage, 157, 158; les préceptes et les

conseils, les vertus chrétiennes, 159, 160; le jeûne et l'au-

mône, 161; la continence, 161; l'antéchrist, le jugement et les

fins dernières, 163, 164.

Hermias. — Son apologie, 228. Il bafoue les philosophes, 231.

Hiéracas. — Ses ouvrages, 476. Son enseignement sur le Fils,

4SI, 482; le Saint-Esprit, 490, note 3; la nécessité absolue des
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bonnes œuvres, 497, note 6; le mariage, 506, 507; la résurrec-

tion de la chair, 508.

Hiérarchie ecclésiastique, dans saint Paul, 90, 91 ; dans
les Actes des apôtres, 102, 103; chez les Pères apostoliques,

11.14-140; chez Clément d'Aï., 293; chez les auteurs latins du
III* siècle, 418-423, 448, 449; dans la Didascalie, 49G, 504-506.

Hippol3rte (Saint). — Caractéristique générale, 337, 338. Son
enseignement sur l'Écriture, 310, 341; sur la philosophie, 346;
sur le Verbe, 392-394, 396-399; le Saint-Esprit, 400; la Trinité.

401, 403, note 1; la grâce, 408; Jésus-Christ, 412-416; la ré-

demption, 416-418; l'Église, 418, 419, 421; le baptême, 430,

431; la confirmation, 433; l'eucharistie, 434; la pénitence,

448; les ordres, 450; le mariage, 451, 453, 454; le sort des âmes
immédiatement après la mort, 456; la fin prochaine du
monde, 457; l'antéchrist, 457, 458; la résurrection de la chair,

459; le jugement et les fins dernières, 459, 461. S. Hippolyte
schismatique : ses accusations contre Zéphyrin et Calliste,

357, suiv., 363, 364, 451, 454, note 2. — Canons d'Hippo-
l3rte. Leur caractère, 433, note 1. Leur témoignage sur le

baptême, 433; la confirmation, 433, 434; les ordres et l'ordina-

tion, 449, 450.

Histoire des dogmes. — Ce que c'est, 2, 3. En quoi elle dif-

fère de l'histoire de la théologie, 4; de la théologie positive,

4; de la patrologie et de la patristique, 4, 5. Quand faut-il la

faire commencer? 5, 6. Sources de l'histoire des dogmes, 7, 8.

Diverses méthodes qu'on y peut suivre, 8, 9. Ses divisions, 9,

10. Principaux travaux sur l'histoire des dogmes, 10-16.

Ignace (Saint). —
- Ses épitres, 121. Son enseignement sur l'É-

criture, 121, 122; le magistère ecclésiastique, 123; la Trinité

124; Jésus-Christ, 125, 127-130; la rédemption, 131; l'Église'

132-134; la hiérarchie, 135, 136, 138-140; la primauté romaine'
112; l'eucharistie, 147, 148; la pénitence, 150; le mariage,

158; la vie et les vertus chrétiennes, 160, 161; le martyre, 162;
la résurrection des morts, 163; les fins dernières, 164.

Incarnation. — Voyez Christologie.
Indissolubilité du mariage, d'après Jésus-Christ, 70; S. Paul,

91, 92; Hermas, 157, 158; les ébionites esséniens, 189; Athéna-
gore et S. Justin, 277; Tertullien, 452; S. Cyprien, 452; les

conciles d'Elvire et d'Arles, 452.

Irénée (Saint). — Caractéristique générale, 237-239, 279, 280.

Son enseignement sur l'Écriture, 241, 242; la règle de foi et

l'autorité de l'Église, 241-243; Dieu, 244, 245; le Verbe ou Fils,

253-255; le Saint-Esprit, 256, 257; les anges, 257; l'âme, 259,

note 4; le péché originel, 260; la loi mosaïque, 261; Jésus-

Christ, 262-264; la rédemption, 265-267; iMarie corédemptrice,
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267; le baptême, 269; l'eucharistie, 271-274; la pénitence, 275,

276; le mariage, 276; la rétribution immédiate après la mort,

278; la résurrection des morts, 278; le millenium, 278, 279; le

jugement et les fins dernières, 279.

Judéo-chrétiens, contemporains de S. Paul, 171, suiv. ; au

n" siècle, 181 et suiv. Voir Nazaréens, Ébionites, Ebioni-

tes esséniens. Elkasaïtes.

Jugement dernier. — Enseignement du judaïsme palestinien,

44; de Jésus-Christ, 74, 80; de S. Paul, 93, 94; de l'épitre aux

Hébreux, 98; de S. Pierre, 104; de S. Jean, 108, 109; des Pères

apostoliques, 163; des gnostiquos, 202; des apologistes et de

S. Irénée, 279; des Pères latins du ni" siècle, 459; d'Adaman-

tius et des Canons ecclésiastiques, 509.

Justin (Saint). — Ses ouvrages, 227. Comment il défend le

christianisme, 229, 230; présente les rapports du cliristianisme

et de la philosophie, 231-234; explique l'oi'igine du paganisme.

234, 235; argumente contre les Juifs, 235, 236. Son enseigne-

ment sur l'Écriture, 236, 239; ia tradition, 244, note 1; Dieu,

214; la Trinité, le Verbe, sa génératio.n, sa subordination, 245-

253; le Saint-Esprit, 255; les anges, 257, 258; les démons, 258;

l'homme, l'àme, la grâce, le péché originel, 258-260; Jésus-

Christ, 262, 263; la rédemption, 261, 265; Marie corédemptrice,

267; le baptême. 268, 269; l'eucharistie, 269-271; la pénitence,

275; le mariage,'277; la résurrection de la chair, 278; le mille-

nium, 223, 224, 278; les fins dernières, 279.

Lactance. — Caractéristique généi-ale, 336, 337. Sa philosophie,

345, 346. Son enseignement sur le Verbe, 399, note 1 ;
le Saint-

Esprit, 399. Son subordinatianisme, 403, note 1. Son enseigne-

ment sur la création, 403; les anges, 404; les démons, 405;

l'homme et l'àme, 406, 407; Jésus-Christ, 413, 415; la rédemp-

tion, 416; l'Église, 419, 421; le baptême, 430; la pénitence, 445;

la supériorité de la continence, 454; le sort des âmes après la

mort, 456; la fin prochaine du monde, 457; l'antéchrist et le

millenium, 457, 458; le jugement et les fins dernières, 459-461.

Lapsi. — Comment sont traités les lapsi lyonnais de 177, 275-

Diverses classes de lapsi africains. 369, 370. Comment on les

traite en Afrique, 370, suiv. Comment on traite les lapsi à

Rome, 372. Comment les traite le novatianisme, 374, 375. Com-

ment on les traite en Orient dans la seconde moitié du ni^ siè-

cle, 501.

Liber de rebaptismate. — Sa doctrine sur la valeur du

baptême des hérétiques et les arguments dont il l'appuie, 384,

386, 387, 431.

Loi ancienne. — Dans quelle mesure elle est obligatoire : en-
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seignement du judaïsme palestinien, 38, 39; du judaïsme hel-^nique. 48; de Jesus-Christ, 69, 70; de l'épitre aux Hébreux

deCérnfhri-i ',
' ^'^^ ^"ostiques judaïsants, 174, 175;deCéiinthe, L9; des nazaréens, 183; des ébionites, 184- desébionues essén.ens, 18.M89; des elkasaïtes, VJO. -Caractère

la [ofetd l¥:ar'.'H'. ''^P't'- ^^"'' ''' ^- OPPositSela LOI et de 1 Evangile d'après Marcion, 207.

Magistère ecclésiastique. - Voir Foi, Règle de foiManichéisme. - Son origine, 467, -168; son fondateur 468-

4n ^47- S^'^^'J^^'^^;^-'"'^ hiérarctfe"t"cuS;
4/1, 4/., diffusion, 4/2, 47o; réfutations du manichéisme, 473,

Marcion et le marcionisme, 206 et suiv.; les disciples etsuccesseurs de Marcion, 211, 212.
"ii>t-ipies et

**Ql."Hm
~

^"'""i-"^'"^''^
de Jé~sus-Christ, 70; de S. Paul 91

saÀt. m^'dlféh' V^^^'^''^^'^
^58; d'es gnostiqu^s u'da I

SllPs 212 dîVT'' "^f^^'T"'
^^^' ^^^' '^' ^^^arcion,209;

nittes 217 d'e, !nn ; ^^l' '^c'
«^«^^^tit^s. 214; des montai

wnic^lil'me ^;7o'4H??Hi'il\V5V'5r^!f
'

'''' ^"'^"^ '^

delasecondemoitiédu\'";:Sr& ' bf^^^^^;^^
du mariage, voir ce mot. - Secondes noce^l"^^f

^Vnlfe^^. V"S1V' f'.^^'
^^^^ ''' synoptiques, 99;

-ij rt/•/:' o- ^"^*'° ^^s^'^i Irénée, 263; Origine 298

t'uUiVn 4Î-> M^"*^-
"^'-7^^°^ '^ '^ ^^''^•"i^é - par^u pa • Ter-'tuUien 412. Marie coredemptrice dans S. Justin et S Irénée

note?''
''"'^'"''' ^'^- ^"'•^^^^"^ ^'^-^ de Ln m,

"*m!^îf^^n~-^^
martyre supplée le baptême, 143; enseigne-

iT dL's^ï£:^&7:ttf6.'^"""^^^ " '- ' ^^'^'^-' '^^^

^Vt^^^nt 7 ^''"'' P°"^'«'^ de réconciliation, 363, 364, 371 373

£^î^-aiors d^stirirsse-^^
noteS"^'"'

-gardé comme une théophanie, 351 "^ 490,

Melchisédéciens. - Leur erreur, 351, 35?

vtaler978^"\,??'^^'Vr^^"''
""^- F^^"ï°^ents de ses ou-vrages, 238. Sa doctrine de la récapitulation, 26=>- surlesdenvnatures en J-sus-Christ, 264

""' ~u,, sur les deux

^giwl!' r f
"'^'^^ement^ de Jésus-Christ, 75; de S Paul94, de S. Jacques, 101

; des Pères apostoliques, 159; de Ter!
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tuUien et deNovatien, 409, 410; de l'Adamantius et des Canons
ecclésiastiques, 509.

Messie. — L'idée du Messie dans le judaïsme palestinien, 40,
suiv. ; dans le judaïsme hellénique, 48. Jésus-Christ se donne
comme le Messie, 66, 67. Démonstration de sa qualité de
Messie dans les Actes, 100

;
par S. Justin, 235, 236.

Métempsychose, dans le paganisme classique, 20; dans l'é-

bionisme essénien, 186, 187; dans l'elkasaïsme, 190; condam-
née par Origéne, 326.

Methodius (Saint). — Ses ouvrages et caractéristique géné-
rale, 4'i7, 478. Son enseignement sur le Fils, 480, 481; le

Saint-Esprit, 490; la création, 491 ; l'homme et la préexistence

des âmes, 492; le péché et la chute originelle, 493; Jésus-
Christ, 493, 494; la rédemption, 494, 495; l'Église, 495; le

baptême, 497 ; la pénitence, 500, 502, 503 ; le mariage et la

virginité, 507; la fin du monde et le millenium, 508; la ré-

surrection de la chair, 509.

Millénarisme, dans le judaïsme palestinien, 41, 43; dans
l'Apocalypse, 108; dans le Pseudo-Barnabe etPapias, 162, 163;

Cérinthe, 179; le montanisme, 218; S. Justin et S. Irénée,

278, 279; TertulUen, Commodien, Lactance, Victorin, 458;
Methodius, 508. La doctriije millénariste, ses tenants et ses

opposants, 222-225.

Minucius Félix. — Son apologie, 228. Sa justification du
christianisme, 230; son attitude vis-à-vis de la philosophie,

231, 232; ses attaques vis-à-vis du paganisme, 234; comment
il en explique l'origine, 235. Son enseignement sur Dieu, 244,

245; la résurrection des morts, 278; les fins dernières, 279.

Modalisme, dans les homélies clémentines, 187 ; ses origines

d'après S. Justin, 347, 348; modalisme de Bérylle de Bostra,

482, 483; sa forme au iii° siècle dans la Pentapole, 483, 484;

modalisme de Commodien, 391, 392. Voir le titre suivant.

Mouarcbianisme patripassien. — Ses fauteurs, sa doctrine,

363, suiv. ; opposition qui lui fut faite, 356, suiv.

Montan et le xuontanisiue. — Doctrine, dilTusion, adversaires

du montanisme, 215, suiv.

ISorale. — Enseignement moral des stoïciens et de Sénèque,

24-27; d'Epictète, 28; de Philon, 56; de Jésus-Christ, 69, suiv.;

des apôtres, 101, suiv. ; des Pères apostoliques, 159, suiv. ; des

gnostiques, 202; de Marcion, 209.

Nazaréens, judéo-chrétiens, 181-184.

Nicolaïtes. — Leurs erreurs, 177; leur origine, 178.

Noet. — Son histoire et son erreur, 353.

Novatianisme. — Origine, erreur, diffusion, 374-376.

Novatien. — Caractéristique générale, 338. Sa philosophie,
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345. Son enseignement sur Dieu, 390; le Verbe, 396-399; le

Saint-Esprit, 400; l'égalité des personnes divines, 403, note 1;

l'àme, 40<i; le mérite, 109; Jésus-Christ, 411-414; l'Église, 419;

le baptême, 431 ; l'eucharistie, 437 ; la pénitence, 444, cf. 372,

373; le sort immédiat des âmes après la mort, 466; la résur-

rection de la chair, 459. Novatien schismatique gjt hérétique,

374-376.

Odes do Salomon. — Date et caractère, 120, note 1. Leur té-

moignage sur la Trinité et le Saint-Esprit, 124, notes 1, 4; la

préexistence de Josus-Christ, 125, note 4; sa naissance ex Ma-
ria et sa conception virginale, 129, note 1.

Œuvres (Bonnes). — Leur nécessité pour le salut : enseigne-

ment de Jésus-Christ, 74: do S. Paul, 88: do S. Jacques, 101

des Pères apostoliques, 159; des gnostiques, 201; de Blarcion'

et d'Apelles, 212; d'Origène, Ô'I?; de TertuUien et de Novatien,

409, 410; d'Hiéracas, 497, note G.

OMOOVïlOI. — Le mot dans Origone, 305, 306; rejeté par un
concile d'Antioche, 466. L'Adamantius l'emploie, 482. On re-

proche à Denys d'Al. de ne pas l'emploj'er, 485, 488.

Ordination, Ordres. — Ordres majeurs, dans S. Paul, 90, 91

les Actes, 102, 103; les Pères apostoliques, 135, 136; Clément
d'Al., 293; Origène, 319; les Pères latins du m' siècle, 448

les auteurs grecs de la seconde moitié du m" siècle, 504
505. — Ordres mineurs, dans l'Église latine au iu° siècle;

448, 449; dans l'jiglise grecque à la même époque, 505, 506.

— Rite de l'ordinalion, dans S. Paul, 91, dans les Actes, 104

en Occident, 449, 450; en Orient, 501-506. — Caractère sacra-

mentel de l'ordinalion, 429, 430, 505, note 5.

Origène. — Caractéristique générale, 296, 297. Son enseigne-

ment sur les vérités définies et non définies, 298-300; l'Écriture,

300^02; la philosophie et son rôle, 302, 303; Dieu, 303; la

Trinité, 303, 304; le Verbe, 304-306; le Saint-Esprit, 306, 307.

Reproche desubordinatianisme, 307-309. Son enseignement sur

la création, 310; la préexistence des âmes, 310, 311; le péché
originel, 312, 313; Jésus-Christ et l'incarnation, 313-315; la

rédemption, 315, 316; la grâce, 317; la foi et la gnose, 317, 318;
l'Église, 318; le baptême et le martyre, 318; la pénitence, 318-

321; l'eucharistie, 322-325; le purgatoire, 325; la résurrection

de la chair, 326; l'éternité des peines et la restitution univer-
selle, 327-329. Influence d'Origène, 329, 330.

Paganisme gréco-romain au moment de la venue de Jésus

-

Christ. État de ses croyances et de sa morale, 18, suiv. Origine
du polythéisme d'après les apologistes, 234, 235.

Paxnphile. — Son apologie d'Origène, 476, 477. Ses sentiments
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sur le Verbe, 482; le Saint-Esprit, 4S0; la préexistence des
ârnes, 492; le millenium, 508; la résarrection de la ebair, 509;
l'ér^rnité des peines, 509.

Papias. — Son estime de la tradition orale, I2i. Son miiléna-
risrne, 163.

Patripassianisme. — Voir Monarchianisme patripas-
sien.

Paul de Samosate. — Ses errears, sa condamnation, 462,
»ui V.

Péché. — Enseignement do jadaïsme palestinien, 38; de Jésns-

Cûrist, 69; de S. Paol, 83, 84; de S. Jean, 110, lil; des apolo-
gistes et de S. Irénée, 260; d'Origëne, 312, 313; de Tertullien

407 ; de rAdamantios et de Methodios, 492, 493. Péchés ad
morlem et non ad mortem, dans S. Jean, 1 1 1 ; Origène, 'j-^fi, .32 1 ;

Tertallien, 367, 36B; le novatianisme, 375, 376. — Péché ori-

ginel. Enseignement dn jndalsme palestinien, 38; de S. Paul,

%3,. %1: des apologistes et de S. Irénée, 260; de Clément d'AL,
2>«: d'Origène, 312, 313; de Tertollien et de S. Cyprien, 407,

4C«, 4;>2; de Methodius, 493.

Pectoritis. — Témoignage de son inscription sur l'eacharistie,

27!.

Pénitence, dans l'enseignement de Jésas-Christ, 6)9; de l'épitre

aux Hébreux, 98; dans les Pérès apostoliques, et sortoot Her-
mas, 149, snir.; dans la seconde moitié dn n* siècle, et

sortont dans S. Irénée, 275, 276; dans Clément d'Alexandrie,

2S5; Origène, 318-S61. La question pénitentieUe à Bome sons
Calliste, erreur de Tertullien, 361 et suiv. La question péni-

tentielle en Afrique, erreur novatienne, 370^^77. La discipline

pénitentielle an nr siècle en Occident, 440-447; en Orloit,

50>.t01.

Philon. — Sa doctrine, 51, suiv.

Philosophie. — État de la philosophie à la venue de Jésos-

Chri.st, 22, suiv.; son alliance avec la rdigion an i" et an
n" siècle, 27, suiv. Commoit la philosophie est considérée par
les apologiîÂes et surfont S. Justin, 231, suiv.; Clément
dAl., 282^284; Origène, 3œ,303; les Pères latins dani*âècle,
^ii-^i4ti; Denys d'Al. et S. Orégoire le Thaumatoiige, 479.

Pieritis. — Ses ouvrages, 476. Son enseignement sur le Père et

le Fils, 480, 481 ; le Saint-Esprit, 489: la préexistence des âmes,
4,92.

Pierre d'Alexandrie (Saint,. — Ses ouvrages, 477. Son
enseignement sur la préexistence des âmes, 4Si:, Jésns-Christ,

493, 4SH; l'eucharistie, 496; la pénitence, 502; l'ordre, 505; la

résurrection de la cludr, .509.

Polycarpe (Saint). — Son épib«, 121. Son e&sdgnemait snr

l'Ecriture, 122; la Trinité, 124; Jésu^Christ, 126, 129, note l; la
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rédemption, 130, 131:1a hiérarchie, 136, 138; la pénitence. 150;

les bonnes œuvres. 159: les vertus chrétiennes, 160; la résur-

rection des morts, 163 ; le jugement, 163.

Polyoarpi (Martyrium). — Date, 1-21. Son enseignement sur

la Trinité, 124; Jesus-Christ, liô, 126; la rédemption, 130, 131;

l'Église, 133; le culte dos martyrs et de leurs reliques, 158; le

supplice des réprouvés, 16-1.

Praxéas. — Il renseigne Zéphyrin sur le vrai caractère du
montanisme, 2'20, 353. Son erreur et sa réfutation par Tertul-

lien, 353.

Prédestination. — Enseignement de Jésus-Christ, 80; de S.

Paul, 89. 9"3: des gnostiques, 199, -200.

Préexistence. — Idée de la préexistence dans le judaïsme
palestinien, 36; appliquée au Messie, 40, 41. Jésus s'est déclaré

préexistant au monde, 77, 78. S. Paul l'a déclaré tel, 86; de
même l'épitre aux Hébreux, 96; saint Ignace, loO.

Prescription ^.\rgumeat de), dans Tertullien, 341, 342.

Prière pour les morts, dans le judaïsme hellénique, 51 ;

chez les Pères latins du troisième siècle, 440, 457; chez les

auteurs grecs de la seconde moitié du troisième siècle, 499,

500.

Primauté d« saint Pierre, dans les synoptiques, 71; les

Actes. 102, 103: Clément d'Al.. 293; Tertullien, 424; S. Cyprien,
425. — Primauté romaine, dans S. Clément, 141 ; S. Ignace,

142; S. Irenée. 242, 243; chez les papes et à Rome, 423, 424;
dans Tertullien et S. Cjprien. 424, suiv.

Purgatoire. — Enseignement de Clément d'Al., 295; d'Ori-

gène, 325; de Tertullien, de S. Cyprien, des Actes de sainte

Perpétue, 456, 457.

Récapitulation (Doctrine de la) dans S. Paul, 87, suiv.
;

S. Irénée et Méliton, 262, 265: S. Hippolyte, 416, 417; Metho-
dius. 494.

Rédemption. Voir Sotériologie.
Régna ou Royaume de Dieu, dans le judaïsme palestinien

43: l'enseignement personnel de Jésus-Christ, 63, suiv., 76;

de S. Paul, 92.

Résurrection des morts. — Enseignement du judaïsme
palestinien, 39, 43, 44 ; du judaïsme hellénique, 51 ; de Jésus-

Christ, 73, 74, 80; de S. Paul, 93: de l'épitre aux Hébreux, 98;

de S. Jean, 108; de» Pères apostoliques, 163; des apologistes

et de S. Ii-énée, 278; de Clément d'Al., 295 ; d'Origène, 326; des

Pères latins du troisième siècle, 459; des Pères grecs de la

seconde moitié du troisième siècle, 508, 509. Ce dogme nié par

certains gnostiques primitifs, 175; par les gnostiques de

S. Ignace, 180; par les gnostiques du deuxième siècle, 202;
30.
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Marcion, 209; Apelles, 212; lei manichéens, 471, note 1; Hié-

racas, 508.

Reticius. — Ses ouvrages, 332. Son témoignage sur le péché
originel et le baptême, 430.

Sabellius, Sabellianisme. Voir Modalisme, Monarchia-
nisme.

Sacerdoce de Jésus-Christ, dans l'épitre aux Hébreux, 97 ; les

Pères apostoliques, 131; Origène, 316; les Pères latins du
troisième siècle, 417, 440.

Sacrement. — Le mot dans TertuUien et S. Cyprien, 428;
comment TertuUien conçoit le sacrement, 428, 429; quels sont
les sacrements, 429.

Satisfaction, dans TertuUien, 409, 410, 417; S. Cyprien, 444,

note 5.

Sotériologrie. — Enseignement de Jésus-Christ, 68, 78; de

S. Paul, 87, 88; de lépître aux Hébreux, 97; de S. Pierre,

100; de S. Jean, 106, 110; des Pères apostoHques, 130, 131;

des gnostiques, 201; de Marcion, 208; de S. Justin et de

S. Irénée, 264-267; de Clément d'Al., 290; d'Origène, 315, 316;

des Pères latins du troisième siècle, 416, suiv. ; des Pères

grecs de la seconde moitié du troisième siècle, 494, 495.

Stoïcisme. — Son enseignement métaphysique, 23; moral, 25,

suiv.

Subordlnatianisme, dans S. Paul, 87; les apologistes, 249,

252, 253; S. Irénée, 255 ; Clément d'Al., 287; Origène, 308, 309;

TertuUien, S. Hippolyte, Novatien, Lactance, 403, note 1 ;

Théognoste, Pierius, Methodius, 480, 481, 489, 490; Denys

d'Al., 485, 487-490.

Symbole de foi, en Orient, 165, 166 ; en Occident, le symbole

des apôtres, 166-168. Le symbole, règle de foi, 241, 343.

Tatlen. — Son apologie, 227. Comment il défend le christia-

nisme, 230; bafoue les philosophes, 231 ; attaque le paganisme,

284; explique son origine, 234, 235. Son enseignement sur

Dieu, 244, 245; le Verbe, 245-253; les anges, 257; les démons,

iés; la Uberté humaine, 259; l'immortaUté de l'àme, 259; Jé-

BU«-Christ, 261; la résurrection des morts, 278; le châtiment

des réprouvés, 279. Tatien hérétique, 213, 276.

TertuUien. — Caractéristique générale, 333, 334. Son ensei-

gnement sur l'Écriture, 339, 340; la tradition, 341-343; le

symbole, 343 ; la philosophie, 344 ; Dieu, 390, 391 ; le Verbe,

394-399; le Saint-Esprit, 400, 401 ; la Trinité, 401-403; la créa-

tion, 403, 404; les anges et les démons, 404, 405; l'homme et
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l'âme, 406, 407; le péché originel, 407, 408; la grâce, 408, 409

le mérite et la satisfaction, 409, 410; Jésus-Christ et l'incar

nation, 411-415; la rédemption, 417-418; l'Église, 418, 419, 4-21

423; les sacrements, 428-430; le baptême, 430-432; la confirma-

tion, 433,434; l'eucharistie, 434-440; la pénitence, 441-447; cf,

362-369; les ordres et l'ordination, 418, 449; le mariage, 451

453; le sort immédiat des âmes après la mort, 456; le purga-
toire, 456 ; la fin du monde, 457 ; le millenium, 458 ; la résurrec-

tion de la chair, 459; le jugementet les fins dernières, 459-461.

Théodote, lecorroyeur. — Son erreur, et l'école qu'il fonde,

349-351. — Théodote, le banquier, ses erreui-s, 351, 352.

Théognoste. — Ses ouvrages, 476. Sa doctrine sur le Verbe,

480, 481 ; sur le Saint-Esprit, 489, 490 ; la création, 491 ; le

baptême, 497-

Théophile d'Antioche. — Son ouvrage, 227. Comment il dé-

fend la religion chrétienne, 230; présente les rapports de la

philosophie et du christianisme, 232; note l'immoralité du
paganisme et l'invention des faux dieux, 234, 235. Son ensei-

gnement sur l'Écriture, 239; Dieu, 244, 245; le Verbe, 215-253
;

le Saint-Esprit, 256; l'âme et l'homme, 259, 260; la chute ori-

ginelle, 260, note 2; le baptême, 269; le mariage, 277; la ré-

surrection des mort», 278.

Trinité. — Enseignement du judaïsme palestinien, 34, 35; du
judaïsme hellénique, 49, 50; de Jésus-Christ, 72, 77-79; de
S. Paul, 89 ; des synoptiques, 99; des Pères apostoliques, 123,

124, 126, 127; des gnostiques, 197; des apologistes et de S. Iré-

née, iM5-257;de Clément d'Al., 285-287; d'Origène, 303-310;

des modalistes, 353, suiv., 482-484; des Pères latins du troi-

sième siècle, 391-403 ; des Pères grecs de la seconde moitié du
troisième siècle, 479-491.

Verbe. — Doctrine sur le Verbe dans le judaïsme palestinien,

35; le judaïsme hellénique, 49; Philon, 52-55; S. Jean, 110;

S. Ignace, 125; les aloges, 221 ; les apologistes, 245-253; S. Iré-

née, 253-255 ; Clément d'Al. , 286, 287 ; Ongène, 304-310 ; les pre-
miers modalistes, 347, 348 ; les patripassiens, 354; Commo-
dien, 391, 392; S. Hippolyte, Tertullien, Novatien, 392-399;

Lactance, 399, note 1; Paul de Samosate, 463-465; les Pères
grecs de la seconde moitié du troisième siècle, 480-489, 491;
les modalistes orientaux, 482-484.

Victor, pape. — Il condamne l'adoptianisme, 350. A-t-il favorisé
le patripassianisme ? 357. 11 exige, dans la question de la Pàque,
la soumission des Églises d'Asie, 423.

Viotorin de Pettau. — Ses ouvrages, 332. Son enseignement
sur l'état des âmes immédiatement après la mort, 456 ; la fia
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prochaine du monde, 457; l'antéchrist et le millenium, 457,

458; le jugement dernier, 459.

Zéphyrin condamne le montanisme, 220; a-t-il favorisé lespa-

tripassiens? 357-359.
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